
DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE

VILLE DE SAINT-NAZAIRE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

ORDRE DU JOUR

– Appel nominal
– Désignation d'un Secrétaire de Séance
– Approbation du procès-verbal de la séance 

   du Conseil Municipal des 17 mars 2017 et 03 avril 2017

°
°         °

AFFAIRES RÉSERVÉES A M. le Maire

1. Communauté d'Agglomération de la REgion Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) - Conseil
Communautaire - Désignation de délégués.

2. Conseil  Municipal  -  Délégués -  Remplacement  de M.  Ludovic  LE MERRER au sein de la
Commission municipale Finances.

3. Administration municipale - Indemnités de fonctions allouées au Maire,  aux Adjoints et aux
Conseillers Municipaux - Modification - Attribution.

4. Décisions  prises  par  le  maire  en  application  de  l'article  L 2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (période du 07 mars au 21 avril 2017) - Compte rendu au Conseil
Municipal - Communication.

5. SEM SONADEV - Modification du capital social - Modification de la composition du conseil
d’administration  et  autorisation  du  représentant  de  la  collectivité  à  participer  au  vote  de
l’assemblée générale extraordinaire de la société - Souscription à l’augmentation du capital
social de la société.

6. Année Américaine - Festivités The Bridge - Convention à conclure avec le CESI - Approbation
et autorisation de signature.

7. Année Américaine - Festivités de juin - Convention à conclure avec le Théâtre - Approbation et
autorisation de signature.



8. Année américaine - Convention à conclure avec l'Université de Nantes -  Organisation d'un
colloque - Approbation et autorisation de signature.

9. Année Américaine - Organisation d'un colloque en partenariat avec l'Université de Nantes -
Demande de subvention auprès de la DRAC - Approbation.

10. Année américaine - Demande de subvention auprès de la mission Centenaire - Approbation.

AFFAIRES RÉSERVÉES A Mme DENIAUD

11. Politique foncière de la Ville - Exercice 2016 - Approbation du bilan des acquisitions et cessions
immobilières.

12. Projet  de  renouvellement  d'intérêt  régional  (PRIR)  -  Convention  de  renouvellement  urbain
pluriannuelle 2017/2022 - Programme d’actions - Approbation et autorisation de signature de la
convention avec l’Etat,  la  CARENE, l’OPH Silène,  Action Logement,  le  Département  de la
Loire-Atlantique et la Caisse des Dépôts et Consignations.

13. Transfert de domanialité d'une section de la rue Matisse dans le domaine de la CARENE -
Projet de rénovation et de modernisation de la Gare SNCF - Engagement d'une procédure de
transfert - Approbation.

14. Saint-Marc-sur-mer  -  Abords  de  l'opération  de  logements  «  Résidence  Jacques  Tati  »  -
Convention  de  coordination  de  travaux  à  conclure  avec  l'OPH  Silène  –  Approbation  et
autorisation de signature.

15. Ilot de Sautron - Charte Nationale EcoQuartier - Approbation et autorisation de signature.

16. Ecoquartier la Vecquerie - Convention financière entre la Ville et l'OPH Silène - Prise en charge
des travaux du mur en gabion par l'OPH Silène - Approbation et autorisation de signature. 

17. Secteur de Méan - Château d'eau de Méan à Saint-Nazaire - Convention portant modification
de l’emprise de la mise à disposition établie entre la Ville de Saint-Nazaire et la CARENE -
Approbation et autorisation de signature.

18. Secteur de Méan - Opération Méan Château d'eau - 139 rue de Trignac - Désaffectation /
Déclassement  du domaine public  communal  d'un terrain  communal  avant  cession à l'OPH
Silène - Décision après enquête publique.

19. Secteur de Méan – Opération Château d'eau - 139 rue de Trignac - Principe de cession d'une
parcelle communale - Autorisation de signer l'acte authentique définitif - L'OPH Silène ou toute
société pouvant s'y substituer, acquéreur.

20. Centre-Ville  -  Ilot  Fanal  -  Désaffectation  /  Déclassement  du domaine public  communal  de
terrains communaux avant cession à la SPL SONADEV Territoires Publics - Décision après
enquête publique.

21. Secteur Centre Ville - Ilot Bel Air - Cession foncière communale - Autorisation de signer l'acte
authentique définitif - L'OPH Silène, acquéreur.



22. Secteur Centre Ville - Rue Jeanne d'Arc et Roger Salengro - Cession foncière communale -
Autorisation de signer l'acte authentique définitif - L'OPH Silène, acquéreur.

23. Secteur Centre-ville - Opération Ilot Maudes - 6, 8 rue de Maudes et rue du Croisic - Principe
de cession d'une parcelle communale - Autorisation de déposer une demande de permis de
construire - La société Atlantique Développement Immobilier (ADI) ou toute société pouvant s'y
substituer, bénéficiaire.

24. Ilot  Montesquieu - Cession d'une unité foncière communale - Société GAMBETTA ou toute
société pouvant s’y substituer, acquéreur.

25. Opération  Belle  Hautière  -  Route  de  Guindreff  -  Principe  de  cession  de  deux  parcelles
communales  -  Autorisation  de  déposer  une  demande  de  permis  d'aménager  -  La  société
PRIMINVEST ou toute société pouvant s'y substituer, bénéficiaire.

26. Ville Ouest - Opération ANRU – Secteur de la Chesnaie - Rue des Hibiscus - Autorisation de
déposer une demande de permis de construire -  Coop Logis ou toute société pouvant  s'y
substituer, bénéficiaire.

27. Ville  Ouest  -  Opération ANRU -  Quartier  Grenapin -  Angle  Boulevard Charpak et  rue des
Bouleaux  -  Principe  de  cession  d'une  parcelle  communale  -  Autorisation  de  déposer  une
demande de permis de construire - La SEM SONADEV ou toute société pouvant s'y substituer,
bénéficiaire.

28. Ville  Ouest  -  Opération ANRU -  Quartier  Grenapin -  Angle  Boulevard Charpak et  rue des
Bouleaux - Désaffectation/déclassement du domaine public communal d'un terrain communal
avant cession à la SEM SONADEV - Décision après enquête publique.

29. Rue Edgar Degas - Aliénation d'une parcelle communale au profit de M. Fabrice CHALMEAU
et Mme Christelle LE ROUX, acquéreurs.

30. Quartier Ile du Pé, Clos d'Ust et Gambetta - Echange de foncier entre les époux GUIOULLER
et la Ville - Autorisation de signature de l'acte authentifiant l'échange.

31. Saint-Marc sur Mer - Chemin de l’Ile des Mers - Acquisition à titre gratuit d’une parcelle - Les
Consorts ROUZIERES, propriétaires.

32. Lotissement de l’Ile de la Boissonnerie - Acquisition d’une première tranche à titre gratuit avant
intégration  dans  le  domaine  public  communal  des  voies  et  réseaux  divers  (V.R.D.),  des
espaces verts et d’un bassin d’orage – ASL de l’Ile de la Boissonnerie.

AFFAIRES RÉSERVÉES A Mme HAMEAU

33. Demande  de  financement  –  Réserve  parlementaire  -  Agenda  d'Accessibilité  Programmé
(Ad'AP) - Travaux d'accessibilité IME Clémence Royer - Autorisation de dépôt d'un dossier de
demande de subventions.

34. Alvéole 12 - Réalisation d'une salle multi-événements - Délégation de maîtrise d'ouvrage à la
SPL SONADEV Territoires  Publics  -  Marchés  publics  de  travaux  -  Avenants  modificatifs  -
Autorisation de signature.



AFFAIRES RÉSERVÉES A Mme MAHÉ

35. Personnel - Réglementation applicable aux heures de travail lors des séjours - Approbation.

36. Maison Départementale  des Adolescents  -  Mise à  disposition d'un agent  -  Autorisation de
signature.

37. UPAM - Entente entre les Villes de la Chapelle des Marais, Donges, Saint-Joachim et Saint-
Nazaire - Conférence du 29 mars 2017- Communication.

38. Parc Auto Transport - Vente de véhicules réformés - Approbation.

AFFAIRE RÉSERVÉE A M. LUMEAU

39. Fête de la Musique - Édition 2017 - Participation de la Ville de Saint-Nazaire - Convention à
conclure avec l'association Les Escales - Autorisation de signature.

AFFAIRES RÉSERVÉES A Mme BÉNIZÉ

40. Record SNSM - Attribution d'une subvention à l'association Record SNSM - Avenant n° 1 -
 Autorisation de signature.

41. Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) - Aménagement des espaces publics
 de la plaine des sports 2ème phase - Demande de subvention pour la réalisation d’un espace
 multisports d’accès libre Pierre de Coubertin - Autorisation de dépôt du dossier de demande de
 subventions.

AFFAIRES RÉSERVÉES A M. ARNOUT

42. Compte  de  Gestion  du  Receveur  Municipal  pour  le  budget  principal  et  pour  les  budgets
annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur des pompes funèbres -
Exercice 2016 - Examen.

43. Compte Administratif du Maire pour le budget principal et pour les budgets annexes du terrain
de  camping  et  de  la  régie  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres  -  Exercice  2016  -
Examen.

44. Budget principal et budgets annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur
des pompes funèbres - Affectation du résultat de la section d'exploitation - Exercice 2016.

45. Finances - Exercice 2017 - Décision Modificative n° 1 - Budget Principal - Budgets annexes -
Diverses dispositions à caractère financier.

46. Subventions  et  contributions  à  diverses  œuvres,  sociétés  ou  associations  -  Examen  des
demandes.

47. Finances - Refonte technique de la présentation des tarifs municipaux.

48. Garantie d'emprunt - Bagad Saint-Nazaire - Acquisition d'un local et travaux d'aménagement
acoustique de mises aux normes.



49. Petit Caporal – Projet de construction d'un multi-accueil petite enfance, d'une salle polyvalente,
d'un accueil périscolaire/ accueil de loisirs et de locaux annexes sur le site du groupe scolaire
Brossolette - Concours de maîtrise d’œuvre – Modification du coût de l'opération.

50. Acquisition  de  papier  à  entête  et  d’enveloppes  logotées  -  Convention  constitutive  de
groupement de commandes entre les Villes de Donges, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire
et son CCAS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

51. Acquisition  de  fournitures  administratives  (fournitures  de  bureau,  papier  pour  impression,
consommables informatiques) - Convention constitutive de groupement de commandes entre
les Villes de Besné, Donges, la Chapelle des Marais, Montoir-de-Bretagne, Pornichet et son
CCAS,  Saint-André-des-Eaux,  Saint-Joachim,  Saint-Malo-de-Guersac,  Saint-Nazaire  et  son
CCAS, Trignac, le COS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

52. Acquisition  de  prestations  topographiques  de  récolement  de  surface  compatibles  RTGE
CARENE - Convention constitutive de groupement de commandes entre les Villes de Besné,
Donges, la Chapelle des Marais, Montoir de Bretagne, Pornichet, Saint-André-des-Eaux, Saint-
Joachim,  Saint-Malo-de-Guersac,  Saint-Nazaire,  Trignac,  la  CARENE,  le  GIE  SONADEV,
Silène et LAD SELA (Loire-Atlantique Développement SELA) - Approbation et autorisation de
signature.

53. Installation  et  mise  en  service  d’une  plateforme  de  réservations  des  déplacements  -
Convention  constitutive  de  groupement  de  commandes  entre  la  Ville  de  Saint-Nazaire,
le CCAS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

AFFAIRES RÉSERVÉES A M. COTTA

54. Opération  d'aménagement  Ilot  Mollé  -  Convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  à
conclure avec ENEDIS - Travaux d'enfouissement - Approbation et autorisation de signature.

55. Convention relative à l'usage des supports  des  réseaux publics  de distribution  d'électricité
basse tension et  haute tension aérien pour  l'établissement  et  l'exploitation d'un réseau de
communications électroniques à conclure entre la Ville de Saint-Nazaire, ENEDIS et SFR -
Approbation et autorisation de signature.

56. Plan d'eau du Bois Joalland - Profil de vulnérabilité, proposition d'actions et suivi de la qualité
bactériologique  -  Convention  à  conclure  avec  le  Centre  régional  d'études  biologiques  et
sociales (CREBS) de Rennes - Approbation et autorisation de signature.

57. Quartier Kerlédé - Mise en place de conteneurs enterrés pour la collecte en apport volontaire
des déchets ménagers – Convention à conclure entre la CARENE, l'OPH Silène et la Ville de
Saint-Nazaire – Approbation et autorisation de signature.

AFFAIRE RÉSERVÉE A M. PERRIN

58. Convention VACAF - Convention à conclure avec la CAF dans le cadre d'une aide au séjour -
Approbation et autorisation de signature.



AFFAIRE RÉSERVÉE A M. BULTING

59. Saint-Marc-sur-mer - Délégation de service public - Club de plage - Modification des activités
et création de tarifs.

AFFAIRE RÉSERVÉE A M. le Maire

60. Conseil Municipal - Demande de réunion à Huis Clos - Décision.

Saint-Nazaire, le 28 avril 2017

Le Maire,
David SAMZUN



HUIS CLOS

AFFAIRE RÉSERVÉE A M. ARNOUT

61. Cotes irrécouvrables présentées par M. le Trésorier de Saint-Nazaire Municipale - Admission
 en non-valeur - Annulations et/ou réductions de titres de recettes.



SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

PROJETS DE DÉLIBÉRATIONS

Le présent document reprend in extenso les projets de délibérations tels qu’ils vous seront

présentés en séance du Conseil Municipal par les différents rapporteurs.

Certaines de ces délibérations peuvent renvoyer explicitement à des documents ou pièces

diverses annexés dans les dossiers, mais qui ne peuvent, en raison de leur volume, être 

insérés ici.

C’est le cas notamment des contrats, conventions, marchés et de leurs avenants, voire de

tout  autre  document  ou  plan,  qui,  s’ils  ne  peuvent  pour  des  raisons  matérielles  être

communiqués  individuellement  à  l’ensemble  des  membres  de  l’assemblée  communale,

sont néanmoins consultables sur place à la Direction Juridique et Commande Publique.



1 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Communauté  d'Agglomération  de  la  REgion  Nazairienne  et  de  l'Estuaire  (CARENE)  -
Conseil Communautaire - Désignation de délégués.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibération en date du 03 avril dernier, le Conseil Municipal a approuvé le nouvel accord local
précisant les nouvelles modalités de répartition des sièges au sein du Conseil Communautaire
portant à 58 le nombre de Conseillers Communautaires.

Au terme de cet accord, le nombre de sièges attribués à la Ville de Saint-Nazaire est désormais de
29, soit 6 membres supplémentaires.

En  application  de  l'article  L 5211-6-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  s'il  est
nécessaire  de  pourvoir  des  sièges  supplémentaires,  les  Conseillers  sont  élus  par  le  Conseil
Municipal parmi ses membres au scrutin de liste à un tour, sans adjonction ni suppression de
noms et sans modification de l'ordre de présentation, chaque liste étant composée alternativement
d'un  candidat  de  chaque  sexe.  La  répartition  des  sièges  entre  les  listes  est  opérée  à  la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.

Sur les bases ci-dessus énoncées, j'invite donc chacune des composantes de cette assemblée à
communiquer la liste de leurs candidats respectifs et vous demande de bien vouloir procéder à
l'élection de nos représentants au sein du Conseil Communautaire de la CARENE.

 Le Maire,
 David SAMZUN



2 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Conseil Municipal -  Délégués - Remplacement de M. Ludovic LE MERRER au sein de la
Commission municipale Finances.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le Conseil Municipal a, lors de séances précédentes, procédé à la désignation des délégués au
sein de diverses structures, tant internes (commissions municipales) qu'externes (établissements
publics, sociétés d’économie mixte, associations locales...).

Il convient aujourd'hui, suite à la démission de notre collègue Ludovic LE MERRER, membre de la
liste "Désirs de ville solidaire et dynamique" aux Elections Municipales de mars 2014, et de la
modification concomitante du tableau des conseillers municipaux, de pourvoir à son remplacement
au sein de la Commission municipale Finances.

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et son article L 2121-21 qui
prévoit que "le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret
aux  nominations  ou aux présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément  ce  mode de  scrutin",  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir
désigner celui d’entre nous qui sera chargé, pour la durée du mandat restant à courir, de siéger au
sein de la Commission municipale Finances.

 Le Maire,
 David SAMZUN



3 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Administration municipale - Indemnités de fonctions allouées au Maire, aux Adjoints et aux
Conseillers Municipaux - Modification - Attribution.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Suite à la démission Ludovic LE MERRER, le Conseil Municipal a accueilli, lors de sa séance du
17 mars 2017, Monsieur Emmanuel JAMES, nouveau conseiller municipal.

Aujourd’hui suite à ce changement, il nous faut modifier le tableau des indemnités de fonctions des
élus municipaux.

Par  ailleurs,  les  indemnités  sont  fixées  en  référence  à  l’indice  brut  terminal  de  la  Fonction
Publique,  lequel  a  été  revalorisé  par  le  Protocole  Parcours,  Carrières  et  Rémunération
(dit « PPCR »)  de  la  Fonction  Publique.  Sur  recommandation  de  la  Direction  générale  des
Finances publiques, il convient donc de délibérer afin de préciser que les taux appliqués pour les
indemnités des élus, le sont en référence à l’indice terminal de la Fonction Publique, sans autre
référence. Il est précisé que ces taux demeurent inchangés par rapport à la délibération prise en
début de mandat.

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS MUNICIPAUX

Fonction Nom Prénom Taux appliqué à
l’Indice terminal de la

Fonction Publique 

Maire SAMZUN David 108,80%

1ère adjointe DENIAUD Laurianne 118,40%

2ème adjointe HAMEAU Pascale 50,00%

3ème adjoint RENEVOT Yvon 50,00%

4ème adjointe MAHE Lydie 78,90%

5ème adjoint LUMEAU Jean-Jacques 50,00%

6ème adjointe BENIZE Gaëlle 50,00%

7ème adjointe LE BAIL Régine 50,00%

8ème adjoint ARNOUT Martin 78,90%

9ème adjoint COTTA Christophe 50,00%

10ème adjoint PERRIN Xavier 50,00%

11ème adjointe CLEMENT Pascale 50,00%

12ème adjoint SEGUELA Vincent 50,00%

13ème adjointe BIZEUL Emmanuelle 50,00%

14ème adjoint BULTING Patrice 50,00%

15ème adjoint BAZIN Fabrice 50,00%

16ème adjoint ALLAIN Jean-Marc 50,00%



17ème adjointe GIRARD Céline 50,00%

Conseiller municipal délégué GUYODO Jean-Luc 14,30%

Conseillère municipale déléguée LESTIEN Françoise 14,30%

Conseillère municipale déléguée RICA Jacqueline 14,30%

Conseillère municipale déléguée ROUGE Catherine 14,30%

Conseillère municipale déléguée LETANG MARTIN Maribel 14,30%

Conseiller municipal délégué MANARA Alain 14,30%

Conseillère municipale déléguée HASSANE Pascale 14,30%

Conseiller municipal délégué PROVOST Eric 14,30%

Conseiller municipal délégué BRAIRE Hervé 14,30%

Conseiller municipal délégué DEGUIRAL Philippe 14,30%

Conseiller municipal délégué LECOMTE Frédéric 14,30%

Conseiller municipal délégué SECHET Jean-Luc 14,30%

Conseillère municipale déléguée PRAUD Corinne 14,30%

Conseiller municipal délégué MAHOUR Kada 14,30%

Conseillère municipale déléguée PRIOU Béatrice 14,30%

Conseillère municipale déléguée MANTZOUTSOS Lydia 14,30%

Conseillère municipale déléguée DA SILVA Gaëlle 14,30%

Conseillère municipale déléguée TRICHET-ALLAIRE Sarah 14,30%

Conseiller municipal délégué MERNIZ Saïd 14,30%

Conseiller municipal délégué CARREY Nicolas 14,30%

Conseillère municipale BEUVELET Florence 6,00%

Conseillère municipale TRIGODET Dominique 6,00%

Conseiller municipal VINCENT Pierre-Yves 6,00%

Conseiller municipal DUVAL William 6,00%

Conseillère municipale BOUTET-CAILLÉ Virginie 6,00%

Conseillère municipale VANDEUREN Sandra 6,00%

Conseiller municipal JAMES Emmanuel 6,00%

Conseiller municipal TEXIER Jean-Michel 6,00%

Conseiller municipal BLANCHARD Jean-Claude 6,00%

Conseillère municipale SUTTER Stéphanie 6,00%

Conseiller municipal BOUCHET Gauthier 6,00%

 Le Maire,
 David SAMZUN



4 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Décisions prises par le maire en application de l'article L 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales (période du 07 mars au 21 avril 2017) - Compte rendu au Conseil
Municipal - Communication.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibérations en date des 11 avril 2014, 09 octobre 2015 et 18 décembre 2015, le Conseil
Municipal a décidé de me faire bénéficier des dispositions de l’article L 2122-22 du Code Général
des Collectivités Territoriales, me permettant dans ce cadre, par délégation du Conseil Municipal,
de  prendre  des  décisions  dans  un  certain  nombre  de  domaines  limitativement  énumérés,
notamment les marchés publics.

Le même article prévoit que les décisions prises en vertu de ces dispositions doivent être portées
à la connaissance du Conseil Municipal à chacune de ses réunions obligatoires.

Le relevé ci-annexé, pour la période du 07 mars au 21 avril 2017, qui vous a été adressé en même
temps que les documents préparatoires à la séance de ce jour, en donne le détail.

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir me donner acte de cette communication.

 Le Maire,
 David SAMZUN



5 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

SEM SONADEV - Modification du capital social - Modification de la composition du conseil
d’administration et autorisation du représentant de la collectivité à participer au vote de
l’assemblée générale extraordinaire de la société - Souscription à l’augmentation du capital
social de la société.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Je  vous  rappelle  que  la  Ville  de  Saint-Nazaire  est  déjà  actionnaire  de  la  SONADEV,  société
d’économie mixte locale, au capital de 1 400 400 euros qui a pour objet  « soit pour son compte,
soit pour le compte d'autrui, sur le territoire de l'arrondissement de Saint-Nazaire :

- de  procéder  à  l'étude,  la  construction,  l'achat,  la  restauration  d'immeubles  à  usage
d'activités  commerciales,  artisanales,  industrielles,  d'habitat  ou  de  services,  et
d'équipements publics ou à usage du public,

- de louer ou vendre ces immeubles,
- d'assurer la gestion, l'entretien et la mise en valeur par tous moyens de ces immeubles,
- d'assurer la gestion ou l'exploitation d'équipements publics ou à l'usage du public,
- de procéder à l'étude et la réalisation d'aménagements de terrains,
- plus généralement de promouvoir ou de participer à toute action ou tout organisme ayant

pour but le développement local.

A cet effet, la Société pourra procéder à toutes études, effectuer toutes opérations mobilières et
immobilières, civiles, commerciales ou financières se rapportant aux objets définis ci-dessus ou à
tous autres objets similaires ou connexes. ».

1. Augmentation de capital

La Ville de Saint-Nazaire et la CARENE souhaitent soutenir le développement local, en matière
économique et  commerciale,  d’offre  d’habitat  diversifiée et  d’équipements de leur  territoire,  en
favorisant une urbanisation harmonieuse, respectueuse de l’environnement, ainsi que la création
et le maintien d’un tissu économique diversifié.

C’est ainsi qu’il a été décidé de réaffirmer les rôles d’aménageur, de constructeur et de portage
d’immobilier d’activité de la SEM SONADEV sur le territoire et dans cet objectif, de renforcer ses
moyens d’actions par une augmentation de capital.

L’importance des projets qui seront réalisés par la SEM SONADEV, ainsi que les engagements
financiers qu’elle prendra pour son compte et/ou pour celui des collectivités locales, nécessitent un
volume  de  fonds  propres  permettant  de  couvrir  les  risques  inhérents  à  ces  opérations
d’aménagement, de promotion immobilière et de portage d’immobilier.

Un pacte d’actionnaire sera mis en place afin de protéger les capitaux de la SEM SONADEV et de
traduire l’engagement des actionnaires à contribuer au développement économique local par une
mobilisation de capitaux et de moyens.

Il est proposé de réaliser une augmentation par incorporation des réserves puis une augmentation
par apport en numéraire.



     1.1. Augmentation de capital social par incorporation de réserves

Il est proposé d’augmenter le capital, qui s’élève actuellement à 1 400 400 euros d’une somme de
1 198 120 euros pour le porter à 2 598 520 euros par l’incorporation directe au capital de cette
somme prélevée à concurrence de :
- 234 727 € sur le compte « primes d’émission, de fusion et d’apport »,
- 124 466 € sur le compte « réserves réglementées »,
- 838 927 € sur le compte « report à nouveau ».

Cette  augmentation  de  capital  serait  réalisée  par  élévation  de  la  valeur  nominale  des
15 560 actions existantes de 90 euros à 167 euros, soit une augmentation de 77 euros par action.

Notre collectivité détiendrait à ce stade la même proportion de capital social et donc de sièges au
Conseil d’Administration.

     1.2. Augmentation de capital par apport en numéraire

Il  est  envisagé une augmentation de capital  en numéraire dont le montant pourrait  être fixé à
2 513 016 euros, ce qui aurait pour effet de porter le capital de 2 598 520 euros à 5 111 536 euros.

Cette  augmentation  de capital  serait  réalisée  au moyen de l’émission de  15 048 actions  d’un
montant de 167 euros nominal chacune.

Ces actions nouvelles seraient émises à la valeur nominale, sans prime d’émission.
Le prix d’émission des actions nouvelles est fixé au nominal,  soit  167 €,  étant donné que les
réserves ont été capitalisées au cours de cette opération globale d’augmentation du capital.

Les actions seront à libérer en numéraire.

Ces actions nouvelles devraient être libérées de la totalité du nominal lors de la souscription.

Les souscriptions seraient reçues au siège social du 1er juillet 2017 au 30 septembre 2017.

Les fonds provenant des souscriptions seront déposés au compte ouvert à cet effet auprès de la
banque dont les coordonnées seront communiquées ultérieurement aux actionnaires. 

Ces actions nouvelles seraient, dès leur création, complètement assimilées aux actions anciennes
et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales.

Il serait donc ainsi créé 15 048 actions nouvelles, toutes de numéraire.

Il sera proposé de supprimer le droit préférentiel de souscription au profit d’actionnaires anciens
ayant  émis  le  souhait  de  souscrire  à  l’augmentation,  et  d’actionnaires nouveaux.  L’entrée des
nouveaux actionnaires nécessitent donc la suppression de ce droit préférentiel de souscription. En
outre, après la réalisation du tour de table, seuls certains actionnaires se sont déclarés intéressés
pour participer à cette augmentation de capital social.

Seraient  bénéficiaires  de  la  suppression  du  droit  préférentiel :  la  CARENE,  la  Ville  de
Saint-Nazaire,  le  Crédit  Mutuel,  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la  CCI,  la  Caisse
d’Epargne  et  le  Crédit  Coopératif,  qui  auront  seuls  le  droit  de  souscrire  aux  15 048 actions
nouvelles à émettre au titre de l'augmentation de capital, dans les proportions suivantes :



Il est donc proposé que la Ville de Saint-Nazaire souscrive à cette augmentation de capital pour un
montant de 386 939 euros, soit 2 317 actions de 167 euros chacune.

Il  est ici  rappelé que, n’étant pas actionnaires actuellement, la CCI, la Caisse d’Epargne et le
Crédit Coopératif ont été agréés par le Conseil d’Administration en date du 29 mars 2017, par
application de l’article 14 des statuts de la Société.

Il est précisé que l'émission proposée aura pour incidence, sur la situation des actionnaires actuels
de la société, que la quote-part des capitaux propres rapportée à une action de la société s'établira
dans  le  nouveau  rapport  résultant  de  l'accroissement  du  nombre  d'actions  représentant  son
capital, tel qu'augmenté.

Un  tableau  reprenant  l’opération  globale  est  joint  en  annexe  (annexe  1).  Celui-ci  montre  la
répartition finale du capital social à l’issue de l’opération

Le droit de souscription attaché à chaque action nouvelle à émettre restera négociable.

Modification de l’article 15 alinéa 8 des statuts
Afin d’assurer une meilleure représentation des actionnaires au sein du conseil d’administration
tout en respectant la règle de proportionnalité découlant de l’article L 1524-5 du Code Général des
Collectivités Territoriales, il est proposé d’augmenter le nombre de sièges au sein du conseil et de
le porter à 14, étant précisé que le Code de Commerce plafonne ce nombre à 18.

Huit sièges seront réservés aux collectivités et à leurs groupements, qui devront les répartir entre
eux proportionnellement à leur part de capital.  A l’issue de la procédure d’augmentation, notre
collectivité détiendra toujours 2 postes au sein du Conseil d’Administration.

Dans la perspective de la tenue de l’assemblée générale extraordinaire, prévue le 30 juin 2017, il
convient de délibérer :

- sur le projet de modification des articles 6 et 15 des statuts relatifs au capital social et à la
  composition  du  Conseil  d’Administration (annexe  2) et  d’autoriser  notre  représentant  à
  participer au vote de l’assemblée générale sur les modifications statutaires ;

- sur la souscription de la Ville de Saint-Nazaire à l’augmentation de capital de la SONADEV
  pour un montant maximum de 386 939 €.



Aussi, je vous demande, mes Chers collègues, de bien vouloir :

- approuver le principe de l’augmentation de capital par incorporation de réserves pour un montant
  de 1 198 120 euros et en numéraire pour un montant 2 513 016 euros, ce qui aurait pour effet de
  porter le capital de 1 400 400 euros à 5 111 536 euros ;

- autoriser la souscription à l’augmentation de capital de la SEM SONADEV pour un montant de
  386 939 euros, correspondant à 2 317 actions de 167 euros chacune ; les crédits correspondants
sont prévus au Budget Primitif de la Ville, au chapitre 26.

- approuver la modification des articles 6 et 15 des statuts de la SEM SONADEV relatif au capital
  social et à la composition du Conseil d’Administration :

Pour l’incorporation des réserves
• Article 6   - CAPITAL SOCIAL

Ancienne mention : 
« Le capital est fixé à 1     400 400 euros.  
Il  est  divisé  en  15  560  actions  de  quatre-vingt-dix  euros  chacune,  souscrites  en
numéraire  et  dont  plus  de  50  %  et  au  maximum  85  %  doivent  appartenir  aux
Collectivités Territoriales. »

Nouvelle mention : 
« Le capital est fixé à 2 598 520 euros.
Il  est  divisé en 15 560 actions de cent soixante-sept  euros chacune, souscrites en
numéraire  et  dont  plus  de  50  %  et  au  maximum  85  %  doivent  appartenir  aux
Collectivités Territoriales. »

Pour l’augmentation par apport en numéraire
• Article 6   - CAPITAL SOCIAL

Ancienne mention : 
« Le capital est fixé à 2 598 520 euros.
Il est divisé en 15 560 actions de cent soixante-sept  euros chacune, souscrites en  
numéraire  et  dont  plus  de  50  %  et  au  maximum  85  %  doivent  appartenir  aux  
Collectivités Territoriales. »

Nouvelle mention : 
« Le capital est fixé à 5 111 536 euros.
Il est divisé en 30 608 actions de cent soixante-sept euros chacune, souscrites en    
numéraire  et  dont  plus  de  50  %  et  au  maximum  85  %  doivent  appartenir  aux  
Collectivités Territoriales. »

• Article 15 - Composition du Conseil d’Administration
Alinéa 8, ancienne mention : 
« Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 11, dont 7 sièges pour les
collectivités territoriales ou leurs groupements »

Nouvelle mention : 
« Le  nombre  de  sièges  d’administrateurs  est  fixé  à  14,  dont  8  sièges  pour  les
collectivités territoriales ou leurs groupements » ;



- autoriser le représentant de la Ville à l’assemblée générale extraordinaire de la SEM SONADEV
  à voter en faveur des résolutions concrétisant ces modifications statutaires, et le dote de tous
  pouvoirs à cet effet ;

- donner à Monsieur le Maire tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution de cette décision.

 Le Maire,
 David SAMZUN



6 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Année  Américaine  -  Festivités  The  Bridge  -  Convention  à  conclure  avec  le  CESI  -
Approbation et autorisation de signature.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le  6  avril  1917,  les  États-Unis  entraient  dans  la  Grande  guerre  et  leurs  premières  troupes
débarquaient  à Saint-Nazaire  le 26 juin 1917.  Ils  seront  ainsi  environ 200 000 « sammies » à
transiter par Saint-Nazaire pour rejoindre le front.

Dans ce cadre, du 22 juin au 25 juin 2017, Saint-Nazaire aura le plaisir d’accueillir l’événement
international « The Bridge » qui permettra le retour du paquebot Queen Mary 2, fêtera les 50 ans
de  la  SNSM  et  verra  l’accueil  de  plusieurs  des  plus  grands  bateaux  de  courses,  les  maxi-
multicoques de la « class ultim », Sodebo et Thomas COVILLE, Idec sport et Francis JOYON,
Macif et François GABART, Actual et Yves LE BLEVEC.

La Ville de Saint-Nazaire entend faire de ces quatre jours un moment exceptionnel à l’échelle
locale, mais aussi métropolitaine en prenant appui auprès des acteurs locaux. 

Il s’agira d’offrir aux habitants et aux touristes un programme d’animations festives donnant à voir
de l’attractivité de Saint-Nazaire, de la qualité à y vivre et de la mobilisation des forces vives de la
commune (associations, commerçants) pour bien accueillir les visiteurs.

Le CESI association souhaite, à cette occasion, s’associer à l’événement pour aider à la mise en
place  et  au  bon  déroulement  de  ces  festivités.  Le  CESI  association  participe  en  mettant  à
disposition des étudiants bénévoles à qui la municipalité pourra confier des missions et activités
diverses.

Tel est l'objet de la convention jointe en annexe.

Aussi, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir m'autoriser à signer la convention
jointe en annexe.

 Le Maire,
 David SAMZUN



7 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Année Américaine - Festivités de juin - Convention à conclure avec le Théâtre - Approbation
et autorisation de signature.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le  6  avril  1917,  les  États-Unis  entraient  dans  la  Grande  guerre  et  leurs  premières  troupes
débarquaient  à Saint-Nazaire  le 26 juin 1917.  Ils  seront  ainsi  environ 200 000 « sammies » à
transiter par Saint-Nazaire pour rejoindre le front.

Dans ce cadre, du 22 juin au 25 juin 2017, Saint-Nazaire aura le plaisir d’accueillir l’événement
international « The Bridge » qui permettra le retour du paquebot Queen Mary 2, fêtera les 50 ans
de  la  SNSM  et  verra  l’accueil  de  plusieurs  des  plus  grands  bateaux  de  courses,  les  maxi-
multicoques de la « class ultim », Sodebo et Thomas COVILLE, Idec sport et Francis JOYON,
Macif et François GABART, Actual et Yves LE BLEVEC.

La Ville de Saint-Nazaire entend faire de ces 4 jours un moment exceptionnel à l’échelle locale,
mais  aussi  métropolitaine  en  prenant  appui  auprès  des  acteurs  locaux.  Il  s’agira  d’offrir  aux
habitants et aux touristes un programme d’animations festives donnant à voir de l’attractivité de
Saint-Nazaire,  de  la  qualité  à  y  vivre  et  de  la  mobilisation  des  forces  vives  de  la  commune
(associations, commerçants) pour bien accueillir les visiteurs.

Ainsi,  le  Théâtre  de  Saint-Nazaire  propose  un  programme d'animations  le  24  juin,  avec  une
programmation de plusieurs spectacles de type arts de la rue, des animations musicales et un
spectacle pyrotechnique.

La Ville souhaite soutenir cette initiative en attribuant au Théâtre une subvention de 350 000 €.

Aussi, je vous propose, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- approuver le versement de cette subvention,

- m'autoriser à signer la convention jointe en annexe, détaillant les modalités de soutien de la Ville
  pour l'organisation de cet événementiel.

Les crédits sont inscrits au Budget de la Ville 2017, chapitre 65.

 Le Maire,
 David SAMZUN



8 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Année américaine - Convention à conclure avec l'Université de Nantes - Organisation d'un
colloque - Approbation et autorisation de signature.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le  6  avril  1917,  les  États-Unis  entraient  dans  la  Grande  guerre  et  leurs  premières  troupes
débarquaient  à Saint-Nazaire  le 26 juin 1917.  Ils  seront  ainsi  environ 200 000 « sammies » à
transiter par Saint-Nazaire pour rejoindre le front.

La présence des troupes américaines a été importante pour la structuration de la ville et de ses
habitants, ainsi que pour la diffusion d'idées et de savoirs. 

Dans le cadre du devoir de mémoire et de la célébration de l’amitié franco-américaine, l’année
2017 revêt un caractère très particulier pour la France et la ville de Saint-Nazaire. Aussi, en lien
avec  la  Mission  Centenaire,  la  Ville  de  Saint-Nazaire  a  décidé  de  lancer,  d’animer  et  de
coordonner  de  nombreuses  initiatives  pour  célébrer  et  commémorer  cet  épisode  historique
important.

Dans  ce  cadre,  l'Université  de  Nantes  propose  d'organiser  un  colloque  international  à
Saint-Nazaire  sur  le  thème  « Voilà  les  Américains !  Les  États-Unis  en  France  et  en  Europe,
1917-1920 : circulation et diffusion des idées et savoirs », qui aura lieu du 22 au 24 juin 2017.

La Ville  souhaite soutenir  cette initiative en attribuant  à l'université de Nantes une subvention
exceptionnelle de 19 000 €, afin de participer aux frais d'organisation.

Aussi, je vous propose, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

• approuver le versement de cette subvention,
• m'autoriser à signer la convention jointe en annexe, détaillant les modalités de soutien de la

Ville pour l'organisation de ce colloque.

Les crédits sont inscrits au Budget de la Ville 2017, chapitre 65.

 Le Maire,
 David SAMZUN



9 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Année Américaine - Organisation d'un colloque en partenariat avec l'Université de Nantes -
Demande de subvention auprès de la DRAC - Approbation.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par  délibération  de ce  jour,  le  Conseil  Municipal  a  approuvé  l'attribution  d'une subvention  de
19 000 € à l'Université de Nantes, pour l'organisation du colloque international à Saint-Nazaire sur
le thème « Voilà les Américains ! Les États-Unis en France et en Europe, 1917-1920 : circulation et
diffusion des idées et savoirs », qui aura lieu du 22 au 24 juin 2017.

En effet, dans le cadre du devoir de mémoire et de la célébration de l’amitié franco-américaine,
l’année 2017 revêt un caractère très particulier pour la France et la ville de Saint-Nazaire. Aussi, la
Ville de Saint-Nazaire a décidé de lancer, d’animer et de coordonner de nombreuses initiatives
pour célébrer et commémorer cet épisode historique important.

C'est le cas de ce colloque pour lequel la Ville est partenaire de l'Université de Nantes.

Aussi,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  m'autoriser  à  solliciter,
auprès  de  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC),  une  subvention  au  taux
maximum, soit 5 000 euros, 

La recette en résultant sera imputée au Budget Général de la Ville, compte par nature 74718 –
fonction 020.

 Le Maire,
 David SAMZUN



10 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Année américaine - Demande de subvention auprès de la mission Centenaire - Approbation.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le  6  avril  1917,  les  États-Unis  entraient  dans  la  Grande  guerre  et  leurs  premières  troupes
débarquaient  à Saint-Nazaire  le 26 juin 1917.  Ils  seront  ainsi  environ 200 000 « sammies » à
transiter par Saint-Nazaire pour rejoindre le front.

La présence des troupes américaines a été importante pour la structuration de la ville et de ses
habitants, ainsi que pour la diffusion d'idées et de savoirs.  

Dans le cadre du devoir de mémoire et de la célébration de l’amitié Franco-américaine, l’année
2017 revêt un caractère très particulier pour la France et la ville de Saint-Nazaire. Aussi, en lien
avec  la  Mission  Centenaire,  la  Ville  de  Saint-Nazaire  a  décidé  de  lancer,  d’animer  et  de
coordonner  de  nombreuses  initiatives  pour  célébrer  et  commémorer  cet  épisode  historique
important.

Ainsi,  du  22  juin  au  25  juin  2017,  Saint-Nazaire  aura  le  plaisir  d’accueillir  l’événement
« The Bridge » qui permettra le retour du paquebot Queen Mary 2, fêtera les 50 ans de la SNSM et
verra l’accueil de plusieurs des plus grands bateaux de courses.

La Ville organise par ailleurs, tout au long de l'année 2017, des événements particuliers afin de
marquer le Centenaire.

Dans ce cadre, la mission Centenaire peut apporter son soutien à la Ville de Saint-Nazaire, pour la
mise en œuvre, sur son territoire, d'actions sportives, culturelles ou de mémoire commémorant
l'amitié Franco-américaine.

Aussi,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  m'autoriser  à  solliciter  une
subvention à la hauteur maximale auprès de la mission Centenaire et  à signer tout document
afférent.

La recette en résultant sera imputée au Budget Général de la Ville, compte par nature 74718 –
fonction 020.

 Le Maire,
 David SAMZUN



11 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Politique foncière de la Ville -  Exercice 2016 -  Approbation du bilan des acquisitions et
cessions immobilières.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

En vertu de l'article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville doit délibérer
chaque année sur le bilan des acquisitions et des cessions immobilières opérées sur son territoire,
y compris sur les opérations effectuées par des tiers agissant dans le cadre d'une convention avec
la Ville.

Ce bilan doit également être annexé au compte administratif de la Ville.

Je vous rappelle en conséquence les différentes opérations foncières effectuées par la Ville et ses
intervenants durant l'exercice 2016.

A - Les acquisitions immobilières

La Ville a acquis en 2016, par voie amiable, par préemption ou par échange, des biens immeubles
bâtis ou non bâtis pour un montant total de 703 040,00 €.

Ces acquisitions ont été réalisées pour les motifs suivants :
1. Politique de renouvellement urbain : sur la ZAD du Crépelet, sur la ZAD du Soleil Levant,
2. Incorporation  dans  le  domaine  public  des  voies  et  réseaux  divers :  Allée  Maria  Callas  et
    Boulevard Sunderland.
3. Élargissement des voies : Chemin de la Butte du Château.
4. Acquisition pour constitution de réserve foncière : Îlot Sautron, 7 Place Brichaux et 86 rue Henri
    Gautier.

B - Les cessions d'immeubles bâtis et non-bâtis

Les biens vendus par la Ville en 2016 représentent une recette totale de 1 307 475,00 €.
Les cessions ont été réalisées pour les motifs suivants :

1. Cessions  d'immeubles  bâtis :  à  Monsieur  BOUTIN,  Monsieur  et  Madame  RIGAUD-
PERROCHAUD, Monsieur HAMON.

2. Cessions de terrains en nature de délaissé ou jardin : M. GUIMARD, M. et Mme OLLIVAUD-
CLAQUIN, M. DENIGOT et M. LE COQ.
 
3. Cession de terrains à bâtir : à Monsieur ABIN, dans le cadre d'une régularisation foncière.

4. Cession à la Société ADI : cession de parcelles situées dans le secteur de la Vecquerie, pour
réalisation d'un projet immobilier. 

5. Cession à la société LANG CONSTRUCTION : cession de parcelles situées à l'angle des rues
d'Anjou et du Croisic, pour réalisation d'un projet immobilier. 

6. Cession  à  la  société  PRIMINVEST :  Cession  d'une  parcelle  située  dans  le  quartier  de  la
Boissonnerie pour réalisation d'un projet immobilier.



7. Cession à la société S.A. ABRI FAMILIAL : Cession d'une parcelle située dans le quartier de
Kerlédé, pour réalisation d'un projet immobilier.

8. Cession à l’OPH Silène : 
- par voie d'échange : pour aménagement du quartier de Kerlédé et dans le cadre du programme
  Léo Gemptel,
- par voie de cession : pour réalisation d'une opération sur l'îlot Lebon-Bois Savary et l’îlot   Mollé.

9. Cession Conseil Départemental de Loire-Atlantique : par voie d'échange, pour réalisation d'un
centre médico-social – Ville Ouest,

C - Les opérations immobilières menées pour le compte de la Ville par des organismes
tiers :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé
également au bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire de la commune par les
personnes publiques ou privées agissant dans le cadre d'une convention avec la Ville.

L'OPH  Silène,  aménageur  de  la  ZAC  du  Plessis,  a  effectué  des  cessions  d’un  montant  de
484 100 € mais n'a effectué aucune acquisition (cf. tableau ci-joint).

La SONADEV, aménageur de la ZAC du Courtil Brécard, a effectué des cessions d’un montant de
427 390,80 € mais n'a effectué aucune acquisition (cf. tableau ci-joint).

En conséquence,  je  vous demande,  mes Chers Collègues,  de bien vouloir  approuver  le  bilan
annuel 2016 des acquisitions et cessions immobilières effectuées par la Ville et les personnes
privées agissant avec elle dans le cadre d'une convention d'aménagement.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



12 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Projet de renouvellement d'intérêt régional (PRIR) - Convention de renouvellement urbain
pluriannuelle 2017/2022 - Programme d’actions - Approbation et autorisation de signature
de la convention avec l’Etat, la CARENE, l’OPH Silène, Action Logement, le Département de
la Loire-Atlantique et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Dans  le  cadre  du  contrat  de  ville  2014–2020,  la  CARENE  et  la  Ville  de  Saint-Nazaire
accompagnées de l'OPH Silène, de l’Etat et de la Caisse des Dépôts et Consignations ont proposé
la mise en œuvre d’un Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional (PRIR).

Cette démarche s’inscrit dans le volet cadre de vie et renouvellement urbain du contrat de ville
approuvé  par  le  Conseil  Municipal  du  18  décembre  2015  et  le  Conseil  Communautaire  du
15 décembre 2015. Afin de mettre en œuvre les études nécessaires à la définition d’un projet
social urbain sur les quartiers de la Trébale, Galicherais, Plaisance, Pertuischaud, Petit Caporal,
Ile du Pé,  Berthauderie,  Robespierre et  Prézégat,  un protocole de préfiguration a été signé le
22 mars 2016 pour une durée d'un an avec la CARENE, l’OPH Silène, l'Etat, la Caisse des Dépôts
et Consignations.

Cette étape a notamment permis de définir la vocation de ces quartiers à l’horizon 2030 ainsi que
les enjeux urbains, sociaux, économiques et environnementaux. L’ambition de la démarche est
bien  d’améliorer  le  fonctionnement  global  de  ces  quartiers  et  de  contribuer  à  la  meilleure
intégration des quartiers prioritaires à l’échelle de la Ville de Saint-Nazaire et de l’Agglomération
nazairienne.

Ce travail de définition de la vocation des quartiers en renouvellement urbain et du programme
d’actions en découlant s’est appuyé sur 5 études engagées :

‐ Une étude globale de définition du projet social, urbain, économique et environnemental,
‐ Une étude de définition de la convention de mixité sociale,
‐ Une étude sur les leviers mobilisables pour le centre commercial de la Trébale,
‐ Une mission d’accompagnement de la gestion urbaine et sociale de proximité,
‐ Des études techniques du bailleur concerné, l’OPH Silène.

Ce projet de rénovation urbaine s’intègre pleinement dans le plan local d’urbanisme de la Ville. Est
ainsi prévue la construction d'un projet social et urbain transversal, partagé et intégré qui s’articule
autour  des  5 grands  objectifs,  visant  tous  à  renouveler  l’attractivité  résidentielle  des  quartiers
prioritaires et plus largement celle de la frange Ouest de la ville. Ces objectifs sont les suivants : 

- Renforcer les polarités de proximité, en redynamisant la polarité existante à la Trébale et  en
  structurant une nouvelle polarité de proximité sur le quartier du Petit Caporal, notamment autour
  de l’école Brossolette,
- Renouveler  l’attractivité urbaine et  résidentielle  des quartiers et  l’image du parc de logement
  social et privé,



- Valoriser les potentialités des espaces verts, aujourd’hui délaissés des résidences, pour en faire
  des  quartiers  jardins,  inscrit  dans  la  trame  verte  et  bleue  de  la  ville,  en  accompagnant  la
  population  à  se  réapproprier  les  espaces  de  vie  de  leur  quartier  et  imaginer  avec  eux  de
  nouveaux usages récréatifs et partagés,
- Accrocher  les  quartiers  sur  le  «boulevard  de  la  côte»  à  travers  une  stratégie  urbaine  et
  paysagère,
- Poursuivre la démarche collaborative et contributive, facteur clé de la réussite du projet.

C’est à l’échelle de cette ambition pour les quartiers qu’un programme d’actions a été établi pour la
période 2017/2022 concernée par la convention de renouvellement urbain, il comporte :

- un  programme  ambitieux  de  requalification  de  769  logements  sociaux  et  une  opération
  d’auto-réhabilitation de 30 maisons, soit au total 5 résidences rénovées et résidentialisées,
- l’accompagnement  de  la  CARENE  pour  la  rénovation  du  parc  privé  de  logements  sur  les
  périmètres des territoires vécus des quartiers du PRIR, 
- la redynamisation urbaine, commerciale et résidentielle de la vallée de la Trébale, comprenant la
  restructuration du centre commercial, la requalification des espaces publics en complément de la
  requalification du parc social, 
- la création d’un pôle d’équipements et de services (crèche, accueil périscolaire et de loisirs, salle
  polyvalente) ainsi que la rénovation thermique de l’école Brossolette, 
- le désenclavement de la résidence de l’Ile du Pé par la création d’une voirie publique, 
- la requalification des espaces de vie du quartier de Prézégat, 
- la mise en œuvre de projets collaboratifs dans les quartiers.

Pour mettre en œuvre ce plan d’actions partenarial entre la CARENE, la Ville de Saint-Nazaire et
l’OPH Silène, un soutien financier est attendu de la part de l’Agence Nationale de Rénovation
Urbaine  pour  un  montant  de  4,2  millions  d'euros  nets  en  équivalent-subventions.  D’autres
co-financeurs  sont  identifiés  :  le  Département  de  Loire-Atlantique,  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations ainsi que l’Union Européenne. 

Ceci étant exposé, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- approuver le Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional défini à travers les études menées en
  phase de protocole de préfiguration et son programme d’actions,

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention 2017/2022 à intervenir, avec la
  CARENE, l'OPH Silène, l'Etat, Action Logement, le Département de Loire-Atlantique, la Caisse
  des Dépôts et Consignations, ainsi que ses annexes obligatoires,

- autoriser  le  Maire  ou  son représentant  à  procéder  aux ajustements,  à  poursuivre  toutes  les
  demandes de subventions et à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution du projet
  de renouvellement d’intérêt régional.

- autoriser le Maire ou son représentant à procéder aux modifications techniques et aux évolutions
  mineures de la convention.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Transfert de domanialité d'une section de la rue Matisse dans le domaine de la CARENE -
Projet de rénovation et de modernisation de la Gare SNCF - Engagement d'une procédure
de transfert - Approbation.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le projet de modernisation de la gare SNCF va entrer en phase opérationnelle dès l'été 2017. 

L'ouverture de la gare au Nord va entraîner une augmentation du flux de véhicules nécessitant le
réaménagement  de  la  rue  Matisse.  A l'occasion  de  cette  opération,  il  convient  de  réfléchir  à
l'optimisation des liaisons piétonnes entre le quartier de Prézégat, Herbins et la zone de la Savine.

Dans le cadre de ce projet, la CARENE en tant que coordonnateur de l'opération, désignée par les
groupements de commandes ou maître d'ouvrage unique dans les conventions de co-maîtrise
d'ouvrage, a intégré ces travaux dans le projet de la gare. 

Ainsi, la partie de la rue Matisse entre le giratoire d'Herbins et le carrefour d'accès au parking Nord
de la gare se situe à cheval  sur  les communes de Saint-Nazaire et  de Trignac.  Cette double
domanialité  est  aujourd'hui  incompatible  avec  les  projets  de  réaménagement  de  la  gare,
notamment du carrefour du Grand Large jusqu'au carrefour de la gare – Place Sémard. Il devient
nécessaire que les espaces publics appartiennent à une même entité de paysage, de gestion et
d'exploitation. 

Par délibération en date du 7 février 2017, la CARENE a approuvé le principe du transfert d'une
partie de la voie et de son intégration au sein de son domaine public au titre de la compétence des
voiries communautaires. Elle sollicite l'accord des communes de Saint-Nazaire et Trignac quant au
transfert de la section de la rue Matisse attachée au parking gare Nord.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- engager  une  procédure  de  transfert  de  la  section  de  la  rue  Matisse  pour  la  voie  et  ses
  accessoires dans le domaine de la CARENE,

- autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à cette procédure.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Saint-Marc-sur-mer  -  Abords  de l'opération  de logements  «  Résidence  Jacques Tati  »  -
Convention  de  coordination  de  travaux  à  conclure  avec  l'OPH Silène  –  Approbation  et
autorisation de signature.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

L’OPH Silène a lancé une opération de 25 logements locatifs  sociaux et  d’aménagement  des
espaces extérieurs communs aux futurs immeubles, située rues Marie-Joseph Mollé et Sophie
Tatischeff à Saint-Marc-sur-mer, dénommée « Résidence Jacques Tati ».

Cette opération s’inscrit dans un projet global de requalification des espaces publics du centre de
Saint-Marc-sur-mer aux abords de l’îlot Mollé qui comprend deux opérations immobilières dont
celles  de  la  « Résidence  Jacques  Tati »  et  du  promoteur  BPD  Marignan  (environ  soixante
logements).  Ces aménagements  entrent  dans le  cadre des opérations  inscrites  dans le  projet
stratégique « Espaces publics de Saint-Marc » et « Soutien au logement Mollé Saint-Marc ». 

Au droit de l’opération de la résidence Silène, la Ville réalisera les travaux suivants :  

- la  création  d’une  voie  nouvelle  (rue  Sophie  Tatischeff)  y  compris  les  réseaux
  d’assainissement,
- l’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunication ainsi que la réalisation du
  nouveau réseau et les équipements d’éclairage public,
- la  réalisation  de  nouveaux  collecteurs  d’eaux  pluviales  rue  Marie-Joseph  Mollé  pour
  remplacer les fossés busés vétustes existants,
- la réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales sous le parvis rue Adrien Pichon,
- la réalisation de places de stationnement publiques au droit de la résidence de l’OPH Silène
  rue Marie-Joseph Mollé,
- la réalisation de trottoirs accessibles PMR rue Marie-Joseph Mollé.

Les travaux de construction de la future opération de l’OPH Silène ont commencé en janvier 2017
et s’achèveront en juin 2018, en même temps que les travaux d’aménagement de la Ville qui
devront être terminés avant l’entrée de futurs locataires.

Afin de coordonner et de simplifier les interfaces entre les deux maîtres d’ouvrage, l’OPH Silène et
la Ville de Saint-Nazaire ont décidé de s’accorder sur des engagements réciproques.

L’objet de cette convention est de définir les modalités techniques, administratives et financières
de coordination de chantier des abords de l’opération Résidence Jacques Tati  entre la Ville et
Silène.



Ceci étant exposé, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- approuver la convention ci-jointe à conclure avec l'OPH Silène,

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document y afférent.

Les crédits correspondants sont prévus au budget de la Ville – Autorisation de programme n° 70.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Ilot de Sautron - Charte Nationale EcoQuartier - Approbation et autorisation de signature.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de sa séance en date du 27 mars 2015, le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité le
principe d’engager la Ville dans la démarche de labellisation EcoQuartier lancée par le Ministère
du Logement et a autorisé la signature de la Charte Nationale.

C’est  dans  ce  cadre  que  le  site  du  Courtil  Brécard,  zone  d’aménagement  concerté  située  à
Saint-Marc-sur-mer, a été choisi pour une première demande de labellisation.

Depuis  le  9  juin  2016,  le  processus de labellisation a  été rénové par  la  nouvelle  Ministre  du
Logement et de l’Habitat durable.

Les  20  engagements  que  toute  collectivité  signataire  s'engage  à  respecter  pour  ses  projets
d'EcoQuartier sont maintenus et sont développés en annexe, selon les quatre axes suivants :

1) Dimension «Démarche et Processus»,
2) Dimension «Cadre de vie et usages»,
3) Dimension «Développement territorial»,
4) Dimension «Environnement et Climat».

La  Ville,  qui  porte  de  nombreux  projets  d’urbanisme  et  d’aménagement,  pourra  désormais
présenter chaque année de nouveaux sites. A cet effet, la Ville de Saint-Nazaire confortera sa
volonté  de  montrer  l'exemplarité  de  ses  démarches  d'aménagement  durable  et  de  ses
EcoQuartiers.

Pour votre information, les évolutions du processus de labellisation se traduisent de la manière
suivante :

1) La collectivité, à l'initiative du projet, signe désormais pour chaque site qu’elle souhaite proposer
    à la labellisation la Charte Nationale EcoQuartier avec les partenaires. Cette étape correspond
    au  démarrage de la  phase  d’étude du  projet.  Le  projet  est  ainsi  répertorié  comme «Label
    EcoQuartier – étape 1 L’EcoQuartier en projet» dans la communication nationale ;

2) Les trois étapes suivantes du Label EcoQuartier sont : «Etape 2 L’EcoQuartier en chantier»,
    «Etape  3  L’EcoQuartier  livré »  et  «Etape  4  L’EcoQuartier  confirmé»  après  trois  années
    d’obtention du Label Etape 3 et d’une démarche d’évaluation.

Désormais, le site du Courtil Brécard est «labellisé – étape 2 (en cours de chantier)».

Dans cette démarche de labellisation, nous vous proposons de poursuivre notre engagement en
proposant le site « Ilot de Sautron » pour le label – étape 1 (en projet).



A la signature de la présente charte pour l’EcoQuartier, la Ville et ses partenaires pour le site
« Ilot de Sautron » :

- adhèrent à la Charte EcoQuartier et reçoivent pour ce projet le «Label EcoQuartier – étape 1» ;
- rejoignent les membres du Club EcoQuartier ;
- s’engagent à utiliser le logo « Label EcoQuartier – étape 1 » sur tout support de communication
  relatif à l’EcoQuartier.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir  autoriser le Maire ou
son  représentant  à  signer  la  Charte  pour  l’EcoQuartier  de  Sautron  dont  les  modalités  sont
ci-dessus définies.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Ecoquartier la Vecquerie - Convention financière entre la Ville et l'OPH Silène - Prise en
charge des travaux du mur en gabion par l'OPH Silène - Approbation et autorisation de
signature. 

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le projet d’écoquartier de la Vecquerie s’inscrit dans le projet global d’aménagement urbain de
l’ouest de la Ville de Saint-Nazaire. Situé entre la route de Saint-Marc et la rue de La Vecquerie, il
occupe un site remarquable, entre un quartier d’habitat social et une université donnant sur la mer.

Les modalités de mise en œuvre de ce nouveau quartier ont été établies sur la base d’un PUP
(Projet  Urbain  Partenarial)  signé  le  26  novembre  2010.  Celui-ci  prévoit  en  particulier  que
l'OPH Silène prendra en charge les équipements propres à ses opérations sur l’emprise de son
foncier.

La Ville de Saint-Nazaire souhaite modifier le profil de la route de Saint-Marc afin de permettre la
réalisation  d’une piste  cyclable.  En effet,  la  Ville  a  élaboré  pour  son projet  un profil  de voirie
concernant l’aménagement de la route de Saint-Marc qui impacte le projet de l'OPH Silène. 

Dans ce contexte, l'OPH Silène doit procéder à des travaux de mise en place d’un mur en gabion
rendu nécessaire pour remplacer un talus prévu au lancement du projet et assurer la retenue du
terrain pour permettre la faisabilité des futurs aménagements de voirie route de Saint-Marc (pistes
cyclables).  Il  s’est  avéré  nécessaire  de  remplacer  ces  talutages  sur  un  linéaire  représentant
180 m3 de gabion.

Ces évolutions faisant suite à une demande de la Ville, cette dernière s’est engagée à rembourser
financièrement l'OPH Silène. La Ville de Saint-Nazaire prendra en charge l’impact financier issu de
cette modification de projet à hauteur de 39 636 € TTC. 

L’objet de cette convention est de valider pour la première tranche d’aménagement les éléments
administratifs et financiers au regard de l’impact du nouveau profil de la route de Saint-Marc sur
l’opération d’aménagement de l'OPH Silène. 

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver les termes
de la présente convention à conclure avec l'OPH Silène et autoriser Monsieur le Maire ou son
représentant à la signer, ainsi que tout document y afférent.

Les crédits correspondants sont prévus au Budget de la Ville, Autorisation de Programme n° 52.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Secteur de Méan - Château d'eau de Méan à Saint-Nazaire - Convention portant modification
de l’emprise de la mise à disposition établie entre la Ville de Saint-Nazaire et la CARENE -
Approbation et autorisation de signature.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par  délibération  communautaire  du  12  juin  2001,  la  CARENE  a  décidé,  avec  l'accord  des
communes membres, d'exercer la compétence « eau potable », à compter du 1er janvier 2002.

Conformément à l'article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), ce
transfert de compétence entraîne la mise à disposition de plein droit de l'ensemble des biens,
équipements et services nécessaires à l'exercice de cette compétence, ainsi que le transfert de
l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés.

En application de ces dispositions, par délibération du 14 septembre 2001, la Ville a donc mis à
disposition l'assiette foncière supportant le château d'eau de Méan situé 139 rue de Trignac à
Méan, d'une contenance cadastrale de 3 007 m².

Une partie de l'emprise n'étant plus affectée à l'exercice de la compétence « eau potable »,  il
convient  d'en  tirer  les  conséquences  en  en  restituant  l'usage  à  la  Ville,  propriétaire  du  site,
conformément aux dispositions de l'article L.1321-3 du CGCT, et en confirmant l'emprise restant
mise à la disposition de la CARENE.

Tel est l'objet du projet de convention ci-joint, portant modification de la mise à disposition des
biens immobiliers affectés à l'exercice de la compétence « eau potable » de la CARENE.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver la convention
précitée à conclure avec la CARENE et autoriser le Maire ou son représentant à la signer, ainsi
que tout document y afférent.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Secteur de Méan - Opération Méan Château d'eau - 139 rue de Trignac - Désaffectation /
Déclassement  du  domaine  public  communal  d'un  terrain  communal  avant  cession  à
l'OPH Silène - Décision après enquête publique.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de sa séance en date du 23 septembre 2016, le Conseil Municipal a décidé du principe de
cession de l'emprise foncière visée ci-après au profit de l'OPH Silène.

Pour rappel, l'OPH Silène prévoit de réaliser sur le site sis 139 rue de Trignac un petit collectif de
9 logements sociaux pour une surface de plancher prévisionnelle de 504 m².

Cette emprise foncière du futur projet porte sur la parcelle cadastrée section BX n°625p pour une
contenance de 980 m². 

Cette unité foncière faisant partie du domaine public communal, il était nécessaire, préalablement
avant la cession au profit de l'OPH Silène, de procéder à son déclassement.

Une enquête publique, organisée par arrêté municipal du 25 janvier 2017, s'est tenue du 15 février
au 1er mars 2017 inclus, conformément aux dispositions du Code de la Voirie Routière et du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Dans  son  rapport  et  ses  conclusions  motivées  en  date  du  06  mars  2017, M.  ROUSSE
Jean-Claude, désigné en qualité de commissaire-enquêteur, a émis un avis favorable au projet de
déclassement  de  cette  unité  foncière,  aucune  observation  n'ayant  été  portée  sur  le  registre
d'enquête publique.

En  conséquence,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  approuver  le
déclassement de ces unités foncières en vue de sa cession à l'OPH Silène.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Secteur de Méan – Opération Château d'eau - 139 rue de Trignac - Principe de cession d'une
parcelle communale - Autorisation de signer l'acte authentique définitif - L'OPH Silène ou
toute société pouvant s'y substituer, acquéreur.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de sa séance du 23 septembre 2016, le Conseil Municipal a décidé du principe de cession,
au  profit  de  l'OPH Silène,  de  la  parcelle  identifiée  section  BX n°625p2  d'une  contenance  de
990 m², inscrite au PLU de la Commune en zone UA3.

L'OPH  Silène  réalisera  sur  cet  îlot,  situé  au  139  rue  de  Trignac,  un  immeuble  collectif  de
9 logements sociaux.

La surface plancher de l'opération est de 504 m².

L'acquisition de cet îlot par l'OPH Silène est envisagée à hauteur de 30 240 € HT, les frais d'acte
notarié, les frais de publicité foncière restant à la charge de l'acquéreur.

France Domaine, consulté, a rendu un avis VV n° 2017-184V0513 en date du 03 avril 2017.

Il est précisé que l'OPH Silène, dans le cadre de son projet, va créer à l’arrière de son bâtiment les
stationnements  afférents à ces 9 logements.  L’accès à ces parkings se fera par  un accès de
5 mètres en limite Est du bâtiment. Celui-ci permettra également la desserte du château d’eau de
Méan par les services de la CARENE Eau Potable. 
Il  est  donc  convenu  entre  les  parties  que  cette  voirie  d’accès  mutualisée  soit  réalisée  par
l'OPH Silène et rétrocédée à son achèvement dans le domaine public communal.

Après en avoir délibéré, je vous demande, mes Chers Collègues :

- d’approuver l’opération de cession aux conditions précisées ci-dessus,

- de fixer à 30 240 € HT le prix de cession au profit de l'OPH Silène ou toute société pouvant s'y
  substituer de la parcelle identifiée section BX n°625p2, située 139 rue de Trignac à Saint-Nazaire,

- d'autoriser le Maire ou son représentant à procéder à cette cession au nom et pour le compte de
  la Commune,

- à régler tous frais annexes y afférents et à signer tout acte à intervenir en vue de la conclusion de
  cette transaction.

La recette y afférente sera constatée au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Centre-Ville - Ilot Fanal - Désaffectation / Déclassement du domaine public communal de
terrains communaux avant cession à la SPL SONADEV Territoires Publics - Décision après
enquête publique.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de la séance en date du 17 mars 2017, le Conseil Municipal a décidé du principe de cession
des terrains à la SPL SONADEV Territoires Publics ou toute société pouvant  s’y substituer et
autorisé à déposer une demande de permis d’aménager.

Dans le cadre de l’aménagement de l’îlot Fanal, d’une superficie approximative de 7 500 m², situé
à proximité de la Médiathèque, la Ville a confié à la SPL SONADEV Territoires Publics le soin de
réaliser une opération d’aménagement en vue d’y réaliser 41 nouveaux logements. Cette opération
comprendra des logements locatifs sociaux et des maisons de ville.

Par approbation du Conseil Municipal en date du 16 décembre dernier, l’ancien cinéma Le Fanal
dont l’emprise est incluse dans ledit projet, n’est plus affecté à l’usage du public.

L’assiette foncière du projet porte sur la parcelle actuellement cadastrée section VH n° 122 d’une
contenance de 2 958 m² et une partie de la parcelle actuellement cadastrée VH n° 145p d’une
contenance approximative de 4 542 m² à usage de parking public.

Dans ce contexte,  la  SPL SONADEV Territoires  Publics  s'est  engagée à  réaliser  17 maisons
individuelles et  24 logements sociaux,  pour une surface de plancher prévisionnelle globale de
3 840 m². 

L'opération susvisée intègre par ailleurs la requalification du square Aragon ; les espaces publics
réalisés tels que les voiries, cheminements piétons et espaces verts nouvellement créés, feront
l’objet d’une rétrocession gratuite au profit de la Commune.

Ces unités foncières, emprise du futur projet, portent sur des parcelles faisant partie du domaine
public  communal  ;  il  était  donc  nécessaire,  préalablement  à  la  cession  au  profit  de  la
SPL SONADEV Territoires Publics, dont les conditions vous seront quant à elles soumises lors
d’un prochain Conseil Municipal, de procéder à leur déclassement.

Une enquête publique, organisée par arrêté municipal en date du 1er mars 2017, s’est tenue du
20 mars au 03 avril 2017 inclus, conformément aux dispositions du Code de la Voirie Routière et
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Dans son rapport et ses conclusions motivées en date du 12 avril 2017, M. ROUSSE Jean-Claude,
désigné en qualité de commissaire-enquêteur, a émis un avis favorable au projet de déclassement
de ces unités foncières, au regard des observations ayant été portées sur le registre d'enquête
publique et de la recommandation de conservation de la rue du Capitaine Dauce en voie sans
issue.

L'Administration Municipale prendra en compte cette recommandation.



En  conséquence,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  approuver  la
désaffectation de l’unité foncière à usage de parking public et cadastrée section VH n° 145p et le
déclassement desdites unités foncières en vue de leur cession au profit  de la SPL SONADEV
Territoires Publics.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



21 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Secteur Centre Ville - Ilot Bel Air - Cession foncière communale - Autorisation de signer
l'acte authentique définitif - L'OPH Silène, acquéreur.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de sa séance en date du 23 septembre 2016, le Conseil Municipal a approuvé le principe de
cession  au  profit  de  l'OPH  Silène  des  parcelles  cadastrées  section  TX  n°  60  et  61,  d'une
contenance globale de 1 448 m².

Pour rappel, l'OPH Silène réalisera sur cet îlot un collectif de 21 logements sociaux.

La surface plancher prévisionnelle de l'opération est de 1 362,48 m². 

La cession desdites parcelles sera réalisée à hauteur de 102 € le m² de surface plancher, soit un
prix global de 139 070 euros HT.

Le prix  susvisé a été convenu avec l'OPH Silène au vu d'une évaluation réalisée par  France
Domaine en date du 31 mars 2017, numéro VV 2017-184V0511 qui tient compte de l'opération
projetée ainsi que des prix de références applicables au marché immobilier actuel sur cette zone.

La cession de ces unités foncières sera authentifiée par un acte en la forme administrative reçu
par M. le Maire,  conformément aux dispositions des articles L.1212-1 du Code Général  de la
Propriété des Personnes Publiques et L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- m'autoriser  à  poursuivre  les  formalités  de  vente  aux  conditions  susvisées  et  à  signer  l'acte
  authentique définitif,  lequel ne contiendra pas de changement dans la consistance des biens
  vendus et l'économie du contrat,

- me désigner expressément pour signer l'acte au nom et pour le compte de la Commune.

La recette y afférente sera constatée au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



22 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Secteur Centre Ville - Rue Jeanne d'Arc et Roger Salengro - Cession foncière communale -
Autorisation de signer l'acte authentique définitif - L'OPH Silène, acquéreur.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de sa séance en date du 1er juillet 2016, le Conseil Municipal a approuvé le principe de
cession au profit de l'OPH Silène de la parcelle cadastrée section VC n° 226, d'une contenance
totale de 5 556 m².

Pour rappel, l'OPH Silène réalisera sur cet îlot environ 55 logements sociaux dans une opération
d'ensemble  composée  de  logements  intermédiaires  (entrée  individualisées),  deux  plots  de
logements collectifs et des maisons de ville groupées (avec éventuellement possibilité d'acquisition
future).

La surface plancher prévisionnelle de l'opération est de 4 500 m². 

La cession desdites parcelles sera réalisée à hauteur de 110 € le m² de surface plancher, soit un
prix global de 495 000 euros HT.

Le prix  susvisé a été convenu avec l'OPH Silène au vu d'une évaluation réalisée par  France
Domaine en date du 03 avril 2017, numéro VV 2017-184V0512 qui tient compte de l'opération
projetée, ainsi que des prix de références applicables au marché immobilier actuel sur cette zone.

La cession de cette unité foncière sera authentifiée par un acte en la forme administrative reçu par
M. le Maire, conformément aux dispositions des articles L.1212-1 du Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques et L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- m'autoriser  à  poursuivre  les  formalités  de  vente  aux  conditions  susvisées  et  à  signer  l'acte
  authentique définitif,  lequel ne contiendra pas de changement dans la consistance des biens
  vendus et l'économie du contrat,

- me désigner expressément pour signer l'acte au nom et pour le compte de la Commune.

La recette y afférente sera constatée au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



23 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Secteur Centre-ville - Opération Ilot Maudes - 6, 8 rue de Maudes et rue du Croisic - Principe
de cession d'une parcelle communale - Autorisation de déposer une demande de permis de
construire - La société Atlantique Développement Immobilier (ADI) ou toute société pouvant
s'y substituer, bénéficiaire.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La Ville est propriétaire de plusieurs unités foncières formant l'îlot Maudes situé à l'angle des rues
de Maudes et du Croisic.

Cet ensemble foncier est composé des parcelles inscrites au PLU de la Commune en zone UA2 et
actuellement cadastrées section XV n° 3, 4, 5, 12 et 14, d'une contenance totale de 3 028 m².

La  Commune  souhaite  céder  cette  parcelle  au  profit  de  la  société  Atlantique  Développement
Immobilier (ADI) ou toute société pouvant s'y substituer, faisant suite à une procédure d'appel à
projet menée par la Ville sur ledit site pour laquelle cette dernière a été retenue.

La  société  ADI  réalisera  sur  cet  îlot  environ  64  logements  dans  une  opération  d’ensemble
composée de logements en accession libre, en accession abordable et en locatif social.

La surface plancher prévisionnelle de l'opération est d'environ 3 700 m².

Le projet immobilier devra répondre aux exigences de mixité sociale et intergénérationnelle, en
permettant à des jeunes couples et des familles d'accéder à la propriété.

Ceci  étant  exposé et  dans l’attente  des  modalités  de  la  vente  de cet  îlot,  je  vous demande,
mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- décider du principe de cession de ces parcelles actuellement cadastrées section XV n°3, 4, 5, 12
  et 14,

- autoriser  la société ADI ou toute société pouvant s’y substituer,  à déposer une demande de
  permis de construire sur les parcelles objet de la présente délibération.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



24 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Ilot Montesquieu - Cession d'une unité foncière communale - Société GAMBETTA ou toute
société pouvant s’y substituer, acquéreur.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors des séances en date des 29 janvier 2016 et 25 mars 2016, le Conseil Municipal a approuvé le
principe de cession d’une unité foncière communale et autorisé la Société Gambetta, ou toute
société pouvant s’y substituer à déposer une demande de permis de construire.

Le  principe  de  cette  vente  s’inscrit  pleinement  dans  la  politique  de  l’habitat  de  la  Ville  de
Saint-Nazaire qui entend favoriser et prioriser les opérations de renouvellement urbain dans un
souci de consommation économe d’espace, d’organisation efficace des transports et des réseaux
et de valorisation du cadre de vie dans le respect de l’environnement.

Le  site  de  l’ancien  collège  Manon  Roland,  dénommé  « Ilot  Montesquieu »  offre  ainsi  une
opportunité pour aménager sur environ 11 700 m² un nouveau quartier habitat.

A cet  effet,  la  Ville  a  retenu,  aux  termes  d’une  consultation  lancée  par  ses  soins,  la  société
Gambetta afin qu'elle :

- construise et vende 48 logements collectifs, intermédiaires et individuels, 

- assure la viabilisation des différents lots à bâtir, et vende des droits à bâtir au bailleur social afin
  qu’il construise 32 logements locatifs sociaux,

- conçoive et aménage les espaces privés et publics en tenant compte des beaux arbres existants.

La surface de plancher de ce programme de logements mixtes qui prend en compte la typologie
des habitations environnantes est de 3 292,50 m².

Afin de permettre la réalisation de cette opération, la cession des parcelles cadastrées section CO
n° 304, 430, 431 et 432 d’une surface totale de 11 832 m² et incluse en zone UA2 au P.L.U. sera
effectuée  au  prix  de  685  000  euros  HT,  frais  d’acte  et  de  publicité  en  sus  à  la  charge  de
l’acquéreur.

Il a également été négocié le versement de la somme de 86 700 euros, au titre des participations à
la charge de l’acquéreur, des effets induits tels que la requalification des voies adjacentes rues
Charles de Montesquieu, George Sand et Auguste Comte.

France  Domaine,  consulté,  a  rendu  son  évaluation  par  avis  VV  2017-184V0607  en  date  du
19 avril 2017.

Les espaces publics de l’ensemble du projet seront cédés à la Ville au terme de l’opération, en vue
de leur classement dans le domaine public.



Les  conditions  suspensives  étant  aujourd’hui  levées,  je  vous  demande  en  conséquence,
mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire ou son représentant à signer avec la
Société Gambetta, ou toute société pouvant s’y substituer, l’acte notarié authentifiant la vente des
terrains communaux nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement. 

La recette en résultant sera affectée au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



25 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Opération Belle  Hautière  -  Route  de  Guindreff  -  Principe  de cession de deux  parcelles
communales - Autorisation de déposer une demande de permis d'aménager - La société
PRIMINVEST ou toute société pouvant s'y substituer, bénéficiaire.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La Ville  est  propriétaire de deux parcelles inscrites au PLU de la Commune en zone UA4 et
actuellement cadastrées section BN n° 387 et 443p, d'une contenance approximative totale de
6 000 m².

La Commune souhaite céder cette parcelle au profit de la société PRIMINVEST ou toute société
pouvant s'y substituer.

Ladite société réalisera sur ces parcelles, situées route de Guindreff, 5 lots libres de constructeur
et  dont  les  permis  futurs  feront  l'objet  d'un visa de notre architecte coordonnateur  avant  tous
dépôts.

Ceci étant exposé et dans l’attente des modalités de la vente de ces unités foncières, je vous
demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- décider  du  principe  de  cession  de  ces  parcelles  actuellement  cadastrées  section  BN n°387
  et 443p,

- autoriser  la  société  PRIMINVEST,  ou  toute  société  pouvant  s’y  substituer,  à  déposer  une
  demande de permis d'aménager sur la parcelle objet de la présente délibération.

La recette y afférente sera constatée au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



26 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Ville Ouest - Opération ANRU – Secteur de la Chesnaie - Rue des Hibiscus - Autorisation de
déposer une demande de permis de construire - Coop Logis ou toute société pouvant s'y
substituer, bénéficiaire.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de la séance du Conseil Municipal en date du 27 janvier 2017, a été adopté l'avenant n° 4 à
la convention de rénovation urbaine du quartier Bouletterie-Grenapin, Chesnaie à Saint-Nazaire;
avenant actant le transfert des trois contreparties dédiées initialement à Foncière Logement au
profit des opérateurs Coop Logis et Espacil sur deux parcelles à Saint-Nazaire.

Cette  contrepartie  concerne  notamment  la  parcelle  cadastrée  section  DI  numéro  447,  d'une
contenance de 3 079 m² et dénommée comme le lot NC 17, actuellement propriété de la Ville.

Coop Logis s'est engagé à y construire une opération de 60 logements vendus essentiellement en
accession sociale.

La surface plancher prévisionnelle de l'opération est de 4 000 m².

Ceci étant exposé, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir  autoriser la société
Coop  Logis,  ou  toute  société  pouvant  s’y  substituer,  à  déposer  une  demande  de  permis  de
construire sur la parcelle objet de la présente délibération.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



27 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Ville Ouest - Opération ANRU - Quartier Grenapin - Angle Boulevard Charpak et rue des
Bouleaux - Principe de cession d'une parcelle communale - Autorisation de déposer une
demande  de  permis  de  construire  -  La  SEM  SONADEV  ou  toute  société  pouvant  s'y
substituer, bénéficiaire.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre d'une vaste opération de rénovation urbaine du quartier Ville Ouest au sein duquel
la  SEM  SONADEV  est  titulaire  d'une  concession  d'aménagement,  une  première  étude
d'opportunité et de faisabilité concernant la création d'une cour artisanale a été conduite par la
SEM  SONADEV  dans  le  cadre  d'un  mandat  d'études  confié  par  la  CARENE  en  2015  et
co-financé par la Caisse des Dépôts.

Cette étude a permis de confirmer l'opportunité de créer un tel équipement faisant actuellement
défaut sur l'agglomération.

Le programme de la SEM SONADEV comprend une opération ambitieuse de création d'une offre
locative d'ateliers et de bureaux très divisibles et évolutifs, dédiés aux activités artisanales et aux
petites et moyennes entreprises en milieu urbain. 

Situé  en  entrée  de  quartier,  cet  ensemble  immobilier  représente  une  surface  plancher
prévisionnelle totale de 1 538 m² répartie en 10 cellules d'activités de 953 m² et 8 cellules de
bureaux et de locaux techniques mutualisés de 453 m².

En outre, le programme disposera de 30 places de parking et prévoit la restitution de 14 places de
parking à l'OPH Silène. La voie pompiers existante pour le bâtiment d'habitation de Silène contiguë
audit projet sera conservée et mutualisée.

La SEM SONADEV a donc retenu un foncier appartenant à l'OPH Silène d'une contenance de
2 858 m² et un foncier Ville appartenant au domaine public communal, cadastré section DK n° DP1
, d'une contenance de 1 709 m² à usage d'espace vert.

Avant  toute  cession  de  ladite  parcelle  au  profit  de  la  SEM  SONADEV,  une  procédure  de
désaffectation-déclassement sera approuvée lors de ce même Conseil Municipal.

Ceci étant exposé, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- décider  du  principe  de  cession  de  la  parcelle  cadastrée  section  DK n° DP1  au  profit  de  la
  SEM SONADEV ou toute société pouvant s’y substituer,

- autoriser la SEM SONADEV, ou toute société pouvant s’y substituer, à déposer une demande de
  permis de construire sur la parcelle objet de la présente délibération.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



28 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Ville Ouest - Opération ANRU - Quartier Grenapin - Angle Boulevard Charpak et rue des
Bouleaux  -  Désaffectation/déclassement  du  domaine  public  communal  d'un  terrain
communal avant cession à la SEM SONADEV - Décision après enquête publique.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de cette même séance, le Conseil Municipal a décidé du principe de cession de l'emprise
foncière visée ci-après au profit de la SEM SONADEV.

Pour rappel, la SEM SONADEV prévoit de réaliser une cour artisanale d'une surface de plancher
prévisionnelle de 1 538 m².

L'emprise  dudit  projet,  porte  sur  la  parcelle  cadastrée  section DK n° DP1 d'une  contenance
cadastrale de 1 709 m².

Cette unité foncière faisant partie du domaine public communal, il était nécessaire, préalablement
à la cession au profit de la SEM SONADEV, de procéder à son déclassement.

Une enquête publique, organisée par arrêté municipal du 1er mars 2017, s'est tenue du 20 mars
au 03 avril 2017 inclus, conformément aux dispositions du Code de la Voirie Routière et du Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Dans son rapport et ses conclusions motivées en date du 12 avril 2017, M. ROUSSE Jean-Claude,
désigné en qualité de commissaire-enquêteur, a émis un avis favorable au projet de déclassement
de cette unité foncière, au regard des observations ayant été portées sur le registre d'enquête
publique et des recommandations suivantes :

- Lors de la réalisation du projet, prendre en compte l'observation d'un pétitionnaire concernant
  l'éventualité  d'une  problématique  relative  aux  eaux  pluviales  liée  à  l'insuffisance  du  réseau
  existant ;

- La sujétion des deux pétitionnaires, quant à l'implantation du projet sur un site différent, peut être
  étudiée  à  moins  que  cette  étude  n'ait  déjà  été  réalisée  lors  du  mandat  confié  à  la
  SEM SONADEV par la CARENE.

En  conséquence,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  approuver  la
désaffectation et le déclassement du domaine public de cette unité foncière en vue de sa cession
à la SEM SONADEV.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



29 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Rue Edgar Degas - Aliénation d'une parcelle communale au profit de M. Fabrice CHALMEAU
et Mme Christelle LE ROUX, acquéreurs.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La Ville est propriétaire d’une parcelle cadastrée section BP n° 250, située rue Edgar Degas à
Saint-Nazaire, d’une contenance cadastrale de 252 m².

Ce  terrain  est  inclus  depuis  de  nombreuses  années  dans  la  propriété  de  M.  CHALMEAU et
Mme LE ROUX, propriétaires riverains au 9, rue Edgar Degas à Saint-Nazaire. 

Cette  vente  pourrait  être  réalisée pour  un  prix  de 100 euros  le  m²,  soit  un  montant  total  de
25 200 euros TTC,  conformément  à  l'estimation  des  services  fiscaux  sous  la  référence
VV n° 2017-184V0051, en date du 16 janvier 2017, les frais afférents à la vente restant à la charge
de l'acquéreur.

M. CHALMEAU et Mme LE ROUX ont accepté ces conditions par la signature d'une soumission
en date du 17 février 2017. La vente de ce terrain sera authentifiée par un acte notarié.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire ou
son représentant à poursuivre les formalités d'aliénation aux conditions sus-indiquées et à signer
l'acte notarié.

Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget de la Ville, compte par nature 775.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD



30 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Quartier Ile du Pé, Clos d'Ust et Gambetta - Echange de foncier entre les époux GUIOULLER
et la Ville - Autorisation de signature de l'acte authentifiant l'échange.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de la séance en date du 27 novembre 2015, le Conseil Municipal a approuvé la cession au
profit de l'OPH Silène de la parcelle cadastrée section CL n° 681 afin de réaliser sur cette dernière
une  opération  de  12  logements  dont  2  logements  individuels  pour  une  surface  de  plancher
prévisionnelle de 702 m².

Dans le cadre de cette opération, la parcelle précitée provient de la division d'une parcelle de plus
grande  importance  anciennement  cadastrée  section  CL  n°600  en  trois  parcelles :  CL  681,
désormais propriété de l'OPH Silène, la CL n° 682 et la CL n° 683 propriété de la Ville.

Pour faciliter l'accès du chemin du Clos d'Ust  au droit de cette opération, la Ville prévoit d'élargir la
voie.  Elle  réalisera les  travaux,  à ses frais,  sur  l'espace public  et  sur  la  partie  de la  parcelle
communale cadastrée désormais CL n° 682, qui sera classée à terme dans le domaine public. 

La parcelle cadastrée section CL n° 683 n'ayant pas vocation à être intégrée à l'opération susvisée
ni même à l'emprise de l'élargissement de la voie, la Commune souhaite par conséquent réaliser
un  échange avec  les  époux  GUIOULLER,  dont  une  partie  de  leur  propriété  est  incluse  dans
l'emprise du projet d'élargissement du chemin du Clos d'Ust.

La Ville procédera donc à un échange sans soulte de ladite parcelle d'une contenance de 13 m²,
avec  la  parcelle  cadastrée  section  CL  n°453p,  d'une  contenance  approximative  de  6 m²
appartenant aux époux GUIOULLER.

France Domaine, consulté, a rendu son évaluation par avis VV n° 2017-184V0510 en date du
31 mars 2017.

L'échange sera authentifié par un acte en la forme notarié.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire ou
son représentant à signer avec les époux GUIOULLER l'acte notarié authentifiant l'échange des
terrains susmentionnés.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Saint-Marc sur Mer - Chemin de l’Ile des Mers - Acquisition à titre gratuit d’une parcelle -
Les Consorts ROUZIERES, propriétaires.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Les consorts ROUZIERES sont propriétaires d’une emprise foncière en nature de voirie, située à
l’angle du chemin de l’Ile des Mers et de la route du Fort de l’Eve.

Ce terrain, situé en zone UB2 au Plan Local d’Urbanisme est cadastré section DY n° 261p, pour
une contenance cadastrale de 17 m².

Il  est  proposé  d’acquérir  cette  parcelle  à  l’euro  symbolique.  Les  frais  afférents  à  la  division
parcellaire et les frais notariés restant exclusivement à la charge des Consorts ROUZIERES, ainsi
expressément acceptés par la signature de promesses de ventes en date du 21 avril 2017.

France Domaine n’a pas été saisi, le seuil de consultation n’étant pas atteint.

L’acquisition de ce bien sera authentifiée par un acte en la forme notarié.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire ou
son représentant à poursuivre les formalités d’acquisition aux conditions susvisées et  à signer
l'acte authentique définitif, lequel ne contiendra pas de changement dans la consistance du bien
acquis et l'économie du contrat préliminaire.

Les crédits correspondants sont prévus au budget de la Ville – Autorisation de programme n° 53.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Lotissement de l’Ile de la Boissonnerie - Acquisition d’une première tranche à titre gratuit
avant intégration dans le domaine public communal des voies et réseaux divers (V.R.D.),
des espaces verts et d’un bassin d’orage – ASL de l’Ile de la Boissonnerie.

Mme DENIAUD, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par arrêté municipal  du 14 janvier  2005,  la  Ville  de Saint-Nazaire  a autorisé la  réalisation du
lotissement de l’Ile de la Boissonnerie comptabilisant 61 résidences principales.

Les travaux se sont terminés en 2008.

Au sein de cet arrêté, mention est faite de la possibilité par l’association syndicale libre (ASL) de
demander la rétrocession des espaces extérieurs à la Ville.

Le 9 juin 2016, à la suite de la demande de la présidente de l’ASL, la Ville a accepté le principe de
rétrocession à titre gratuit des allées de l’Ile de la Boissonnerie, des Carex, des Roseaux et des
Salicaires à condition que les  travaux nécessaires pour  lever les réserves des services de la
Direction de l’Espace Public de la Ville soient réalisés préalablement, hormis ceux de l’allée des
Salicaires.

Les travaux ont été réalisés en 2016 et les réserves levées.

La surface à rétrocéder est d’environ 1,5 hectare.

Ceci  étant  exposé,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  m'autoriser  à
poursuivre  les  formalités  d’acquisition,  aux  conditions  sus-indiquées,  des  voies  concernées
comprenant les voies et réseaux divers, les espaces verts et le bassin d’orage du lotissement de
l’Ile de la Boissonnerie, en vue de leur intégration dans le domaine public communal.

 L' Adjointe au Maire,
 Laurianne DENIAUD
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Demande de financement  –  Réserve  parlementaire  -  Agenda d'Accessibilité  Programmé
(Ad'AP) - Travaux d'accessibilité IME Clémence Royer - Autorisation de dépôt d'un dossier
de demande de subventions.

Mme HAMEAU, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La Ville de Saint-Nazaire souhaite solliciter une demande de financement au titre de la réserve
parlementaire du Sénateur de Loire-Atlantique qui vise cette année, les projets d'équipements liés
en  particulier  au  travail  mené  par  les  associations  caritatives  ou  humanitaires  et  sous  la
responsabilité  des  communes  ainsi  que  les  travaux  d'accessibilité  à  tous  les  bâtiments
communaux.

A ce titre, la Ville sollicite une subvention afin d'aider au financement d'une opération visée par
l'Agenda d'Accessibilité Programmé (Ad'AP). En effet, par délibération du 23 septembre 2016, le
Conseil Municipal a approuvé cette programmation lissée sur neuf ans comportant une analyse
des actions nécessaires pour que chaque établissement de la Ville de Saint-Nazaire réponde aux
exigences réglementaires et prévoyant le programme et le calendrier des travaux. 

C'est dans ce cadre que la Ville souhaite présenter la mise en accessibilité de l'IME Clémence
Royer avec l'installation d'un ascenseur prévue pour l'année 2017. Cette opération représentera
un budget global prévisionnel de 299 167 euros HT. La Ville de Saint-Nazaire peut solliciter un
financement à hauteur de 50 % maximum du montant H.T. du projet.

Après en avoir délibéré, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire
ou son représentant :

- à approuver le plan de financement prévisionnel présenté en annexe,

- à  solliciter  Monsieur  le  Sénateur  de  Loire-Atlantique  par  le  dépôt  d'une  demande  de
  financement,

- à signer tous les documents y afférents.

Les  recettes  en  résultant  seront  constatées  au  Budget  de  la  Ville,  Autorisation  de
programme n° 60.

 L' Adjointe au Maire,
 Pascale HAMEAU
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Alvéole 12 - Réalisation d'une salle multi-événements - Délégation de maîtrise d'ouvrage à
la SPL SONADEV Territoires Publics - Marchés publics de travaux - Avenants modificatifs -
Autorisation de signature.

Mme HAMEAU, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibération en date du 14 décembre 2012, le Conseil Municipal a approuvé le lancement de la
création  d'une  salle  multi-événements  sise  dans  les  alvéoles  12,  12  bis  et  13  de  la  Base
Sous-Marine.

Par  délibération  en  date  du  21  novembre  2014,  l’instance  délibérante  de  la  Ville  de
Saint-Nazaire a entériné l’évolution du programme et la modification de l'enveloppe prévisionnelle
de l'opération, pour un montant de 10 290 000 € TTC. Je vous rappelle que la maîtrise d’œuvre de
cette  opération  est  assurée  par  le  groupement  51N4E  /  BOLLINGER-GROHMANN  /  ALTO
INGENIERIE / TTAS / DAIDALOS PEUTS / VPEAS.

Par délibération du 25 mars 2016, vous avez autorisé le Maire ou son représentant à signer les
marchés de travaux correspondants y compris pour les deux lots infructueux, lors de la relance de
la procédure de mise en concurrence, à savoir le lot 06 - Cloison acoustique auto-rétractable et le
lot  15  -  Éclairage  architectural.  Le  montant  total  des  marchés  publics  attribués  s’élevait  à
5 449 176,00 € HT.

Par délibération du 23 septembre 2016, vous avez autorisé le Maire ou son représentant à signer
des  avenants  concernant  les  lots  :  02  gros  œuvre,  08  cloisons  -  doublages  -  faux  plafonds,
10 carrelage – faïence – tapis de propreté - enrobé, 12 Électricité et 13 Chauffage – ventilation –
plomberie, ces modifications techniques ont été nécessaires pour la bonne exécution des travaux
ou sur sollicitation de la maîtrise d’ouvrage afin d’ajuster le niveau des prestations.

Par délibération en date du 27 janvier 2017, de nouveaux ajustements techniques ont conduit à la
contractualisation de nouveaux avenants. 

Aujourd’hui de nouveaux modificatifs techniques sont rendus nécessaires pour la bonne exécution
des travaux. Ils s’établissent comme suit :

Lots concernés Montants des
modifications en euros

hors taxes

Nouveaux montants
des marchés en euros

hors taxes
02 - GROS ŒUVRE 66 175,90 1 786 081,96

06 - CLOISON ACOUSTIQUE
AUTORETRACTABLE

Moins-value de 4 000    285 786,00

07 – SERRURERIE 22 508,01    558 463,14

10 – CARRELAGE – FAÏENCE –
TAPIS DE PROPRETE – ENROBE

4 043 ,32    113 771,99

13 - CHAUFFAGE – VENTILATION –
PLOMBERIE

9 510,91    895 806,03



Au total,  ces modifications représentent une augmentation de 98 238.14 € HT soit 3.83 % du
montant des travaux.

Le récapitulatif de l’ensemble des lots s’établit comme suit :

Lots Attributaires Montants des marchés
en euros hors taxes

01 - CURETAGE NETTOYAGE
SABLAGE

TECHNISOLUTIONS 50 034,06

02 - GROS OEUVRE GPT ANDRE BTP/CMBS 1 786 081,96
03 - ETANCHEITE EUROETANCHE 108 189,76
04 - COUVERTURE – BARDAGE ATELIERS DAVID 460 057,74
05 - MENUISERIES EXTERIEURES JET ALU 262 047,28
06 - CLOISON ACOUSTIQUE
AUTORETRACTABLE

ALGAFLEX 285 786,00

07 - SERRURERIE ATELIERS DAVID 558 463,14
08 - CLOISONS – DOUBLAGES-
FAUX-PLAFONDS

ARBAT SYSTÈME 185 508,24

09 - MENUISERIES INTERIEURES ATELIERS MADEC 237 062,09
10 - CARRELAGE – FAÏENCE SOLS CONFORT 113 771,99
11 - PEINTURE OUEST APPLICATION 44 580,94
12 - ELECTRICITE CESA 589 951,75
13 - CHAUFFAGE – VENTILATION –
PLOMBERIE

SPIE OUEST CENTRE 895 806,03

14 - SCENOGRAPHIE MECASENIC 394 491,00
15 - ECLAIRAGE ARCHITECTURAL GPT

METALOBIL/DOMOVISU
AL

174 638,57

16 - ELEVATEUR PMR ALFORT ELEVATEURS 9 780,00
Total 6 156 250,55

La Commission d’Appel d’Offres, en sa séance du 6 avril 2017, a émis un avis favorable à ces
modifications des marchés de travaux pour la création d'une salle multi-événements sise dans les
alvéoles 12, 12 bis et 13 de la Base Sous-Marine.

Ceci exposé, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire ou son
représentant à signer les avenants aux marchés de travaux de l’alvéole 12 pour les lots 02, 06, 07,
10 et 13.

Les crédits correspondants sont prévus au Budget de la Ville, Autorisation de Programme n° 40,
opération 4005.

 L' Adjointe au Maire,
 Pascale HAMEAU
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Personnel - Réglementation applicable aux heures de travail lors des séjours - Approbation.

Mme MAHÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La reprise en service propre de l’activité Enfance rend nécessaire l’établissement de règles de
décompte du temps de travail et de rémunération des animateurs intervenant au cours des séjours
avec hébergement.

A l’occasion des séjours de vacances avec nuitée, l’aménagement du temps de travail doit intégrer
la nécessité d’une continuité dans l’encadrement des mineurs. Ainsi, il faut assurer leur prise en
charge pour les levers, les repas, les soirées, les nuits mais aussi pour les activités quotidiennes.

S’agissant du décompte en temps de travail effectif des périodes de surveillance nocturne, aucune
disposition  législative  ou  réglementaire  relative  à  la  Fonction  Publique  Territoriale  ne  permet
d’appréhender les durées d’équivalences.

Le  système  des  équivalences  permet  de  dissocier  le  temps  de  travail  effectif  des  périodes
d’inaction  mais  pendant  lesquelles  l’agent  se  trouve  également  sur  son  lieu  de  travail  à  la
disposition de son employeur sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.

Les  organes  délibérants  des  collectivités  territoriales,  compétents  pour  fixer  la  durée
hebdomadaire de travail du personnel communal, peuvent fixer des équivalences en matière de
durée de travail afin de tenir compte des périodes d’inaction que comporte l’exercice de certaines
fonctions, conformément à un arrêt du Conseil d’Etat (CE 296745 du 19/12/2007).



Dans ce cadre, il est proposé les éléments de modulation du temps de travail comme suit :

Personnel Journée
du lundi au

samedi

Journée dimanche
et jours fériés

Nuit Week-end

Animateurs
contractuels

Forfait 9 heures

(payées  sur  la
base du contrat)

Forfait de 9 heures
majoré  de  100%
soit 18h00

(payées  sur  la
base du contrat)

Forfait de 3 heures

(payées  sur  la
base du contrat)

+  prime  de  nuitée
forfaitisée  :  27€
bruts

Nuit :

forfait  majoré  de
100%

Soit  6 h  (payées
sur  la  base  du
contrat)

+ prime de nuitée
forfaitisée  :  27 €
bruts

Animateurs  en
CDI ou titulaires

Forfait 9 heures

(dans le cadre du
temps  de  travail
annuel)

Forfait de 9 heures
majoré  de  100%
(Règlement
intérieur) soit 18h 

(dans  le  cadre  du
temps  de  travail
annuel) 

Forfait de 3 heures

(dans  le  cadre  du
temps  de  travail
annuel)

+  prime  de  nuitée
forfaitisée  :  27€
bruts

Nuit :

forfait  majoré  de
100% soit 6 h

(dans le cadre du
temps  de  travail
annuel)

+ prime de nuitée
forfaitisée  :  27 €
bruts

Par ailleurs, un animateur responsable de la surveillance des baignades (titulaire du BNSSA ou du
Brevet de Surveillant de Baignade) bénéficiera d’une prime forfaitaire de 45 € bruts pour un temps
plein, par semaine. Cette disposition vaudra également pour la base Bord de Mer du 10 juillet au
30 août pour 2 agents maximum titulaires du diplôme.

Après en avoir délibéré, je vous demande, mes Chers Collègues, d’approuver la réglementation
applicable aux heures de travail lors des séjours proposée et sa mise en œuvre dès l’été 2017.

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de la Ville, Chapitre 012.

 L' Adjointe au Maire,
 Lydie MAHÉ
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Maison Départementale des Adolescents - Mise à disposition d'un agent - Autorisation de
signature.

Mme MAHÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La Maison Départementale des Adolescents (M.D.A.) s’adresse aux jeunes âgés de 11 à 21 ans
pour leur proposer un accompagnement aux regards de leurs besoins et attentes. Pour cela, trois
grandes missions lui ont été confiées :

- Recevoir les adolescents et/ou leurs familles pour des demandes et besoins très variés, allant de
  problématiques psychologiques importantes à des questions d’orientations scolaires ou sociales,
  accompagner  l’adolescent  et  sa  famille  vers  des  prises  en  charge  extérieures  ou  initier  de
  nouveaux modes de prise en charge pour des cas qui n’ont pas trouvé de réponses adéquates.
  Des  actions  spécifiques  seront  menées  afin  de  faciliter  l’accès  des  adolescents  et  de  leurs
  familles vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

- Fédérer,  animer  et  former  le  réseau  des  professionnels  de  l’adolescence  du  Département.
  Impulser une réflexion et développer ou participer à des actions de prévention dans le champ de
  la santé.

- Être  un  centre  de  ressources  et  d’informations  pour  tous  et  un  centre  de  recherche
  épidémiologique.

L’antenne de la M.D.A. présente à Saint-Nazaire a constaté une croissance significative de son
activité, notamment dans le domaine de l’accompagnement social avec une hausse de 17 % et
une file active (nombre de jeunes différents vus sur une année) de + 26 %.

Au  regard  du  partenariat  étroit  entre  la  M.D.A.  et  la  Ville  de  Saint-Nazaire,  notamment  avec
l’accompagnement socio-éducatif développé par la mission jeunesse, il a été envisagé de mettre
en place dès le 1er avril 2017, une collaboration croisée sur la base d’un mi-temps.

Ainsi,  il  est  proposé  qu’un  agent  en  charge  de  l’accompagnement  socio-éducatif  soit  mis  à
disposition de la M.D.A., antenne de Saint-Nazaire, sur la base d’un mi-temps du 1er avril 2017 au
31 décembre 2017.

Cette période devrait permettre de vérifier la pertinence d’une collaboration renforcée entre la Ville
et la M.D.A. Selon les termes de la convention jointe, elle donnera lieu à une facturation de la Ville
à l’association et à une évaluation.

En conséquence, je vous propose, mes Chers Collègues, de bien vouloir m’autoriser à signer la
convention de mise à disposition jointe à la présente délibération.

 L' Adjointe au Maire,
 Lydie MAHÉ
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UPAM  -  Entente  entre  les  Villes  de  la  Chapelle  des  Marais,  Donges,  Saint-Joachim  et
Saint-Nazaire - Conférence du 29 mars 2017- Communication.

Mme MAHÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

L’Unité  de  Production  Alimentaire  Mutualisée  (UPAM)  fait  l’objet  d’un  partenariat  entre  les
communes  de  la  Chapelle  des  Marais,  Donges,  Saint-Joachim et  Saint-Nazaire  depuis  2012,
année de signature de la première convention.

Le partenariat est motivé par le partage de valeurs communes et la volonté de maintenir en régie
le service public de restauration au bénéfice des collectivités et des usagers. Sa forme juridique
est  une  entente  intercommunale,  conformément  à  l’article L 5221-1  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales.  Il  s’agit  d’une  institution  administrative,  dépourvue  de  personnalité
juridique reposant sur un contrat et impliquant que toutes les décisions prises dans ce cadre soient
étudiées par  les cosignataires  et  ratifiées  par  délibération  des organes délibérants  de chaque
collectivité concernée.

La convention d’Entente dans la version actuellement en vigueur a été signée par l’ensemble des
communes partenaires le 31 août 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Saint-Nazaire ayant
autorisé sa signature par une délibération du 29 mai 2015.

La  Conférence  2017,  dont  le  support  faisant  office  de  compte  rendu  est  annexé  à  cette
information, s’est tenue à La Chapelle des Marais le 29 mars dernier.

La mise en œuvre opérationnelle du partenariat a fait l’objet d’un bilan. Il a ainsi été identifié un
nombre  de  repas  en  hausse  de  2,46 %  par  rapport  à  l’année  précédente,  s’établissant  en
moyenne à 4 924 repas/jour d’école sur les 5 premiers mois de la période scolaire 2016/2017.

La part achetée en régions Bretagne ou Pays de la Loire, en montant, s’élève désormais à 39 %
de la valeur totale des denrées alimentaires entrant dans la composition d’un repas, incluant le
pain.  Le  développement  de l’approvisionnement  en  produits  locaux,  forte  attente  politique,  se
construit  progressivement.  Les  différentes  démarches  portées  par  l’Unité  de  Production
Alimentaire Mutualisée et  les initiatives des acteurs du territoire suscitent et/ou renforcent des
synergies favorables à une avancée dans ce sens.

Conformément à l’article 9 de la convention, les coûts de revient du service constatés en 2016 ont
été portés à la connaissance des membres de la Conférence. C’est sur cette base que seront
remboursés les frais de fonctionnement du service pour l’année scolaire 2017-2018.



Année scolaire 2017-2018

Montant moyen de
Maternelle Elémentaire Adulte

Remboursement des denrées alimentaires /
repas (marché à groupement de commande

intégré)
1,382 € 1,843 € 2,764 €

Remboursement du coût du service / repas
lié à la mise en œuvre des dispositions de la

convention d’entente
1,123 € 1,123 € 1,123 €

La forme juridique actuelle est adaptée au fonctionnement du partenariat, mais pourrait évoluer à
moyen  ou  long  terme  en  cas  d’intégration  d’une  nouvelle  commune,  d’évolution  de  contexte
juridique ou suivant les propositions du prochain schéma de mutualisation intercommunal visant à
ouvrir de nouveaux champs à la mutualisation et faisant suite à celui adopté à la CARENE le
13 décembre 2016.

C’est  dans  ce  contexte  que  je  tenais,  mes  Chers  Collègues,  à  vous  informer  des  éléments
importants présentés à la Conférence UPAM du 29 mars 2017.

 L' Adjointe au Maire,
 Lydie MAHÉ
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Parc Auto Transport - Vente de véhicules réformés - Approbation.

Mme MAHÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Le  1er  mars  dernier,  une  procédure  de  vente  de  véhicules  et  de  matériels  municipaux,  pour
vétusté  et  optimisation  du  parc  existant  a  été  lancée  auprès  de  sept  acquéreurs  potentiels.
Cinq sociétés ont répondu avant la date limite fixée au 17 mars 2017.

Il est proposé de procéder à la vente de ces véhicules et matériels en fonction de l’offre financière
la plus élevée, la proposition de prix intégrant le démarrage et l’enlèvement.

Après étude des offres, je vous propose d’attribuer l’ensemble de ces matériels dont le montant
total de la vente s’élève à 19 116,00 € nets, conformément au tableau ci-joint.

Les  montants  proposés  correspondant  à  l’état  général  de  ces  matériels,  je  vous  demande,
mes  Chers  Collègues  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  procéder  à  leur  cession  aux  conditions
précitées et de modifier l’état de l’inventaire en conséquence.

La recette en résultant sera affectée au Budget général de la Ville, chapitre 67.

 L' Adjointe au Maire,
 Lydie MAHÉ
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Fête de la Musique - Édition 2017 - Participation de la Ville de Saint-Nazaire - Convention à
conclure avec l'association Les Escales - Autorisation de signature.

M. LUMEAU, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibérations des 14 décembre 2012, 18 décembre 2015 et 16 décembre 2016, le Conseil
Municipal a adopté une convention financière pluriannuelle de soutien à l'association Les Escales,
portant notamment sur l'organisation de la Fête de la Musique.

Conformément aux articles 8 et 9 de la dite convention, en prévision de la préparation de l'édition
2017 de la Fête de la Musique, il convient de préciser les modalités de participation de la Ville, tant
sur le plan des moyens humains que sur celui des moyens matériels nécessaires à l'organisation
de cette manifestation.

Tel est l'objet de la convention ci-jointe, que je vous demande, mes Chers Collègues, de bien
vouloir m'autoriser à signer.

 L' Adjoint au Maire,
 Jean-Jacques LUMEAU
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Record SNSM - Attribution d'une subvention à l'association Record SNSM - Avenant n° 1 -
Autorisation de signature.

Mme BÉNIZÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par convention du 27 mars 2015, le Conseil Municipal a autorisé la signature d'une convention
avec le Record SNSM, pour une durée de trois années, c'est à dire jusqu'au 31 décembre 2017.

Cette année, aura lieu la 13ème édition du Record SNSM, organisée au départ de Saint-Nazaire
depuis sa création en 2005.

Cette 13ème édition correspond également au cinquantième anniversaire de la SNSM.

Il convient de rappeler que le Record SNSM est une manifestation nautique spécifique, dont la
première finalité est de mieux faire connaître le rôle de la Société Nationale de Secours en Mer et
de favoriser le financement des actions de cette dernière.

Cette 13ème édition du Record SNSM sera une année particulière car la Ville de Saint-Nazaire
accueille un événement d’envergure internationale et labellisé dans le cadre de la célébration du
centenaire  de la  première  guerre  mondiale :  The Bridge,  dont  la  colonne vertébrale  du projet
consiste en l’organisation d’un défi transatlantique entre les plus grands voiliers de course et l’un
des plus prestigieux paquebots du monde, le Queen Mary 2.

Ainsi, le programme du Record SNSM 2017, intégré dans le cadre des festivités The Bridge, est le
suivant :

• départ d’une course pour cinq Multi 50,
• journées pédagogiques pour les écoles les jeudi 22 juin et vendredi 23 juin,
• ouverture au grand public du Village du Record du jeudi 22 au dimanche 25 juin,
• démonstrations de sauvetage dans le bassin du commerce le samedi 24 juin,
• accompagnement pour l’arrivée et le départ du Queen Mary 2.

Il convient, conformément à la convention du 27 mars 2015, de déterminer le niveau d'aide octroyé
par la Ville. Aussi, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir m'autoriser :

• à signer l'avenant n° 1 à la convention du 27 mars 2015,
• à attribuer une subvention de 100 000 € à l'association.

La  dépense  en  résultant  sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  au  Budget  général  de  la  Ville,
chapitre 65.

 L' Adjointe au Maire,
 Gaëlle BÉNIZÉ
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Centre  National  pour  le  Développement  du  Sport  (CNDS)  -  Aménagement  des  espaces
publics de la plaine des sports 2ème phase - Demande de subvention pour la réalisation
d’un  espace  multisports  d’accès  libre  Pierre  de  Coubertin  -  Autorisation  de  dépôt  du
dossier de demande de subventions.

Mme BÉNIZÉ, Adjointe au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Après la réalisation des espaces publics du gymnase Fogel et du collège Anita Conti, la Ville de
Saint-Nazaire  va  entreprendre  de  nouveaux  travaux  d'aménagement  de  la  Plaine  des  sports.
Ceux-ci contribueront à l’intégration du centre aquatique de l’agglomération «Aquaparc» dans son
environnement, permettront de requalifier et végétaliser une partie du Parc et d’améliorer les flux
intérieurs piétons et vélos.

Dans ce cadre, à la suite d’une première phase de requalification des cheminements et espaces
verts entre le centre aquatique et la cité scolaire, la Ville a prévu de réaliser un espace multisports
d'accès libre,  particulièrement attendu par les jeunes, à l’image du skate parc il  y a quelques
années. Ce plateau sportif  offrira de nouvelles opportunités de pratique sportive libre (football,
basket, athlétisme, handball, etc...),  sans exclure la possibilité de quelques créneaux pour des
organismes (clubs de football et athlétisme, associations des quartiers…). Il sera construit en lieu
et place de l'actuelle piscine Léo Lagrange. Cette dernière sera démolie suite à l'ouverture du
nouveau centre aquatique.

Les travaux de cette seconde phase sont envisagés au second semestre 2018, dès lors que la
liaison qui va relier le boulevard Léo Lagrange à l'avenue Pierre de Coubertin sera réalisée et que
la piscine Léo Lagrange sera démolie.

Pour réaliser ces aménagements, la Ville de Saint-Nazaire sollicite une subvention au titre de l’axe
«Héritage 2024» du CNDS (Centre National pour le Développement du Sport). Ce dispositif cible
particulièrement les équipements sportifs en accès libre et s’inscrit dans le cadre du renforcement
des politiques publiques en faveur de la pratique sportive et du rééquipement du pays en amont de
l’éventuel accueil des Jeux Olympiques de Paris 2024. 

Saint-Nazaire,  plusieurs fois reconnue Ville Sportive, a inscrit  dans son Projet Stratégique des
priorités en matière de réhabilitation de son patrimoine et d’adaptation de ses équipements sportifs
(stade  de  football  de  Méan-Penhoët,  gymnase  G.  Carpentier  de  Porcé,  boulodrome,  bases
nautiques…). La Municipalité s’inscrit donc pleinement dans cette orientation nationale et souhaite
participer activement à la promotion de l’activité physique et  l’accès de tous aux équipements
publics et à l’espace public.

A ce titre, la réalisation de cet espace multisports d'accès libre Pierre de Coubertin contribuera à
favoriser  les  pratiques sportives  des jeunes de  la  cité  scolaire,  nombreux sur  ce  site,  et  des
familles  et  accueillir  ponctuellement  des organisateurs  de rencontres sportives (ex :  rencontre
futsal de quartier). 

Une demande de subvention sera donc sollicitée auprès du CNDS pour un financement de cet
équipement à hauteur de 75 000 euros sur la base du plan de financement suivant :

Le coût estimé de réalisation de  l’espace multisports d'accès libre (dont terrassement, réseaux,
éclairage, clôtures) est de 460 000 euros HT 



Organismes financeurs Contribution en € HT Pourcentage d'intervention

Ville de Saint-Nazaire 385 000 € 83,70%

CNDS 75 000 € 16,30%

Je vous demande en conséquence, mes Chers collègues, de bien vouloir :

- approuver le plan de financement,

- solliciter  cette  subvention de 75 000 € auprès  du CNDS pour  le  projet  au titre  du dispositif
  «Héritage 2024»,

- m'autoriser à signer tous les documents y afférents.

Les  recettes  en  résultant  seront  imputées  au  Budget  général  de  la  Ville,  Autorisation  de
Programme 653. 

 L' Adjointe au Maire,
 Gaëlle BÉNIZÉ
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Compte de Gestion du Receveur Municipal pour le budget principal et pour les budgets
annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur des pompes funèbres -
Exercice 2016 - Examen.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  2121-31  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, j’ai l’honneur de soumettre à votre examen le compte de gestion du budget principal
et des budgets annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur des pompes
funèbres pour l’exercice 2016.

Le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2015, puis celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de paiement ordonnancés en 2016. Il a en outre procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui ont
été prescrites.

Après examen de l'ensemble des écritures du comptable et  rapprochement avec les écritures
effectuées par les services de la Ville, il apparaît que :

• le compte de gestion du Receveur Municipal est concordant en tout point avec le compte
administratif établi par M. le Maire ;

• fait donc apparaître des résultats identiques à ceux du compte administratif de la Ville.

SAINT-NAZAIRE MUNICIPALE

Résultats Budgétaires de l’exercice
(extrait Compte de Gestion page 22/105)

20000 - ST NAZAIRE Exercice 2016

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 47 795 292,59 112 403 922,10 160 199 214,69
TITRES ÉMIS 32 880 363,02 117 703 690,52 150 584 053,54
REDUCTIONS 1 721 227,73 5 859 912,34 7 581 140,07
RECETTES NETTES 31 159 135,29 111 843 778,18 143 002 913,47

DEPENSES
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 47 795 292,59 112 403 922,10 160 199 214,69
MANDATS 35 520 858,88 103 476 317,42 138 997 176,30
ANNULATIONS 357 795,23 2 304 119,44 2 661 914,67
DEPENSES NETTES 35 163 063,65 101 172 197,98 136 335 261,63

RESULTAT DE L’EXERCICE
EXCEDENT 4 003 928,36 10 671 580,20 6 667 651,84

DEFICIT



Résultats d’exécution du budget principal 
et des budgets annexes consolidés

(extrait Compte de Gestion pages 23-24/105)

Exercice 2016

Résultat à la clô-
ture de l'exercice
précédent : 2015

Part affectée à
l'investissement :

exercice 2016

Résultat de
l'exercice 2016

Transfert ou intégration
de résultats par opération

d'ordre non budgétaire

Résultat de clôture de
l'exercice 2016

I - Budget principal      

Investissement -5 065 855,13 0,00 -4 003 928,36 0,00 -9 069 783,49

Fonctionnement 11 292 147,97 11 292 147,97 10 671 580,20 0,00 10 671 580,20

TOTAL I 6 226 292,84 11 292 147,97 6 667 651,84 0,00 1 601 796,71

II - Budgets des services à
caractère administratif      

TOTAL II      
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial      

POMPES FUNEBRES      

Investissement 76 941,18 0,00 0,00 0,00 76 941,18

Fonctionnement -1 647,54 0,00 7 852,47 0,00 6 204,93

Sous-total 75 293,64 0,00 7 852,47 0,00 83 146,11
CAMPINGS SAINT-NA-
ZAIRE      

Investissement  0,00 0,00  -175 613,92  0,00  -175 613,92

Fonctionnement 134 245,35 0,00 29 984,49 0,00 164 229,84

Sous-total 134 245,35 0,00 -145 629,43 0,00 -11 384,08

TOTAL III 209 538,99 0,00 -137 776,96 0,00 71 762,03

TOTAL I + II + III 6 435 831,83 11 292 147,97 6 529 874,88 0,00 1 673 558,74

Le compte de gestion  dressé par  le  Receveur  Municipal  pour  l’exercice  2016 n’appelant  pas
d’autres  observations  ou  réserves,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir
l’approuver.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT
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Compte Administratif  du Maire pour le budget principal et pour les budgets annexes du
terrain de camping et de la régie du service extérieur des pompes funèbres - Exercice 2016 -
Examen.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Les missions, activités et projets conduits par la Ville de Saint-Nazaire sont retracés au sein de
3 budgets :  le  budget  principal,  le  budget  annexe du terrain  de camping et  celui  des pompes
funèbres. Le Conseil Municipal délibère sur le compte administratif qui lui est présenté chaque
année, au vu du compte de gestion du receveur municipal, qui retrace la situation de l’exercice
comptable clos.

Tous budgets confondus, l’excédent global de la Ville pour l’exercice 2016 est de 1 673 558,74 €
dont 1 601 796,71 € proviennent du budget principal.

1. LE BUDGET PRINCIPAL

Le résultat global du budget principal pour 2016 est de + 1 601 797 € et se décompose en un
besoin de financement de la section d’investissement de 9 069 783 € et un excédent de la section
de fonctionnement de 10 671 580 €.

CA 2016 Investissement Fonctionnement Total

Budget principal Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté (dt 1068) 5 065 855,13  5 065 855,13 0,00

opérations de l'exercice 35 163 063,65 31 159 135,29 101 172 197,98 111 843 778,18 136 335 261,63 143 002 913,47

Total exercice 40 228 918,78 31 159 135,29 101 172 197,98 111 843 778.18 141 401 116,76 143 002 913,47

résultat de l'exercice 4 003 928,36   10 671 580,20  6 667 651,84

résultat exercice cumulé 9 069 783,49   10 671 580,20  1 601 796,71

Le résultat  de fonctionnement permet de couvrir  le  besoin de financement de l’investissement
comme l’exige la réglementation budgétaire (M14).



1.1. La section de fonctionnement :

Écritures réelles Prévu Réalisé Part
Relative

Taux de réalisation

Section fonctionnement Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Total
96 705 553 110 809 488 93 174 884 110 443 486 100,00% 96,35% 99,67%

recettes fiscales 80 465 480  80 770 683 73,13%  100,38%

dotations et participations 19 893 322  19 842 157 17,96%  99,74%

produits du domaine 6 106 362  5 894 729 5,35%  96,53%

produits exceptionnels 2 434 824  1 979 216 1,79%  81.29%

autres recettes de
fonctionnement

1 909 500  1 956 701 1,77%  102,47%

charges de personnel 51 872 614  50 945 325  54,68% 98.21%  

charges à caractère général 20 524 992  19 262 985  20,67% 93,85%  

subventions versées 18 435 552  18 065 315  19,39% 97,99%  

charges financières 1 500 000  963 530  1,03% 64,23%  

autres charges 4 372 395  3 937 728  4,23% 90,06%  

Les dépenses de fonctionnement augmentent de 1 % entre 2015 et 2016 (+0,9M€), tandis que les
recettes de fonctionnement progressent de 0,3% (+0,35M€).

1.1.1. Les dépenses de fonctionnement

Avec 93,2M€ en 2016, les dépenses réelles de fonctionnement sont réalisées à 96 % par rapport
aux prévisions budgétaires, et évoluent de 1 % par rapport à l’année précédente.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2015 CA 2016 Evol. 16/15 en %

Chap 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 19 670 468,48 19 262 985,13 -2.07%

Chap 012 CHARGES DE PERSONNEL 48 872 488,18 50 945 325,09 4,24%

Chap 014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 1 246 219,82 1 807 693,00 45,05%

Chap 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 19 062 634,37 18 065 315,46 -5,23%

Chap 66 CHARGES FINANCIERES 1 227 841,86 963 530,22 -21,53%

Chap 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 180 726,84 2 130 034,70 -2,32%

Dépenses de fonctionnement - Total 92 260 379,55 93 174 883,60 0,99%



Au sein de chacun des chapitres budgétaires, les évolutions sont les suivantes : 

• Les charges à caractère général diminuent de plus de 2 % (- 407K€).
Elles  se  répartissent  entre  fournitures  (8,2M€,  comptes  60),  prestations  à  l’entreprise  
(6,4M€, comptes 61) et autres services extérieurs (4 M€, comptes 62) et enfin les taxes 
payées par la Ville (comptes 63 pour 0,6M€)

- Les fournitures     baissent de 4     %   :
• Après des années de hausse continue, une diminution significative des dépenses d’énergie

est constatée, près de 200K€ (électricité) et 260 K€ (gaz) grâce d’une part à l’attention
continue portée aux consommations, d’autre part à la diminution des tarifs dont la Ville a pu
bénéficier dans le cadre de la procédure de mise en concurrence.

• Le fioul et le carburant bénéficient de la même tendance avec une réduction des charges
de 43K€.

• Globalement,  les  autres  fournitures  restent  stables,  à  l’exception  des  produits
d’alimentation utilisés par les restaurants scolaires (+160K€) pour la production des repas
fournis aux enfants scolarisés tant par la Ville de Saint-Nazaire que pour les communes
membres de l’entente constituée à cet effet. En parallèle, une recette de 480K€ est perçue
en 2016 en augmentation de 290K€ par rapport à 2015.

• L’acquisition des vêtements de travail a également progressé, du fait d’un retard pris en
2015 dans les commandes à la suite d’un marché déclaré infructueux (+150K€).

- Les prestations à l’entreprise     évoluent de 2,3     % en moyenne   :
• Les  postes  d’entretien  et  réparation  (désensablement  des  plages,  cale  Port  Désiré,

entretien  des  bâtiments,  curages,  ramonages,  vitrages  …),  les  charges  locatives  de
copropriété, sont en progression ;

• Le poste documentation a augmenté (50 K€) du fait de la mise en place de la démarche
numérique à la Médiathèque ;

• Le poste études baisse de 21% (-89K€) du fait de la fin des études d’accompagnement de
la mise en place du Projet Stratégique. Les principales études ont porté l’année passée sur
les politiques publiques, la démarche qualité, les associations sportives et la FMQ… ;

• Le poste des prestations de services baisse également du fait de la municipalisation de
l’activité enfance de l’OMJ.

- Le poste autres services extérieurs (comptes 62) baissent de 2     %   :
• Les frais d’honoraires et de contentieux, les frais de diffusion et d’affranchissement, les

frais de transports scolaires et culturels, les participations crèches et d’accompagnement
logistique (LiFE/Escales), connaissent une diminution ;

• Sont  en  revanche  en  progression  le  poste  fêtes  et  cérémonies  pour  lequel  un  effort
particulier a été fait pour les fêtes de fin d’année (illuminations et village de Noël) et le
poste  divers  honoraires  du  fait  de  la  réalisation  de 2  expositions  importantes  au  LiFE
(Raum Labor et Haaron Mirza) ;

• Les frais de nettoyage progressent également du fait  de l’augmentation des surfaces à
traiter et de l’externalisation d’une partie des prestations.



• Les charges de personnel représentent 54,6 % des dépenses réelles de fonctionnement
en  2016,  contre  53 %  en  2014.  Cette  évolution  traduit  la  municipalisation  du  service
enfance avec l’intégration de 115 ETP (Equivalents Temps Plein) et la création du service
de la police municipale (+ 10 agents). Les autres directions évoluent peu : les effectifs de la
Ville passent ainsi de 1202 ETP à 1325 ETP au 1er janvier 2017.

Les 4,24 % d’augmentation (+2,1M€) s’expliquent essentiellement par l’intégration des
agents de l’OMJ (1M€ pour 4 mois, à partir de septembre), le dégel du point d’indice à
partir  de  juillet  (+0,15M€),  la  complémentaire  santé  (0,1M€),  et  l’augmentation
inhérente  à  quelques  recrutements,  ainsi  qu’à  l’évolution  du  GVT  (Glissement
Vieillesse Technicité) qui prend en charge l’évolution des avancements d’échelons et
de grade. A périmètre identique, l’évolution est très maîtrisée puisque l’évolution n’est
que de 0,89 %. 

• Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (F.P.I.C.) représente l’intégralité
du poste « Atténuation de produits ». Il augmente de plus de 45 % (+ 561K€). La Ville a
versé 1,8M€ en 2016. La solidarité intercommunale joue à plein sur ce poste puisque la
CARENE intègre les contributions des communes à ce fonds dans la Dotation de Solidarité
Communautaire. 

• Les autres charges de gestion courante  regroupent les subventions aux associations
(9,8M€), les participations obligatoires aux partenaires institutionnels publics (SDIS, CCAS,
organismes  de  regroupement,  pour  7,3M€),  ainsi  que  les  indemnités  des  élus  et  les
cotisations afférentes (0,9M€). Ce poste baisse de 1,0 M€ du fait d’arbitrages sur un certain
nombre  de  subventions  du  secteur  sportif  et  du  fait  de  la  municipalisation  du  service
enfance (-0,9M€). 

• La charge de la dette baisse une nouvelle fois en 2016, de plus de 21 % (-264K€). La Ville
continue  de  bénéficier  à  la  fois  du  contexte  des  taux  très  bas  et  des  effets  de  son
désendettement.  La  Ville  n’a  emprunté  que  4,2M€  en  2016,  contre  13M€  l’année
précédente. Au 31 décembre, le taux moyen des emprunts contractés est de 2,04 % contre
2,75 % l’année précédente. L’année écoulée, la Ville a emprunté 3M€ à des marges de
0,17 % (Agence France Locale), et 1,2M€ à 0 % auprès de la CDC. Le coût moyen de la
dette au niveau national est de 3,35 % en 2015 (enquête FCL). Au 31 décembre 2015, le
taux moyen constaté à Saint-Nazaire est de 2,75 %, contre 3,42 % en 2014. Ce poste
n’occupe plus à la Ville de Saint-Nazaire que 1 % des dépenses de fonctionnement contre
1,33 % l’année précédente, confirmant ainsi le très faible impact de la dette sur le budget
de fonctionnement.



• Enfin les charges exceptionnelles baissent de 2,3 %, du fait d’un ajustement effectué sur
la subvention versée à SNTP (-62K€).

En  résumé,  les  charges  de  fonctionnement  courant  sont  en  hausse  de  1 %  en  2016,
principalement  du  fait  de  l’augmentation  de  la  masse  salariale  et  de  l’augmentation  de  la
péréquation intercommunale et communale. 

1.1.2. Les recettes de fonctionnement :

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CA 2015 CA 2016
Evol 16/15

en %

Chap. 013 ATTENUATIONS DE CHARGES 181 730,40 293 130,26 61,30%

Chap. 70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES
DIVERSES

5 519 125,87 5 894 728,66 6,81%

Chap. 73 IMPOTS ET TAXES 80 222 922,72 80 770 682,68 0,68%

Chap. 74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 21 528 835,50 19 842 157,13 -7,83%

Chap. 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 744 863,17 1 659 569,53 -4,89%

Chap. 76 PRODUITS FINANCIERS 19 657,22 4 001,69 -79,64%

Chap. 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 874 664,32 1 979 216,32 126,28%

Recettes de fonctionnement – Total 110 091 799,20 110 443 486,27 0,32%



En 2016, nous avons la confirmation du tassement de l’évolution des recettes depuis 2014, avec
une évolution entre 2015 et 2016 qui se limite à 0,3 % (0,35M€). Sans les produits exceptionnels,
les recettes auraient connu une diminution de -0,7 %.

• Les remboursements de charges sociales et rémunérations de personnel (chapitre 013)
sont  en  augmentation  de  111  K€.  Elles  sont  liées  à  des  progressions  parallèles  de
dépenses de personnel.

• Les prestations de services (chap. 70) augmentent sensiblement cette année du fait de
l’augmentation du nombre de parcs de stationnement (+2) et  du nombre d'horodateurs
(+25).On constate les premières recettes liées aux prestations aux familles pour les centres
de loisirs (+72K€). A noter également le regroupement des redevances radiotéléphoniques
(+66K€, précédemment imputées au chapitre 75) et des recettes de mises à disposition
d’agent  à  la  CARENE  (+106K€  -  Plan  Local  Urbanisme  Intercommunal).  Les  autres
recettes n’évoluent pas. L’ensemble de ce poste ne représente cependant que 5,35 % des
recettes de fonctionnement.

• Les produits de la fiscalité locale (chap. 73) représentent les 3/4 des recettes budgétaires
(73 %). La progression constatée (0,7 %, soit 0,5M€) tient uniquement à la poursuite de la
politique  de  solidarité  intercommunale  au  travers  de  l’abondement  par  la  CARENE de
l’augmentation  du  FPIC  (+0,6M€).  En  2016,  les  produits  de  la  fiscalité  sont   encore
impactés  par  la  correction  des  mesures  concernant  les  suppressions  d’exonérations
fiscales des personnes de condition modeste. Ainsi, après une progression des bases de
5 % en 2015, la correction est de -0,7 % en 2016, ramenant l’évolution moyenne à 2,1 %,
en cohérence avec les projections du Projet Stratégique. Cela explique la stagnation du
produit fiscal à 43,2M€. Outre les 33,2M€ de reversements de la CARENE au travers de
l’Attribution de Compensation et de la Dotation de Solidarité Communautaire, les 4,4M€ de
produits  des  autres  taxes  sont  conformes  aux  prévisions.  On  peut  toutefois  citer  le
dynamisme de la  taxe de séjour,  qui  représente près de 250K€ en 2016,  pour  200K€
prévus,  et les 2,2M€ des droits de mutations, en progression de près de 2 % par rapport à
2015, témoignant de l’attractivité maintenue de la Ville.

• Avec 19,8M€ de recettes, les dotations (chap. 74) sont le poste budgétaire qui chute le plus
fortement (-1,7M€). C’est bien sûr la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement, qui
explique cette situation. La contribution de la Ville au redressement des comptes publics
est  de près de 2,3M€, soit  -18,7 %. La DGF a ainsi  perdu plus de 30 % depuis 2013,
passant  de  17M€  à  11,5M€  en  2016.  Les  compensations  fiscales  participent  à  cette
évolution. Leur baisse est de 18 % en 2016, passant à 2,2M€ (-0.5M€). Les prestations
versées par la CAF dans le cadre des prestations Jeunesse (CEJ), contrat petite enfance
(PSU,  PSO)  sont  pour  leur  part  en  progression  (+0,5M€),  ainsi  que  des  subventions
spécifiques (+0,3M€ : fonds d’amorçage rythmes scolaires, jeunesse …). Par ailleurs, les
communes membres de l’entente constituée au titre de la restauration scolaire contribuent
à hauteur de 0,5M€ (+0,3M€).

• Ce poste budgétaire de 1,7M€ ne représente que 1,5 % des recettes de fonctionnement. Il
est  réparti  entre loyers commerciaux (Postes de Kerlédé et  Méan Penhoët,  ADDRN, le
Ponton, les kiosques…) et les redevances du patrimoine de la Ville ainsi que le loyer de
SNTP (400K€). Les revenus des loyers diminuent de façon sensible (-4,9 %) du fait  de
l’application d’indices d’actualisation à la baisse d’une part  et  d’autre part  du fait  de la
correction  technique  concernant  les  redevances  radiotéléphoniques  (-66K€  désormais
imputés au chapitre 70).

• Les  revenus  financiers  (chap.76)  sont  très  marginaux  et  correspondent  à  quelques
dividendes liés à la contractualisation de prêts ou avances.



• Enfin les produits exceptionnels connaissent un doublement en 2016. Ils ne représentent
cependant  que  1,8 %  des  recettes  de  fonctionnement.  Deux  facteurs  expliquent  cette
situation : d’une part, le produit des cessions a triplé par rapport à 2015, passant de 0,5M€
à 1,5M€ (cessions  rue des Troënes,  la  Vecquerie),  et  d’autre  part,  la  Ville  a  perçu un
premier acompte de 150K€ de remboursement d’assurances à la suite des dégâts causés
par la grêle au printemps 2016. L’ensemble des recettes attendues sur ce dossier sera
connu prochainement et sera enregistré sur l’exercice 2017.

1.1.3. Les équilibres de gestion :

 CA 2014 CA 2015 CA 2016
Recettes de fonctionnement (a) 108 744 863 110 091 799 110 443 486
dont recettes exceptionnelles (b) 828 429 874 664 1 979 216
Dépenses de gestion (c) 89 078 158 91 032 538 92 211 353
Epargne de gestion (d= a-b-c) 18 838 276 18 184 597 16 252 917
frais financiers (e) 1 331 357 1 227 842 963 530
Dép. de fonctionnement (f=c+e) 90 409 515 92 260 380 93 174 883
Epargne brute (g= a-f) 18 335 349 17 831 420 17 268 603
Remboursement du Capital (h)  6 641 355 7 615 365 7 089 203
Epargne nette (i =g-h) 11 693 994 10 216 055 10 179 400

• L’épargne de gestion, qui reflète le solde d’autofinancement généré par la Ville sur ses
activités courantes, hors charge des intérêts de la dette, diminue de 1,9 M€ en 2016. Sur
les  deux  derniers  exercices  l’écart  entre  l’évolution  moyenne  des  dépenses  de
fonctionnement  (+1,5 %)  et  celle  des  recettes  de  fonctionnement  (+0,8 %)  génère  une
érosion de l’épargne de gestion. Cette diminution est cependant conforme à ce qui était
anticipé dans les analyses financières prospectives et ne remet pas en cause la trajectoire
définie dans le cadre de l’élaboration du Projet stratégique. Par ailleurs, avec un niveau de
227€  par  habitant  en  2016,  l’épargne  de  gestion  nazairienne  reste  au-dessus  de  la
moyenne des villes de même importance (205 € en 2015).

• L’épargne  brute, qui  traduit  la  capacité  d’autofinancement  de  la  collectivité  (recettes
réelles – dépenses réelles), diminue également en 2016, mais de manière plus limitée  
(-3,2 %), grâce à la faiblesse de la charge de la dette, dont les intérêts passent sous le
seuil du million d’euros (-22,5 %).
Avec 15,63 % de taux d’épargne brute (16,20 % en 2015),  Saint-Nazaire continue à se
distinguer  parmi  les Villes  à fort  taux d’épargne.  La moyenne 2015 était  de  11 % pour
l’ensemble des Villes moyennes.

• L’épargne  nette  qui  est  la  part  d’épargne qu’il  est  possible  d’affecter  aux  dépenses
d’équipement  se  maintient,  grâce à  la  baisse de l’annuité  de la  dette.  Alors  que cette
épargne  est  de  54€  en  moyenne  en  2015,  elle  est  encore  de  plus  du  double  à
Saint-Nazaire, ceci grâce à une dette faible qui s’amortit vite : au 31/12/2016, la dette de la
Ville s’amortit en moins de quatre ans (contre plus de 7 ans en moyenne).



Epargne par habitant – Ville de Saint-Nazaire

par habitant CA 2014 CA 2015
Villes

moyennes
CA 2015

CA 2016

Epargne de gestion 270 257 205 227
Epargne brute 263 241 170 235
Epargne nette 168 136 54 138
Source Villes moyennes 2016

1.2. La section   d’investissement   :

 Prévu Réalisé
Part

relative
réalisé

Taux de réalisation

Section investissement Dépenses Recettes Dépenses Recettes  Dépenses Recettes

Total 38 761 003 29 722 923 33 129 176 22 528 225 100,00% 85,47% 75,79%

recettes d’équipement  10 567 985  6 922 477 30,73%  65,50%

épargne affectée  11 292 148  11 292 148 50,12%  100,00%
autres recettes
financières

 7 862 790  4 313 600 19,15%  54,86%

amortissement de la
dette

7 700 000  7 089 203  21,40% 92,07%  

dépenses
d’équipement

28 031 003  23 013 588  69,47% 82,10%  

autres dépenses 3 030 000  3 026 385  9,13% 99,88%  

Le taux de réalisation des dépenses d’investissement en 2016 est 85,5 % dont 82,1 % au titre des
dépenses d’équipement.

Le niveau de réalisation des recettes est de 75,8 %. L’affectation de l’épargne de 2015 s’élève à
11,3M€. Corrélativement au niveau de réalisation des projets d’investissement, le recouvrement
des subventions d’équipement se situe à 65,5 % des prévisions. Enfin, le niveau d’emprunt est à
mettre en perspective du montant des équipements réalisés : 4,2M€ d’emprunts nouveaux ont été
contractés en 2016, pour 23M€ de dépenses d’équipement.

• Outre 4,1M€ de solde d’opérations du Plan de Développement Durable (fin des travaux
école A.  Chédid et  L.  Blum,  démolitions et  acquisitions foncières,  accompagnement  au
logement, centre-Ville et accessibilité PMR, équipements sportifs) ;

• 18,9 M€ de crédits d’opération réalisés concernant le Projet Stratégique municipal :
• 4M€ de crédits pour le Front de mer 3
• 3,5M€  pour  l’aménagement  de  l’Espace  Public  (trottoirs,  chaussées,  tapis  côte

d’amour…)
• 1,8M€ de renouvellement de matériels (dont 0,6 M€ concernant le parc auto)
• 1,3M€ pour le rehaussement des digues de Méan Penhoët
• 1,2M€ de travaux d’économie d’énergie à l’Hôtel de Ville
• 1M€ pour le centre-ville
• 0,9M€ pour l’entretien du Patrimoine (0,7M€ suite aux intempéries du Printemps)
• 0,7M€ pour le renouvellement et la rénovation du Patrimoine sportif
• 0,7M€ de travaux de mises en conformité règlementaires
• 0,5M€ de démolitions



• 0,4M€ de travaux d’accompagnement au logement
• 0,4M€ d’acquisitions foncières
• 0,3M€ de travaux de mises en sécurité.

Pour financer sa section d’investissement, la Ville utilise plusieurs leviers :

• d’abord sa capacité d’autofinancement, soit 17,2M€, dont 11,3M€ d’affectation du résultat
de 2015 ;

• 7M€ de subventions et dotations, dont 2,7M€ de subventions liées aux opérations, 3,5M€
de Fonds de Compensation de la T.V.A. ;

• et enfin de 4,2M€ d’emprunts nouveaux, à rapprocher des 7,1M€ de dette remboursée.

A la fin de l’exercice 2016, le besoin de financement de la section d’investissement est de 9M€. Et
ce  besoin  est  entièrement  couvert  par  l’excédent  de  fonctionnement  de  10,7M€.  L’exercice
budgétaire 2016 consolidé dégage un excédent global de clôture de 1,6M€. 

Ce léger excédent global (1,6M€) témoigne du bon ajustement des recettes aux dépenses. La Ville
a dimensionné correctement son emprunt aux nécessités de l’équilibre budgétaire.

1.3. La dette

L’encours de dette au 31 décembre 2016 est de 39,6M€, incluant les 4,2M€ d’emprunts nouveaux
réalisés au cours de l’exercice. Il était de 42,5M€ l’année précédente.
Saint-Nazaire reste parmi les villes les moins endettées de sa catégorie (50 000 - 100 000 hbts) :
591€/par  habitant  pour  1 335€  en  moyenne  selon  les  derniers  chiffres  communiqués  (« Villes
moyennes » déc. 2016).



Au 31 décembre 2016, la capacité de désendettement de la ville se limite à 2,5 années, pour une
moyenne de 7,1 années (« Villes moyennes » – déc. 2016).
Le taux de la dette est de 2,05 %, contre 2,75 % l’an passé. Majoritairement constituée de taux
variables (57 %), la dette de la Ville peut bénéficier de la faiblesse des taux actuels. En 2016, la
Ville  a  ainsi  contracté un prêt  de 3M€ auprès de l’Agence France Locale,  à  Euribor  12 mois
+ marge de 0,17 % et un prêt de la Caisse des Dépôts de 1,2M€ à 0 %. La dernière échéance du
prêt structuré a été mandatée en décembre dernier au taux de 4,08 %, La moyenne des taux
constatés pour ce prêt de 8,5M€ indexé sur taux de change aura été de 4,91 % pour un taux initial
« plancher » de 3 ,69 %.

Stock de la dette Au 31/12/2015 Au 31/12/2016 Variations % de l'ensemble

Fixe 19 372 695 17 053 672 -2 319 023 43,1%

EONIA 223 948 0 -223 948 0,0%

taux structurés 1 054 075 0 -1 054 075 0,0%

euribor 12 14 341 629 15 774 472 1 432 843 39,9%

euribor 3 5 087 500 4 487 500 -600 000 11,3%

Livret A 2 375 000 2 250 000 -125 000 5,7%

40 539 173 42 454 847 39 565 644 -2 889 203 100,0%

2. LES BUDGETS ANNEXES :

La caractéristique de  ces  budgets  annexes est  leur  très  faible  importance,  les  opérations  les
concernant étant réalisées au sein de deux contrats de Délégation de Service Public (DSP), dont
la gestion n’est pas traduite dans les budgets de la ville.

2.1. Terrain de camping :

CA 2016 Investissement Fonctionnement TOTAL

Budget camping Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté

opérations de l'exercice

 

 175 613,92

 

 

 

12 019,00

134 245,35

42 003,49

0,00

187 632,92

134 245,35

42 003,49

Total exercice  175 613,92  12 019,00 176 248,84 187 632,92 176 248,84

résultat exercice  175 613,92   29 984,49  145 629,43

résultat exercice cumulé  175 613,92   164 229,84  11 384,08

Une  nouvelle  Délégation  de  Service  Public  a  été  signée  début  2016  avec  la  Société  CAMP
ATLANTIQUE pour 21 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2037.



Les écritures 2016 de ce budget, assujetti à la T.V.A. se résument à :
- 42 003,49 € en recettes de fonctionnement ;
- 12 019,00 € en dépenses de fonctionnement.

Il a la particularité d’être composé essentiellement d’une recette de fonctionnement correspondant
au loyer de l’attributaire de la DSP pour 42 003 € H.T.,  du paiement de la taxe foncière pour
12 019 € en dépenses, et  de la reprise de l’excédent reporté de l’exercice 2015 à hauteur de
134 245 €.
Cette  année  il  a  été  procédé  à  une  écriture  de  régularisation  comptable  à  la  demande  du
Comptable (avance remboursable de 2003 entre le budget principal et le Budget Camping).

2.2. Pompes funèbres :

CA 2016 Investissement Fonctionnement TOTAL

Budget Pompes funèbres Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté 76 941,18 1 647,54 1 647,54 76 941,18

opérations de l'exercice 0,44 7 852,91 0,44 7 852,91

Total exercice 0,00 76 941,18 1 647,98 7 852,91 1 647,98 84 794,09

résultat exercice 0,00 7 852,47 7 852,47

résultat exercice cumulé 76 941,18 6 204,93 83 146,11

La gestion du crématorium a été concédée à la société Omnium en 2000. Elle prend fin en 2022. 

Les écritures du budget « régie du service extérieur des pompes funèbres », assujetti à la T.V.A. se
résument à :

• dépenses : 1 648 €
• recettes    : 7 852 €

Ce budget a pour particularité de traduire en fonctionnement, quelques frais courants (1 648 €), et
des  recettes  correspondant  à  des  prestations  dans  les  cimetières  (contrôles  techniques  des
opérations funéraires) pour 7 852 €. Les résultats antérieurs sont également réglementairement
repris.



3. RESULTAT CUMULE (tous budgets) :

CA 2016 Investissement Fonctionnement Total

Budget principal Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté (dt 1068) 5 065 855,13  5 065 855,13 0,00

opérations de l'exercice 35 163 063,65 31 159 135,29 101 172 197,98 111 843 778,18 136 335 261,63 143 002 913,47

Total exercice 40 228 918,78 31 159 135,29 101 172 197,98 111 843 778.18 141 401 116,76 143 002 913,47

résultat de l'exercice 4 003 928,36   10 671 580,20  6 667 651,84

résultat exercice cumulé 9 069 783,49   10 671 580,20  1 601 796,71

CA 2016 Investissement Fonctionnement Total

Budget camping Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté    134 245,35 0,00 134 245,35

opérations de l'exercice  175 613,92  12 019,00 42 003,49 187 632,92 42 003,49

Total exercice  175 613,92  12 019,00 176 248,84 187 632,92 176 248,84

résultat exercice  175 613,92   29 984,49  145 629,43

résultat exercice cumulé  175 613,92   164 229,84  11 384,08

       

CA 2016 Investissement Fonctionnement Total

Budget Pompes funèbres Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté  76 941,18 1 647,54  1 647,54 76 941,18

opérations de l'exercice  0,44 7 852,91 0,44 7 852,91

Total exercice 0,00 76 941,18 1 647,98 7 852,91 1 647,98 84 794,09

résultat exercice  0,00  7 852,47  7 852,47

résultat exercice cumulé  76 941,18 6 204,93  83 146,11

      

CA 2016 Investissement Fonctionnement Total

Budget consolidé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultat reporté 5 065 855,13 76 941,18 1 647,54 134 245,35 5 067 502,67 211 186,53

opérations de l'exercice 35 338 677,57 31 159 135,29 101 184 217,42 111 893 634,58 136 522 894,99 143 052 769,87

Total exercice 40 404 532,70 31 236 076,47 101 185 864,96 112 027 879,93 141 590 397,66 143 263 956,40

résultat exercice cumulé 9 245 397,41 76 941,18 0,00 10 842 014,97 11 384,08 1 684 942,82

résultat de l'exercice 9 168 456,23   10 842 014,97 6 529 874,88

Résultat consolidé      1 673 558,74

---



Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121.31  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  je  vous demande de  bien  vouloir  voter  la  délibération  réglementaire  relative  aux
comptes de recettes et dépenses de la Ville pour l’exercice 2016.

Le  Conseil  Municipal,  réuni  sous  la  présidence  de  M.  ARNOUT,  délibérant  sur  le  compte
administratif de 2016 du budget principal de la Ville et des budgets annexes du terrain de camping
et de la régie du service extérieur des pompes funèbres, après s’être fait  présenter le budget
primitif,  le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré pour le
budget principal et les budgets annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur
des pompes funèbres :

• donne  acte  de  la  présentation  faite  du  compte  administratif  résumé  dans  le  tableau
présenté ci-dessus,

• constate, pour le budget principal et pour chacune des comptabilités annexes, les identités
de valeurs avec les indications du compte de gestion du Receveur Municipal relatives aux
reports à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan
d’entrée  et  du  bilan  de  sortie,  aux  débits  et  aux  crédits  portés  à  titre  budgétaire  aux
différents comptes,

• arrête les résultats définitifs tels que résumés dans les tableaux présentés.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



44 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Budget  principal  et  budgets  annexes  du  terrain  de  camping  et  de  la  régie  du  service
extérieur  des  pompes  funèbres  -  Affectation  du  résultat  de  la  section  d'exploitation  -
Exercice 2016.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Au cours de cette même séance, vous venez d’arrêter les comptes de recettes et de dépenses du
budget principal et des budgets annexes du terrain de camping et de la régie du service extérieur
des pompes funèbres au titre de l’exercice 2016.

Selon les termes des instructions comptables M.4 et M.14, il appartient à l’assemblée délibérante
de procéder à l’affectation du résultat de la section d’exploitation pour les budgets précités.

Je vous propose donc, mes Chers Collègues, de bien vouloir procéder à cette affectation dans les
conditions précisées au tableau joint à la présente délibération.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



45 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Finances - Exercice 2017 - Décision Modificative n° 1 - Budget Principal - Budgets annexes -
Diverses dispositions à caractère financier.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La décision modificative n° 1 s’équilibre à 8 996 944,54 €, dont 8 996 944,54 € en investissement
et 0 € en fonctionnement.

Elle a la particularité de reprendre les résultats du compte administratif. C’est donc également le
budget supplémentaire.

Tableau synthétique DM n° 1

Investissement Dépenses Recettes

Résultats 2016 9 069 783,49 €
Affectation du résultat 10 671 580,20 €
Restes à phaser 2016 2 293 421,82 €
Crédits nouveaux - 2 366 260,77 €
Emprunt d’équilibre - 1 674 635,66 €

S/TOTAL 8 996 944,54 € 8 996 944,54 €

Fonctionnement Dépenses Recettes

Crédits nouveaux 0 € 0 €
Résultats reportés 2016 0 € 0 €
Ecritures d’ordre 0 € 0 €

S/TOTAL 0 € 0 €

TOTAL 8 996 944,54 € 8 996 944,54 €

En investissement :

La décision modificative reprend tout d’abord le besoin de financement 2016, de 9 069 783,49 €.

Elle  permet  également  de  reprendre  les  2 293 422 €  de  restes  à  phaser  issus  des  crédits
disponibles  2016,  qui  s’ajoutent  aux  crédits  du  BP 2017.  Cependant,  pour  tenir  compte  du
déroulement  des  chantiers  prévus  cette  année  et  ne  pas  réserver  inutilement  des  crédits  de
paiement, 2 366 261 € sont lissés sur l’exercice 2018 ou ultérieur.
Ainsi le montant des dépenses d’équipement reste sensiblement identique à celui voté lors du BP,
soit 35 471 396 €.



Font donc l’objet de réajustement, pour tenir compte des prévisions de paiement :

• Les opérations Front de Mer 3 (- 1 M€), Plaine des Sports (- 0,5 M€), Restaurant Buisson
(- 0,4 M€), Alvéole 12 (- 0,2 M€), Extension Conservatoire (- 0,3 M€)…cf. synthèse jointe.

• Inversement, un certain nombre d’opérations, non prévues initialement, ont fait l’objet de
financement sur réaffectation de crédits disponibles (Vidéo protection, CMPP Kerbrun…)
ou par avancement de crédits (matériels informatiques pour 0,4 M€).

Ces réajustements d’opérations sont donc neutres budgétairement et n’ont pas d’incidence sur les
montants votés du Projet Stratégique Municipal.

L’équilibre  est  assuré  par  une  affectation  du  résultat  2016  à  hauteur  de  10,7 M€,  tout  en
permettant une réduction de l’emprunt d’équilibre prévisionnel de 1,7 M€.

En fonctionnement :

Aucun mouvement budgétaire n’est à constater en fonctionnement.

S’agissant des budgets annexes, les inscriptions reprennent également les résultats 2016, à savoir
le  besoin de financement de 176 K€ du budget  annexe Camping,  couvert  par  l’affectation du
résultat et un virement complémentaire à l’investissement ; et les excédents du budget annexe
Pompes Funèbres pour 77 K€ en investissement et 6 K€ en fonctionnement. 

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver les modifications budgétaires
proposées.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



46 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Subventions et contributions à diverses œuvres, sociétés ou associations - Examen des
demandes.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors du vote du budget primitif 2017, il a été procédé à la prévision des crédits de subventions
destinés aux associations dans le cadre des enveloppes budgétaires définies.

Conformément aux règles budgétaires, les crédits de subventions ne peuvent faire l’objet d’une
dépense effective qu’après une décision individuelle d’attribution. Une première répartition a eu
lieu à l’occasion même de ce vote.

Par la suite, au fur et à mesure du déroulement de l’exercice budgétaire, l’affectation des crédits
de subventions aux associations retenues est ainsi effectuée dans la limite des crédits votés.

C’est l’objet de cette délibération. Vous trouverez sur le document ci-joint la liste des associations
attributaires, pour un montant de 4 100 euros.

Les crédits correspondants sont prévus au compte par nature 657 du budget.

Je  vous  demande  donc,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  autoriser  le  versement  des
subventions aux associations ainsi désignées.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



47 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Finances - Refonte technique de la présentation des tarifs municipaux.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors de notre séance du 16 décembre dernier, nous avons engagé une démarche de consolidation
de l’ensemble des tarifs  municipaux dans un document unique,  structuré et  accessible via  un
sommaire détaillé.

Ce premier temps concernait les tarifs « généraux » de la collectivité applicables à l’année civile. 

Une présentation complémentaire des tarifs des prestations en direction des familles applicables à
l’année scolaire était expressément évoquée au cours du 1er semestre 2017.

Ainsi, vous est aujourd’hui exposé ce second volet de la démarche relatif aux tarifs des prestations
en direction  des familles  et  notamment  ceux définis  par  tranches  de quotient  familial  et  taux
d’effort.

Le dispositif de tarification sur quotient familial et taux d’effort institué en juin 2009 concerne toutes
les prestations en direction des familles hormis les séjours d’été et les accueils Petite Enfance.

La déclinaison de ce dispositif de tarification a ensuite été opérée par grands secteurs d’activités.

Cependant, des options de mises en forme différentes, des grilles de quotient familial spécifiques
ou encore l’affichage de tarifs pour des échéances de facturation (par exemple trimestrielle et non
pour la totalité d’une prestation annuelle),  ne permettent pas une lecture simple et  globale de
l’ensemble de ces tarifs. 

Une refonte technique des modalités de présentation du dispositif  tarifaire sur quotient et taux
d’effort avec :

- harmonisation des grilles spécifiques dans une grille unique de quotient familial à 7 tranches,
- affichage des taux d’effort et des tarifs en fonction de la périodicité effective des prestations ou
  activités,

permet,  sans  incidence  sur  les  taux  réels  ou  les  montants  à  facturer,  d’opérer  un  affichage
synthétique et cohérent au titre de l’annexe à la présente délibération.

Par ailleurs, sont aussi présentés dans cette annexe les deux dispositifs spécifiques de tarification
des séjours d’été et des différents accueils de la Petite Enfance.

Enfin, comme évoqué lors de la séance du 16 décembre 2016, afin d’assurer le caractère global
de cette démarche de présentation des tarifs, sont donc aussi repris dans cette annexe unique,
avec éventuelles corrections d’omission ou d’anomalies, les tarifs « généraux » sur lesquels nous
nous sommes prononcés en décembre dernier.

Je  vous  demande  donc,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  approuver  cette  nouvelle
présentation des tarifs municipaux.



S’agissant  d’une  simple  modification  de  présentation  sans  aucune  évolution  des  taux  ou  des
montants, sur des tarifs déjà institués et en vigueur, les recettes correspondantes sont d’ores et
déjà inscrites au budget général.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



48 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Garantie d'emprunt - Bagad Saint-Nazaire - Acquisition d'un local et travaux d'aménagement
acoustique de mises aux normes.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Lors du Conseil d’Administration du 7 décembre 2016, l’Association Bagad Saint-Nazaire a sollicité
la Ville pour la garantie d’un prêt de 264 000 € afin d’acquérir un local et de réaliser les travaux
d’aménagement  acoustique  de  mises  aux  normes  nécessaires.  Les  locaux  sont  situés
83 bis rue de Trignac et permettront, outre le travail artistique des membres du groupe, d’accueillir
les élèves du Conservatoire à Rayonnement Départemental et d’autres écoles ou associations de
musiques.

Pour  la  réalisation  de  cette  opération,  l’Association  Bagad  Saint-Nazaire  réalise  un  prêt  de
264 000 € auprès du Crédit Mutuel aux conditions suivantes :

Caractéristiques Crédit Mutuel

Montant du prêt 264 000 €
Durée de remboursement 240 mois
Taux annuel 1,80 %
Echéance mensuelle 1 310,67 €
Total intérêts 50 560,88 €
Coût global 50 560,88 €

Le Conseil Départemental de Loire-Atlantique garantit ce même prêt à hauteur de 50 %.

Considérant cet exposé :

Vu la demande de l’Association Bagad Saint-Nazaire en date du 7 décembre 2016,

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2298 du Code Civil,

Vu le financement de l’opération présenté par le Crédit Mutuel Saint-Nazaire-Centre en date du
6 février 2017 ;

Considérant la quotité de la garantie à accorder par la Ville ;



Il vous est proposé d’accorder la garantie de la Ville à hauteur de 50 % pour le remboursement
d’un prêt du Crédit Mutuel, selon les caractéristiques financières décrites plus haut aux conditions
suivantes : 

• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au complet
remboursement de celui-ci.

• Elle  porte  sur  l’ensemble  des sommes contractuellement  dues par  l’Association  Bagad
Saint-Nazaire, dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

• Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Mutuel, la collectivité s’engage à se
substituer  à  l’Association  Bagad  Saint-Nazaire  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

• Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

• Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre
le Crédit Mutuel et l’emprunteur d’autre part, et d’une manière générale, à prendre toutes
les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



49 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Petit  Caporal  –  Projet  de  construction  d'un  multi-accueil  petite  enfance,  d'une  salle
polyvalente, d'un accueil périscolaire/ accueil de loisirs et de locaux annexes sur le site du
groupe scolaire  Brossolette  -  Concours  de  maîtrise  d’œuvre  –  Modification du coût  de
l'opération.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibération en date du 19 décembre 2014, le Conseil Municipal a approuvé la convention-
cadre du Contrat de Ville 2014-2020. 

Dans ce contexte, la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire, accompagnées de l'Etat et de la Caisse
des Dépôts, proposent la mise en œuvre d'un Projet d'Intérêt Régional visant à élaborer à terme
un projet  social  urbain  sur  les  quartiers  de  géographie  prioritaire.  L'objectif  est  d'améliorer  le
fonctionnement et de contribuer à l'intégration dans la ville des quartiers prioritaires.

Pour répondre à cet objectif, la Ville de Saint-Nazaire souhaite développer un pôle d'équipements
et de services dans le quartier du petit Caporal ayant une vocation de polarité de proximité en
partenariat notamment avec la Caisse d'Allocations Familiales. 

Les premiers éléments du programme de restructuration et d'extension proposés par la Ville ont
été définis :

• la relocalisation du multi-accueil « Les Petits Clowns » sur le site de l'école de Brossolette,
• la relocalisation de la salle polyvalente,
• la restructuration du bâtiment d'accueil,
• la rénovation thermique du groupe scolaire Brossolette.

Dans ce contexte, le Conseil Municipal a approuvé en date du 27 janvier 2017 les modalités de
lancement du concours de maîtrise d’œuvre.

Le  coût  de  l'opération  évalué  à  3  960  000  €  TTC  a  été  réévalué  pour  un  montant  de
4  320  000  €  TTC  pour  un  coût  de  travaux  de  3 144 000 €  TTC.  Ce  montant  comprend
l'aménagement  des  abords  de  ce  pôle  d'équipements  et  de  services  ainsi  que  des  travaux
supplémentaires  au  sein  des  bâtiments  existants  tels  que  le  ravalement  du  bâtiment  de
restauration.  Ce montant  fixera  désormais  la  base de calcul  de la rémunération provisoire  du
marché de maîtrise d'oeuvre à conclure. 

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, d'approuver l'opération pour le montant
modifié.

Les crédits correspondants sont prévus au Budget de la Ville, Autorisation de Programme n° 50.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



50 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Acquisition  de  papier  à  entête  et  d’enveloppes  logotées  -  Convention  constitutive  de
groupement  de  commandes  entre  les  Villes  de  Donges,  Saint-Malo-de-Guersac,
Saint-Nazaire et son CCAS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Les marchés d'acquisition de papier à entête et d’enveloppes logotées arrivent à échéance. Il
convient donc aujourd’hui de lancer une nouvelle procédure.

Pour  ce faire,  les Villes de Donges,  Saint-Malo-de-Guersac,  Saint-Nazaire  et  son CCAS et  la
CARENE se regroupent.

La constitution d’un groupement de commandes entre ces entités permettrait de bénéficier de prix
et de conditions plus avantageuses. 

La convention de groupement  de commandes ci-jointe,  prise  en  application  de  l’article  28 de
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars
2016 relatif aux marchés publics, fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne la Ville
de  Saint-Nazaire comme  coordonnateur  du  groupement.  A  ce  titre,  elle  sera  chargée  de
l’organisation de la procédure.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver et autoriser
la  signature de la convention constitutive du groupement  de commandes pour l'acquisition de
papier  à  entête  et  d’enveloppes  logotées  désignant  la  Ville  de  Saint-Nazaire  comme
coordonnateur  du groupement,  à  conclure  avec  les Villes  de Donges,  Saint-Malo-de-Guersac,
Saint-Nazaire et son CCAS et la CARENE.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



51 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Acquisition de fournitures administratives (fournitures de bureau, papier pour impression,
consommables  informatiques)  -  Convention  constitutive  de  groupement  de  commandes
entre les Villes de Besné, Donges, la Chapelle des Marais, Montoir-de-Bretagne, Pornichet
et son CCAS, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire
et son CCAS, Trignac, le COS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Les  marchés  d'acquisition  de  fournitures  administratives  (fournitures  de  bureau,  papier  pour
impression, consommables informatiques) arrivent à échéance.  Il  convient donc aujourd’hui  de
lancer une nouvelle procédure.

Pour  ce  faire,  les Villes  de  Besné,  Donges,  la  Chapelle  des  Marais,  Montoir-de-Bretagne,
Pornichet  et  son  CCAS,  Saint-André-des-Eaux,  Saint-Joachim,  Saint-Malo-de-Guersac,
Saint-Nazaire et son CCAS, Trignac, le COS et la CARENE se regroupent.

La constitution d’un groupement de commandes entre ces entités permettrait de bénéficier de prix,
de conditions plus avantageuses, ainsi que d’une harmonisation des besoins. 

La convention de groupement  de commandes ci-jointe,  prise  en  application  de  l’article  28 de
l’ordonnance  n°  2015-899  du  23  juillet  2015  et  de  son  décret  d’application  n°  2016-360  du
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne
la  Ville de Saint-Nazaire comme coordonnateur du groupement. A ce titre, elle sera chargée de
l’organisation de la procédure.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver et autoriser
la  signature de la convention constitutive du groupement  de commandes pour l'acquisition de
fournitures  administratives  (fournitures  de  bureau,  papier  pour  impression,  consommables
informatiques)  désignant  la  Ville  de  Saint-Nazaire  comme  coordonnateur  du  groupement,  à
conclure  avec  les  Villes  de  Besné,  Donges,  la  Chapelle  des  Marais,
Montoir-de-Bretagne,  Pornichet  et  son  CCAS,  Saint-André-des-Eaux,  Saint-Joachim,
Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire et son CCAS, Trignac, le COS et la CARENE.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



52 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Acquisition de prestations topographiques de récolement de surface compatibles RTGE
CARENE  -  Convention  constitutive  de  groupement  de  commandes  entre  les  Villes  de
Besné, Donges, la Chapelle des Marais, Montoir de Bretagne, Pornichet, Saint-André-des-
Eaux,  Saint-Joachim,  Saint-Malo-de-Guersac,  Saint-Nazaire,  Trignac,  la  CARENE,  le
GIE SONADEV, Silène et LAD SELA (Loire-Atlantique Développement SELA) - Approbation
et autorisation de signature.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre du projet d’initialisation du RTGE (Référentiel topographique à très grande échelle),
des plans topographiques sont  réalisés de 2016 à  fin  2019 sur l’ensemble  du territoire  de la
CARENE.

Afin de mettre à jour les données du RTGE, chaque acteur intervenant sur le domaine public devra
faire réaliser des récolements de surface.

Pour  ce  faire,  les  Villes  de  Besné,  Donges,  la  Chapelle  des  Marais,  Montoir  de  Bretagne,
Pornichet, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire, Trignac,
la CARENE, le GIE SONADEV, l'OPH Silène et la LAD SELA (Loire-Atlantique Développement
SELA) devront procéder régulièrement à l’acquisition de prestations topographiques de récolement
de surface compatibles RTGE CARENE.

La constitution d’un groupement de commandes entre ces entités permettrait de bénéficier de prix,
de conditions plus avantageuses, ainsi que d’une gestion du circuit d’intégration et de mise à jour
des données.

La convention de groupement  de commandes ci-jointe,  prise  en  application  de  l’article  28 de
l’ordonnance  n°  2015-899  du  23  juillet  2015  et  de  son  décret  d’application  n°  2016-360  du
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne
la CARENE comme coordonnateur du groupement. A ce titre, elle sera chargée de l’organisation
de la procédure.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- m'autoriser à signer la convention constitutive du groupement de commandes pour la réalisation
  de prestations de plans topographiques de récolement de surface compatibles RTGE CARENE
  désignant la CARENE comme coordonnateur du groupement ;

- autoriser le coordonnateur du groupement à signer le ou les marchés publics correspondants
  avec la ou les entreprises retenues en application de la convention constitutive du groupement.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



53 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Installation  et  mise  en  service  d’une  plateforme  de  réservations  des  déplacements  -
Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, le
CCAS et la CARENE - Approbation et autorisation de signature.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Quotidiennement, les élus et les agents de ces entités se déplacent dans le cadre de leur fonction
pour se former, participer à des réunions, des salons ou des congrès professionnels.

Afin d’optimiser la gestion des réservations des déplacements, de bénéficier des tarifs négociés
par les centrales d’achats des voyagistes et d'éviter aux agents une avance des frais, il  a été
décidé de mettre en place une plateforme web de réservations des déplacements : train, avion,
location de véhicules et nuitées. 

La constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, son CCAS et la
CARENE permettrait de bénéficier de conditions tarifaires plus avantageuses et de mettre en place
un outil identique pour les deux collectivités.

La convention de groupement  de commandes ci-jointe,  prise  en  application  de  l’article  28 de
l’ordonnance  n°  2015-899  du  23  juillet  2015  et  de  son  décret  d’application  n°  2016-360  du
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne
la Ville de Saint-Nazaire  comme coordonnateur du groupement. A ce titre, elle sera chargée de
l’organisation de la procédure.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir m'autoriser à signer la
convention constitutive du groupement de commandes pour l’installation et  la mise en service
d’une plateforme de réservations des déplacements désignant la Ville de Saint-Nazaire comme
coordonnateur du groupement.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



54 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Opération d'aménagement Ilot Mollé - Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage à
conclure  avec  ENEDIS  -  Travaux  d'enfouissement  -  Approbation  et  autorisation  de
signature.

M. COTTA, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

La loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a institué une série de
mesures propres à faciliter le déploiement des réseaux de communications électroniques.

ENEDIS est maître d’ouvrage sur le territoire de la Ville de Saint-Nazaire de diverses opérations
de pose, de renouvellement et modification de réseaux électriques de distribution publique. La Ville
de Saint-Nazaire est autorité organisatrice de la distribution d’électricité et est aussi responsable
de la mise à disposition d’infrastructures de communications électroniques et doit mettre tout en
œuvre pour développer ces infrastructures. A ce titre, elle a sollicité ENEDIS pour connaître les
tracés  des  futurs  travaux  d’ampleur  susceptibles  d’être  réalisés  sur  son  territoire  et  plus
particulièrement sur l’opération de requalification du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer.

La Ville de Saint-Nazaire et ENEDIS ont décidé de contractualiser leurs intérêts communs par la
convention  ci-jointe.  Elle  a  pour  objet  de  définir  les  conditions  dans  lesquelles  les  parties
conviennent d’intervenir sur la requalification du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer pour la mise
en œuvre d’une infrastructure de communications électroniques. Elle précise les conditions dans
lesquelles ENEDIS répond à la demande de la Ville de Saint-Nazaire pour la pose de fourreaux et
la réalisation de chambres de tirage, en même temps que les travaux qu’ENEDIS réalisera pour
ses  propres  besoins.  L’ensemble  des  travaux  sera  réalisé  par  ENEDIS,  sous  sa  maîtrise
d’ouvrage.

Pour permettre l’analyse de la demande, ENEDIS adressera à la Ville un devis d'étude de prix de
2 000 € HT. La présente convention prendra fin le 31 décembre 2018.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver les termes
de la convention à conclure avec ENEDIS et autoriser le Maire ou son représentant à la signer,
ainsi que tout document y afférent.

Les crédits correspondants sont prévus au Budget de la Ville, Autorisation de programme 70.

 L' Adjoint au Maire,
 Christophe COTTA



55 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Convention relative à l'usage des supports des réseaux publics de distribution d'électricité
basse tension et haute tension aérien pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de
communications électroniques à conclure entre la Ville de Saint-Nazaire, ENEDIS et SFR -
Approbation et autorisation de signature.

M. COTTA, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

SFR/  NUMERICABLE/  COMPLETEL,  Opérateur  de  télécommunications,  souhaitent  utiliser  les
réseaux publics de distribution d’électricité basse tension et haute tension aériens afin d'y établir et
exploiter un réseau de communications électroniques. 

Dans  ce  cadre,  l'opérateur  s'est  rapproché du distributeur  d'électricité  ENEDIS et  de la  Ville,
Autorité Organisatrice de la Distribution d’Énergie (AODE), afin de mutualiser les supports aériens
de distribution. Pour permettre un déploiement optimal du réseau de communication électronique
et afin de limiter le nombre de supports aériens sur le territoire communal, la mise en place d'une
convention tripartite fixant les modalités techniques et administratives d'autorisation d'exploitation
du réseau est nécessaire. 

Ainsi,  la  Ville  de  Saint-Nazaire  et  ENEDIS  autorisent  conjointement  SFR/  NUMERICABLE/
COMPLETEL à établir, ainsi qu’à exploiter, dans les conditions techniques et financières définies
par la convention, un réseau de communications électroniques sur le réseau basse tension et
haute tension aérien desservant la Ville de Saint-Nazaire.

Par conséquent, je vous demande, mes Chers collègues, de bien vouloir approuver les termes de
la  convention ci-annexée  à  conclure  avec  SFR/  NUMERICABLE/  COMPLETEL et  autoriser  le
Maire ou son représentant à la signer, ainsi que tout document y afférent.

 L' Adjoint au Maire,
 Christophe COTTA



56 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Plan d'eau du Bois Joalland - Profil  de vulnérabilité, proposition d'actions et suivi  de la
qualité  bactériologique  -  Convention  à  conclure  avec  le  Centre  régional  d'études
biologiques et sociales (CREBS) de Rennes - Approbation et autorisation de signature.

M. COTTA, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Créé en 1917 pour alimenter la Ville en eau potable, l'étang du Bois Joalland est aujourd'hui un
lieu  d'activités  important  sur  le  territoire.  Depuis  quelques  années,  la  prolifération  de
cyanobactéries au sein de l'étang est constatée, notamment lors des périodes de chaleur. Cela
fragilise la pérennité des activités nautiques et met en cause la sécurité sanitaire des usagers. 

Un  suivi  de  la  qualité  bactériologique  de  l'eau  est  effectué  régulièrement,  néanmoins  la  Ville
souhaite aller plus loin. Elle a pour objectif de réaliser une étude de vulnérabilité sur le plan d'eau
et ainsi réfléchir à prendre des mesures curatives ou préventives. 

La Ville de Saint-Nazaire a choisi le Centre Régional d'Etudes Biologiques et Sociales (CREBS) de
Rennes afin de réaliser cette étude. Le projet permettra la surveillance du développement des
cyanobactéries grâce à une cartographie aérienne sur l'ensemble du plan d'eau. 

La Ville de Saint-Nazaire a défini avec le CREBS quatre axes de travail :

- la réalisation d'un profil de vulnérabilité de l'étang,
- des préconisations pour limiter la prolifération voir éradiquer les cyanobactéries, 
- des recommandations dans le cadre du suivi de la qualité bactériologique de l'eau, 
- une  information  conjointe  avec  les  services  de  Saint-Nazaire  auprès  des  usagers  et  des
  associations sur les risques sanitaires et les mesures coercitives prescrites. 

La Ville de Saint-Nazaire et le CREBS s'entendent pour définir les modalités de financement des
travaux au sein de la convention ci-jointe. Le coût total de l'étude réalisée par le CREBS est de
17 000 euros HT, financé par la Ville. La convention est conclue pour une durée de deux ans. 

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir approuver la convention
ci-jointe et autoriser le Maire ou son représentant à la signer, ainsi que tout document y afférent.

Les crédits correspondants sont prévus au budget de la Ville, compte par nature 617, chapitre 011.

 L' Adjoint au Maire,
 Christophe COTTA



57 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Quartier  Kerlédé  -  Mise  en  place  de  conteneurs  enterrés  pour  la  collecte  en  apport
volontaire des déchets ménagers – Convention à conclure entre la CARENE, l'OPH Silène et
la Ville de Saint-Nazaire – Approbation et autorisation de signature.

M. COTTA, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre du développement de la collecte enterrée sur l’habitat vertical dense du patrimoine
déjà construit de Silène, la Ville de Saint-Nazaire, la CARENE et l'OPH Silène se sont concertés
pour permettre  au secteur de Kerlédé de bénéficier de la mise en place de conteneurs enterrés
destinés à la collecte des déchets ménagers.

Ces travaux ont pour objectif d’améliorer l’image du quartier et l’aménagement de l’espace public,
de mettre en place la collecte sélective des déchets ménagers et de faciliter cette dernière afin de
mieux répondre aux nouvelles normes d’urbanisme et à la densité de l’habitat. 

Compte tenu des incidences de ce choix de collecte sur les gestionnaires et sur les modalités de
stockage des déchets à l’intérieur des immeubles, il convient de définir les conditions de mise en
place de ce type de collecte et de définir les rôles de chacun.

La maîtrise d’ouvrage de l'opération d’aménagement est assurée, en totalité, par l'OPH Silène qui
associe dans le cadre d’un groupe technique la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire.

Le  coût  global  des  colonnes  enterrées  est  estimé  à  300  000  €  TTC  (30  colonnes,
13 emplacements).

L'OPH Silène assure la partie génie civil et le pilotage des travaux nécessaires à l'installation des
colonnes  enterrées.  La  CARENE,  conformément  à  une  délibération  votée  en  Conseil
Communautaire,  le  31  mars  2015,  prend  en  charge  la  fourniture  du  mobilier  « colonnes
enterrées ».

L'entretien  mécanique,  les  réparations  et  le  renouvellement  des  colonnes  seront  ensuite
intégralement  pris  en  charge  par  la  CARENE.  La  Ville  de  Saint-Nazaire  tient  compte  de ces
espaces  dans  le  cadre  de  sa  mission  de  propreté  publique  et  assurera  l'entretien  autour  de
ceux-ci. 

Les modalités techniques et financières de cette mise en place ainsi que de son fonctionnement
sont précisées par la convention jointe à la présente délibération. Cette convention est valable
pour une durée de dix ans et se poursuivra par tacite reconduction par période annuelle au-delà. 

Ceci  étant  exposé,  je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  approuver  la
convention ci-jointe entre la Ville de Saint-Nazaire, la CARENE et l'OPH Silène concernant les
modalités relatives à la mise en place de conteneurs enterrés pour la collecte en apport volontaire
des déchets ménagers dans le quartier de Kerlédé et à autoriser le Maire ou son représentant à la
signer.

 L' Adjoint au Maire,
 Christophe COTTA



58 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Convention VACAF - Convention à conclure avec la CAF dans le cadre d'une aide au séjour
- Approbation et autorisation de signature.

M. PERRIN, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

En séance du 17 mars dernier, le Conseil Municipal a autorisé la création d'une tarification
pour les séjours organisés par la Ville de Saint-Nazaire à partir de cette année, dans le
cadre de la reprise du secteur Enfance de l'OMJ.

Les séjours d’été s’inscrivent dans une démarche de projets éducatif et pédagogique, qui
garantissent la qualité de l’accueil des enfants et celle de la relation avec les familles.

Encadrés selon la réglementation en vigueur, ils font l’objet d’une déclaration auprès de la
délégation départementale de la cohésion sociale.

La Caisse des Allocations Familiales (CAF) soutient ces activités dans le cadre de sa
politique en direction  du  temps libre  des  enfants  et  des  jeunes.  Aussi,  elle  prévoit  le
versement d'une aide aux vacances pour les enfants bénéficiaires, directement auprès du
gestionnaire de séjours.

Les  modalités  de  cette  aide,  qui  vient  en  déduction  de  la  tarification  appliquée  aux
familles, sont décrites dans la convention jointe en annexe.

Je  vous  demande,  mes  Chers  Collègues,  de  bien  vouloir  m'autoriser  à  signer  la
convention jointe.

 L' Adjoint au Maire,
 Xavier PERRIN



59 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Saint-Marc-sur-mer  -  Délégation  de  service  public  -  Club  de  plage  -  Modification  des
activités et création de tarifs.

M. BULTING, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Par délibération en date du 27 mars 2015,  le Conseil  Municipal  a approuvé la convention de
délégation de service public pour l'exploitation du club de plage de Saint-Marc-sur-mer et le choix
de Mme Barbara MEME comme délégataire.

Mme MEME nous a informés de son souhait de faire évoluer son offre.

Tout d'abord concernant l'offre « Club de plage», la demi journée du samedi de 14 h 30 à 18 h 00
est supprimée mais le parc est accessible aux enfants sous la responsabilité des parents.

Il  est  proposé en complément de la tarification journalière (matin,  après-midi,  journée, journée
continue) et de la tarification hebdomadaire, une tarification aux tickets : il sera possible d'acheter
10  tickets  (matin,  après-midi,  journée,  journée  continue)  permettant  ainsi  d'avoir  un  tarif  plus
accessible et une souplesse dans l'organisation des familles.

Ensuite les activités de bien être évoluent : l'activité de fitness n'est pas reconduite, mais il sera
proposé une activité de relaxation, souffle et son au tarif de 8 € de l'heure, ainsi qu'une activité de
paddle au tarif de 20 €.

Toutes les prestations, tarifs et horaires d'ouverture sont repris dans le projet de flyer joint à la
présente délibération.

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

• approuver la création de la tarification au carnet de 10 tickets pour le Club de plage ;

• approuver la création des activités de « relaxation, souffle et son » et de « paddle » et de
créer les tarifs correspondant ;

• valider l'ensemble des évolutions des prestations et des tarifs proposées par la délégataire
telles qu'elles figurent dans le projet de flyer ci-joint. 

 L' Adjoint au Maire,
 Patrice BULTING



60 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Conseil Municipal - Demande de réunion à Huis Clos - Décision.

M. SAMZUN, Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

L'article L 2121.18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la publicité des séances
des Conseils Municipaux prévoit que "sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil
Municipal peut décider, sans débat à la majorité absolue des membres présents ou représentés,
qu'il se réunit à huis clos".

En  conséquence,  et  pour  nous  permettre  de  délibérer  valablement,  je  vous  demande,
mes Chers Collègues, de bien vouloir décider le huis clos pour l'examen de la question suivante :

AFFAIRE RÉSERVÉE A M. ARNOUT

• Cotes  irrécouvrables  présentées  par  M.  le  Trésorier  de  Saint-Nazaire  Municipale  -
Admission en non-valeurs - Annulations et/ou réductions de titres de recettes.

 Le Maire,
 David SAMZUN



61 - SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Cotes  irrécouvrables  présentées  par  M.  le  Trésorier  de  Saint-Nazaire  Municipale  -
Admission en non-valeur - Annulations et/ou réductions de titres de recettes.

M. ARNOUT, Adjoint au Maire, lit l'exposé suivant :

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre des prestations offertes aux administrés (particuliers ou associations), les services
municipaux sont amenés à émettre des titres de recettes conformément à nos décisions.

Annulations de titres de recettes

Il arrive parfois que les débiteurs ne soient pas en mesure, pour des motifs très divers (prestations
non assurées par suite d'empêchement du bénéficiaire, associations en sommeil, etc...), d'honorer
leurs obligations.

Je vous rappelle que les règles en vigueur précisent que les remises gracieuses, lorsqu'elles sont
motivées, relèvent uniquement de la compétence du Conseil Municipal.

C'est pourquoi, vous trouverez les propositions d’annulations des titres de recettes figurant à l'état
ci-annexé, pour un montant total de 10 974,48 euros. 

Admission en non-valeur

M.  DEMORA,  Trésorier  municipal,  vient  de  nous  soumettre  les  états  n°  2545830232  et
n° 2681420132 des sommes proposées comme irrécouvrables sur  divers produits communaux
pour les exercices antérieurs 2011, 2012, 2013, 2014, 2015 et 2016 pour un montant total  de
7 905,79 euros.

En conséquence, il vous est demandé l'admission en non-valeur de ces titres, dans le cadre du
Budget Principal, dans les conditions suivantes :

Admission en non-valeur
2011 56,5 €
2012 19,77 €
2013 855,64 €
2014 1 695,44 €
2015 4 876,78 €
2016 401,66 €

TOTAL 7 905,79 €

Les crédits sont prévus au compte par nature 6541 du budget.



Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

• émettre un avis favorable à l'admission en non-valeur de toutes les sommes figurants aux
états annexés au dossier,

• valider les annulations de titres proposées.

 L' Adjoint au Maire,
 Martin ARNOUT



 
RELEVÉ DES DÉCISIONS PRISES  

ENTRE LE 07 MARS ET LE 21 AVRIL 2017 
en application de l'article L 2122-22  

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
 
 
 
DÉCISION DU 07 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Vaillante Immaculée Basket. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'association Vaillante Immaculée Basket, 1 avenue des 
Chanterelles - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure 
en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison 
sportive 2016/2017 et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 13 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : AAE KORRIGANS - MECS. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'association AAE KORRIGANS - MECS, 42 rue de 
Cardurand - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure 
en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison 
sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 13 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : NISHI NO KI. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'association NISHI NO KI, Chemin de la Mastrie – 44350 
GUERANDE, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la 
convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 



DÉCISION DU 14 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire du 
domaine public - Equipements sportifs - Preneur : Maison de quartier d'Avalix. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise la Maison de Quartier d'Avalix, 3 rue du Docteur Calmette 
– 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe 
de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 14 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : CIFAM Chambre des Métiers et de l'Artisanat de Loire-Atlantique. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise le CIFAM Chambre des Métiers et de l'Artisanat de  
Loire-Atlantique, Maison de l'Apprentissage, 66 rue Michel Ange - 44600 Saint-Nazaire, à 
occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la convention), situés 
sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 2016/2017, et ce pour au 
plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
Les recettes seront constatées au budget de la Ville, compte par nature 758, fonction 020. 
 
 
DÉCISION DU 15 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire - 
Immeuble 22 rue des Halles - 2ème étage gauche - 44600 SAINT-NAZAIRE - Preneur : 
Association "Accueil Pour l'Urgence et l'Insertion Sociale" (APUIS) - Résiliation. 
 
Il est mis fin à compter du 14 mars 2017 à la convention susvisée du 04 janvier 2011 portant 
mise à disposition de Association "Accueil Pour l'Urgence et l'Insertion Sociale" (APUIS) du 
local sis 2ème étage gauche - 22 rue des Halles, 44600 SAINT-NAZAIRE. 
 
 
DÉCISION DU 16 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'autorisation d'occupation 
du domaine public - Point Municipal - RASED - Amicale Laïque Michelet - 50 rue Pierre 
Larousse - Ecole Andrée Chedid - Salle 9 R+1 - Rue des Hibiscus – Elémentaire 
Rebérioux - Atelier - Allée Anita Conti - Elémentaire 2 Lamartine - salle 5 – 
31 boulevard de la Libération - 44600 SAINT-NAZAIRE - Preneur :  Académie de 
Nantes. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'Académie de Nantes, 4, rue de la Houssinière -  
BP 72616 - 44326 NANTES Cedex 03, à occuper les locaux ci-après : 
 



- POINT MUNICIPAL - RASED - AMICALE LAIQUE MICHELET, 50 Rue Pierre Larousse – 
  44600 SAINT-NAZAIRE 
- ECOLE ANDREE CHEDID - SALLE 9 R+1, Rue des Hibiscus - 44600 SAINT-NAZAIRE 
- ELEMENTAIRE REBERIOUX - ATELIER, Allée Anita Conti - 44600 SAINT-NAZAIRE 
- ELEMENTAIRE 2 LAMARTINE - salle 5, 31 Boulevard de la Libération – 44600 
  SAINT-NAZAIRE 
 
situés sur le domaine public communal, à compter de l'année scolaire 2016/2017, et ce pour 
au plus trois années scolaires, soit jusqu'au 30 juin 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 16 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire - 
Garage n° 7 GS CARNOT - Garage n°1 du bloc de 3 - Rue du Traict – 44600 
SAINT-NAZAIRE - Preneur : MINGARELLI Brigitte. 
 
Madame Brigitte MINGARELLI, domiciliée présentement 13 rue Fernand Gasnier – 44600 
Saint-Nazaire, est autorisée à occuper, pour un usage de Garage, le local sis GARAGES 
CARNOT – BLOC DE 3 - Rue du Traict, 44600 SAINT-NAZAIRE, pour une durée de 
trois ans à compter du 1er janvier 2017 sans que la durée ne puisse excéder le  
31 décembre 2019. 
 
La convention annexée à la décision, où sont précisées les modalités d'occupation des lieux, 
règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
La recette en résultant sera constatée au budget de la Ville, fonction 020, compte par 
nature 758. 
 
 
DÉCISION DU 16 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire du 
domaine public - Equipements sportifs - Preneur : Amicale Laïque Sportive de 
Plaisance Basket. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'Amicale Laïque Sportive de Plaisance Basket,  
21 rue Mozart - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail 
figure en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la 
saison sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au  
31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 



 
DÉCISION DU 16 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire du 
domaine public - Equipements sportifs - Preneur : Amicale Laïque Victor Hugo. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'Amicale Laïque Victor Hugo, 32 rue Albert Camus – 
44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de 
la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction des Finances - Ouverture de crédit de 5 000 000 € auprès de la SOCIETE 
GENERALE. 
 
Afin d’optimiser la gestion de sa trésorerie, la Ville de Saint-Nazaire contracte auprès de la 
SOCIETE GENERALE une ouverture de crédit de 5 000 000 € selon les caractéristiques 
principales suivantes : 
 

- Index : EURIBOR  1 mois  
- Marge : INDEX + 0,50 %  
- Commission de confirmation : 0,06 % l’an sur le montant total et versée 

trimestriellement 
- Forfait de gestion : 750 € 
- Base de calcul des intérêts : 360 jours 
- Durée : 1 an 

 
Un contrat d’ouverture de crédit sera établi avec l’établissement bancaire précité selon les 
bases de son offre. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Recours contre la décision du  
05 octobre 2016 rejetant le recours gracieux de M. ROCHER sollicitant le versement du 
régime indemnitaire lié à son grade et à sa fonction - Désignation d'un avocat. 
 
Considérant le recours pour excès de pouvoir contre la décision du Maire de Saint-Nazaire 
du 05 octobre 2016 et déposé au Tribunal Administratif de Nantes sous le numéro  
1701489-7  et considérant que la Ville de Saint-Nazaire a intérêt à agir dans le cadre de 
l'instance concernée aux fins de défendre ses intérêts, le Cabinet AVOXA, Société 
d’avocats, dont le cabinet est situé Immeuble Eureka, 1 mail du Front Populaire à Nantes 
(44200), est autorisé à ester en justice au nom et pour le compte de la Ville de Saint-Nazaire 
aux fins de défendre ses intérêts devant le Tribunal Administratif de Nantes dans l'affaire 
susvisée. 
 
Les dépenses de représentation (avances sur honoraires, notes de frais, frais d'huissiers, 
honoraires, etc…) durant la procédure seront imputées sur le budget de la Ville, compte par 
nature 6227, fonction 020, (inscrit dans la nomenclature sous le numéro S 75.03 – Services 
de représentation juridique). 
 



 
DÉCISION DU 17 MAI 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Association Nazairienne de Tir (ANT). 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'Association Nazairienne de Tir (ANT), 56 bis route des 
Québrais - 44600 SAINT-NAZAIRE, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure 
en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison 
sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion Locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : UMP Tennis de Table. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'UMP Tennis de Table, rue Jules Verne – 44600  
Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la 
convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - PARC DES SPORTS - 1 Avenue Léo 
Lagrange - 44600 SAINT-NAZAIRE - Implantation d'une station radioélectrique - 
Convention d'occupation temporaire - Preneur : SA Société Française du 
Radiotéléphone - SFR 
 
La Ville de Saint-Nazaire met à disposition de la Société Française du Radiotéléphone - 
SFR, opérateur de réseaux de télécommunications, un emplacement situé dans les 
emprises du PARC DES SPORTS - 1 avenue Léo Lagrange à Saint-Nazaire, cadastré 
CN 36, à compter du 1er janvier 2017 jusqu'au 31 décembre 2022, renouvelable ensuite  
par tacite reconduction pour une période de six ans sans que la durée n'excède le 
31 décembre 2028. 
 
Les droits et obligations des parties sont réglés dans la convention d'occupation temporaire 
annexée à la décision. 
 
Les recettes seront constatées au budget de la Ville, compte par nature 70323, fonction 020. 
 



 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Société d'Escrime Saint-Nazaire. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise la Société d'Escrime Saint-Nazaire, 8 rue Pierre de 
Ronsard - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en 
annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison 
sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au  
31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Saint-Nazaire Atlantique Natation. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'association Saint-Nazaire Atlantique Natation, Piscine 
Léo Lagrange 7 avenue Pierre de Coubertin - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des 
équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la convention), situés sur le domaine 
public communal, à compter de la saison sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois 
saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 17 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Les Fréchets Basket Club. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise Les Fréchets Basket Club, Gymnase Léon Blum,  
95 route des Fréchets - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le 
détail figure en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter 
de la saison sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au  
31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 



 
DÉCISION DU 20 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public  - Equipements sportifs - 
Preneur : American Full Boxing Nazairien. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise American Full Boxing Nazairien, Gymnase de Porcé route 
de Gavy, BP 303 - 44600 Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail 
figure en annexe de la convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la 
saison sportive 2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au  
31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 20 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Association Sportive AIRBUS. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'association sportive Airbus, 36 La Savinais - 44160 
BESNÉ, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la 
convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 22 MARS 2017 
 
Direction Programmation Urbaine - Unité Foncier - Location de terrain communal à 
usage de jardin par M. Aurélien GOURET, preneur - Convention d'occupation précaire. 
 
La Ville de Saint-Nazaire donne en location à M. Aurélien GOURET et Mme Keteline NIVET, 
domiciliés 16 bis, rue Paul Bert – 44600 Saint-Nazaire, un terrain communal à usage de 
jardin dont le détail et la contenance sont précisés dans la convention d'occupation précaire 
ci-annexée, réglant dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
Les recettes en résultant seront constatées au budget général de la Commune, compte 758, 
fonction 820, division 1. 
 
 
DÉCISION DU 22 MARS 2017 
 
Direction Programmation Urbaine - Unité Foncier - Location de terrain communal à 
usage de jardin par M. Alain BERTRAND, preneur - Convention d'occupation précaire. 
 
La Ville de Saint-Nazaire donne en location à M. Alain BERTRAND, domicilié 1 chemin des 
Pêcheurs – 44600 Saint-Nazaire, un terrain communal à usage de jardin dont le détail et la 
contenance sont précisés dans la convention d'occupation précaire annexée à la décision, 
réglant dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 



Les recettes en résultant seront constatées au budget général de la Commune, compte 758, 
fonction 820, division 1. 
 
 
DÉCISION DU 22 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Autorisation d'ester en justice - Référé - 
Maison à l'état d'abandon, terrain en friches et dépôts de déchets dangereux - 
Désignation d'un avocat pour défendre les intérêts de la Ville. 
 
Considérant que Monsieur et Madame LE TRUONG GIANG sont les propriétaires d’une 
maison individuelle d’habitation sise 8 rue Brisson à Saint-Nazaire (44600) ; considérant 
l’état d’abandon de cette maison ; considérant les troubles résultant de ce défaut d'entretien, 
portés notamment à la salubrité, à la santé, à la sécurité et à la tranquillité publiques ; 
considérant les différentes lettres de mise en demeure adressées à M. et Mme LE TRUONG 
GIANG et restées sans réponse à ce jour ; considérant qu'il convient d'assigner en référé 
M. et Mme LE TRUONG GIANG devant le Tribunal de Grande Instance afin de procéder aux 
travaux de remise en état et d’enlèvement des déchets dangereux ; considérant que la Ville 
de Saint-Nazaire a intérêt à agir devant l'instance concernée aux fins de garantir la sécurité 
et la salubrité publiques, le Cabinet d’avocats SCP LE HAN-BOUREAU-TOUCANE-
KERGALL, situé 22 avenue du Général de Gaulle, 44600 Saint-Nazaire, est autorisé à ester 
en justice au nom et pour le compte de la Ville de Saint-Nazaire aux fins de défendre ses 
intérêts devant le Tribunal de Grande Instance de Saint-Nazaire dans l'affaire susvisée. 
 
La présente décision sera transmise à M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de  
Saint-Nazaire et portée à la connaissance de Mmes et MM. les Conseillers Municipaux lors 
de la prochaine réunion de l'Assemblée Communale. 
 
Les dépenses de représentation (avances sur honoraires, notes de frais, frais d'huissiers, 
honoraires, etc…) durant le procès seront imputées sur le budget de la Ville, compte par 
nature 6227, fonction 020, (inscrit dans la nomenclature sous le numéro S 75.03 – Services 
de représentation juridique). 
 
 
DÉCISION DU 24 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : SNOS Basket. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise le SNOS Basket, 28 Rue de Bel Air - 44600 Saint-Nazaire, 
à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la convention), situés 
sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 2016/2017, et ce pour au 
plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 



 
DÉCISION DU 24 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion Locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : SNOS Tennis. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise le SNOS Tennis, 1 avenue Pierre de Coubertin – 44600 
Saint-Nazaire, à occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la 
convention), situés sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 
2016/2017, et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 24 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : Detaï 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise Détaï, 58 rue des Gauvignets - 44600 Saint-Nazaire, à 
occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la convention), situés 
sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 2016/2017 et ce pour au 
plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019 ; 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 27 MARS 2017 
 
Ville Durable - Direction Programmation Urbaine - Unité Foncier - 41, route de Reton - 
Consorts LE LAY - Exercice du Droit de Préemption Urbain. 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire exerce le droit de préemption urbain sur la vente d'une 
maison d'habitation, située 41, route de Reton à Saint-Nazaire, cadastrée section EZ n° 139, 
pour une contenance cadastrale de 2 624 m², déclarée par Maître GRANGER notaire à  
Saint-Nazaire, le 15 février 2017, appartenant aux Consorts LE LAY, à savoir : 
 

- LE LAY Sylvie, domiciliée 11 rue du Petit train – 43700 COUBON 
- LE LAY Daniel ; domicilié 30 rue Albert Thomas – 56600 LANESTER 
- LE LAY Pascal, domicilié 25 impasse Honoré Daumier – 85000 LA ROCHE SUR YON 

 
aux prix et conditions fixés dans la déclaration d'intention d'aliéner et ceci conformément aux 
dispositions de l'article R 213-8 b) du Code de l'Urbanisme, c'est à dire au prix de deux cent 
trente-huit mille euros (238 000 €), libre de toute occupation, augmenté d'une somme de  
12 000 euros correspondant aux honoraires de négociation, augmenté des frais d'acte et de 
publicité foncière en sus à la charge du bénéficiaire du droit de préemption. 



 
Ce prix étant conforme à l'évaluation effectuée par l'Administration des Domaines 
(2017/184.V.0259) en date du 28 février 2017. 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire demande à bénéficier au titre de la présente acquisition 
de l'exonération de tous les droits et taxes au profit du Trésor, en vertu de l'article 696 du 
Code Général des Impôts. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R 213-10 du Code de l'Urbanisme, le propriétaire 
dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la présente notification d’offre 
d’acquérir, pour faire connaître à la Commune : 
 
- soit son accord sur l’offre de prix de la Commune ; dans ce cas, un acte authentique devra 
être dressé dans les trois mois suivant sa réponse et le paiement du bien interviendra dans 
les six mois, à compter de la même date (articles R 213-12 et L 213-14 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
- soit sa décision de maintenir le prix fixé dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner ; dans ce 
cas, la Commune l’informe de son intention de faire fixer le prix de son bien par le juge de 
l’expropriation ; 
 
- soit sa décision de renoncer à l’aliénation du bien. Le défaut de réponse de sa part est 
considéré comme une renonciation. La vente ne peut alors être réalisée sous peine de nullité 
conformément à l’article L 213-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
La Commune informe les propriétaires que la présente décision de préemption peut faire 
l'objet d'un recours gracieux devant l'auteur de l'acte ou d'un recours contentieux devant le 
Juge Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
 
DÉCISION DU 27 MARS 2017 
 
Ville Durable - Direction Programmation Urbaine - Unité Foncier - Rue Madame de 
Sévigné - M. René PERAL - SCI SEVIGNE - Exercice du Droit de Préemption Urbain 
aux conditions financières différentes de celles fixées dans la déclaration d’intention 
d’aliéner n° 17056166. 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire exerce le droit de préemption urbain sur la vente d'un 
appartement, situé rue madame de Sévigné à Saint-Nazaire, cadastré section BR n° 115, pour 
une contenance cadastrale de 389 m², déclarée par Maître Julien THOMAS, notaire à 
Campbon, le 3 février 2017, appartenant à M. René PERAL et à la SCI SEVIGNE, domiciliés 
12, rue des Chênes – 44350 Guérande, au conditions financières suivantes et ceci 
conformément aux dispositions de l'article R 213-8 c) du Code de l'Urbanisme, soit une offre 
d’acquisition au prix de cent quatre-vingt-dix-neuf mille euros (199 000 €), libre de toute 
occupation, augmenté des frais d'acte et de publicité foncière en sus à la charge du 
bénéficiaire du droit de préemption. 
 
Offre de prix tenant compte du marché immobilier actuel et des termes de références connus 
dans le secteur. 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire demande à bénéficier au titre de la présente acquisition 
de l'exonération de tous les droits et taxes au profit du Trésor, en vertu de l'article 696 du 
Code Général des Impôts. 
 



Conformément aux dispositions de l'article R 213-10 du Code de l'Urbanisme, le propriétaire 
dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la présente notification d’offre 
d’acquérir, pour faire connaître à la Commune : 
 
- soit son accord sur l’offre de prix de la Commune ; dans ce cas, un acte authentique devra 
être dressé dans les trois mois suivant sa réponse et le paiement du bien interviendra dans 
les six mois, à compter de la même date (articles R 213-12 et L 213-14 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
- soit sa décision de maintenir le prix fixé dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner ; dans ce 
cas, la Commune l’informe de son intention de faire fixer le prix de son bien par le juge de 
l’expropriation ; 
 
- soit sa décision de renoncer à l’aliénation du bien. Le défaut de réponse de sa part est 
considéré comme une renonciation. La vente ne peut alors être réalisée sous peine de nullité 
conformément à l’article L 213-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
La Commune informe les propriétaires que la présente décision de préemption peut faire 
l'objet d'un recours gracieux devant l'auteur de l'acte ou d'un recours contentieux devant le 
Juge Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
 
DÉCISION DU 28 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Convention d'occupation temporaire - 
Bonne Anse - Bâtiment "B" - Annexe (Infirmerie) - Villa Saint-Louis - 31 chemin de 
Porcé - 44600 SAINT-NAZAIRE - Preneur : Office Municipal de la Jeunesse (OMJ). 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'Office Municipal de la Jeunesse (OMJ), domicilié 
25 boulevard Victor Hugo - 44600 Saint-Nazaire à occuper, à titre gratuit, pour un usage 
entrant dans le cadre de ses activités associatives, les locaux BATIMENT "B", Centre de 
loisirs de BONNE ANSE - 31 chemin de Porcé à Saint-Nazaire, situés sur le domaine public 
communal, à compter du 1er janvier 2017 jusqu'au 31 décembre 2017, renouvelable ensuite 
par tacite reconduction par période d'une année sans pouvoir excéder le 31 décembre 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 
 
DÉCISION DU 28 MARS 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public - Equipements sportifs - 
Preneur : UMP Football 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise l'UMP Football, rue Jules Verne - 44600 Saint-Nazaire à 
occuper des équipements sportifs (dont le détail figure en annexe de la convention), situés 
sur le domaine public communal, à compter de la saison sportive 2016/2017, et ce pour au 
plus trois saisons sportives, soit jusqu'au 31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 



 
DÉCISION DU 29 MARS 2017 
 
Finances, Juridique – Direction Juridique et Commande Publique – Convention 
d'occupation temporaire – 2 allée des Primevères – 44600 Saint-Nazaire - Preneur : 
ATD Quart Monde 
 
ATD Quart Monde, domicilié présentement 137 rue Parmentier - 44600 Saint-Nazaire est 
autorisé à occuper, à titre gratuit, pour un usage de stockage, le local sis 2 Allée des 
Primevères, 44600 SAINT-NAZAIRE, pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2017 
jusqu'au 31 décembre 2017, renouvelable par tacite reconduction sans que la durée ne 
puisse excéder le 31 décembre 2019. 
 
La convention annexée à la décision, où sont précisées les modalités d'occupation des lieux, 
règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
 
DÉCISION DU 03 AVRIL 2017 
 
Direction de la Culture - Ecole d'Arts - Mise à disposition à titre gratuit et temporaire 
de l'Espace Culture Multimédia (ECM) - Convention à conclure avec le Lycée 
Professionnel Brossaud - Blancho. 
 
La Ville de Saint-Nazaire met à disposition à titre gratuit et temporaire l’Espace Culture 
Multimédia (ECM) de l’Ecole d’Arts de Saint-Nazaire au Lycée Professionnel Brossaud-
Blancho. 
 
La convention annexée à la décision, conclue pour les dates suivantes : 6, 13, 20 et  
27 mars 2017 de 9 h 15 à 10 h 45 règle dans le détail les droits et obligations de chaque 
partie. 
 
 
DÉCISION DU 03 AVRIL 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique -  Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'autorisation d'occupation du domaine public  - Equipements sportifs - 
Preneur :  Saint-Nazaire Volley Ball Atlantique. 
 
La Ville de Saint-Nazaire autorise Saint-Nazaire Volley Ball Atlantique sis 18 avenue Pierre 
de Coubertin - 44600 Saint-Nazaire à occuper les équipements sportifs (dont le détail figure 
en annexe de la convention jointe) situés sur le domaine public communal, à compter de la 
saison sportive 2016/2017 et ce pour au plus trois saisons sportives, soit jusqu'au  
31 août 2019. 
 
Les droits et obligations des parties sont précisés dans la convention annexée à la décision. 
 



 
DÉCISION DU 06 AVRIL 2017 
 
Finances, Juridique – Direction Juridique et Commande Publique – Convention 
d'occupation temporaire – MS – Salle polyvalente Prométhée – 20 bis rue Gabriel 
Fauré – 44600 Saint-Nazaire – 44600 Saint-Nazaire - Preneur : Mémoire et Savoir 
Nazairiens. 
 
L'asociation Mémoire et Savoir Nazairiens, domiciliée 20 bis rue Gabriel Fauré – 44600 
Saint-Nazaire est autorisée à occuper, à titre gratuit, pour un usage de réunion et stockage, 
le local sis MS - SALLE POLYVALENTE PROMETHEE 20 BIS Rue Gabriel Fauré 44600 
SAINT-NAZAIRE, pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 2017 jusqu'au  
31 décembre 2017, renouvelable par tacite reconduction sans que la durée ne puisse 
excéder le 31 décembre 2019. 
 
La convention annexée à la présente décision, où sont précisées les modalités d'occupation 
des lieux, règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
 
DÉCISION DU 06 AVRIL 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique -  Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'occupation temporaire - Logement CARNOT 3 bis rue du Croisic - 44600 
Saint-Nazaire - Preneur : GOUON Michel. 
 
Monsieur Michel GOUON, domicilié présentement 3 bis rue du Croisic - 44600 Saint-Nazaire 
est autorisé à occuper, pour un usage d'habitation, le local sis logement CARNOT - 3 BIS 
Rue du Croisic 44600 SAINT-NAZAIRE, pour une durée initiale de quatre mois à compter du 
1er septembre 2016, renouvelable ensuite d'année en année par tacite reconduction sans 
que la durée ne puisse excéder le 31 décembre 2019. 
 
La convention annexée à la présente décision, où sont précisées les modalités d'occupation 
des lieux, règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
La recette en résultant sera constatée au budget de la ville, fonction 020, compte par nature 
758. 
 
DÉCISION DU 06 AVRIL 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique -  Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'occupation temporaire -GS CARNOT Bloc de 4 - Garage n° 1 - Rue du 
Traict - 44600 Saint-Nazaire - Preneur : GOUON Michel. 
 
Monsieur Michel GOUON, domicilié présentement 3 bis rue du Croisic - 44600 Saint-Nazaire 
est autorisé à occuper, pour un usage de garage, le local sis GS CARNOT - bloc de 4 
garages n° 1 Rue du Traict 44600 SAINT-NAZAIRE, pour une durée d'un an à compter du 
1er janvier 2017 renouvelable deux fois par tacite reconduction sans que la durée ne puisse 
excéder le 31 décembre 2019. 
 
La convention annexée à la décision, où sont précisées les modalités d'occupation des lieux, 
règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
La recette en résultant sera constatée au budget de la ville, fonction 020, compte par 
nature 758. 



 
 
DÉCISION DU 07 AVRIL 2017 
 
Finances, Juridique - Direction Juridique et Commande Publique - Service 
Assemblées-Gestion Locative - Convention d'occupation temporaire - Maison 16 rue 
de la Ville Halluard - 44600 SAINT-NAZAIRE - Preneur - M. et Mme SEBILO Teddy. 
 
Madame et Monsieur Teddy SEBILO, domiciliés présentement 16 rue de la Ville Halluard - 
44600 SAINT-NAZAIRE sont autorisés à occuper, pour un usage d'habitation, la maison sise 
16 Rue de la Ville Halluard 44600 SAINT-NAZAIRE, pour une durée de trois mois à compter 
du 1er mars 2017 renouvelable une fois pour la même période sans que la durée ne puisse 
excéder le 31 août 2017. 
 
La convention annexée à la décision, où sont précisées les modalités d'occupation des lieux, 
conclue à titre essentiellement précaire et révocable conformément à l'article L221-2 du 
Code de l'Urbanisme, règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
La recette en résultant sera constatée au budget de la ville, fonction 020, compte par 
nature 758. 
 
 
DÉCISION DU 10 AVRIL 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique -  Service Assemblées - Gestion locative - 
Convention d'occupation temporaire - 34 Rue Claude Bernard 44600 SAINT-NAZAIRE 
appartement 249 - Preneur : M. et Mme Altenstadt HULME. 
 
Monsieur et Madame HULME Altenstadt, domiciliés présentement 19 rue des Peupliers – 
44600 Saint-Nazaire, sont autorisés à occuper, pour un usage d'habitation, le local sis 
34 rue Claude Bernard, 44600 SAINT-NAZAIRE, appartement 249, pour une durée ferme de 
six mois à compter du 1er avril 2017 sans que la durée ne puisse excéder le  
30 septembre 2017. 
 
La convention annexée à la décision, où sont précisées les modalités d'occupation des lieux, 
règle dans le détail les droits et obligations de chaque partie. 
 
La recette en résultant sera constatée au budget de la ville, fonction 020, compte par 
nature 758. 
 



 
DÉCISION DU 20 AVRIL 2017 
 
Direction Juridique et Commande Publique - Mise en conformité du réseau d'eaux 
usées du 49 route du Haut Rocher à Saint-Nazaire - Réalisation d'office des travaux 
par la Ville de Saint-Nazaire pour motif de salubrité publique. 
 
Considérant le refus des époux DESMAS propriétaires des locaux sis 49 route du Haut 
Rocher à Saint-Nazaire de se mettre en conformité avec la réglementation relative aux eaux 
usées ; considérant la mise en demeure adressée par la CARENE le 16 décembre 2016 aux 
époux DESMAS leur demandant de procéder aux travaux de mise en conformité de leur 
raccordement au réseau d’eaux usées ; considérant la non réponse des époux DESMAS à 
ce courrier ; considérant que la Ville de Saint-Nazaire a intérêt à agir en justice afin de se 
faire autoriser à réaliser d’office les travaux pour motif de salubrité publique ; 
 
Le Cabinet SCPA LE HAN, BOUREAU, TOUCANE, KERGALL, dont le cabinet est situé au 
22 avenue Général de Gaulle à Saint-Nazaire (44600) est autorisé à ester en justice au nom 
et pour le compte de la Ville de Saint-Nazaire aux fins de défendre ses intérêts devant le 
Tribunal de Grande Instance de Saint-Nazaire dans l'affaire susvisée. 
 
Les dépenses de représentation (avances sur honoraires, notes de frais, frais d'huissiers, 
honoraires, etc…) durant la procédure seront imputées sur le budget de la Ville, compte par 
nature 6227, fonction 020, (inscrit dans la nomenclature sous le numéro S 75.03 – Services 
de représentation juridique). 
 
 















 Montant  Nb d'actions  Montant  Montant  Nb d'actions  Montant  Nb d'actions  Montant  Nb d'actions  Part du capital  

CARENE 702 900,00 €       7 810            601 370,00 €        1 304 270,00 €    7 810            1 336 000,00 €    8 000             2 640 270,00 €    15 810          51,65%

VSN 216 000,00 €       2 400            184 800,00 €        400 800,00 €       2 400            386 939,00 €       2 317             787 739,00 €       4 717             15,41%

Collège des collectivités 918 900,00 €       10 210          786 170,00 €        1 705 070,00 €    10 210          1 722 939,00 €    10 317          3 428 009,00     20 527          67,06%

CISN 118 350,00 €       1 315            101 255,00 €        219 605,00 €       1 315            -  €                     -                  219 605,00 €       1 315             4,30%

CIL 1 350,00 €            15                  1 155,00 €            2 505,00 €            15                  -  €                     -                  2 505,00 €            15                  0,05%

CIO 90 900,00 €          1 010            77 770,00 €          168 670,00 €       1 010            -  €                     -                  168 670,00 €       1 010             3,30%

CM 90 900,00 €          1 010            77 770,00 €          168 670,00 €       1 010            87 007,00 €          521                255 677,00 €       1 531             5,00%

CDC 180 000,00 €       2 000            154 000,00 €        334 000,00 €       2 000            322 978,00 €       1 934             656 978,00 €       3 934             12,85%

CCI -  €                     -                 -  €                     -  €                     -                 180 026,00 €       1 078             180 026,00 €       1 078             3,52%

CAISSE D'EPARGNE -  €                     -                 -  €                     -  €                     -                 180 026,00 €       1 078             180 026,00 €       1 078             3,52%

CREDIT COOPERATIF -  €                     -                 -  €                     -  €                     -                 20 040,00 €          120                20 040,00 €          120                0,39%

Collège privé 481 500,00 €       5 350            411 950,00 €        893 450,00 €       5 350            790 077,00 €       4 731             1 683 527,00 €    10 081          32,94%

TOTAL 1 400 400,00 €    15 560          1 198 120,00 €    2 598 520,00 €    15 560          2 513 016,00 €    15 048          5 111 536,00 €    30 608          100,00%

SONADEV - AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL
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- ANNEXE 2 – 

TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMIS AUX ACTIONNAIRES 

 
 
Première résolution 
AUGMENTATION DE CAPITAL PAR INCORPORATION DE RESERVES 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d’administration, propose donc d’augmenter le capital social, qui s’élève actuellement à 
1 400 400 euros d’une somme de 1 198 120 euros pour le porter à 2 598 520 euros par 
l’incorporation directe au capital de cette somme prélevée à concurrence de :  
- 234 727 € sur le compte « primes d’émission, de fusion et d’apport » 
- 124 466 € sur le compte «  réserves réglementées » 
- 838 927 € sur le compte « report à nouveau ». 
 
Cette augmentation de capital serait réalisée par élévation de la valeur nominale des 15 560 
actions existantes de 90 euros à 167 euros, soit une augmentation de 77 euros par action. 
 
 
Deuxième résolution 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL 
 
En conséquence de l’augmentation de capital par incorporation de réserve, l’assemblée 
générale extraordinaire décide de modifier comme suit l’article 6 capital social des statuts. 
 
Article 6 : Capital social 
Ancienne mention :  
 
Le capital est fixé à 1 400 400 euros. 
 
Il est divisé en 15 560 actions de quatre-vingt-dix euros chacune, souscrites en numéraire et 
dont plus de 50 % et au maximum 85 % doivent appartenir aux Collectivités Territoriales. 
 
Nouvelle mention :  
 
Le capital est fixé à 2 598 520 euros. 
 
Il est divisé en 15 560 actions de cent soixante-sept euros chacune, souscrites en numéraire et 
dont plus de 50 % et au maximum 85 % doivent appartenir aux Collectivités Territoriales. 
 
 
Troisième résolution 
AUGMENTATION DE CAPITAL P AR EMISSION D’ACTIONS NOUVELLES EN NUMERAIRE 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, 
décide, d'augmenter le capital social qui est de 2 598 520 euros, divisé en 15 560 actions de 
167 euros chacune, entièrement libérées, d’un montant de 2 513 016 euros, par l’émission de 
15 048 actions nouvelles, chacune à la valeur nominale, soit 167 €. 
 
Les actions seront libérées en numéraire. 
 
Ces actions nouvelles devront être libérées de la totalité du nominal lors de la souscription. 
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Les souscriptions seront reçues au siège social du 1er juillet 2017 au 30 septembre 2017. 
 
Les fonds provenant des souscriptions seront déposés au compte ouvert à cet effet auprès de 
la banque dont les coordonnées seront communiquées ultérieurement aux actionnaires.  
 
Ces actions nouvelles seront, dès leur création, complètement assimilées aux actions 
anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées 
générales. 
 
Il sera donc créé 15 048 actions nouvelles, toutes de numéraire. 
 
Le droit de souscription attaché à chaque action s’élève à 0,96 action nouvelle pour une action 
ancienne ; il est supprimé au profit d’actionnaires actuels ou futurs de la société.  
 
Conformément à l’article L225-134, III du code de commerce, le conseil d’administration pourra, 
d’office et dans tous les cas, limiter l’augmentation de capital au montant atteint si les actions 
non souscrites représentant moins de 3 % de l’augmentation de capital. 
 
L’assemblée générale des actionnaires autorise le conseil d’administration à limiter le montant 
de l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies, étant précisé que le 
montant de l’augmentation de capital ne pourra en aucun cas être inférieur aux trois quarts de 
l’augmentation décidée, et à répartir librement les actions non souscrites totalement ou 
partiellement. 
 
Le droit de souscription attaché à chaque action nouvelle à émettre reste négociable. 
 
 
Quatrième résolution 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes, décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
réservé aux actionnaires au profit de la CARENE, de la Ville de Saint Nazaire, du crédit Mutuel, 
de la caisse des Dépôts et Consignations, de la CCI, de la caisse d’Epargne et du Crédit 
Coopératif, qui auront seuls le droit de souscrire aux 15 048 actions nouvelles à émettre au titre 
de l'augmentation de capital objet de la résolution qui précède et dans les proportions 
suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Montant  Nb d'actions 

CARENE 1 336 000,00 € 8 000          

VSN 386 939,00 €    2 317          

CM 87 007,00 €       521             

CDC 322 978,00 €    1 934          

CCI 180 026,00 €    1 078          

CAISSE D'EPARGNE 180 026,00 €    1 078          

CREDIT COOPERATIF 20 040,00 €       120             

TOTAL 2 513 016,00 € 15 048        

Souscription en capital
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Cinquième résolution 
POUVOIRS A DÉLÉGUER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, décide de donner tous pouvoirs au conseil d'administration ou à son président 
pour modifier éventuellement les dates d'ouverture et de clôture de la souscription, clore par 
anticipation la souscription ou au contraire la proroger du temps nécessaire à la réception de 
toutes les souscriptions, recueillir les souscriptions, pour la réalisation matérielle de ladite 
augmentation de capital, pour recueillir les souscriptions et les versements, effectuer le dépôt 
des fonds dans les conditions légales et, généralement prendre toutes mesures utiles et 
accomplir toutes formalités nécessaires à la réalisation définitive de l'augmentation de capital et 
notamment confirmer ou modifier la rédaction des articles 6 et 15 alinéa 8 à la suite de la 
réalisation effective de l’augmentation et de son montant définitif. 
 
 
Sixième résolution 
APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L225-129-6 DU CODE DE COMMERCE 
SUR L’EPARGNE SALARIALE 
 
L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, décide en application des 
dispositions de l’article L 225-129-6 du Code de Commerce, de réserver aux salariés de la 
société, une augmentation du capital social en numéraire aux conditions prévues aux articles 
L3332-18 à L3332-24 du Code du Travail. 
 
En cas d’adoption de la présente résolution, l’assemblée générale décide : 

- Que le président du conseil d’administration disposera d’un délai maximum de 3 ans 
pour mettre en place un plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues aux 
articles L3332-18 à L3332-24  du Code du Travail, 

- D’autoriser le conseil d’administration, à procéder, dans un délai maximum de 3 ans, à 
compter de ce jour, à une augmentation de capital d’un montant maximum de 3% du 
capital qui sera réservée aux salariés adhérent audit plan d’épargne d’entreprise et 
réalisée conformément aux dispositions des articles L3332-18 à L3332-24  du Code du 
Travail. En conséquence, cette autorisation entraine la renonciation de plein droit des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription. 

 
 
Septième résolution 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL 
 
En conséquence de l’augmentation de capital, l’assemblée générale extraordinaire décide de 
modifier comme suit l’article 6 - capital social des statuts. Sous la condition suspensive de la 
réalisation de l’augmentation du capital par création d’actions nouvelles, l’article 6 est modifié 
comme suit : 
 
Article 6 Capital social 
Ancienne mention :  
 
Le capital est fixé à 2 598 520 euros. 
 
Il est divisé en 15 560 actions de cent soixante-sept  euros chacune, souscrites en numéraire et 
dont plus de 50 % et au maximum 85 % doivent appartenir aux Collectivités Territoriales. 
 
Nouvelle mention :  
 
Le capital est fixé à 5 111 536 euros. 
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Il est divisé en 30 608 actions de cent soixante-sept euros chacune, souscrites en numéraire et 
dont plus de 50 % et au maximum 85 % doivent appartenir aux Collectivités Territoriales. 
 
 
Huitième résolution 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 15 ALINEA 8 « COMPOSITION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION » 
 
En conséquence de l’augmentation de capital par apport en numéraire et dans le respect des 
dispositions de l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales relatives à la 
représentation proportionnelle des actionnaires au conseil d’administration, l’assemblée 
générale extraordinaire décide de modifier comme suit l’alinéa 8 de l’article 15 « composition du 
conseil d’administration » des statuts. 
 
Article 15 : Composition du conseil d’administration 
Alinéa 8, ancienne mention :  
 
Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 11, dont 7 sièges pour les collectivités 
territoriales ou leurs groupements 
 
Nouvelle mention :  
 
Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 14, dont 8 sièges pour les collectivités 
territoriales ou leurs groupements 
 
 
Neuvième résolution 
Pouvoirs pour les formalités 
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie 
du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres 
qu'il appartiendra. 
 
 
 



 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

entre la Ville de Saint-Nazaire et le CESI association 
 

 
 
Entre : 
 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par le Maire ou son représentant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017, 
 
              d’une part 
 
 
et  
 
 
Le CESI association, représenté par M Marc POULY Directeur du Campus – boulevard de 
l’Université 44600 SAINT-NAZAIRE, 
 
              d’autre part, 
 
 
Préambule 

Le 6 avril 1917, les États-Unis entraient dans la Grande guerre et leurs premières troupes 
débarquaient à Saint-Nazaire le 26 juin 1917. Ils seront ainsi environ 200 000 "sammies" à 
transiter par Saint-Nazaire pour rejoindre le front. 

Dans ce cadre, du 22 juin au 25 juin 2017, Saint-Nazaire aura le plaisir d’accueillir 
l’évènement international « The Bridge » qui permettra le retour du paquebot Queen Mary 2, 
fêtera les 50 ans de la SNSM et verra l’accueil de plusieurs des plus grands bateaux de 
courses, les maxi-multicoques de la « class ultim », Sodebo et Thomas COVILLE, Idec sport 
et Francis JOYON, Macif et François GABART, Actual et Yves LE BLEVEC. 

La Ville de Saint-Nazaire entend faire de ces 4 jours un moment exceptionnel à l’échelle 
locale, mais aussi métropolitaine en prenant appui auprès des acteurs locaux.  

Il s’agira d’offrir aux habitants et aux touristes un programme d’animations festives donnant à 
voir de l’attractivité de Saint-Nazaire, de la qualité à y vivre et de la mobilisation des forces 
vives de la commune (associations, commerçants) pour bien accueillir les visiteurs. 
 
Le CESI association souhaite, à cette occasion, s’associer à l’événement pour aider à la 
mise en place et au bon déroulement de ces festivités. Le CESI association participe en 
mettant à disposition des étudiants bénévoles à qui la municipalité pourra confier des missions et 
activités diverses. 

 
 
  



Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article  1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions du partenariat dans lesquelles 
s’établiront les relations entre la Ville de Saint-Nazaire et le CESI association ainsi que le 
domaine d’intervention dans chacune des parties et leurs obligations réciproques. 
 
 
Article 2 – Descriptif du projet 
 
Le partenariat consiste en la mise à disposition par le CESI association, d’étudiants 
bénévoles chargés d’assurer différentes tâches du jeudi 22 juin au dimanche 25 juin : accueil 
et orientation des usagers : distribution flyers, plans de ville, gardiennage parking à vélos…,  
manutention : mise en place de barrières. 
 

Article  3 – Droits et obligations des partenaires 
 
Article 3.1 – La Ville de Saint-Nazaire s’engage à : 
 
 Mettre des documents à disposition (besoins identifiés). 
 A désigner un référent qui accompagnera les étudiants pour chacun des postes 

identifiés. 
 Fournir au CESI un récapitulatif des effectifs  de bénévoles au moins 15 jours avant 

le début de la manifestation 
 Proposer aux bénévoles du CESI un accès gratuit aux prestations et manifestations 

des partenaires qui seront identifiées par les deux parties. 
 
Article  3. 2 – Le CESI association, s’engage à : 
 
 désigner un référent, 
 mettre à disposition de la Ville, des étudiants bénévoles en fonction des besoins 

identifiés par la Ville de Saint-Nazaire. 
 

 
 
Article 4 – Communication 
 
Les deux partenaires s’engagent, dans le cadre de cette action, à faire état de leur 
participation respective sur leurs supports de communication destinés à l’information des 
publics et dans leurs relations avec les médias.  
 
 
Article  5 – Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à sa date de notification et prendra fin le 
31 décembre 2017 

 
  



 
Article  6 – Assurances 
 
Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité exclusive. Elle devra 
souscrire tout contrat d’assurance de telle sorte que la responsabilité de la Ville ne puisse 
être recherchée ou inquiétée.  
 
 
Article  7 – Résiliation de la convention 
 
La présente convention  pourra être dénoncée : 
 

- par la Ville de Saint-Nazaire, à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, pour cas de force majeure, de non-respect d’une de ses clauses, ou pour 
tout autre motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public, 

- par chacune des deux parties, sans condition, d’un commun accord, par lettre 
recommandée, avec accusé de réception, sous préavis de trois mois. 

 
 
Article  8 – Litiges  
 
La présente convention est soumise aux lois et règlements français.  
En cas de difficultés dans l’exécution des obligations figurant sur la présente convention, les 
parties rechercheront avant tout une solution à l’amiable. 
 
Tout litige, auquel la présente convention pourrait donner lieu, sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Nantes, compétent en la matière. 
 
 
Fait à Saint-Nazaire, le……………………..,  en 2 exemplaires 
 

 
 

 
Le Directeur du CESI de Saint-Nazaire, 
Marc POULY 

 
Le Maire de Saint-Nazaire, 
David SAMZUN 



page 1 sur 8 
 

 
 
 

 
CONVENTION 

 

 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par son Maire ou son représentant, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017, désignée  
ci-après "la Collectivité"  

 
D'UNE PART 

 
 
ET  
 
 
L’Association Le Théâtre – Scène Nationale de Saint-Nazaire,  association régie par la loi 
du 1er Juillet 1901 ayant son siège social rue des Frères Pereire – BP 150- 44603  
Saint-Nazaire Cedex Saint-Nazaire, représentée par Monsieur Claude AUFORT, en sa 
qualité de Président, désignée ci-après "l'Association". 
 
 
 

D’AUTRE PART, 
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Il est convenu ce qui suit  
 
PREAMBULE  
 
La mission du Théâtre est de promouvoir et soutenir le développement culturel et la création 
artistique. En ce sens, le Théâtre, par la mise en valeur des créations contemporaines, la 
promotion de nouveaux talents, crée et alimente une dynamique artistique à partir du 
spectacle vivant. Le Théâtre a également pour mission de permettre au plus grand nombre 
d’accéder à la culture.  
 
Ainsi, le samedi 24 juin 2017, dans le cadre de l’Année américaine et les Festivités du 22 au 
25 juin « Saint-Nazaire accueille The Bridge », le Théâtre organise un rendez-vous 
exceptionnel culturel et festif, d’accès gratuit, qui se déroulera sur :  
 

- la Place de L’Amérique latine  
- Le pont des deux siècles 
- La place des Antilles 
- le toit de la Base Sous-Marine  
- La rue intérieure de la Base sous-Marine 
- La nef du théâtre 
- le Boulevard de la Légion d‘Honneur 
- le quai du Commerce 
- la rue Coty  

 
Dans ce contexte, la Collectivité a décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le 
double souci : 
 
- de respecter sa liberté d’initiative ainsi que son autonomie 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif et 
d’évaluation de leur utilisation. 
 
C’est dans ces conditions qu’il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité 
apporte son soutien à la manifestation culturelle et festive, qui aura lieu le samedi  
24 juin 2017, et qui s’inscrit dans le cadre des activités d’intérêt général que l’Association 
poursuit conformément à ses statuts. 
 
 
ARTICLE 2 – ACTIONS DE L ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
 
L’Association s’engage à proposer le samedi 24 juin 2017, entre 20 h 00 et 0 h30, sur le 
périmètre de la plage décrit ci-dessus, une programmation de plusieurs spectacles de type 
arts de la rue, animations musicales et spectacle pyrotechnique dans le cadre de la 
manifestation The Bridge 
 
Programmation :  
 
20h30-21h45 : Les girafes  - Cie Off 
(Toit et passerelle de la Base Sous-Marine, bd Légion d’Honneur, rue René Coty,  
Quai du Commerce) 
 
21h55-22h35 : Mobile Homme – Cie  Transe Express 
(Place de l’Amérique Latine) 
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22h45-23h40 : Place des Anges  - Cie Gratte-ciel 
(Quai du Commerce) 
 
23h45/00h10: Final pyrotechnique tiré depuis le toit de la Base Sous-Marine et la 
terrasse panoramique – Jacques Couturier Organisation 
 
En déambulation :  
Imperial Kikiristan et Gipsy pig – Cie Assahira   
 
L’association s’assurera du montage et du gardiennage de ses installations. 
 
ARTICLE 3 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, et à la 
condition expresse que l’association remplisse réellement toutes les clauses de la présente 
convention, la Ville de Saint-Nazaire attribue une subvention exceptionnelle de 350 000 € 
(trois cent cinquante mille euros) 
 
Dans ce cadre, l’Association devra fournir  le budget prévisionnel détaillé tant en dépenses 
qu’en recettes de cette manifestation. 
Cette subvention sera liquidée en une seule fois, après la notification de cette convention. 
 
La Collectivité se réserve le droit de demander la production de tous les justificatifs liés à 
cette manifestation. 
 
La Collectivité se réserve le droit de continuer son droit de poursuivre sur les exercices 
budgétaires suivants. 
 
 
ARTICLE 4 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
L’Animation événementielle est le référent pour toutes les demandes de prestations 
réalisées par les services municipaux ou la CARENE le cas échéant. 
 
L’Association s’engage à rédiger un cahier des charges, en collaboration avec la mission 
Animation événementielle. Ce cahier des charges comprendra : 
- la liste des prestations demandées 
- les différentes demandes d’autorisation (occupation du domaine public, circulation, 
  stationnement, sonorisation de rue, , …) 
- la liste des autres documents administratifs nécessaires au bon déroulement de la 
  manifestation (dossier de sécurité, assurances…) 
- les plans d’implantation. 
 
Le cahier des charges devra être finalisé au minimum un mois avant la date de la 
manifestation. 
 
Concernant le spectacle pyrotechnique, l’Association établira un cahier des charges 
spécifique. Elle assurera par ailleurs le dépôt du dossier en Préfecture 1 mois au moins 
avant la date du spectacle. 
 
L’Association rédige le dossier de sécurité comprenant, entre autres, le descriptif des 
installations (avec plans à l’échelle) et des animations qui seront proposées lors de 
l’événement. Les moyens mis en œuvre en terme de sécurité (matériel et humain) et 
d’hygiène (sanitaires publics, traitement des déchets…) sont à la charge de la ville. 
Ce dossier sera transmis au plus tard un mois avant la date de la réunion plénière de la 
commission communale de sécurité d’accessibilité précédent l’événement. 
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ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, et à la 
condition expresse que l’Association remplisse réellement toutes les clauses de la présente 
convention, la Collectivité accepte de mettre gracieusement à disposition les moyens 
matériels dont elle dispose, sous réserve de disponibilité et dans les conditions suivantes. 
 
 
5 – 1. PRESTATIONS CONCERNEES 
 
- hébergement : mise à disposition de l’appartement du vendredi 16 juin 2017 au lundi 26 

juin 207 au matin et la maison des hôtes du mercredi 21 juin au lundi 26 juin 2017 au 
matin. Les lieux devront être libérés et rendus propres. 
 

- mise à disposition d’espaces publics selon l’emprise déterminée pour la manifestation, et 
mise en œuvre de tous les arrêtés municipaux liés à cette mise à disposition ; 

 
- information des riverains : la Collectivité réalisera et diffusera une information sur les 

conditions de stationnement sur le site de la manifestation à tous les riverains et 
commerces environnants et des communiqués seront envoyés à la presse.  

 
- matériel de fête : la Collectivité pourra fournir le matériel de fête dont elle dispose sous 

réserve de disponibilité, à savoir : tables, chaises, bancs, stands 3x 3m, bungalow WC, 
extincteurs, barrières Vauban, scène,  plantes d’orangerie. 
La liste définitive sera fournie dans le cahier des charges de la manifestation. 

 
- matériel électrique : la Collectivité pourra fournir le matériel électrique lié aux besoins 

temporaires dont elle dispose (armoires électriques, câbles de raccordement), sous 
réserve de disponibilité et de fonctionnement. 
Elle prendra à sa charge les frais de contrôle des installations électriques mises en œuvre 
par ses soins par un organisme agréé. 

 
- prestations : la Collectivité pourra effectuer différentes prestations liées à la mise à 

disposition des matériels décrits ci-dessus : livraison et mise en place du matériel, 
installation et raccordement des équipements électriques, raccordements des 
équipements sanitaires (eau, eaux usées...), signalisation, travaux de voirie. 

 
Elle effectuera des prestations dans les domaines suivants : 
 
- propreté publique : nettoyage des sites avant, pendant et après la manifestation. 
 
- nettoyage des bâtiments avant, pendant et après la manifestation. 
 
- permanence électrique : présence de deux électriciens municipaux pendant la 

manifestation. 
 
La Collectivité pourra également être l’intermédiaire pour la mise en œuvre de prestations 
dépendant de la CARENE (branchement en eau, intervention d’assainissement). La totalité 
de ces prestations devra être décrite dans le cahier des charges de la manifestation. 
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5 – 2. MODALITES DE MISES EN ŒUVRE 
 
- branchements en fluide 

Lorsque la manifestation organisée nécessite l’ouverture de comptages temporaires pour 
les fluides (eau, électricité, téléphone – internet), l’Association se chargera d’effectuer les 
demandes de branchement. Les factures en résultant seront à la charge de cette 
dernière. 

 
- gardiennage 

La Collectivité et l’Association devront se concerter pour juger de l’opportunité de mettre 
ou non en place un gardiennage des matériels installés par la Collectivité pour la 
manifestation. 
 
Lorsque les installations le nécessitent, le gardiennage sera pris en charge par 
l’Association, et confié à une société spécialisée, dont les compétences sont reconnues et 
pouvant attester des autorisations et qualifications réglementaires. 
La prise en charge de ce gardiennage par la Collectivité n’interviendra qu’en cas de 
montage anticipé ou de démontage retardé du fait de la Collectivité. 

 
- collecte des déchets 

Lorsque la manifestation organisée nécessite la mise à disposition de bacs à ordures 
ménagères et de tri sélectif, et la collecte des déchets générés dans le cadre de la 
manifestation, la Ville en effectue la demande directement auprès des services référents 
de la CARENE Les factures en résultant seront à la charge de cette dernière. 

 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
6 – 1. ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE 
 
L’Association s’engage proposer une manifestation articulée autour des actions énoncées à 
l’article 2 de la présente convention. 
 
L’Association se réserve le droit de remplacer tout ou partie de cette programmation par une 
programmation équivalente, sous réserve de communication des nouvelles modalités à la 
Collectivité et d’une validation conjointe. 
 
6 – 2. UTILISATION DU MATERIEL 
 
L’Association s’engage à utiliser le matériel mis à disposition conformément à sa vocation 
initiale et aux instructions d’usage. 
En cas de perte, de dégradation ou de vol du matériel, l’Association prendra à sa charge le 
remboursement du matériel. Si elle le juge utile, elle pourra souscrire une assurance 
couvrant les dommages pour ce matériel. 
Une liste détaillée du matériel livré, mentionnant la valeur de chaque élément, sera signée 
Les listes détaillées du matériel livré et repris seront signées à la livraison et à la reprise du 
matériel, et annexées à la présente convention. Les dates de livraison et reprise seront 
convenues avec l’Association. En cas de non-respect de ces dates par la Collectivité, cette 
dernière endossera la responsabilité des dommages éventuels. 
Les tarifs de remplacement des matériels soumis à cette règle de fonctionnement sont 
annexés à la présente convention. 
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6 – 3. COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à mentionner le soutien de la Collectivité sur ses supports de 
communication, et à y insérer tout encart spécifique concernant ce soutien que lui 
communiquera la Collectivité. 
 
L’Association s’engage, lorsque le site de la manifestation le permet, à installer les supports 
de signalétique visuelle de la Collectivité (oriflammes, banderoles…). 
 
L’Association s’engage à respecter la charte d’utilisation du logo de la Ville de Saint-Nazaire, 
qui lui sera fournie par la Collectivité. 
 
L’Association s’engage à réserver l’espace nécessaire à l’installation d’un espace 
promotionnel de la Collectivité, si celle-ci le juge pertinent. 
 
6 – 4. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Dans l’objectif de diminuer l’impact environnemental de la manifestation, l’Association 
s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes, sous réserve de leur faisabilité et de leur 
adaptation au contexte : 
 
- domaine des achats, du choix des équipements et des prestations : 

Intégrer les critères environnementaux dans le cahier des charges des prestations. 
Choisir des produits alimentaires bios et / ou commerce équitable. 

Choisir les accessoires promotionnels en fonction des critères environnementaux et 
éthiques. 
 
- domaine des transports  

Favoriser le co-voiturage : informer sur les supports de com, prévoir des points infos où 
les co-voitureurs peuvent s'inscrire. 
Transport collectifs : partenariats avec STRAN - TER, information aux usagers, 
information au public, conditions tarifaires préférentielles. 

 
L’Association pourra compléter ce dispositif par toute autre action qu’elle jugera pertinente. 
 
 
ARTICLE 7 – EVALUATION 
 
L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 
bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du programme de l’action. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 2, 
sur l’impact du programme de l’action au regard de l’intérêt local conformément à l’article 
L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales. 
 
D’autre part, l’Association s’engage à fournir, dans les six mois suivants la fin de l’exercice 
pour lequel la subvention a été attribuée,  les documents ci-après établis dans le respect des 
dispositions du droit interne et du droit communautaire , le compte rendu financier de l’emploi 
de la subvention  conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de 
la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. Ce compte-rendu, issu du compte de résultat du bénéficiaire, atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Il est présenté sous la 
forme d’un tableau des charges et des produits affectés à l’action subventionnée ; 
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ARTICLE 8 – ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Les activités de l'Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L'Association 
devra souscrire tout contrat d'assurance de façon à ce que la Collectivité ne puisse être 
recherchée ou inquiétée, pour ce qui concerne la manifestation concernée par la présente 
convention. L'Association transmettra l'attestation d'assurance correspondante, quinze jours 
avant la date de la manifestation. 
 
L’Association assurera ses membres, leurs effets personnels, et leur matériel à l’occasion de 
la manifestation concernée par la présente convention.  
 
La Collectivité s’engage à souscrire une assurance couvrant sa responsabilité à l’égard du 
public présent sur le site pendant la manifestation.  
 
En cas de litige entre l’Association et la Ville, ce sera aux assureurs des deux parties de 
déterminer les responsabilités de chacune des parties après réception de la déclaration de 
sinistre faite par l’une ou l’autre des parties.  
 
 
ARTICLE 9 - PRISE D’EFFET – DUREE 
 
La présente convention est conclue pour le temps d’élaboration et de réalisation de la 
manifestation.  
 
Elle prend effet à sa date de notification et s’achèvera le 31 décembre 2017. 
 
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION - RESILIATION 

 
La présente convention cadre pourra, le cas échéant, faire l’objet d’adaptations par voie 
d’avenant après accord des parties. 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente convention, et 
de report, d’annulation totale ou partielle de l’opération, chacune des parties pourra, après 
mise en demeure notifiée par lettre recommandée aux autres signataires restée infructueuse 
pendant 30 jours, résilier la présente convention. 
 
La manifestation se déroulant en plein air, les intempéries (pluie, vent violent) peuvent 
entraîner l’annulation partielle ou totale de l’événement sans qu’aucune des deux parties ne 
puisse exiger la moindre indemnité compensatrice. L’association pourra contracter une 
assurance annulation pour la couverture de ces risques. 
 
Dans l’hypothèse d’évènements de force majeure ou d’évènement extérieur ayant pour 
conséquence l’annulation totale de l’événement, la présente convention serait caduque, la 
Ville s’engageant à verser à l’association une indemnité égale au montant des frais engagés 
par l’association auprès de ses personnels ainsi que les frais engagés et des indemnités 
dues aux compagnies d’artistes et aux prestataires participant de la manifestation, déduction 
faite des éventuelles indemnités versées par les assureurs au titre des contrats d’assurance 
annulation souscrits par l’association. 
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Il est ici rappelé que le contrat d’assurance annulation souscrit par l’association exclut en 
particulier les conséquences : 

• des attentats, actes de terrorisme, de sabotage (qu’il s’agisse d’actions ou de 
menaces ), ou conséquences de l’application du plan Vigipirate en France, ou de 
plan comparable mis en place dans tout autre pays, ou conséquences de toutes 
mesures prises par les autorités compétentes, à titre préventif, pour éviter de tels 
événements, ainsi que de tout retrait d’autorisation administrative lié à ces mêmes 
causes, 

• des grèves des préposés du souscripteur et/ou assurés. 
• des grèves ayant commencé avant la date d'effet du contrat ou pour lesquelles un 

préavis a été déposé avant cette date. 
• des grèves des intermittents du spectacle. 

 
On entend par événement de force majeure des événements tels que la menace ou 
survenance de cataclysmes naturels, grèves partielles ou générales, émeutes, mouvements 
populaires, actes de terrorisme, actes de sabotages, guerre ou tout événement grave 
pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association. 
 
 
ARTICLE 11 – LITIGES 
 
En cas de difficulté dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention, les 
parties rechercheront avant tout une solution à l'amiable. 
 
Tout litige auquel la présente convention pourra donner lieu sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Nantes. 
 
 
ARTICLE 12 – PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces contractuelles de la présente convention sont :  

- la présente convention ;  
- Les tarifs de remplacement du matériel de la Collectivité 2017 
- Le budget prévisionnel de l’action 

 
 
 
Fait à Saint-Nazaire, le  
 
 
L'Association,     La Collectivité, 
 
 



Son
Désignation 1er jour jour suiv.

SONO 2 X 150 W ANIMATION 27 e 20 e
SONO 2 X 200 W KERMESSE (HF intégré) 35 e 25 e
SONO 2 x 200 w multimedia (CD USB HF intégrés)  40 e 27 e
SONO 2 X 300 W BAL (HF intégré) 45 e 30 e

SONO 2 X 320 W FESTIVE (HF intégré) 47 e 32 e

SONO 2 X 500 W FÊTE (2HF CD intégrés) 73 e 52 e

SONO 200 W CONFÉRENCE 27 e 21 e

SONO 2 x 300 W BISTRO 2 (8 entrées) 42 e 30 e

SONO RUE (sans haut-parleur, CD tuner USB HF) 25 e 19 e

PROJECTEUR DE SON (l'unité) 2 e 1,5 e

SONO CABARET NEXO PS 10 (1KW) 175 e 135 e

SONO SPECTACLE NEXO PS 15 (4KW) 380 e

SONO PUBLIC ADRESS NOMADE (50 W) 15 e 11 e

SONO PUBLIC ADRESS - HF - CD (100 W) 21 e 16 e

SONO PUBLIC ADRESS - 2 HF - CD (200 W) 30 e 20 e

SONO VOITURE 16 e 13 e

MÉGAPHONE 12 e 9 e

TABLE MIXAGE TECHNO/DISCO 10 e 8 e

TABLE MIXAGE 12 entrées Soundcraft 17 e 14 e

TABLE MIXAGE 16 entrées MACKIE 28 e 20 e

TABLE MIXAGE GB8 ou numérique X32 65 e 45 e

SYSTÈME NEXO + AMPLI (1 KW) 75 e 50 e

SYSTÈME NEXO + AMPLI (4 KW) 150 e 100 e

AMPLI 2 x 300 W ou 2 x 200 W 20 e 16 e

AMPLI pour enceintes NEXO 30 e 21 e

ENCEINTES NEXO PS 15 ou sub bass (la paire) 40 e 27 e

ENCEINTES NEXO PS 10 (la paire) 30 e 20 e

ENCEINTES EV ou RCF (la paire) 15 e 11 e 
ENCEINTE amplifiée 100 W (unité) 10 e 8 e

ENCEINTE amplifiée 500 W (unité) 20 e 15 e

RACK 1 égaliseur 10 e 7 e 
RACK 2 égaliseurs 20 e 14 e 
RACK EFFET / ÉGALISEUR n°1 / n°2 / n°3 / n°4 / n°5 20 e    14 e

RACK 2 compresseurs stéréo  15 e 11 e

RACK 3 compresseurs stéréo  20 e 14 e

MULTIPAIRE SONO (court en 8) 8 e 6 e

MULTIPAIRE SONO (long en 12 - 16 ou 24)  15 e 11 e

MULTIPAIRE NUMERIQUE 50 m RI45  30 e 21 e 
PLATINE CD 5 e 4 e

DOUBLE CD DISCO 10 e 8 e

MICRO HF  10 e 8 e

MICRO CONFÉRENCE (2) ou couple stéréo 6 e 4 e

MICRO KIT BATTERIE 12 e 9 e

GRAND PARC MICROS (± 20 micros) 25 e 19 e

PETIT PARC MICROS (± 10 micros) 17 e 13 e

ENREGISTREUR NUMÉRIQUE 10 e 8 8
PETIT MATÉRIEL SON forfait n°1    6 e

PETIT MATÉRIEL SON forfait n°2    17 e

Lumière
Désignation 1er jour jour suiv.

PROJECTEUR 650 W ou 1000 W  3,5 e 2,5 e

PROJECTEUR DÉCOUPE 613 SX 7 e 5 e

PROJECTEUR DÉCOUPE 713 SX 11 e 8 e

PROJECTEUR HORIZON / CYCLIODE  3,5 e 2,5 e

PROJ. QUARTZ 500 W ou LED (caisse de 4) 5 e 3 e

PROJECTEUR PAR 56 OU 64 (220 V) (l’unité) 2 e 1,5 e

PROJECTEUR PAR 64 LED  5 e 3 e
PROJECTEUR PAR (110 V) (la paire) 4 e 3 e

PROJECTEUR EFFET DISCO  5 e 3 e

POURSUITE HMI 575 23 e 17 e

JEU COMPLET 12 CIRCUITS 2 KW 25 e 18 e

JEU COMPLET 6 CIRCUITS 2 KW 14 e 10 e

PUPITRE 100 CIRCUITS PRESTO 40 e 30 e

PUPITRE 24 CIRCUITS à mémoire DMX 512 18 e 13 e 
PUPITRE 12 ou 18 circuits manuels 7 e 5 e

BLOC PUISSANCE 12 x 3 KW ou 6 x 5 KW 30 e 20 e

GRADATEUR 2 CIRCUITS en 220 V 3 e 2 e

GRADATEUR 6 CIRCUITS en 220 V ou bloc 4 x 1 KW 8 e 6 e

MULTIPAIRE LUMIÈRE 5 e  3 e

MINI PIEDS (paire) 5 e 3 e

PETITS PIEDS (paire) 6 e 4 e

PIEDS MOYENS (paire) 10 e 8 e

BARRE À PROJOS 2 OU 3 M 2 e 1,5 e

CAISSE 15 SPOTS À PINCES  8 e 6 e

(la semaine 15 e)
PROJECTEUR BT 75 W (Mickey) 3 e 2 e

MACHINE À FUMÉE OU BROUILLARD (avec produit) 10 e 7 e

MATÉRIEL LUMIÈRE forfait n° 1 5 e

MATÉRIEL LUMIÈRE forfait n° 2 15 e

Divers
TALKY WALKY (4 postes) 8 e 6 e

GRILLE D'EXPOSITION (la semaine 2,5 e) 1 e 0,5 e

PILES 1,5 VOLTS 1,5 e

PILES 9 VOLTS 4 e

GAFFA NOIR OU BLANC 10 e

GAFFA ALUMINIUM 11 e

service aux associations
tarifs matériel 2017

Matériel réservé aux associations  
de Saint-Nazaire et de la Carene 

Audiovisuel
Désignation 1er jour jour suiv.

ÉCRAN PORTABLE 6 e 4 e

ÉCRAN VALISE 2 x 3 m 14 e 10 e

TOILE ÉCRAN 4 x 3 m 12 e 9 e

MANDARINES (caisse de 3) 11 e 8 e

RÉTROPROJECTEUR   8 e 6 e

CAMESCOPE NUMÉRIQUE HD 30 e 20 e

GRAVEUR DE DVD 12 e 8 e

LECTEUR ou DVD 6 e 4 e

MONITEUR VIDÉO/PROJECTEUR DIAPOS 7 e 5 e

VIDÉOPROJECTEUR 2200/2500/2800 HD 20 e 14 e

VIDÉOPROJECTEUR 5000 40 e 27 e

VIDÉOPROJECTEUR 7000 HD 80 e 65 e



BUDGET PREVISIONNEL 24 JUIN 2017
mise à jour  le 18 avril 2017

Bilan 2008

CHARGES 363 625

Achats de spectacles 155 045

Droits d'auteur 14 816 3 357

Frais de transport et de séjour 44 548 15 758

Hébergements 14 118 0

Repas 12 634 0

Transports 16 086

Loges 1 710

Technique 135 793 38 944

Régisseurs et techniciens 21 688 7 827

Location matériel  spectacle et 

prestations 101 081 14 554

Frais de régie 578 5 242

Sécurité/Gardiennage 9 604 6 358

Repas équipes techniques 2 842 2 122

Coordination et préparation 2 224 1 548

224

Assurance 4 000 1 324

TVA sur subvention 7 199

PRODUITS 350 000 

Subvention Ville de Saint-Nazaire t.t.c 350 000 

RESULTAT -13 625



 
 

CONVENTION  
VILLE DE SAINT-NAZAIRE – UNIVERSITE DE NANTES 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par son Maire ou son représentant, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017, désignée  
ci-après «la Collectivité»,  
 
 
D'une part 
 
 
ET  
 
 
L’Université de Nantes 
UFR Histoire, Histoire de l’Art et Archéologie (HHAA) 
Centre de Recherches en Histoire Atlantique et Internationale de l’Université de 
Nantes, EA 1163 (CRHIA) 
Adresse : Chemin de la Censive du Tertre – BP 81227 – 44312 Nantes Cedex 3 
Représentée par le Directeur de l’UFR HHAA, Yann LIGNEREUX, agissant par délégation du 
Président de l’Université de Nantes 
 
Ci-après dénommée« CRHIA », 
 
D’autre part, 
 
 
 
PRÉAMBULE  
 
 
Dans le cadre de l’année américaine et de l’organisation du colloque international organisé à 
Saint-Nazaire sur le thème « Voilà les Américains ! Les Etats-Unis en France et en Europe, 
1917-1920 : circulation et diffusion des idées et savoirs », qui aura lieu du 22 au  
24 juin 2017. 
 



Il est convenu de ce qui suit : 
 
 
Article 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités selon lesquelles, la Ville de 
Saint-Nazaire, partenaire dans l’organisation, s’engage à financer sa participation au 
colloque organisé par le CRHIA. 
 
 
Article 2 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE   
 
Une subvention de 19.000 euros est accordée par la Ville de Saint-Nazaire au CRHIA pour 
son soutien au colloque. 
 
Le colloque international a pour titre « Voilà les Américains ! Les Etats-Unis en France et en 
Europe, 1917-1920 : circulation et diffusion des idées et savoirs » et aura lieu : 
 
Date(s) de la manifestation : 22, 23 et 24 juin 2017 
Lieu : Cinéville – 5 boulevard de la Légion d’Honneur – 44600 Saint-Nazaire 
 
 
Article 3 - DISPOSITIONS GENERALES  
 
L’Animation événementielle est le référent pour toutes les demandes de prestations réalisées 
par les services municipaux ou la CARENE le cas échéant. 
 
Le CRHIA, organisateur du colloque, s’engage à rédiger un cahier des charges, en 
collaboration avec l’Animation événementielle. 
 
Ce cahier des charges comprendra : 
- la liste des prestations demandées, 
- les différentes demandes d’autorisation (occupation du domaine public, circulation, 

stationnement, licence de débit de boisson, autorisation de vente au déballage…), 
- la liste des autres documents administratifs nécessaires au bon déroulement de la 

manifestation (dossier de sécurité, assurances…), 
- les plans d’implantation. 
 
Le cahier des charges complet devra être transmis au plus tard 1 mois avant la date de la 
manifestation. 
 
 
Article 4  – OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE  
 
Afin de soutenir les actions du CRHIA mentionnées à l’article 1 ci-dessus, et à la condition 
expresse que le CRHIA remplisse réellement toutes les clauses de la présente convention, la 
Collectivité accepte de mettre gracieusement à disposition les moyens matériels dont elle 
dispose, sous réserve de disponibilité et dans les conditions énoncées aux articles suivants :  
 
 



PRESTATIONS CONCERNEES 
 
- Restauration : mise à disposition du personnel de la restauration municipale pour les 

3 pauses programmées le jeudi 22 juin après-midi, le vendredi 23 juin matin et après-midi. 
Ces 2 pauses (denrées + vaisselle) seront fournies par la restauration municipale.   

 
- Supports de communication : mise à disposition de supports d’affichage 40*60 cm ; flyers 

programme ; oriflammes Ville ; insertion des informations et du visuel de la manifestation 
dans le magazine municipal ; information sur le site internet de la Collectivité ; journaux 
lumineux. 

 
La liste définitive sera fournie dans le cahier des charges de la manifestation. 

 
 
Article 5 – OBLIGATIONS DU CRHIA 
 
5 – 1. ACTIONS À METTRE EN ŒUVRE 
 
Le CRHIA  s’engage à mettre en œuvre une manifestation articulée autour des actions 
énoncées à l’article 1 de la présente convention.  
 
Pour la bonne fin de ces actions, le CRHIA pourra choisir librement les partenaires 
techniques qu’il jugera utile d’associer à ce projet et leur confier tout ou partie des 
responsabilités décrites dans la présente convention. 
 
5 – 2. UTILISATION DU MATERIEL 
 
Le CRHIA s’engage à utiliser le matériel mis à disposition conformément à sa vocation 
initiale et aux instructions d’usage. 
En cas de perte, de dégradation ou de vol du matériel, l’organisateur prendra à sa charge le 
remboursement du matériel. S’il le juge utile, le CRHIA pourra souscrire une assurance 
couvrant les dommages pour ce matériel. 
 
5 – 3. CONTREPARTIES 
 
Le CRHIA s’assurera que la promotion de la Collectivité est bien faite dans les dossiers de 
presse rédigés par ses soins  
 
Le CRHIA  s’engage à mentionner le soutien de la Collectivité sur ses supports de 
communication, et à y insérer tout encart spécifique concernant ce soutien que lui 
communiquera la Collectivité. 
 
Le CRHIA s’engage à respecter la charte d’utilisation du logo de la Ville de Saint-Nazaire, qui 
lui sera fournie par la Collectivité. 
 
Le CRHIA s’engage à installer les supports de signalétique visuelle de la Collectivité 
(oriflammes, banderoles…). 
 



5 – 4. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Dans l’objectif de diminuer l’impact environnemental de la manifestation, le CRHIA  s’engage 
à mettre en œuvre les actions suivantes, sous réserve de leur faisabilité et de leur adaptation 
au contexte : 
 
- Domaine des achats, du choix des équipements et des prestations : 

Intégrer les critères environnementaux dans le cahier des charges des prestations 
Choisir des produits alimentaires bios et / ou commerce équitable 
Choisir les accessoires promotionnels en fonction des critères environnementaux et 
éthiques. 

 
- Domaine de la communication et de l’information des publics : 

Dématérialisation : favoriser les e-mailings, SMS 
Limiter taille et grammage des supports papier 
Limiter aplats de couleurs et pelliculage 
Intégrer un volet de sensibilisation à l'environnement  
Utiliser des supports réutilisables pour la signalétique 
Imprimer avec des encres végétales  
Imprimer sur papier recyclé  
Utiliser du papier éco-labellisé 
Travailler avec un imprimeur Label Vert  
Imprimer en local pour diminuer les coûts de transport  
Utiliser les filières spécifiques de recyclage pour les supports PVC  
Prévoir le recyclage des supports papier non utilisés  
Formation des intervenants et règlement intérieur  

 
- Domaine des transports :  

Favoriser le co-voiturage : informer sur les supports de com, prévoir des points infos où 
les co-voitureurs peuvent s'inscrire 
Transports collectifs : partenariats avec STRAN - TER, information aux usagers, 
information au public, conditions tarifaires préférentielles  
Circulations douces : parking vélos gardienné 

 
Le CRHIA  pourra compléter ce dispositif par toute autre action qu’il jugera pertinente.  
 
 
Article 6 – ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Le CRHIA assurera ses membres, leurs effets personnels, et leur matériel à l’occasion de 
chacune des manifestations concernées par la présente convention. 
 
Le CRHIA s’engage à souscrire une police d’assurance Responsabilité Civile pour chacune 
des manifestations concernées par la présente convention, en complément de celle souscrite 
par l’organisateur. 
 
Le CRHIA fournira à la Ville l’attestation d’assurance correspondante dans un délai de  
15 jours au moins avant la manifestation. 
 
En cas de litige entre le CRHIA et la Ville, ce sera aux assureurs des deux parties de 
déterminer les responsabilités de chacune des parties après réception de la déclaration de 
sinistre faite par l’une ou l’autre des parties. 
 



Article 7 - EVALUATION 
 
L’association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 
bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du programme de l’action. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1, 
sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local conformément à l’article  
L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Article 8 - PRISE D’EFFET – DUREE 
 
La présente convention est conclue pour le temps d’élaboration et de réalisation du colloque 
« Voilà les Américains ! Les Etats-Unis en France et en Europe, 1917-1920 : circulation et 
diffusion des idées et savoirs » du 22 au 24 juin 2017. 
 
Elle prend effet à sa date de notification et s’achèvera le 31 décembre 2017. 
 
Article 9 – MODIFICATION - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'Association. 
 
D’un commun accord entre les parties tout changement dans le programme de cette 
manifestation fera l’objet d’un avenant à la convention et d’une révision des versements de la 
subvention.  
 
En cas de non-respect par le CRHIA de ses engagements contractuels, ainsi qu’en cas de 
faute grave de sa part, la Collectivité pourra résilier de plein droit la présente convention, 
après mise en demeure notifiée par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
 
Les prestations exécutées donneront lieu, le cas échéant, au paiement au prorata du travail 
fourni et des frais engagés par le CRHIA à la date de la résiliation. 
 
Dans l’hypothèse d’événements de force majeure ou d’événement extérieur rendant 
impossible la réalisation des projets notifiés, la convention serait résiliée de plein droit sans 
indemnité. La partie empêchée préviendra l’autre dès la survenance des événements. 
On entend par événement de force majeure des événements tels que la menace ou 
survenance de cataclysmes naturels, grèves partielles ou générales, émeutes, mouvements 
populaires, actes de terrorisme, actes de sabotages, guerre ou tout événement grave 
pouvant porter atteinte à la sécurité du public. 
 
 



Article 10 : MODALITES DE VERSEMENT  
 
La subvention fera l’objet d’un versement unique sur présentation d’une facture. 
 
Le paiement du montant de la subvention sera réalisé auprès de l’Université Nantes au nom 
de l’agent comptable, par virement bancaire uniquement sur le compte suivant : 
 

- Domiciliation : Trésor Public Nantes 
- Code banque : 10071 
- Code guichet : 44000 
- Numéro de compte : 000 01 000264 
- Clé RIB : 46 
- IBAN: FR76 1007 1440 0000 0010 0026 446 
- BIC : BDFEFRPPXXX 

 
Et devra être crédité sur l’eOTP du CRHIA : 17CUSA17 
 
 
Article 11 – RECOURS 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
rechercheront avant tout une solution à l'amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
 
Article 12 – PIECES CONTRACTUELLES  
 
Les pièces contractuelles de la présente convention sont :  

- La présente convention 
- Le budget prévisionnel de la manifestation 

 
 
Fait à Saint-Nazaire, le  
 
Le CRHIA,          La Collectivité, 
 



Date

Objet

Total par poste Total par poste

Transport Laboratoire

AR intervenants parisiens (10 pers.) 1500 CRHIA 500

AR intervenants français (4 pers.) 1000 UFR

AR intervenants européens (4 pers.)  1200 HHAA 250

AR intervenants internationaux (5 pers.) 5120
Département 
pédagogique

AR présidents de séances (3 pers. sur 5 prises en 
charge, les autres déjà sur place pour le colloque)

450 Histoire 250

Direction de la 
Recherche UN

Hébergement Soutien aux colloques 500

Communicants parisiens (2 nuits pour 10 pers.)  1800

Invitation de chercheurs de 
renom (dossiers à 
présenter en mars 2017 ;  2 
chercheurs financés max.) 

0

Communicants français (3 nuits pour 4 pers.) 1080
Programme de 
recherches

Communicants européens (4 nuits pour 4 pers.) 1440 LabEX EHNE 2500

Communicants internationaux (4 nuits pour 5 
pers.)

1800

Présidents de séances (2 nuits pour 3 pers.) 540
Collectivités et 
administration

> 90 € par nuit 
Ville et agglomération de 
Saint-Nazaire

19000

Restauration

Déjeuners
Ministère des Affaires 
etrangères (via M. Catala 
ou R. Goasdoué)

0

3 buffets  pour 30 personnes 1980

> 22 € par personne (base CLQ Les poches de 
l'Atlantique)

Autres

Dîners ESM Saint-Cyr Coëtquidan 1000 1000

Restaurant du jeudi pour 25 pers. 750

> 30 € par personne

Dîner de gala du vendredi pour 30 pers. 1200

> 40 € par personne

Pauses

4 pauses classiques (30 pers.) 600

1 pause améliorée (30 pers.) 240

Communication

Impression programmes + affiches 500 500

Actes du colloque

Publication 2500 2500

Interprétariat

3 jours de vacation étudiante (traduction 
ponctuelle > questions avec la salle et présence sur 
les temps hors communications)

300 300

TOTAL 24000 24000 TOTAL 24000 24000

4000

9270

6660

19000

4770

Budget prévisionnel

14/12/2016

Colloque Voilà les Américains ! 1917-1920

Dépenses Recettes*
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ACQUIS¡TIONS 2016

06-févr-17

Acquisitions
Bât¡

CM Adresse Superficie Anciens Propriétaires Prix Principal

2210212016 206, rue de Pornichet 581 Cts LEAC/SIGOGNEAU 130 000,00 €

0110712016 7, place Brichaux 303 CONSEIL DEPARTEME 0,00 €

0110712016 rue Henri Gautier

Remploi Opération Hors Opération

0,00 € R.F. Habitat

0,00 € R.F. Habitat

0,00 € lndemnité

O,OO € ZAD du Crépelet

0,00 €

1611212016 21 , bd Dumont d'Urville

0 s.A. A.G.r.R.

T razicts couRMAUDLr

100 000,00 €

146 000,00 €

376 000,00 €

Non Bâti

CM Adresse Superficie Anciens Propriétaires Prix Principal

2910112016 Allée Maria Callas 3560'SCCV VILLARMONIA

29101 1201 6 Bd Sunderland 1448iOPH SILENE

Remploi Opération Hors Opération

ne

ne

fle

0,00 € ZAD Soleil Levant

0,00 € Soleil Levant

0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 €
-- ---opo€

70 040,00 €

120 000,00 €

137 000,00 €

0,00 €

0,00 €

327 040,00 €

703 040,00 €

0,00 €

2510312016 allée Maria Callas SCCV VILLARMONIA

20105t2016 1'1, rue du Ménaudoux 41 DIEULANGARD

2010512016 Rue du Soleil Levant 869 Cts MITAULT

1211212016 16, rue de la Ville Halluard 348,SEBlLO Teddy

1611212016 Allée des Pétrels

1611212016 Chemin de la Butte du Ch

479.OPH SILENE

0,00 €

0,00 €

0,00 €

ne

6 ROGARD Myriam Aménag. ch. De la

0,00 €

0,00 €



Etapes 6 1

prix HT

Ref cadastrales bilan ZAC

particulier Lot à bâtir  - îlot G 21 CK 449 43 419,52 50 000,00 260,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 22 CK 450/ 464 43 352,10 50 000,00 250,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 23 CK 451 / 465 43 352,10 50 000,00 250,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 24 CK 452 / 467 43 352,10 50 000,00 250,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 25 CK 453 / 468 43 352,10 50 000,00 250,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 27 CK 455 / 471 50 871,77 58 700,00 290,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 6 CK 486 35 314,08 40 500,00 232,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 7 CK 501 35 314,08 40 500,00 232,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 8 CK 499 35 314,08 40 500,00 232,00

particulier Lot à bâtir  - îlot G 9 CK 477 46 993,12 53 900,00 308,00

TOTAL VENTES 420 635,05 484 100,00 2 554,00

ZAC du Plessis - ventes foncières 2016

Acheteurs lot prix de vente TVA incluse surface en M2



ZAC DU COURTIL BRECARD

Règlements
Intitulé Réglé~en HT Réglé~en TTC

Z740 ZAC DU COURTIL BRECARD 358943,77 427390,80
2 RECETTES 358943,77 427390,80
1 CESSIONS 358943,77 427390,80
10 Cessions de terrains 358943,77 427390,80
101 Particuliers 358943,77 427390,80
Lot F1 - YE 29,297 et 309/435 m² VENTE M. SADOUN et mme GUYODO 107845,68 127735,00
Lot F20 - YE 287 et 303/220 m² M. CROISÉ et Mme ROUSSIERE 48378,93 57240,00
Lot F21 - YE 286 et 302 Vente M. MERNIZ 48362,50 58035,00
Lot F22 - YE 285, 300 et 301/234m² VENTE M. BONHOMMÉ et Mme QUÉNEAU 50864,86 60155,00
Lot F23 - YE 283 et 299/237 m² Vente à M. et Mme MERNIZ 50350,00 60420,00
Lot M4 - EI 905 - 249m² VENTE M. et Mme FIL 50120,80 60784,80



CM Nature du bien Adresse Réf. Cadast. Origine de Propriété Acquéreur Conditions Cessions Montant Opération

29/01/16 Terrain Route de la Côte d'Amour DL 424, 377 et 423

Acquisition par actes du 11/05/2011, 
01/04/1971, 23/03/1971, 04/02/1971, 
08/01/1971, 17/06/1969, 16/09/1969,  
08/10/1969,  24/10/1969,  24/10/1969,  
24/12/1969,  05/02/1970,  20/02/1970,  
24/03/1970,  30/06/1970, 25/02/1963, 

10/07/1967, 20/07/1967

Société ADI
Amiable Paiement à 

signature
171 011,00 Cession pour opération secteur de la Vecquerie

29/01/16 Terrain Boulevard Sunderland BK 450 et  DH 491

Acquisition par actes du 27/05/1971, 
30/09/1971, 08/11/1971, 31/05/1972 et 

03/04/1973
OPH SILENE Echange sans soulte 0,00

Echange dans le cadre du Programme de l'OPH 
SILENE - LEO GEMPTEL

25/03/16 Terrain Rue Jules Renard BZ 768
Arrêté d'incorporation du 28/07/2009

ABIN Jean-Luc
Amiable Paiement à 

signature
1,00 Régularisation foncière

25/03/16 Terrain Route de la Pierre AT 199
Acquisition par acte du 05/01/2001

GUIMARD Yves
Amiable Paiement à 

signature
738,00 Cession délaissé

20/05/16 Terrain Rue d'Anjou et rue du Croisic XO 84, 85 et 87
Acquisition par actes du 09/09/1983 et du 

18/03/2011
Société LANG 
Construction

Amiable Paiement à 
signature

150 000,00 Cession pour opération ilot ANJOU-CROISIC

20/05/16 Terrain La Boissonnerie AW 490 Société PRIMINVEST
Amiable Paiement à 

signature
110 000,00

Cession pour réalisation opération immobilière - 
Boissonerie

20/05/16 Terrain Allée des Guillemots
CX 440,441, 442, 

443, 444, 445, 446 
et 447

Ordonnance d'expropriation du 10/01/1969 - PV 
du cadastre du 08/12/2010 SA ABRI FAMILIAL - 

CISN ATLANTIQUE
Amiable Paiement à 

signature
160 000,00

Cession pour réalisation opération immobilière - 
Kerlédé

20/05/16 Terrain Ilot MOLLE YH 375

Acquisition par actes du 02/07/1954 et origine 
trentenaire OPH SILENE

Amiable Paiement à 
signature

157 515,00 Cession pour aménagement Ilot MOLLE

01/07/16 Terrain Rue des Hibiscus DI 453 Acquisition par acte du 03/12/2009
Conseil Départementale 

de Loire Atlantique
Echange sans soulte 0,00

Cession pour opération centre médico-social VILLE 
OUEST

01/07/16 Terrain La Boissonnerie AW 491 et 492
Monsieur et Madame 
OLLIVAUD-CLAQUIN

Amiable Paiement à 
signature

2 000,00 Cession délaissé

01/07/16 Terrain Chemin de la Villès Robert YE 396

Ordonnance d'expropriation du 16/11/2009 - PV 
de cadastre du 17/10/2014 et PV de 

remaniement du 15/04/2015. Monsieur DENIGOT
Amiable Paiement à 

signature
10 920,00 Cession délaissé

01/07/16 Bâti 13, rue du Ménaudoux CL 671 Acquisition par acte du 27/06/2007 BOUTIN Olivier
Amiable Paiement à 

signature
136 000,00 Cession immobilière

23/09/16 Terrain 12, rue Auguste Comte CO 297 Acquisition par acte du 13/02/1963 Monsieur LE COQ Cession gratuite 90,00 Cession délaissé

23/09/16 Bâti 10, Place de la Rampe XY 16
Acquisition par acte du 24/03/2011 Monsieur et Madame 

RIGAUD-PERROCHAUD
Amiable Paiement à 

signature
75 600,00 Cession immobilière

18/11/16 Bâti 3, rue de l'Ecluse XY 37 Acquisition par acte du 20/11/2002. Monsieur HAMON
Amiable Paiement à 

signature
230 000,00 Cession immobilière

18/11/16 Terrain Rues LEBON/BOIS SAVARY
VX 94, 164, 178 et 

179
Acquisition par actes du 21/03/1962, 
26/01/2004 et origine trentenaire.

OPH SILENE
Amiable Paiement à 

signature
103 600,00 Cession pour opération ilot LEBON-BOIS SAVARY

16/12/16 Terrain Allée des Pétrels CX 454 et 456
Ordonnance d'expropriation du 10/01/1969 - PV 

du cadastre du 08/12/2010. OPH SILENE Echange sans soulte 0,00 Cession pour aménagement du quartier de Kerlédé

TOTAL 1 307 475,00

COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE 
ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES 

Année 2016 

D.P.U.  
Opérations Foncières 
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Vu le règlement général de l’Anru (RGA) relatif au NPNRU en vigueur 

Vu le règlement financier (RF) de l’Anru relatif au NPNRU en vigueur 

 

 

SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 
 
 
Il est convenu entre,  

- L’Etat et l’Anru, représentés par la Préfète de la région des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique, 
déléguée territoriale de l’Anru, Nicole Klein, 

- La CARENE-Saint-Nazaire Agglomération-, EPCI représentée par son président, David Samzun, ou 
son représentant, habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du 21 mars 2017, ci-
après nommé la CARENE ou le porteur de projet, 

- La Ville de Saint-Nazaire représentée par Monsieur le Maire ou son représentant habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017, ci-après nommé la ville de Saint-Nazaire, 

- Silène, OPH de la CARENE-Saint-Nazaire Agglomération-, représenté par son directeur général, 
Roger Decobert, ci-après dénommé Silène, 

- Action Logement, représenté par son directeur régional, M. Olivier Joachim, 

- Le conseil départemental, représenté par son président, Philippe Grosvalet ou son représentant, 

- La Caisse des dépôts et consignations, représentée par son directeur régional, 

- La Caisse d’Allocations Familiales,  

 

Ce qui suit : 
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PRÉAMBULE 
 
 

La présente convention pluriannuelle s’appuie sur le dossier, élaboré à la suite du protocole de 
préfiguration CARENE n°460 cofinancé par l’Anru, conformément au dossier type prévu à l’annexe II du 
RGA relatif au NPNRU, examiné : 

- par le délégué territorial de l’Anru,  

La présente convention pluriannuelle, sur lesquelles s’engagent les parties, en reprend les principales 
caractéristiques. 
 

LES DÉFINITIONS 
 
 
- Le « porteur de projet » est le responsable de la stratégie d’intervention globale à l’échelle du contrat 

de ville et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain. 
 

- Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », représente, à l’échelle de la convention 
pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la transformation en profondeur du quartier, à 
son inscription dans les objectifs de développement durable de l’agglomération, et à l’accompagnement 
du changement.  
 

- Le « programme », ou « programme urbain », est constitué de l’ensemble des opérations de la 
convention pluriannuelle approuvées par le comité d’engagement, le conseil d’administration ou le 
directeur général de l’Anru, ou par délégation par le délégué territorial de l’Anru, qu’elles soient 
financées ou non par l’Anru. 

 
- L’ « opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par 

un maître d’ouvrage unique, une nature donnée, un objet précis, et un calendrier réaliste de réalisation 
qui précise le lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage. 

 
- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les concours 

financiers de l’Anru, programmés au sein d’une convention pluriannuelle de renouvellement urbain, 
sont octroyés sous la forme de subventions attribuées et distribuées par l’Anru et de prêts bonifiés 
octroyés par l’Anru et distribués par Action Logement conformément aux modalités prévues dans le 
règlement général de l’Anru relatif au NPNRU et dans la convention tripartite État - Anru - UESL Action 
Logement portant sur le NPNRU.  
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TITRE I - LES QUARTIERS  
 
 
À l’échelle de l’agglomération, les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) pouvant faire l’objet 
d’un projet de renouvellement urbain cofinancé par l’Agence sont les suivants :  

- Ville Ouest, code QP044001, Saint-Nazaire, département de la Loire-Atlantique (44), 
- Petit Caporal, code QP044002, Saint-Nazaire, département de la Loire-Atlantique (44), 
- Robespierre-Prézégat, code QP044003, Saint-Nazaire, département de la Loire-Atlantique (44), 

 
Ces trois quartiers sont concernés par la présente convention pluriannuelle. 
 

TITRE II - LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

Article 1.  Les éléments de contexte  
 

Forts de l’expérience du Projet de Rénovation Urbaine Ville-Ouest et Certé 2007/2012, la CARENE 
et ses partenaires, notamment la Ville de Saint-Nazaire, l’OPH Silène et l’ADDRN ont le souhait de 
poursuivre leur engagement et leur partenariat dans un Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional 
(PRIR) ambitieux pour les habitants des quartiers prioritaires des quartiers suivants : 
 
Ville Ouest (code QP044001 hors Bouletterie Chênaie) comprenant : 
 - Plaisance, 

- Richarderie, 
 - Galicherais, 
 - Trébale, 
 - Pertuischaud. 
 
L’ensemble de ces quartiers est dénommé dans la suite du document la Vallée de la Trébale. 
 
Petit Caporal, code QP044002 comprenant : 
 - Ile du Pé, 
 - Petit Caporal. 
 
Robespierre-Prézégat, code QP044003 comprenant : 
 - Robespierre, 
 - Berthauderie, 
 - Prézégat 
 
Ces cinq derniers quartiers sont dénommés dans la suite du document les Iles de Terre. 
 
Ils se situent le long de l’axe routier Maupertuis/Laennec traversant du nord au sud la frange résidentielle 
de l’ouest de la ville de Saint-Nazaire reliant la gare au littoral. 
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La vallée de la Trébale 
 

La vallée de la Trébale regroupe sous cette appellation les quartiers situés au sud-ouest de 
Saint-Nazaire. Cette « vallée urbaine » est logée dans une topographie enclavée entre trois axes 
structurants de desserte : la route de la Côte d’Amour, les boulevards Laennec et Broodcoorens. 

 
La proximité de l’océan n’y est « ni perçue, ni vécue » par la population. La vallée de la Trébale est 

un quartier résidentiel mixte, historiquement populaire dont l’urbanisation a commencé dans les années 60. 
Il s’est développé autour d’un parc social important, dont la majeure partie appartient au bailleur Silène 
mais aussi avec les maisons dites de « la navale » appartenant au bailleur Espace Domicile. L’ensemble 
du parc de logements est aujourd’hui vieillissant même si quelques ménages commencent à réhabiliter le 
parc privé. 

 
Ces résidences sociales ont des caractéristiques communes :  

• elles sont variablement intégrées à leur environnement, 

• elles présentent des signes de précarisation et d’isolement social, 
• la proximité du littoral n’est pas mise en valeur, 

• les habitants se mobilisent faiblement lors des animations locales. 
 

L’évolution démographique de la population de ces quartiers est moins dynamique que dans le reste 
du territoire. Les habitants des résidences Trébale et Provence présentent le profil socialement le plus 
fragile. Quant à la résidence de la Galicherais, elle constitue l’ensemble le plus important de la Vallée de la 
Trébale avec ses 258 logements. D’apparence bien intégrée dans son environnement, cette résidence 
souffre d’une part, de problèmes de tranquillité publique et d’autre part, d’une mauvaise image notamment 
liée au caractère routier et bruyant du boulevard Laennec. D’une manière générale, l’ensemble de ce 
patrimoine connaît une paupérisation des entrants et devient progressivement de moins en moins adapté à 
la demande et au vieillissement de sa population : taille des logements, agencement, accessibilité ... 
 

La vallée de la Trébale se situe dans la continuité immédiate de Ville-Ouest. Ce quartier a bénéficié 
d’un important programme de renouvellement urbain depuis 2007 entrainant un changement d’image 
indéniable, l’amélioration du cadre de vie, la diversification sociale ainsi qu’une nouvelle forme de mixité 
dans l’usage de ses espaces publics et les fonctions du quartier. 
 

Les quartiers de la Vallée de la Trébale sont quant à eux, des quartiers traversés, sans réelle identité, 
ni visibilité ; ils ne tirent pas partie de la proximité du littoral, ni ne bénéficient de la rénovation du quartier 
Ville-Ouest. Le secteur de la Trébale présente des risques de basculement dans une logique de 
déqualification. 
 

Face à ce constat, on note également que le taux de rotation dans le parc social est faible, les 
locataires vieillissent. La population se caractérise par une double surreprésentation des personnes âgées 
et des enfants. L’isolement et des problèmes de santé liés à la précarité y sont marqués. 
 

La vie de quartier sur la Trébale est principalement adossée au centre commercial. Cet équipement se 
singularise par sa faible visibilité depuis la route des Fréchets et par ses bâtiments et aménagements 
déqualifiés qui génèrent un sentiment d’abandon et de paupérisation de l’offre.  
 

Par ailleurs, le quartier bénéficie d’une couverture santé libérale importante regroupée récemment à 
proximité du centre commercial dans une maison de santé. Une salle municipale (salle Marcel Pagnol) fait 
également face au centre commercial ainsi qu’à un square comprenant un boulodrome et un jardin 
d’agrément. Toutefois, la forme et la localisation de ces équipements ne contribuent pas à marquer la 
centralité du quartier. 
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Quelques équipements publics semblent participer timidement à la vie de quartier tel que le groupe 
scolaire Léon Blum rénové en 2015, auquel sont accolés un gymnase et des espaces de jeux ouverts pour 
les jeunes. 
 

L’ensemble des résidences sociales bénéficient d’espaces collectifs remarquables, à préserver et à 
considérer comme une réelle opportunité. 
 
Les Iles de Terre 
 

La dénomination « Iles de Terre », rassemble les quartiers Prézégat, Berthauderie, Robespierre, 
Ile du Pé et Petit Caporal. 

Ce territoire fragmenté et rarement « vécu » comme un ensemble se retrouve aux lisières nord de 
la ville au-delà des premiers faubourgs issus du plan de la Reconstruction. Les résidences sociales bâties 
en 1960 sont entourées de secteurs pavillonnaires construits en expansion urbaine. 

Les différentes appellations de ces quartiers souvent réduites aux noms des résidences sociales qui 
les composent et des zones pavillonnaires qui les jouxtent, révèlent la fragmentation spatiale, sociale et 
identitaire de ce territoire. Ces résidences sociales connaissent toutes des dysfonctionnements urbains et 
sociaux mais présentent chacune des spécificités :  

• Une insularité urbaine et une mixité « subie » pour le quartier de Prézégat avec une coupure 
physique de tout environnement habité liée à la voie de chemin de fer et au pré-marais de Brière, 

• Un fonctionnement social et urbain isolé et enclavé pour Petit Caporal et Ile du Pé, 
• Un manque de cohésion urbaine et sociale marqué pour les quartiers Berthauderie/Robespierre, 

sans identités et scindés en deux par un collège et un lycée qui tourne le dos lui-même au 
boulevard de Bougainville (entrée de Ville). 

 
Ces quartiers, circonscrits autour du logement locatif social, présentent aujourd’hui une vocation 

principalement dortoir et une notoriété ancrée autour des difficultés de tranquillité publique. 
 

Aucune polarité n’est identifiée au sein des Iles de Terre, ni de lieu de cohésion fédérateur, elles 
sont également dépourvues de commerces, de services et d’équipements de santé et proposent peu 
d’espaces de vie collectifs.  
 

La population est particulièrement isolée, repliée sur elle-même et parfois très éloignée de l’emploi. 
On constate aussi une population en grande majorité non diplômée (44% des sans diplômes habitent ce 
territoire). 
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Article 2.  Les objectifs poursuivis dans les quartiers visés à la présente 
convention pluriannuelle 

 
 
Article 2.1  Le projet territorial intégré du contrat de ville 
 
 
L’ambition du projet est de valoriser les ressources humaines et urbaines des quartiers. 
 
 
Valorisation des ressources humaines : un projet « processus »  
 

Le projet de renouvellement urbain et social des quartiers prioritaires de Saint-Nazaire doit être 
ambitieux. Il s’agit autant de porter la construction de nouveaux projets de vie pour les habitants que 
d’intégrer leurs quartiers dans la dynamique de développement de la ville centre de l’agglomération. 
 

Il s’agit de faire du projet un laboratoire et l’un des fers de lance d’une nouvelle gouvernance et 
d’un autre mode de « faire projet », ayant vocation à être l’une des marques de fabrique de l’ensemble du 
projet urbain de Saint-Nazaire pour les vingt prochaines années. 

Sans minimiser leurs difficultés urbaines ou sociales, la présence dans ces quartiers d’habitants et 
de nombreux acteurs associatifs et professionnels impliqués, révèle un grand potentiel d’engagement, 
d’initiatives, de volonté et de solidarité qui constituent le premier levier pour mettre en œuvre le projet.  
 

Dans la continuité de la démarche collaborative mise en place pour la définition du projet social et 
urbain, l’ambition du projet repose sur une stratégie de programmation collaborative et participative pour 
expérimenter une nouvelle façon de « faire projet », qui soit à la fois inclusive, collaborative, itérative et 
intégrée via la démarche de programmation urbaine. 
 

L’objectif est de garantir non seulement la faisabilité urbaine mais aussi la faisabilité sociale du projet, 
au sens de son ancrage, de son appropriation par les usagers et de son bien-fondé au regard de l’intérêt 
collectif : 

• en construisant un cercle de collaborations, de coopérations et de contributions entre les 
professionnels et la maîtrise d’usage au centre des relations itératives et contributives, qui vont 
préciser, éclairer, édifier et enraciner la fabrique du projet à l’échelle des quartiers concernés, 

 

• en définissant une nouvelle organisation de la gouvernance et des niveaux d’implication et de 
participation adaptés à chaque opération identifiée (concertation, co-production, coréalisation, co-
construction…).  

 
Et avec pour orientations stratégiques prioritaires : 
 

• enclencher une transformation immédiate dans les quartiers, en proposant des actions partagées à 
court terme, 

• susciter une mobilisation collective, pour faire adhérer dans cette dynamique, la pluralité et la 
diversité des acteurs indispensables à la réussite du projet, 

• développer et partager une nouvelle culture mode de faire projet, favorisant les liens entre les 
habitants, la société civile et l’ensemble des partenaires sur toute la durée du projet, 

• structurer la mise en réseaux de l’ensemble des acteurs et des actions du projet,  

• donner une lisibilité, une identité et une visibilité cohérente du projet global dans la ville et dans sa 
durée. 
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Valorisation des ressources urbaines : une attractivité renouvelée   

L’ambition est également, au regard des atouts identifiés en phase protocole de préfiguration, de 
revaloriser les ressources urbaines existantes, pour en faire les points d’appui de leur développement futur, 
avec en finalité : 

• des quartiers actifs, voire productifs, participant fortement à la mise en œuvre du projet urbain de 
la ville centre,  

• des quartiers jardins, populaires et attractifs, aux identités renouvelées et revalorisées,  

• des quartiers connectés au développement urbain, économique, social et culturel de 
l’agglomération.  

Ces quartiers jouent un rôle déterminant dans la politique de la ville. S’il faut lutter et refuser de 
maintenir les populations dans une situation de grande fragilité, il convient également de reconnaître qu’ils 
offrent des logements adaptés aux ménages les plus fragiles et que beaucoup de résidents sont très 
attachés à leur quartier. Les quartiers prioritaires occupent donc une place à part entière dans l’offre 
urbaine et résidentielle de l’agglomération. Celle-ci doit permettre aux habitants les plus fragiles de trouver 
leur place non seulement dans le projet de la ville mais aussi dans l’offre de vie qu’elle propose.  

La prise en compte des enjeux de peuplement dans les politiques de l’habitat et la mobilisation des 
acteurs locaux pour élaborer une stratégie adaptée d’attribution des logements sociaux sont des leviers 
déterminants pour répondre aux enjeux de diversification et positionner le rôle des quartiers prioritaires 
dans un parcours résidentiel.  

L’apport et le renforcement des équipements et des services, la réflexion collective sur leur 
rayonnement dans la ville, la valorisation des atouts du « déjà là », la création de nouveaux espaces 
partagés comme nouveaux « lieux supports » d’activités susceptibles d’attirer de nouvelles populations 
apportant d’autres ressources, l’implication des habitants dans la création de leurs espaces de vie et 
l’animation des réseaux avec d’autres acteurs et populations du territoire, l’accompagnement des jeunes… 
constituent aussi et autant de leviers pour renouveler à la fois le regard porté sur les quartiers et leur 
redonner une nouvelle attractivité. 
 

 
Article 2.2  Les objectifs du projet de renouvellement urbain 
 

Les orientations stratégiques prioritaires sont déclinées en objectifs urbains visés par le projet de 
renouvellement urbain. 

Le projet urbain et social s’articule autour de 6 grands objectifs qui visent tous à renouveler 
l’attractivité résidentielle des quartiers et plus largement celle de la frange Ouest de la ville. 

Les objectifs sont les suivants : 

• Renforcer les polarités de proximité, en redynamisant celle existante à la Trébale et en structurant 
une nouvelle polarité de proximité sur le quartier du Petit Caporal, notamment autour de l’école 
Brossolette, 
 

• Renouveler l’attractivité urbaine et résidentielle des quartiers ainsi que l’image du parc de 
logement social et privé, 

 
• Valoriser les potentialités des espaces verts, aujourd’hui délaissés des résidences, pour en faire 

des quartiers jardins, inscrits dans la trame verte et bleue de la ville, en accompagnant les 
habitants à se réapproprier les espaces de vie de leurs quartiers et imaginer avec eux de 
nouveaux usages récréatifs et partagés, 



Convention pluriannuelle-Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional de l’agglomération de Saint-Nazaire Page 11/42 
 

 
• Poursuivre la démarche collaborative et contributive, avec la mise en œuvre de projets 

collaboratifs pour transformer et améliorer rapidement la qualité de vie des habitants, 
 

• Accrocher les quartiers sur le « boulevard de la Côte » et constituer progressivement une 
« collection » de squares, de parcs, de jardins et de nouveaux itinéraires urbains de découverte de 
la trame verte et bleue de Saint-Nazaire, 

 
• Favoriser le développement économique et l’emploi grâce notamment à la clause sociale insérée 

dans les marchés liés au PRIR et en accompagnement de la dynamique insufflée dans les 
quartiers prioritaires avec la mise en œuvre de la charte entreprises et quartiers, les actions en 
faveur de la création d’activités, de l’innovation sociale et de la gestion prévisionnelle de l’emploi et 
des compétences (GPEC). 

 
L’objectif de réduction des concentrations de fragilités à l’échelle de l’agglomération est de tendre vers 

un rééquilibrage du poids des attributions des ménages les plus pauvres en quartiers prioritaires pour le 
rapprocher de sa part constatée à l’échelle de l’agglomération. 

Par ailleurs, la stratégie de diversification résidentielle consiste également à favoriser et encourager la 
rénovation des logements du parc privé des territoires vécus des quartiers. 

S’agissant d’une offre nouvelle en accession à la propriété dans le neuf, les potentiels étant restreints 
sur les périmètres considérés, le volume demeurera faible. 

 

Article 3.  Les facteurs clés de réussite et les objectifs d’excellence du projet 
 
 
Article 3.1  Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet 
 

Afin d’atteindre pleinement les orientations stratégiques du projet territorial intégré et de réduire 
durablement les écarts entre les quartiers concernés et leur agglomération, des facteurs clés de succès et 
des interventions nécessaires à la réussite du projet, devant être réalisées sous la responsabilité des 
partenaires de la convention, ont été identifiés.  

La concrétisation de certains projets ou documents de planification relevant d’autres politiques 
publiques viendront donc renforcer l’action du PRIR sur les quartiers prioritaires. Il s’agit de : 

 - une opération de modernisation de la gare ferroviaire de Saint-Nazaire située au nord de la 
ville, en lien direct avec les Iles de Terre. Ce projet prévoit la création d’une passerelle reliant le hall de la 
gare (et donc la place Sémard) au parking nord. Ce dernier est directement connecté avec la rue Henri 
Matisse, elle-même desservant le quartier de Prézégat. Cette voie fera l’objet d’une requalification avec 
l’intégration de modes doux connectant les quartiers de Prézégat et Herbins. 

Le projet participe à ce titre au désenclavement du quartier de Prézégat. 
 
 - une réflexion engagée pour la reconversion du site de l’ancien hôpital (9,5 ha) situé à proximité 
du quartier du Petit Caporal et de la résidence de l’Ile du Pé devant accueillir des logements, 
 
 - le PLUi actuellement en cours d’élaboration qui intégrera le schéma directeur du PRIR. 
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Article 3.2  Les objectifs d’excellence du projet 
 
 
L’excellence du projet est recherchée à travers les deux axes suivants : 
 

• La participation citoyenne  
 

Suite au succès de la médiation initiée en phase protocole, la poursuite de la démarche de 
concertation sera mise en œuvre en phase d’élaboration du programme de chaque opération (le 
degré de participation des habitants sera défini pour chacune d’entre elles). Par ailleurs, les 
habitants seront fortement impliqués à partir de la définition et jusqu’à la phase travaux des projets 
collaboratifs. Cet aspect du projet urbain et social sera soutenu par une ingénierie et des 
investissements dédiés. 
 

• La rénovation du parc de logements social 
 

Il s’agit  là d’un enjeu de développement durable et de mixité. Les interventions sur les 
logements réalisés et financés dans le cadre de la convention auront des objectifs élevés qui 
s’articuleront autour de 3 thèmes : performances techniques, améliorations pour la gestion, 
adaptation à l’évolution du marché et de la demande 
 
 
 

Article 4.  La description du projet urbain 
 
 
Le projet urbain se décline à travers un programme urbain et une composition urbaine qui visent à 
répondre aux objectifs décrits à l’article 2.2 de la présente convention.  

 
Article 4.1  La synthèse du programme urbain (éléments clés) 
 
Secteur de la Trébale : 
 

• Rénovation et restructuration du centre commercial, 
• Recomposition et requalification des espaces de centralité urbaine et commerciale avec la 

requalification de la place Provence, 
• Restructuration, réhabilitation et résidentialisation de la résidence Provence : 86 logements 

rénovés dont 30 restructurés avec intégration d’un ascenseur, 
• Réhabilitation, résidentialisation et réappropriation des résidences Trébale et Trébale 

PSR (Programme Social de Relogement) comprenant 224 logements, 

• Réhabilitation et résidentialisation des 204 logements de la résidence Richarderie (hors PRIR). 
 
 

Secteur Galicherais-Pertuischaud : 
 

• Restructuration, réhabilitation et résidentialisation de la résidence Galicherais : 258 logements dont 
180 logements restructurés avec intégration d’ascenseurs, 

• Intervention sur l’espace public en accompagnement de la réhabilitation du parc social de 
Galicherais, 

• Etude de restructuration urbaine, architecturale et sociale de la résidence Pertuischaud. 



Convention pluriannuelle-Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional de l’agglomération de Saint-Nazaire Page 13/42 
 

Secteur Petit Caporal-Ile du Pé : 
 

• Création d’un pôle d’équipements comprenant une crèche (relocalisation de la crèche des Petits 
Clowns), un accueil périscolaire et de loisirs, une salle associative et la rénovation thermique du 
groupe scolaire Brossolette, 

• Aménagement des espaces publics aux abords de l’équipement, 
• Aménagement d’une voie pour désenclaver de la résidence de l’Ile du Pé et requalification des 

rues de l’Ile du Pé et du Petit Bois. 
 

Le secteur Berthauderie-Prézégat : 
 

• Requalification des espaces de vie du quartier de Prézégat, 

• Développement d’une activité à Prézégat et renforcement de sa polarité, 

• Rénovation du club des jeunes de Prézégat, 
• Opération d’auto-réhabilitation accompagnée sur la résidence Raoul Dufy (hors PRIR) 

• Remise à niveau des 179 logements des résidences de Prézégat (hors PRIR) 

• Etude de restructuration et de programmation urbaine du quartier Berthauderie. 
 

Tous secteurs : 
 

• Accompagnement à la rénovation du parc de logements privés (tous secteurs), 

• Mise en œuvre de projets collaboratifs et participatifs, 

• Etude de requalification du « Boulevard de la Côte ». 
 
 

Article 4.2 La description de la composition urbaine  
 
 
Secteur de la Trébale 
 

Sur ce secteur, une nouvelle composition urbaine est recherchée avec deux objectifs.  
• Créer une véritable centralité autour du centre commercial, de la place Provence, du square, 

de la salle Marcel Pagnol et de la maison de santé, 

• Traiter l’ensemble de la résidence Trébale et concevoir un parc urbain vivant et connecté avec 
la centralité du quartier. 

 
Recomposition et requalification des espaces de centralité urbaine et commerciale  
 

En synergie avec la restructuration du centre commercial, la restructuration de la place Provence vise 
à renouveler son image, qualifier et intensifier ses usages et réaffirmer son rôle de lieu fédérateur à 
l’échelle du quartier. 

L’enjeu sera de trouver le juste équilibre entre la circulation et le stationnement nécessaire, 
l’amélioration des liaisons piétonnes et commerciales, le développement des modes doux et les 
aménagements urbains, commerciaux et paysagers. Le projet devra aussi participer à renforcer la vie de 
quartier en proposant des aménagements favorisant de lien social et valoriser les entrées résidentielles. 

L’objectif est également d’étirer les liaisons piétonnes vers les équipements existants (salle Marcel 
Pagnol et maison médicale) et le square paysager Marcel Pagnol en remodelant la traversée de la route 
des Fréchets. Ainsi que de mettre en relation la nouvelle place Provence avec les espaces résidentiels de 
la Trébale et son futur jardin d’agrément.   
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La restructuration programmée de la résidence Provence, et notamment l’immeuble implanté le long 
de la route des Fréchets, devra participer à la recomposition urbaine et qualitative de cette nouvelle 
centralité. La mise en valeur du pignon et son activation au bénéfice du projet, comme par exemple 
l’affectation d’un logement au bénéfice d’activités participant à l’animation et à la cohésion sociale du 
quartier sont des pistes à creuser, au regard de leurs conditions de faisabilité. 

Une nouvelle organisation de la circulation, autour de la nouvelle place, est imaginée, en créant 
notamment une voie à l’Est de la résidence Provence.  

Le maintien de la traversée de la place semble nécessaire par tous les modes y compris par les 
voitures dans un usage pacifié entre les différents usages. Elle devra également conserver une offre de 
stationnement, nécessaire à l’attractivité de l’offre commerciale.  

L’emprise et les projets de résidentialisation des bâtiments de la résidence Silène, seront à étudier en 
coordination avec le projet de recomposition de la place. Une attention particulière sera apportée sur les 
« arrières » des nouvelles emprises commerciales ainsi que sur la compatibilité d’usages entre activités 
urbaines et commerciales et activités résidentielles. 

 

Réhabilitation, résidentialisation et réappropriation de la résidence Trébale 

Trois objectifs guident le projet : 

• Recomposer l’emprise spatiale en la subdivisant en plusieurs îlots résidentiels et un îlot public 
destiné à accueillir un jardin d’agrément,  

• Rénover les logements et réinvestir les espaces collectifs par de nouveaux usages et des 
aménagements paysagers résidentiels pensés et conçus avec les habitants, 

• Inscrire la résidence dans la trame urbaine du quartier en développant notamment les modes doux 
et en imaginant à long terme l’avenir des immeubles PSR. 

Le projet envisage de réinvestir près d’un tiers de l’emprise actuelle de la résidence, pour transformer 
un « grand vide engazonné » en un véritable parc ou jardin d’agrément, à vocation publique et récréative 
et constituer ainsi une nouvelle « polarité verte » au cœur résidentiel de la Vallée de la Trébale. 

Il est proposé de situer ce jardin au plus près et dans un rapport de co-visibilité avec la future place 
Provence et le square Marcel Pagnol, soit à l’ouest de l’ensemble résidentiel et « au pied » de la résidence 
Provence. Cette localisation vise à compléter l’offre commerciale et urbaine de la place, tout en 
s’accrochant à l’allée des Orchidées. Le site bénéfice déjà de la présence d’un patrimoine arboré qui sera 
mis au service du projet paysager. 

La recomposition et la programmation collaborative de cet espace, ainsi que les fonctions qui lui seront 
dévolues, doivent permettre d’affirmer son rôle structurant à différentes échelles, depuis celle de la 
résidence jusqu’à celle de la ville centre. Il visera également à répondre aux orientations des politiques 
municipales en faveur du développement des espaces verts d’agrément et de la valorisation de la place de 
l’enfant dans la Ville. 
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Secteur du Petit Caporal 
 

Il n’est pas envisagé de véritable recomposition urbaine sur ce secteur. L’objectif est plutôt 
d’enrichir et d’améliorer l’organisation existante. 
 

La création d’un parvis, la réorganisation du stationnement et la reprise des trottoirs situés devant 
le futur équipement devront permettre de faciliter son accès ainsi que son insertion au sein du quartier. La 
liaison avec la résidence du Petit Caporal sera ainsi améliorée. En phase 2, une réflexion sur les modes 
doux sera menée avec notamment la recherche d’un itinéraire piétons/cycles vers les étangs de Guindreff. 

Une attention particulière et prioritaire sera portée sur la suppression de l’aménagement ovoïde 
existant surnommé le « haricot », au regard des dysfonctionnements urbains qu’il engendre et de la 
demande exprimée par les habitants pour sa suppression. 

 

Secteur Berthauderie/Prézégat 
 

Sur le secteur de Prézégat, l’objectif sera de poursuivre les réflexions engagées par le groupe 
d’habitants et de les intégrer dans une démarche de programmation globale à l’échelle du quartier pour 
préciser, éclairer, prioriser, concevoir et réaliser collectivement un projet d’animation et de requalification 
des espaces de vie partagée de Prézégat. Plusieurs pistes d’intervention ont été identifiées, notamment à 
l’issue de la concertation et serviront de base de discussion.  

La phase 2 du projet urbain et social poursuivra la requalification des espaces de vie du quartier. Une 
intervention sur la passerelle SNCF de Prézégat, à la fois technique et artistique, est d’ores et déjà 
identifiée ainsi que la poursuite du développement des itinéraires piétons et des mobilités douces. 

 

 
Article 4.3  La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux 
 
Pour la période concernant la mise en œuvre du PRIR (2017/2022), le projet urbain et social des quartiers 
prioritaires ne propose pas de démolition. 
 
Par conséquent, il n’est pas programmé de reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux. 
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Article 5.  La stratégie de diversification résidentielle et les apports d’Action 
Logement  en faveur de la mixité 

 
 

Article 5.1  La mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle 
 
 

A l’échelle de la CARENE, on constate une répartition équilibrée entre logements locatifs sociaux 
(20%), locatifs privés (20%) et propriétaires (60%). 
 

Les quartiers concernés par le PRIR sont essentiellement constitués de logements locatifs sociaux. 
Cependant, si on élargit le regard aux territoires vécus, le parc privé représente 54 % des résidences 
principales (environ 4700 logements)1, majoritairement des logements individuels, construits entre 1949 et 
1975. Ces logements sont occupés par des propriétaires âgés, aux revenus modestes. Il y a peu de 
vacance. 

Ce parc de logements doit contribuer à une meilleure attractivité des quartiers, d’où la nécessité 
d’inciter les propriétaires à rénover leurs logements, malgré leurs revenus modestes. Pour beaucoup 
d’entre eux, ils constituent un vivier conséquent d’accession abordable à la propriété dans le parc existant.  

Le profil des occupants de ce parc ancien, des personnes plutôt âgées aux revenus modestes, et les 
caractéristiques du bâti, des constructions réalisées avant la RT 1975, nous incitent à penser que sur ces 
périmètres les aides Anah du PIG « Habiter mieux » complétées du dispositif « Ecorenove » mis en place 
par la CARENE, ciblées sur la rénovation énergétique, la précarité énergétique et le maintien à domicile, 
sont adaptées et opérantes. Les aides aux travaux étant déjà en place, l’enjeu principal est de mieux faire 
connaître ces dispositifs au sein des quartiers, de rappeler l’accompagnement technique et financier 
proposé par la service Amélioration de l’habitat de la CARENE et de mobiliser activement les propriétaires 
pour les inciter à rénover leur bien. Plusieurs moyens ont été identifiés : 

- Une meilleure information générale sur les dispositifs et l’accompagnement proposé par la 
CARENE, qui pourrait être faite grâce à des permanences délocalisées des conseillers habitat 
dans les QPV et relayée au sein de la maison du Projet, 
 

- Un démarchage à domicile des habitants en priorisant certaines actions d’accompagnement sur 
les territoires vécus des QPV : accompagnement « rénovation énergétique » contractualisée avec 
La Poste, adossement aux déploiements de LINKY et GAZPAR, 
 

- Une action de lutte contre la précarité énergétique dans le cadre d’une convention CARENE/Ville 
de Saint Nazaire concrétisée par des ambassadeurs et une coordination pour orienter le public 
vers un accompagnement social et/ou technique selon la nature des difficultés rencontrées pour 
régler sa facture énergétique. 

 

Cette mobilisation renforcée des propriétaires occupants et bailleurs des territoires vécus pourrait 
débuter dès le 2e semestre 2017. 

S’agissant d’une offre nouvelle en accession à la propriété dans le neuf, les potentiels étant restreints 
sur les périmètres considérés et notamment sur les périmètres en QPV, le volume demeurera faible.  

                                                
1 Sources : DGFIP 2015/ FILOCOM 2013 
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Par ailleurs, la diversification résidentielle pourrait être concrétisée par des opérations en locatif privé 
intermédiaire tant cette typologie d’offre s’est réduite sur les quartiers considérés. Dans le quartier de la 
Vallée de la Trébale, des opérations de ce type pourraient être envisagées îlot Jules Ferry (2022), ou 
tènement PSR Trébale (2030). En ce qui concerne les Iles de Terre, peuvent être ciblées les 
constructibilités dégagées par la restructuration des équipements sportifs Berthauderie ainsi que 
l’urbanisation de la prairie Gama/Bougainville. 

 
Article 5.2  La mobilisation des contreparties pour Action Logement : des apports en 
faveur de la mixité 
 

Conformément à l’article 6 du titre III de l’arrêté du 7 août 2015 portant approbation du règlement 
général de l’Anru relatif au NPNRU, les contreparties pour Action Logement visent à favoriser la mixité et la 
diversité de l’habitat en amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville visés par le NPNRU.  

Les contreparties mises à disposition d’Action Logement au titre de la présente convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à :  

-  12,5% de droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 12,5% 
du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction ou la requalification est financée par 
l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle. Ces contreparties sont réparties de 
la façon suivante : 71 droits de réservation portant sur des logements requalifiés et 0 droits de 
réservations au titre des constructions neuves. En amont de la mise à disposition des logements 
locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à Action Logement sont formalisés dans 
une convention ad hoc entre Action Logement et le ou les réservataires et organismes HLM 
concernés. 

 
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur d’Action Logement sont 
précisées dans l’instruction commune Action Logement – Anru, conformément à l’article 4.2 de la 
convention tripartite entre l’État, l’Anru et l’UESL Action Logement du 2 octobre 2015.   
 
Les modalités de mise en œuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation de 
logements locatifs sociaux sont précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément 
à l’article 3 de la convention tripartite et tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à l’article 6 de la 
présente convention. 
 
 

Article 6.  La stratégie de relogement et d’attribution 
 
 

Conformément au règlement général de l’Anru relatif au NPNRU, et à la stratégie d’attribution inscrite dans 
la convention intercommunale d’attribution, approuvée par le Conseil Communautaire du 21 mars 2017, les 
partenaires de la présente convention pluriannuelle s’engagent à : 

- assurer aux ménages concernés des relogements de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs 
souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, et en maîtrisant leur restes à 
charge suite au relogement ; 

- conduire le  plan de relogement lié à chaque opération rendant nécessaire des relogements. 
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Stratégie d’attribution 

 
Sur la base d’un diagnostic réalisé par la CARENE, la stratégie d’attribution porte sur les points suivants :  

 
• Tendre vers des modalités d’attribution assurant une égalité de traitement des demandeurs, 

• Formaliser et renforcer le partenariat et les pratiques en matière d’attribution entre communes, 
bailleurs, Etat et Action Logement en affirmant la nécessaire proximité de l’échelle communale, 
dans un cadre de coordination intercommunal, 

• Prendre en considération, de la façon la plus fine et la plus adaptée possible, des situations de 
fragilités concentrées sur certains secteurs du territoire, à la fois dans les quartiers politique de la 
Ville, mais plus largement sur l’ensemble des quartiers,  

• Mettre à disposition des bailleurs un outil d’aide à la décision pouvant orienter les attributions, 
reposant sur un indicateur de concentration de fragilité selon la méthode de l’indice 
géographique à partir des indicateurs combinés : revenu inférieur à 40% du plafond PLUS, 
personnes et parents isolés, inactifs majeurs. 
 

Des objectifs chiffrés de réduction des concentrations de fragilités sont fixés : 
 

 Tendre vers un rééquilibrage du poids des attributions des ménages les plus pauvres en 
quartiers prioritaires en le rapprochant de leur part  constatée à l’échelle de 
l’agglomération, 

 
 Diminuer le nombre de logements comptabilisés avec un indice élevé de concentration 

de fragilités en quartiers prioritaires, 
 

 S’assurer que la part des attributions en quartiers prioritaires aux ménages des 2ème, 3ème 
et 4ème quartiles des demandeurs rapportée au nombre total d’attributions en QPV, soit 
supérieure à 50 %. 
 

 
Stratégie de relogement 

 
Elle prévoit la mise en place d’une commission interbailleurs « relogement » en QPV (Quartiers 

Prioritaires Politique de la Ville) et hors QPV (démolition et requalification) et la mise en œuvre de la  
charte intercommunale de relogement.  

 
Dans le cadre du Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional, les résidences Galicherais et 

Provence vont bénéficier de travaux de restructuration des logements suite à l’apport d’un ascenseur. Pour 
réaliser ces interventions, les logements devront être vides de tout occupant et 240 ménages devront être 
relogés. 
 

La totalité des relogements sera effectuée par une équipe de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 
interne à l’OPH Silène. 
 

Le relogement fait l’objet d’une charte signée par les bailleurs sociaux, les associations 
représentatives de locataires, l’Etat, l’ANRU ainsi que la CARENE.  

Elle garantit aux ménages concernés une démarche et un relogement respectueux de leurs besoins et 
de leurs souhaits.  
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Article 7.  La gouvernance et la conduite de projet  
 
 
Article 7.1  Le pilotage stratégique 
 
Le partage des responsabilités entre la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire est organisé de la façon 
suivante :  

En cohérence avec les organisations retenues dans le cadre de l'élaboration et la mise en œuvre 
du Contrat de Ville et dans la continuité de la  gouvernance définie au protocole de préfiguration, une 
conduite de projet intégrée croisant les enjeux de cohésion sociale, de renouvellement urbain, d’habitat, de 
développement économique et de développement durable est mise en place. 

La gouvernance « PRIR » sera donc la même que la gouvernance mise en place pour le Contrat 
de Ville. Le Coville, instance co-pilotée par la CARENE, la Ville de Saint-Nazaire et le Sous-Préfet à la ville, 
traitera du suivi et de l’évaluation du PRIR. Il a lieu 2 à 3 fois par an et réunit l’ensemble des signataires du 
Contrat de Ville.  

Le comité technique partenarial se réunit 4 fois par an et permet la préparation technique des 
Covilles. Les services opérationnels des différents signataires du Contrat de Ville y échangent les 
informations nécessaires à la poursuite des projets, des partenariats initiés dans les quartiers prioritaires et 
qui participent aux objectifs assignés au Contrat de Ville autant dans sa dimension sociale qu’urbaine.  

 

Article 7.2  Le pilotage opérationnel 
 

Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des 
différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, la CARENE et la Ville de 
Saint-Nazaire conduisent le pilotage opérationnel du projet. 

→ La coordination globale est assurée par le(la) responsable de le Mission Politique de la Ville et 
Citoyenneté  de la CARENE, 

→ La coordination opérationnelle du PRIR est assurée par un(e)(e) chef(fe) de projet PRIR exerçant au 
sein de la direction programmation urbaine de la Ville de Saint-Nazaire. 

Une Direction de projet partagée est mise en place : réunissant le(la) responsable de la Mission 
Politique de la Ville et Citoyenneté, le(la) chef(fe) de projet PRIR, le(la) responsable PRIR du bailleur social 
SILENE, le(la) directeur d’études dédié au PRIR de l’agence d’urbanisme ADDRN.  

Le(la) responsable de l’Atelier (en charge de la maison du projet) y sera associé ponctuellement, 
selon les phases du projet, tout comme le chargé de mission GUSP. 
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Article 7.3  La participation des habitants et la mise en place de la maison du projet 
 

Les signataires de la convention s’engagent à mener une démarche de co-construction avec les 
habitants tout au long du projet de renouvellement urbain.  

Une première étape stimulée par une démarche de concertation innovante 
 

Une concertation contributive réalisée sur le projet lors de la phase protocole, avec le dispositif « 
Villes sans Limite » (UFO) a permis d’enrichir et stimuler le projet. 
 

Pour mémoire, cette première étape de concertation collaborative, menée d’avril à septembre 2016, a 
permis de :  

• rassembler les professionnels de l’urbanisme, les acteurs sociaux concernés et les habitants lors 
de 5 ateliers de « collecte des imaginaires »,  

• réaliser un support numérique dédié à la médiation du projet : l’application Unlimited Cities Pro 
Saint-Nazaire,  

• mobiliser durant trois semaines, une équipe de 11 médiateurs (dont la plupart résident dans les 
quartiers concernés) pour inviter les habitants à s’exprimer sur l’évolution de leurs quartiers,  
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• collecter plus de 850 « mix », et presque autant de commentaires associés, qui ont fait l’objet 
d’une analyse quantitative et qualitative détaillée par quartiers et par thématiques.  

 
Bien au-delà de ces enseignements, pour mieux comprendre les attentes spécifiques des habitants sur 

l’évolution de leur quartier, cette première étape de concertation a surtout amorcé des dynamiques 
participatives et révélé :  
 

• l’intérêt partagé des partenaires du projet sur les potentialités nouvelles qu’offrent ces dynamiques 
collaboratives et participatives,  

• une meilleure compréhension des attentes des « destinataires » du projet, selon les quartiers et les 
résidences, et la nécessité de les intégrer dès le départ dans le processus projet,  

• la volonté des habitants de relancer une dynamique dans leur quartier par des démarches dont ils 
peuvent et veulent être les acteurs, bien plus que par des aménagements très conséquents : « une 
volonté d’être actif bien plus que d’obtenir »,  

• la présence de personnes ressources identifiées, une envie et une capacité des habitants et des 
acteurs socio-économiques en présence à s’impliquer dans la transformation et l’animation des 
espaces de vie des quartiers concernés.  

 
La maison du projet de Saint-Nazaire : une démarche d’innovation sociale et urbaine au service des 
habitants  
 

Au-delà de l’outil « Maison du projet », la ville de Saint-Nazaire et la CARENE se saisissent de 
cette perspective de travail collaboratif avec les habitants et les acteurs locaux, pour proposer un concept 
global qui accompagnera et alimentera le projet de renouvellement urbain de la Vallée de la Trébale et des 
Iles de Terre. 
 

En effet, forts de l’expérience de médiation sur ces quartiers et de la qualité des échanges avec les 
citoyens, il semble opportun de continuer la mobilisation, de la renforcer dans le temps et d’aller encore 
plus loin dans les démarches participatives et collaboratives avec les habitants. Ainsi, la maison du projet 
ira jusqu’à concevoir et réaliser des projets urbains avec les habitants. 
 

La maison du projet sera mobile afin de permettre une implantation dans tous les quartiers et de 
favoriser le hors les murs. 
 

C’est « l’Atelier », maison du projet de « droit commun » de la ville de Saint-Nazaire, qui sera pilote 
de la Maison du projet « Rénovation urbaine et projets collaboratifs ». L’équipe abordera à la fois la 
mémoire du quartier, le projet de renouvellement urbain en cours, les travaux à venir et les nouveaux 
usages qui seront induits mais elle initiera aussi les projets collaboratifs et accompagnera ces dynamiques 
de travail avec les habitants afin d’être garante de la cohérence d’ensemble.  
 
La maison du projet proposera : 
 

• Des permanences d’accueil et d’information des habitants, 

• Des réunions avec les différents intervenants sur le projet, 

• Des expositions (maquettes, photos…) en lien avec le projet de rénovation urbaine (mémoire du 
quartier, projections de ce qui va être fait…), 

• Des ateliers thématiques pour les habitants en lien avec le projet de rénovation urbaine encadrés 
par des professionnels.  
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Une enveloppe d’investissement spécifique à la participation des habitants est dédiée, elle permettra la 
co-élaboration voire co-construction de mobilier urbain, le réaménagement d’espaces existants qui 
dysfonctionnent, l’aménagement d’espaces partagés répondant aux besoins/usages des populations.  

Les habitants seront donc fortement impliqués dans ce processus. Les élèves des collèges Pierre 
Norange et Jean Moulin participeront à l’un des projets collaboratifs. 

 
Enfin, la Maison du projet sera partenariale : elle aura pour enjeu de permettre une meilleure synergie 

de la rénovation urbaine avec l’ensemble des dimensions de la politique de la ville. Elle sera un lieu 
multithématique visant aussi à favoriser l'émergence de projets de développement social et d’initiatives des 
habitants en lien avec le cadre de vie et l’accompagnement des transformations urbaines. Ainsi, un lien fort 
avec la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP), avec les conseils citoyens et les acteurs locaux 
(associations…) devra être établi. Le bailleur social Silène, qui mènera aussi des phases de concertation 
propres aux réhabilitations prévues, sera en lien avec la Maison du projet (échanges d’informations, point 
de communication conjoints…) pour toujours viser une cohérence entre les différents partenaires du projet 
vis-à-vis du public. De la même façon, la CARENE prévoit d’assurer des permanences dans les quartiers 
PRIR d’information sur les aides à la rénovation des logements privés et sera donc amenée à travailler 
avec la Maison du projet.  

 
 
Article 7.4  L’organisation des maîtres d’ouvrage  
 

Pour la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de le 
réaliser rapidement, les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui les concerne d’organiser leurs 
équipes de la façon suivante : 

LA CARENE : 
 

La coordination globale du projet est assurée par le(la) responsable de la Mission Politique de la 
Ville et Citoyenneté. 

Le suivi de la mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle et de la convention 
intercommunale d’attribution est assuré par un chef de projet exerçant au sein de la Direction de l’Habitat. 

Le suivi des aspects insertion par l’économie et développement économique est assuré par un 
chef de projet exerçant au sein de la Direction développement économique et attractivité. 

Enfin, le suivi du volet financier du PRIR est assuré par la Direction stratégie transitions 
évaluations et partenariats. 

 
LA VILLE DE SAINT-NAZAIRE : 
 
La coordination opérationnelle du PRIR est assurée par un chef de projet PRIR exerçant au sein de la 
direction programmation urbaine. 

SILENE : 
 
SILENE conforte son organisation pour répondre aux objectifs du PRIR. 

SILENE mobilise des moyens humains spécifiques avec un service spécialisé dans la réhabilitation : le 
service Projets sur l’existant (7 personnes). Le responsable de ce service au sein de la maitrise d’ouvrage 
HLM est l’interlocuteur privilégié des comités techniques PRIR. Chaque opération de réhabilitation-
résidentialisation est sous la responsabilité technique d’un binôme monteur d’opération/conducteur de 
travaux, référents techniques des projets. Le service est également appuyé par 2 assistant(e)s de gestion 
qui assurent le suivi administratif et financier des opérations de réhabilitation et résidentialisation. Le 
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fonctionnement en mode projet garantit une appréhension globale des opérations de réhabilitation et 
résidentialisation et une mise en réseau avec l’ensemble des parties prenantes du projet. 

SILENE mobilise aussi les équipes de terrain du service de proximité, organisées de manière territoriale. 
Les responsables de secteur assurent le rôle de chefs d’orchestre des projets de réhabilitation-
résidentialisation. Ils sont garants de la réussite et du bon équilibre du projet entre l’approche technique, 
l’approche sociale avec les relogements, et la dimension participation des habitants. Les responsables de 
secteurs sont les interlocuteurs privilégiés des actions de concertation et de la démarche de GUSP 
engagée dans le périmètre du PRIR. Les employés d’immeubles et chargés de proximité de SILENE sont 
des professionnels essentiels à la réussite du projet. Ils participent aux groupes projets des opérations de 
réhabilitation-résidentialisation. Par leur travail et leur présence dans le quotidien de chaque résidence, ces 
hommes et ces femmes sont les vecteurs essentiels de l’information du projet dans ses différentes phases 
et du changement auprès des habitants. 

 
 
Durant les deux premières années de la période de la convention (2017/2020), une assistance à maitrise 
d’ouvrage pour la mise en œuvre du projet social et urbain sera assurée par l’ADDRN (Agence de 
développement durable de la région nazairienne). 
 
Sur certaines opérations complexes, par exemple dans le cadre de la rénovation et la restructuration du 
centre commercial de la Trébale, le porteur de projet pourra être accompagné par un intervenant extérieur 
assurant une mission d’AMO. 

 
 

Article 7.5  Le dispositif local d’évaluation  
 

En lien avec les dispositions du contrat de ville, le pilotage du projet de renouvellement urbain 
s’appuie sur un dispositif d’évaluation local comme outil de pilotage, qui repose notamment sur les 
instances de suivi décrites à l’article 12 de la présente convention. Ce dispositif intègre le suivi physique et 
financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains du projet (cf. article 2.2) et la mesure des 
impacts du projet à moyen/long terme. 

Ce dispositif local d’évaluation contribue à nourrir l’évaluation nationale du NPNRU. À cet effet, les 
signataires s’engagent à faciliter le travail du CGET portant sur l’évaluation du programme. 
 

L’évaluation locale du projet vérifie qu’il répond bien à ses objectifs de départ. Elle est centrée sur 
certaines thématiques en lien avec les enjeux suivants : 
 

• Le renforcement des polarités des quartiers, 

• L’attractivité des quartiers, 
• L’appropriation par les habitants en lien avec la démarche participative et contributive. 

 
L’évaluation est continue et intégrée au processus de pilotage du projet avec un rythme annuel. Elle 

s’articule autour des deux types de suivi : d’une part l’évaluation par les résultats (suivi de la mise en 
œuvre des réalisations dans le respect des coûts, des délais et de la qualité) et d’autre part, la mesure des 
effets produits par la mise en œuvre des réalisations. 
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Article 8.  L’accompagnement du changement 
 
 

Article 8.1  Le projet de gestion 
 

Conformément au règlement général de l’Anru relatif au NPNRU, et en lien avec les orientations du 
contrat de ville, les signataires s’engagent à mettre en place un projet de gestion partenarial, co-construit 
avec les habitants et usagers des quartiers concernés, visant à améliorer la gestion urbaine du ou des 
quartiers et à anticiper et accompagner les impacts du projet urbain sur leur fonctionnement.   
 

La gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) constitue un outil majeur de l’accompagnement 
des transformations urbaines et du suivi des quartiers Politique de la Ville et en renouvellement urbain.   

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine de 2014 insiste fortement sur la 
dimension sociale et intégrée des projets avec comme vecteur de mise en œuvre une articulation étroite 
entre l’implication des institutions, des acteurs et une mobilisation plus effective des habitants tant à 
l’échelle des projets que de la gestion des territoires. 

La démarche d’accompagnement portée dans le cadre du protocole a permis d’aider les 
acteurs à formuler les enjeux sur les territoires concernés, de prendre en compte les exigences 
particulières réclamées par ces territoires au titre des engagements partenariaux (PRIR, Contrat de Ville, 
exigences formulées par la Collectivité) tout en s’inscrivant dans la dynamique plus générale de la GUSP à 
l’échelle nazairienne. Elle a permis aussi de tirer enseignement des acquis et limites du système 
actuellement mis en place (nature et qualité des diagnostics réalisés, partage des enjeux, réponses 
opérationnelles, évaluation de l’action, capitalisation des savoirs faire et des bonnes pratiques…), et 
d’accompagner la maîtrise d’ouvrage et ses partenaires sur la formulation d’une stratégie cohérente et 
efficiente de la GUSP à l’échelle de ces quartiers prioritaires.  

Déjà mis en place sur l’ensemble du territoire Nazairien, le dispositif GUP sera amené à être 
amélioré et constituera le socle d’une intervention technique commune à l’échelle de l’ensemble de la ville. 
On parlera ainsi de « GUP renforcée ».  

Une GUSP expérimentale dans les quartiers prioritaires : elle aura pour objectifs la pérennisation 
des investissements du PRU (quartiers Bouletterie et Chesnaie), l’accompagnement des transformations 
urbaines et sociales de la Vallée de Trébale et des Iles de Terre, et la fonction de veille urbaine et sociale à 
l’échelle des quartiers de veille de la ville de Saint-Nazaire (Avalix et Méan-Penhöet).  

Ces 4 fonctions principales sont :  

• fonction de veille technique, 
• fonction d’analyse des causes des dysfonctionnements, 

• fonction d’animation du partenariat spécifique à la gestion urbaine, 

• fonction d’innovation sur le plan des méthodes. 
 
Sur le plan « social », elle mènera : 

• des actions de sensibilisation des habitants et usagers, 

• des actions de participation des habitants ou des professionnels des territoires concernés, 

• des actions d’appropriation. 
 

Elle prendra appui sur les dynamiques partenariales des quartiers prioritaires autant pour les aspects 
de diagnostic, que de réflexion, de mise en œuvre et de suivi des actions/projets. Le lien avec 
l’ensemble des acteurs locaux (techniques et sociaux) sera développé ainsi qu’avec les habitants. 
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Article 8.2  Les mesures d’insertion par l’activité économique des habitants 
 

Les signataires concernés de la présente convention s’engagent à appliquer les dispositions de la 
nouvelle charte nationale d’insertion de l’Anru, approuvée par le conseil d’administration du 24 mars 2015.  

L’application de clauses sociales dans les marchés liés à la rénovation urbaine vise à contribuer à 
l’accès à l’emploi des habitants des quartiers, notamment en exploitant les possibilités ouvertes par la 
commande publique et en construisant de réels parcours professionnalisant. 

Ainsi, l’ensemble des signataires s’engage à tenir collectivement : 

• Au moins 5% des heures travaillées dans le cadre des marchés (travaux, prestations de service et 
ingénierie nécessaires) financés par l’agence. 

• Au moins 10% des heures travaillées dans le cadre des marchés liées à la gestion urbaine et 
sociale de proximité. 

Une partie des embauches liées à l’ingénierie de projet (équipe projets) au fonctionnement des 
équipements et aux actions d’accompagnements (relogement…).  Tout achat comportant une part de main 
d’œuvre pourra faire l’objet d’une réflexion sur la pertinence d’inscrire une clause sociale 

Par ailleurs et  afin de répondre aux besoins de différents publics : femmes, seniors, jeunes peu 
qualifiés, les partenaires s’efforceront à diversifier les types de marchés et /ou lots contenant des clauses 
sociales.  

Modalités de calculs et objectifs d’insertion 

Conformément aux préconisations de l'ANRU et telles qu'indiquées dans le kit insertion, les heures 
d’insertion seront calculées comme suit : 

 
Montant du marché HT X taux de main d’œuvre X taux d’insertion 

Coût d’une heure de travail (charges comprises) 

 

 « Cette méthode peut être utilisée pour calculer l'objectif global à atteindre à l'échelle du projet. A l'échelle 
des marchés, cette méthode doit être adaptée et l’assiette de calcul pourra tenir compte des travaux sur 
lesquels la présence d’amiante est très prégnante et constitue un frein à la mise en situation d’emploi de 
personnes non qualifiées. »  

Article 8.3  La valorisation de la mémoire du quartier 
 
Les signataires concernés de la présente convention s’engagent à valoriser la mémoire des 

quartiers, conformément au règlement général de l’Anru relatif au NPNRU.  

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages s’attacheront tout particulièrement à promouvoir 
toutes les initiatives locales de productions et de réalisations filmographiques ou photographiques relatives 
aux quartiers et à leur évolution dans le cadre du projet de renouvellement urbain. Ces documents, rendus 
publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront transmis à l’Anru et notamment utilisés comme 
support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de mise en valeur du NPNRU. 

Le travail de valorisation de la mémoire du quartier fait partie intégrante des missions de la Maison 
du Projet. Les initiatives des habitants dans ce domaine seront encouragées et accompagnées. Les 
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animateurs de la maison du projet pourront travailler en lien avec le service archives et documentation de 
la Ville et le cas échéant faire appel à des prestataires extérieurs. 

Afin d’ouvrir le champ des possibles en la matière, aucun format n’est défini à ce stade.  

TITRE III - LES CONCOURS FINANCIERS DU NPNRU AUX 
OPERATIONS PROGRAMMÉES 

 

Article 9.  Les opérations programmées et leur calendrier opérationnel 
 

La présente convention pluriannuelle détaille l’ensemble des opérations programmées au titre du 
projet de renouvellement urbain, y compris celles qui ne bénéficient pas des aides de l’Anru.. Il est établi 
sur les années d’application de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il 
engage le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage. 

La date de signature de la présente convention vaut autorisation de démarrage des opérations 
inscrites dans ce plan de financement (sauf autorisation anticipée de démarrage accordée avant la 
signature de la présente convention). L’Anru ne délivre pas de décision attributive de subvention pour les 
opérations qu’elle ne cofinance pas. Le maître d’ouvrage fera son affaire de l’obtention des cofinancements 
sur la base des engagements de la présente convention.  

 
 
Article 9.1  Les opérations cofinancées par l’Anru dans le cadre de la convention 
pluriannuelle  
 
Article 9.1.1 La présentation des opérations cofinancées par l’Anru au titre du NPNRU 

 
Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de 

financement validées par l’Anru.  

 
Le démarrage des opérations correspond au lancement opérationnel tel que défini dans le 

règlement financier de l’Anru relatif au NPNRU. La date de prise compte des dépenses correspond au plus 
tôt à la date signature de la présente convention, ou par exception à la date du comité d’engagement 
examinant l’opération ou à la date autorisée par le directeur général de l’Anru. 
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Article 9.1.1.1 Les opérations d’ingénierie cofinancées par l’Anru  
 

 Les études, expertises et moyens d’accompagnement du projet 

 

  

Libellé précis 
 

IDTO
P 

Localisation 
(QPV ou EPCI) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

Anru 

Date de 
prise en 
compte 

des 
dépenses 

 

Date de 
lancement 

opérationnel 
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en 
semestre 

 
Etude 

d’accompagnement 
et mission d’AMO 
pour la mise en 

œuvre des projets 
collaboratifs 

 

  
QP044001 
QP044002 
QP044003 

 
Ville de 

Saint-Nazaire 

 
200 000 €HT 

 
27,5% 

 
Date de 

notification 
du marché 

 
2-2017 

 
7 
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Article 9.1.1.2 Les opérations d’aménagement cofinancées par l’Anru 
 

 L’aménagement d’ensemble 

 

 
  

Libellé précis 
ID 

TOP 
Localisation 

(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionna

ble 
prévisionnelle 

€HT 

Taux de 
subvention 

Anru 

Date de 
prise en 

compte des 
dépenses 

 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en semestre 

 
Espaces publics de la 
Trébale : renforcement 

de la polarité de 
quartier et 

accompagnement du 
parc social de la Vallée 

de la Trébale 
 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
1 500 000  

 
12,4% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 

 
2/2020 

 
2 

 
Espaces publics 

Galicherais : 
accompagnement du 

parc social 
 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
400 000  

 
15% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 

 
2/2021 

 
2 

 
Amélioration des 

espaces de vie de 
Prézégat 

 

  
Robespierre-

Prézégat 
QP044003 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
440 000  

 
15% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 

 
1/2019 

 
2 

 
Aménagement d’une 

voirie pour désenclaver 
la résidence de l’Ile du 

Pé 
 

  
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
300 000 

 
15% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 

 
2/2018 

 
1 

 
Mise en œuvre de 
projets collaboratifs 

  
QP044001 
QP044002 
QP044003 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
800 000  

 
7,5% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
1/2018 

 
6 
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Article 9.1.1.3 Les programmes immobiliers cofinancés par l’Anru 
 

 La requalification de logements locatifs sociaux   

 
 
 

 La résidentialisation de logements 
 

La résidentialisation de logements locatifs sociaux 

 
  

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

IDT
OP 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Montant 
prévisionnel du 

concours 
financier 

(distinguer 
subvention / 

volume de prêt 
bonifié) 

Date de prise 
en compte 

des dépenses 
 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération en 

semestre 

 
Réhabilitation de la 
résidence Trébale 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
Subvention : 
300 000€HT 
Prêt bonifié : 

0 €HT 
 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
2/2020 

 
4 

 
Réhabilitation de la 
résidence Provence 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
Subvention : 
336 000€HT 
Prêt bonifié : 
549 309 €HT 

 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
1/2020 

 
3 

 
Restructuration et 

rénovation de la résidence 
Galicherais 

258 logements 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
Subvention : 
800 000 €HT 
Prêt bonifié : 

1 500 000 €HT 
 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
2/2019 

 
6 

Libellé précis 
 

IDT
OP 

Localisatio
n 

(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette  
subventionnabl
e prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

Anru 

Date de prise 
en compte 

des 
dépenses 

 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en 
semestre 

 
Résidentialisation de la 

résidence Trébale 
 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
SILENE 

 
2 208 000€HT 

 
14,5% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
2-2020 

 
4 

 
Restructuration et 
rénovation de la 

résidence Galicherais 
258 logements 

 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
SILENE 

 
2 088 000€HT 

 
19,1% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
2-2019 

 
6 
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 La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics de proximité 

 

 
 
 La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique 

 

 

Article 9.1.2 Les conditions de modulation des aides accordées au projet de renouvellement 
urbain au regard des objectifs d’excellence 
 
Sans objet 
 
Article 9.2 Les opérations du programme non-financées par l’Anru 

 
 

Article 9.2.1 Les opérations bénéficiant des financements de la région (ou du département) 
dans le cadre d’une convention de partenariat territorial signée entre l’Anru et la région (ou le 
département)  
 
Sans objet 

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

IDT
OP 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 
€HT 

Taux de 
subvention 

Anru 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 
 

Date de  
lancement 
opérationn

el  
(semestre 
et année) 

Durée de 
l’opération 

en semestre 

 
Création d’un équipement 
comprenant une crèche, 
un accueil périscolaire et 

de loisirs, une salle 
associative et la 

réhabilitation du groupe 
scolaire Brossolette au 

Petit Caporal 

  
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de 
Saint-

Nazaire 

 
3 600 000  

 
14,7% 

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
2/2019 

 
3 

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

IDT
OP 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 
€HT 

Montant 
prévisionn

el de 
subvention 

ANRU 
€HT 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 
 

Date de  
lancement 
opérationn

el  
(semestre 
et année) 

Durée de 
l’opération 

en semestre 

 
Rénovation du centre 

commercial de la Trébale 
 

  
Ville-Ouest 
QP044001 

 
CARENE 

 
1 800 000  

 
80 000  

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
1/2020 

 
3 

 
Développement d’une 
activité à Prézégat et 
renforcement de la 

polarité 
 

  
Robespierre-

Prézégat 
QP044003 

 

 
CARENE 

 
200 000  

 
20 000  

 
Date de 1er 

ordre de 
service de 

travaux 
 

 
1/2019 

 
2 
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Article 9.2.2  Les opérations bénéficiant des financements de l’Anah 
 

Sans objet 
 

Article 9.2.3  Les opérations bénéficiant de subventions de la Caisse des dépôts et 
consignations 
 
Sans objet 
 
Article 9.2.4  Les opérations bénéficiant des financements d’autres partenaires 
 
- Les opérations financées par le conseil départemental de la Loire Atlantique, 
 
Le conseil départemental de la Loire-Atlantique subventionne le projet de renouvellement à hauteur de 
2 000 000€. Cette subvention est répartie de la façon suivante : 

 
 
  

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 

Montant et Taux 
de subvention CD 

44 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération en 

semestre 

 
Espaces publics de la 

Trébale : renforcement de 
la polarité de quartier et 

accompagnement du parc 
social de la Vallée de la 

Trébale 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
1 500 000 €HT 

 
400 000 €HT 

26,7% 

 
2/2020 

 
2 

 
Aménagement des 
espaces publics en 

accompagnement de la 
nouvelle polarité créée au 

Petit Caporal 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
400 000 €HT 

 
200 000 €HT 

50% 

 
1/2020 

 
2 

 
Amélioration des espaces 

de vie de Prézégat 

 
Robespierre-

Prézégat 
QP044003 

 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
440 000 €HT 

 
200 000 €HT 

45,4% 

 
1/2019 

 
2 

 
Mise en œuvre de projets 

collaboratifs 

 
QP044001 
QP044002 
QP044003 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
800 000 €HT 

 
400 000 €HT 

50% 

 
2/2017 

 
6 

 
Création d’un équipement 
comprenant une crèche, 
un accueil périscolaire et 

de loisirs, une salle 
associative et la 

réhabilitation du groupe 
scolaire Brossolette au 

Petit Caporal 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
3 600 000 €HT 

 
800 000 €HT 

22,2% 

 
2/2019 

 
3 
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- Les opérations financées par le FEDER ITI (Fonds européen de Développement Economique et 
Régional Investissement territorial intégré), axe 6, 
 
Le FEDER ITI est sollicité pour accompagner le projet de renouvellement urbain à hauteur de 1 621 360 €. 

 
  

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage (intitulé 

exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 

Montant et Taux de 
subvention FEDER 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en 
semestre 

 
Espaces publics de la 

Trébale : 
renforcement de la 

polarité de quartier et 
accompagnement du 

parc social de la 
Vallée de la Trébale 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
1 500 000 € HT 

 
600 000 € HT 

40% 

 
2/2020 

 
2 

 
Aménagement des 
espaces publics en 

accompagnement de 
la nouvelle polarité 

créée au Petit Caporal 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
400 000 € HT 

 
120 000 € HT 

30% 

 
1/2020 

 
2 

 
Création d’un 
équipement 

comprenant un multi 
accueil, un accueil 
périscolaire et de 
loisirs, une salle 
associative et la 
réhabilitation du 
groupe scolaire 

Brossolette au Petit 
Caporal 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
3 600 000 € HT 

 
901 360 € HT 

25% 

 
2/2019 

 
3 



Convention pluriannuelle-Projet de Renouvellement d’Intérêt Régional de l’agglomération de Saint-Nazaire Page 33/42 
 

- Les opérations financées par le FEDER Habitat : 
 
Le FEDER Habitat est sollicité pour accompagner le projet de renouvellement urbain à hauteur de 774 750 
€. 

 
  

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 

Montant et Taux de 
subvention FEDER 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en 
semestre 

 
Requalification 

résidence Galicherais 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
13 679 977 € HT 

 
342 000 € HT 

2,5% 
 

 
2/2019 

 
6 

 
Requalification 

résidence Provence 
 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
3 570 000 € HT 

 
89 250 € HT 

2,5% 
 

 
1/2020 

 
3 

 
Requalification 

résidence Trébale 
 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
5 040 000 € HT 

 
126 000 € HT 

2,5% 
 

 
2/2020 

 
4 

 
Requalification 

résidence Trébale 
PSR 

 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
1 680 000 € HT 

 
42 000 € HT 

2,5% 
 

 
2/2020 

 
4 

 
Requalification 

résidence 
Richarderie 

 

 
Ville-Ouest 
QP044001 

 
Silène 

 
6 120 000 € HT 

 
153 000 € HT 

2,5% 
 

 
2/2018 

 
3 

 
Requalification 

résidence Raoul Dufy 
 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Silène 

 
900 000 € HT 

 
22 500 € HT 

2,5% 
 

 
1/2018 

 
3 
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- Les opérations financées par la Caisse d’Allocations Familiales, 
 
 

  

Libellé précis 
(adresse, nombre de 

logements) 

Localisation 
(QPV) 

Maître 
d’ouvrage (intitulé 

exact) 

Assiette  
subventionnable 

prévisionnelle 

Montant et Taux de 
subvention FEDER 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
l’opération 

en 
semestre 

 
Création d’un 
équipement 

comprenant un multi 
accueil, un accueil 
périscolaire et de 
loisirs, une salle 
associative et la 
réhabilitation du 
groupe scolaire 

Brossolette au Petit 
Caporal 

 
Petit Caporal 
QP044002 

 
Ville de Saint-

Nazaire 

 
3 600 000 € HT 

 
650 000 € HT 

18% 

 
2/2019 

 
3 
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Article 10.  Le plan de financement des opérations programmées 
 
Au titre de la présente convention pluriannuelle :  

- la participation financière de l’Anru, au titre du NPNRU, s’entend pour un montant global maximal 
de subvention non actualisable, de 3 257 464 €. 

- La mise en œuvre du programme nécessite par ailleurs une enveloppe de prêts de la Caisse des 
dépôts estimée à 25 124 544 €. Les caractéristiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, sont 
celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat de prêt.  

- la participation financière du Département s’entend pour un montant de 2 000 000 € pour les 
opérations financières décrites à l’article 9.2.4. 
 

- La participation du FEDER ITI s’entend pour un montant de 1 621 360 €. et FEDER habitat pour un 
montant de 774 750 € pour les opérations financières décrites à l’article 9.2.4. €. 
 

- La participation de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour un montant de 650 000€ pour les 
opérations financières décrites à l’article 9.2.4.. 
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Article 11.  Les modalités d’attribution et de versement des financements 
 
 
Article 11.1  Les modalités d’attribution et de versement des subventions de l’Anru 
 

Les opérations faisant l’objet d’un cofinancement de l’Anru au titre du NPNRU peuvent démarrer à 
partir deuxième semestre 2017.  

Les aides de l’Anru sont attribuées et versées dans les conditions définies par le règlement général 
et par le règlement financier de l’Anru relatifs au NPNRU applicables à la date de signature de 
l’engagement juridique de l’opération (décision attributive de subvention). 

Les subventions de l’Anru sont attribuées sous réserve du respect des dispositions du règlement 
général et du règlement financier de l’Anru relatifs au NPNRU en vigueur et du respect des engagements 
contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle. 
 
 

Article 11.2  Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement 
 

Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement sont précisées dans 
l’instruction commune Action Logement – Anru, conformément à l’article 2.1 de la convention tripartite 
entre l’État, l’Anru et l’UESL Action Logement du 2 octobre 2015. L’Agence accorde une décision 
d’autorisation de prêts dans les conditions  prévues par le règlement financier de l’ANRU, permettant la 
mobilisation des prêts bonifiés et leur distribution par Action Logement. 
 
 

Article 11.3 Les modalités d’attribution et de versement des aides de l’Anah 
 
Sans objet 
 
 

Article 11.4 Les modalités d’attribution et de versement des aides de la Caisse des 
dépôts et consignations  
 
Sans objet 
 
 

Article 11.5  Les modalités d’attribution et de versement des aides d’autres partenaires 
 
Sans objet 
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TITRE IV - LES ÉVOLUTIONS ET LE SUIVI DU PROJET DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
 

Article 12.  Les modalités de suivi du projet prévues par l’Anru 
 

 

Article 12.1  Le reporting annuel 
 

Les signataires s’engagent à transmettre à l’Anru les éléments demandés par l’Agence en matière de 
suivi opérationnel et financier, conformément à l’instruction du directeur général de l’Anru sur le suivi des 
projets, et plus particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2, 
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, 

anonymisé), 
- suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7, 
- suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.    

 
 

Article 12.1  Les revues de projet 
 

Les signataires participent au minimum à une revue de projet annuelle à l’initiative du délégué 
territorial de l’Anru dans le département. Des représentants des conseils citoyens y sont associés.  

L’instance du coville est appropriée pour la mise en place d’une revue de projet. Un coville par an 
sera donc dédié à la revue de projet. 

La revue de projet doit notamment permettre d’examiner les éléments suivants, tels que prévus dans la 
présente convention :  

- respect de l’échéancier de réalisation du projet (ensemble des opérations du projet, y compris celles 
non financées par l’Anru), 

- respect du programme financier du projet, 
- mise en œuvre de la reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
- niveau d’atteinte des objectifs incontournables, 
- réalisation des conditions de réussite du projet, 
- mise en œuvre effective des contreparties dues à Action Logement, 
- état d’avancement et qualité du relogement, 
- état d’avancement et qualité du projet de gestion, 
- application de la charte nationale d’insertion, 
- organisation de la gouvernance. 

 
La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant 

conduire à présenter un avenant à la présente convention. 
Conformément à l’article 8.1.1 du titre III du RGA NPNRU, et à la note d’instruction du directeur général de 
l’Anru relative au suivi des projets, un compte-rendu est réalisé et transmis à l’Anru.  
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Article 12.2  Les points d’étape 
 

Des points d’étapes seront réalisés à mi-parcours du projet et en prévision de l’achèvement du 
projet. Ils permettront de re-questionner le projet dans ses dimensions sociale, économique et urbaine, de 
s’assurer de son articulation avec le contrat de ville et les politiques d’agglomération, d’apprécier l’efficacité 
de la conduite de projet, d’observer les effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de 
renouvellement urbain.  

Conformément à l’article 8.1.2 du titre III du RGA NPNRU, et à la note d’instruction du directeur 
général de l’Anru relative au suivi des projets, le porteur de projet s’engage à transmettre le rapport de 
chaque point d’étape à l’Agence, comprenant notamment le tableau de bord de suivi des objectifs 
complétés avec les résultats atteints. 

 
 

Article 12.3  Les informations relatives à l’observatoire national de la politique de la ville 
et à la LOLF 
 

Les signataires de la présente convention pluriannuelle fourniront à l’Anru, d’une part les 
informations nécessaires à l’alimentation de l’observatoire de la politique de la ville, afin de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre, et d’autre part, les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 
 
 

Article 13.  Les modifications du projet 
 

Conformément à l’article 8.2 du titre III du RGA NPNRU, et à la note d’instruction du directeur 
général de l’Anru relatif à la modification des projets, la gestion de l’évolution du projet de renouvellement 
urbain doit se faire dans le respect de la présente convention pluriannuelle.  
 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage signataires de la convention s’engagent à informer 
l’Anru par courrier en recommandé avec accusé de réception de tout changement intervenu dans leur 
situation juridique (liquidation, fusion, transfert de maîtrise d’ouvrage, …) intervenant à compter de la 
signature de la présente convention.  
 
 

Article 13.1 Avenant à la convention pluriannuelle 
 

Donnent notamment lieu à un avenant au contrat (au maximum une fois par an), les évolutions sur les 
points suivants :  

- Les objectifs du projet de renouvellement urbain décrits à l’article 2.2 et notamment les cibles 
fixées dans le tableau de bord, 

- Les opérations du programme décrites à l’article 9 ; 
- Les contreparties pour Action Logement décrites à l’article 5.2, 
- Le calendrier opérationnel de réalisation en cas de dépassement des délais prévus dans le 

règlement financier de l’Anru relatif au NPNRU ; 
- Des évolutions des aides de l’Anru dans le plan de financement des opérations programmées 

conformément au règlement financier de l’Anru relatif au NPNRU. 
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Article 13.2 Les décisions gérant les modifications techniques et les évolutions  
mineures de la convention 
 

Dans le cadre fixé par l’Anru, les évolutions mineures n’impactant pas l’économie générale du 
projet et les modifications techniques, ne nécessitent pas la réalisation d’un avenant. L’instruction du 
directeur général sur les modifications de projet précise la notion de modifications techniques et 
d’évolutions mineures et les modalités de leur mise en œuvre.  

Des ajustements de la programmation financière peuvent être apportés dans ce cadre, 
conformément à l’article 122 du règlement financier relatif au NPNRU. 

Les décisions gérant les modifications techniques et les évolutions mineures de la convention 
pluriannuelle sont réalisées sous la responsabilité du délégué territorial de l’Agence et sont transmises au 
porteur de projet, aux signataires de la convention pluriannuelle, ainsi qu’au directeur général de l’Anru dès 
leur signature. Ces modifications sont traduites dans le prochain avenant à la convention pluriannuelle. 
 
 

Article 13.4 Traçabilité et consolidation des modifications apportées 
 

Le porteur de projet et le délégué territorial de l’Anru assurent la traçabilité des modifications 
apportées à la convention. La convention initiale, devra être réécrite intégralement à chaque avenant pour 
consolider les modifications apportées. 
 

Article 14.  Les conditions juridiques d’application de la convention pluriannuelle 
 
 

Article 14.1  Le respect des règlements de l’Anru 
 

En cas de mentions contradictoires qui seraient inscrites dans la présente convention avec les 
dispositions des règlements de l’Agence, ces derniers prévalent. 
 

Article 14.2  Les conséquences du non-respect des engagements  
 

Les manquements constatés dans l’application de la présente convention pluriannuelle et les 
modifications du programme non autorisées par un avenant ou une décision signée par le délégué 
territorial de l’Agence déclenchent la procédure décrite à l’article 7 du titre III du règlement général de 
l’Agence relatif au NPNRU.  

 
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’une vigilance particulière :  

- Respect du programme urbain tel que défini à l’article 4.1 ; 
- Respect du calendrier opérationnel,  
- Respect des contreparties pour Action Logement définies dans l’article 5.2 à la présente 

convention pluriannuelle, 
- Respect des conditions de relogement des ménages définies à l’article 6 ; 
- Respect des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7 ;  
- Respect des engagements spécifiques conditionnant la réalisation du projet décrits à l’article 3.1.  

Ces éléments font l’objet d’un suivi tout au long du projet, selon les modalités détaillées à l’article 12 de 
la présente convention pluriannuelle. Un bilan final des engagements contractuels est réalisé par le porteur 
de projet et transmis à l’Anru au moment de la date limite de lancement opérationnel de la dernière 
opération du projet contractualisé.  
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Article 14.3 Le contrôle et les audits 
 

Conformément à l’article 4 du RGA et l’article VII du règlement financier, l’Anru peut procéder à 
des contrôles et audits auprès des bénéficiaires des concours financiers. 

Le porteur de projet et les bénéficiaires des concours financiers de l’Agence s’engagent à 
communiquer à l’Anru les documents et informations dont elle estime la production nécessaire à 
l’instruction des dossiers, aux paiements, au suivi et à l’évaluation des projets. Ils faciliteront les contrôles 
sur place ou sur pièces diligentés par l’Anru. 

Le cas échéant, le porteur de projet et les bénéficiaires des concours financiers faciliteront 
également les audits réalisés a posteriori par l’Anru, portant sur l’intégralité des éléments remis par le 
bénéficiaire d’un concours financier de l’Anru.  
 
 

Article 14.4  La clause de renégociation de la convention 
 
La présente convention pluriannuelle pourra donner lieu à renégociation dans le cas où seraient constatés 
des changements substantiels de l’environnement juridique et financier dans lequel s’inscrit l’action de 
l’Agence.  
 
 
 

Article 14.5 La durée de la convention 
 

14.5.1 La durée d’exécution du programme physique 
 
Chaque maître d’ouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des opérations prévu au programme 
physique tel que détaillé à l’article 9.1.1.1 de la présente convention. 
 
Ce calendrier opérationnel s’applique entre la date de démarrage autorisée par l’Anru, à savoir la date de 
la signature de la convention et le …. 
 
14.5.2 La durée administrative de la convention 
 
 
La présente convention pluriannuelle prend effet à partir du … (date de signature de la convention par 
l’Anru).  
 
Afin de permettre le solde des dernières opérations et l’évaluation du projet de renouvellement urbain, la 
présente convention s’achève le ….(5 ans de date à date) + 3 ans 
 

La date d’achèvement de la convention pluriannuelle (date de fin de validité administrative) correspond à la 
date de lancement de la dernière opération + 3 ans) 
 

Article 14.6  Le traitement des litiges 
 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention pluriannuelle seront portés devant la 
juridiction compétente du siège social de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. 
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TITRE V - LES DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

Article 15.  La mobilisation du porteur de projet et des maîtres d’ouvrage dans le 
cadre d’actions initiées par l’Anru 

 
La mise en œuvre des programmes et des projets conduisent l’Anru à initier des actions d’étude, d’édition, 
de communication, d’animation, d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, de capitalisation,… Le 
porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à participer à ces actions pouvant concerner leur 
territoire, notamment en transmettant à l’Anru toutes les informations nécessaires au bon déroulement de 
ces travaux.  
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à permettre à leurs agents en charge de la mise 
en œuvre du projet de renouvellement urbain de participer aux réunions auxquelles ils sont conviés par 
l’Anru, notamment dans le cadre de réseaux d’acteurs du renouvellement urbain.  
Les frais de déplacements (transport, restauration, hébergement) que ces rendez-vous occasionnent 
entrent dans les frais de gestion attachés aux postes qui peuvent être subventionnés par l’Anru 
conformément au RGA relatif au NPNRU.  
Par ailleurs, le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage faciliteront l’organisation de temps d’échange 
dans le cadre des réseaux d’acteurs animés par l’Anru (mise à disposition de salles de réunion, 
organisation de visites, ...). 
 
En cas de mobilisation par l’Anru de missions d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, le porteur de 
projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à y participer et à s’assurer de l’application des résultats de ces 
missions. 
 

Article 16.   Les archives et la documentation relative au projet 
 

Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche 
descriptive de présentation des enjeux, des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain 
ainsi que des témoignages, des images et des documents libres de droit pour une mise en ligne sur le 
site internet www.anru.fr. 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’Anru les études et les travaux de 
mémoire cofinancés par l’Agence.  
 
 
 

Article 17.   La signalétique des chantiers 
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine et d’Action Logement sur toute la signalétique, panneaux et 
documents relatifs à toutes les opérations financées dans le cadre de la présente convention pluriannuelle, 
en y faisant notamment figurer leurs logotypes.   

 

http://www.anru.fr/
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Les signataires de la présente convention pluriannuelle confirment avoir pris connaissance de l’ensemble 
des conditions d’attribution des concours financiers de l’Agence précisées dans le règlement général et le 
règlement financier de l’Anru relatifs au NPNRU.  

 

 

Date2 

 

Signatures 

 

 

 

                                                
2 Apposée par le dernier signataire 
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Convention  d’Engagement réciproque Opération « Résidence Jacques Tati » VSN/SILENE - le 1/03/2017 

 

 

 

CONVENTION
Relative à la coordination des travaux des abords de l’opération de 

logements « Résidence Jacques Tati » sis rues Marie-Joseph Mollé et 
Sophie Tatischeff à Saint-Marc-sur-mer  

 
 
 
Entre : 
 
 La Ville de Saint-Nazaire, représentée par le Maire ou son représentant, agissant en cette qualité en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 05 mai 2017, et domiciliée Place François Blancho 
- 44600 Saint Nazaire, dénommée ci-après « Ville » 
 
et 
 

 Silène, Office Public de l’Habitat, ayant son siège 17, rue Pierre Mendès France, 44600  
Saint-Nazaire et représenté par son Directeur Général, Monsieur Roger DECOBERT, agissant en 
vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 11 juillet 2013, dénommé ci-après  
« Silène », 

 

Préambule : 

 
L’OPH Silène a lancé une opération de 25 logements locatifs sociaux rues Marie-Joseph Mollé et Sophie 
Tatischeff à Saint-Marc-sur-Mer dénommée « Résidence Jacques Tati ». 
 
Cette opération s’inscrit dans un projet global de requalification des espaces publics du centre bourg de 
Saint-Marc-sur-Mer aux abords de l’îlot Mollé qui comprend deux opérations immobilières dont celles de 
la Résidence SILENE Jacques Tati et du promoteur BPD Marignan (environ soixante logements). 
 
Pour accompagner cette opération, la Ville de Saint-Nazaire a prévu des aménagements qui entrent, 
dans le cadre  des travaux d’espaces publics de Saint-Marc-sur-mer et  du projet « Soutien au 
logement » inscrits dans le projet stratégique.   

 
S’agissant d’une opération d’urbanisation d’ensemble, à titre exceptionnel, la Ville réalisera le bassin de 
rétention lié à l’opération de logements de l’OPH Silène qui sera implanté sous le futur espace public 
Parvis rue Adrien Pichon. 
 
Afin de coordonner et de simplifier les interfaces entre les deux maîtres d’ouvrage, l’OPH Silène et la 
Ville de Saint-Nazaire ont décidé de s’accorder sur des engagements réciproques. 
 

Dans ce cadre, il est précisé ce qui suit : 
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Article 1 – Objet de la Convention 

L’objet de cette convention est de définir les modalités techniques, administratives et financières de 
coordination de chantier des abords de l’opération Résidence Jacques Tati entre la Ville et Silène. 
 

Article 2 – Description de l’opération 

 
Silène procédera aux travaux de construction de 25 logements locatifs sociaux et les aménagements 
extérieurs communs en lien direct avec les immeubles ainsi que la construction de la salle du « Bien 
vivre ensemble » qui sera mise en location pour les besoins du Conseil de Quartier. 
 
La Ville, quant à elle, prendra en charge les travaux suivants :   
 

− la réalisation d’une voie nouvelle (rue Sophie Tatischeff) y compris les réseaux d’assainissement, 
− l’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunication ainsi que la réalisation du 

nouveau réseau et les équipements d’éclairage public, 
− la réalisation de nouveaux collecteurs d’eaux pluviales rue Marie-Joseph Mollé pour remplacer 

les fossés busés vétustes existants, 
− la réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales sous le parvis rue Adrien Pichon, 
− la réalisation de places de stationnement publiques au droit de la résidence de l’OPH Silène rue 

Marie-Joseph Mollé, 
− la réalisation de trottoirs accessibles PMR rue Marie-Joseph Mollé. 

 
 

Article 3 – Modalités d’exécution 

 
3.1 - Les travaux sous maîtrise d’ouvrage Ville et Silène sont réalisés dans le respect de  
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et du décret n°2016-360 du 25 
mars 2016 relatif aux marchés publics par l’intermédiaire de marchés publics dédiés.  
 
Silène et la Ville effectueront toutes les démarches administratives d’autorisation d’urbanisme ou autres 
(déclaration de travaux….) nécessaires à la réalisation de leurs travaux (sous maîtrise d’ouvrage 
respective de chacune des parties) explicitées dans la présente convention. 
 
La limite d’intervention de Silène est déterminée par la limite parcellaire conformément à l’acte 
administratif (cf. plan de bornage Division – annexe 1), à savoir la voie nouvelle rue Sophie Tatischeff 
créée par la ville, le trottoir de la rue Marie-Joseph Mollé au droit de l’opération qui sera réaménagé par 
la Ville dans le cadre de ses travaux de requalification de la rue, le parvis rue Adrien Pichon qui sera 
créé et aménagé par la Ville. 
 
3.2 - Concernant l’occupation de l’espace public rendu nécessaire par la phase chantier (cf. plan 
d’installation de chantier – annexe 2), la Ville autorise Silène dans ce cadre à utiliser le domaine public à 
savoir : occupation de l’emplacement du parvis. Silène s’engage à laisser libre l’espace à partir 
d’avril 2018 pour permettre à la ville de réaliser le bassin d’orage (cf. note de calcul et emplacement du 
bassin de rétention des eaux pluviales – annexe 3). Silène s’engage à se rapprocher du service 
domaine public de la Ville afin de finaliser l’occupation du domaine public. Par ailleurs, le futur parvis 
sera livré en phase provisoire au moment de la livraison de l’opération de logements prévue en juin 
2018. Les travaux définitifs de voirie y compris la réalisation des places de stationnement prévues rue 
Adrien Pichon seront effectués entre septembre 2018 et mai 2019. 
 
3.3- Le profil de voirie de la rue Sophie Tatischeff a été mis à jour par la Ville (cf. profil en long rue 
Sophie Tatischeff au droit de la résidence Jacques Tati – annexe 4). Le nivellement de la voirie qui sera 
étudié en phase définitive début 2018 par la ville fixera les éléments du projet (PRO) sur lequel les 
parties pourront s’engager à respecter. Dans le cas contraire la partie en faute supportera seule les 
coûts de travaux supplémentaires rendus nécessaires pour la mise en conformité des travaux réalisés.  
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− Silène s’engage à réaliser avant octobre 2017 le terrassement du terrain naturel de la future voie 
comprise dans l’emprise de son chantier, à la cote de réalisation du fond de forme ou du niveau 
fini de la voie  

 
La limite séparative entre l’espace public et l’espace Silène sera identifiée par :  

− La façade du bâtiment,  

− une bordure T1 retournée le cas échéant à la charge du constructeur quand les espaces verts 
sont implantés en limite du domaine public,  

− un caniveau EP à l’entrée rue Sophie Tatischeff  
 

Dans le cas d’intervention sur l’espace public pour le raccordement des bâtiments aux réseaux 
concessionnaires dont Silène à la charge, le constructeur s’engage à mettre en état un revêtement 
provisoire pour assurer l’usage et la sécurité sur le domaine public avant la réalisation de la phase 
définitive effectuée par la ville.  
 
Silène s’engage à remettre au Bureau d’Etude Aménagement Urbain de la Ville les niveaux de seuils 
définitifs au stade AVP, PRO et EXE dans le cadre de la règlementation accessibilité en vigueur. 
 
 
3.4 - Silène s’engage à tenir informée la Ville de toute modification du planning initiale afin de prévenir 
tout retard et coordonner au mieux l’intervention de la Ville de Saint-Nazaire sur l’espace public. Silène 
transmettra le mois de livraison des logements 6 mois en amont.  
 
3.5 - Les travaux d’aménagement des rues Marie Joseph Mollé et Sophie Tatischeff et du parvis rue 
Adrien Pichon seront réalisés par la Ville. Celle-ci mettra tout en œuvre afin de  coordonner ses travaux 
en fonction de l’avancement des travaux des bâtiments. La Ville fera tout son possible pour assurer une 
livraison de l’espace public au moment de la livraison de l’opération et en amont de l’entrée des 
locataires de Silène.  

• Silène s’engage à libérer au droit de son opération les rues Marie-Joseph Mollé, Sophie 
Tatischeff et le parvis de la rue Adrien Pichon réaménagé par la Ville fin 2017 pour permettre la 
réalisation de décembre 2017 à avril 2018 l’opération d’enfouissement de réseaux (Enedis et 
Télécom) et d’avril à juin 2018 les travaux de voirie en phase définitive. 

Néanmoins, dans le cas où ces travaux d’aménagement ne pourraient pas être exécutés à cause de la 
présence sur le domaine public des entreprises de bâtiment, la Ville ne pourra donc  garantir pour les 
futurs locataires l’accès à leur logement.  
Par conséquent, pour ce second cas, le constructeur devra intégrer dans son planning de travaux de 
bâtiment : 

− soit 2 mois maximum pendant lesquels les logements ne seront pas être occupés après leur 
livraison ; 

− soit que les travaux de voirie se réaliseront après l’emménagement des locataires. 
 
Afin d’empêcher toute dégradation des nouveaux ouvrages mis en place sous maîtrise d’ouvrage Ville, 
cette dernière démarrera les travaux de voirie aux abords de l’opération, comme explicité dans le 
paragraphe précédent, uniquement si les espaces sont libres de toutes circulations, de tout 
stationnement de véhicules (tout type confondu). Silène restera responsable de la gestion de chantier et 
de leurs prestataires (entreprises travaux, fournisseurs….) et devront faire respecter cette condition 
susmentionnée. 
 
En cas de non-respect de cette condition, la Ville se verra dans l’obligation, sans mise en demeure 
préalable de Silène et par tous moyens, d’ordonner le retrait des entreprises missionnées par elle et 
d’arrêter le chantier et ce jusqu’à nouvel ordre. 
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Article 4 – Début et délai d’exécution 

 
Les travaux de construction de la future opération de l’OPH Silène ont commencé en janvier 2017. 
 
Les travaux de la Ville devront être livrés en juin 2018 (sauf en cas d’application de l’alinéa 2 de l’article 
3.5 de la convention). Il est précisé qu’il s’agit là date prévisionnelle (cf planning prévisionnel – 
annexe 5). Celle-ci pourra être modifiée notamment au regard de l’article 2 de la présente convention. 
 

Article 5 – Coûts 

Dans le cadre de cette opération des travaux divers liés directement à l’opération de logements ont été 
pris en charge financièrement : 

− réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales sous le parvis rue Adrien Pichon pris en 
charge à 100 % par la ville (montant prévisionnel en attente des résultats de la consultation des 
entreprises : 57 255 €TTC) 

− mise en place de 50 balisettes (J11) pour mettre en sécurité le cheminement de piétons rue 
Marie-Joseph Mollé prise en charge financièrement à 60 % par Silène et 40 % par la Ville 
(montant global : 2 430 €TTC) 

− déplacement d’un mât provisoire d’éclairage public pris en charge à 100 % par la ville (montant : 
1 680 €TTC) 

− déplacement du coffret de l’anode cathodique GRDF situé sur le domaine public pris en charge à 
100% par la ville (montant : 2 305,20 €TTC) 

 

Article 6 – Modification 

Toute modification de la présente convention et de ses annexes, le cas échéant, fera l’objet d’un 
avenant. Ce dernier devra faire l’objet d’une approbation expresse, le cas échéant, des organes 
délibérants de chacune des parties de ladite convention. 
 

Article 7 – Durée 

La présente convention est conclue à compter de sa notification et sans que sa durée ne puisse excéder 
le 31 décembre 2019. 
 

Article 8 – Confidentialité 

Les informations de l’opération sont confidentielles. Chaque partie s’engage à  ne pas les divulguer, à 
quelque tiers que ce soit, sans avoir au préalable obtenu l’accord écrit des autres parties. Il en va de 
même pour les informations auxquelles elles auront pu avoir accès pour la mise en œuvre des travaux.  
 

Article 9 – Assurances et garanties 

La Ville et Silène indiquent être assurés en cas d’accidents ou de dommages causés pendant la durée 
des travaux et pour les biens réceptionnés, une fois qu’ils seront en leur propriété respective et chaque 
partie s’engage à vérifier l’assurance des prestataires missionnés par ses soins. 
 

Article 10 – Litiges 

Les différends susceptibles de s'élever entre les parties relativement à l'interprétation ou à l'exécution de 
la présente convention seront réglés, dans tous les cas, par la recherche d’un accord amiable, 
préalablement à toute action contentieuse.  

En cas d’absence de conciliation entre les parties, le Tribunal compétent pour connaître du litige sera le 
Tribunal Administratif de Nantes.  
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Article 11 – Notification 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux destinés à chacun des signataires. 

 

Annexes à cette convention : 

− annexe 1 - plan de bornage Division 

− annexe 2 - plan d’installation de chantier 

− annexe 3 - note de calcul et emplacement du bassin de rétention des eaux pluviales 

− annexe 4 - profil en long rue Sophie Tatischeff au droit de la résidence Jacques Tati 

− annexe 5 – devis pour la prise en charge financière des balisettes de sécurisation du 
passage des piétons rue Marie-Joseph Mollé (cf. article 5) 

− annexe 6 – planning prévisionnel 

 

 

Fait à  Saint Nazaire, en deux exemplaires originaux, Le 

 

 

Pour l’OPH Silène, 

Le Directeur Général, 

Roger DECOBERT 

 

Pour la Ville de Saint-Nazaire, 

Pour le Maire, 

L’Adjoint(e) délégué(e) 
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N° Mode
Tâche

Nom de la tâche Durée Début Fin

1 Opérations Immobilières 845 j Lun 02/01/17 Mar 22/12/20

2 Opération Silene - Résidence Jacques Tati 281 j Lun 02/01/17 Jeu 05/04/18

3 Préparation 45 j Lun 02/01/17 Ven 03/03/17

4 Résidence Jaques Tati - Ilot A 205 j Lun 06/03/17 Mer 21/02/18

5 Gros Œuvre 85 j Lun 06/03/17 Ven 01/09/17

6 Second Œuvre 120 j Lun 04/09/17 Mer 21/02/18

7 Résidence Jaques Tati - Ilot B 200 j Lun 13/03/17 Mer 21/02/18

8 Gros Œuvre 80 j Lun 13/03/17 Ven 01/09/17

9 Second Œuvre 120 j Lun 04/09/17 Mer 21/02/18

10 Résidence Jaques Tati - Ilot C 206 j Lun 20/03/17 Jeu 08/03/18

11 Gros Œuvre 86 j Lun 20/03/17 Lun 18/09/17

12 Second Œuvre 120 j Mar 19/09/17 Jeu 08/03/18

13 Résidence Jaques Tati - Ilot D 221 j Lun 27/03/17 Jeu 05/04/18

14 Gros Œuvre 101 j Lun 27/03/17 Lun 16/10/17

15 Second Œuvre 120 j Mar 17/10/17 Jeu 05/04/18

16 Résidence Jaques Tati - Ilot E 201 j Lun 03/04/17 Jeu 15/03/18

17 Gros Œuvre 81 j Lun 03/04/17 Lun 25/09/17

18 Second Œuvre 120 j Mar 26/09/17 Jeu 15/03/18

19 Opération BPD Marignan - Ilot Molle 690 j Lun 09/10/17 Mar 22/12/20

20 Préparation 60 j Lun 09/10/17 Mer 03/01/18

21 Démolition 19 j Lun 09/10/17 Ven 03/11/17

22 Ilot Molle - Ilot A 320 j Jeu 04/01/18 Mer 05/06/19

23 Gros Œuvre 160 j Jeu 04/01/18 Jeu 18/10/18

24 Second Œuvre 160 j Ven 19/10/18 Mer 05/06/19

25 Ilot Molle - Ilot B 260 j Ven 19/10/18 Lun 30/12/19

26 Gros Œuvre 135 j Ven 19/10/18 Mer 01/05/19

27 Second Œuvre 125 j Jeu 02/05/19 Lun 30/12/19

28 Place Tati - Mairie Annexe 335 j Jeu 02/05/19 Mar 22/12/20

29 Déconstruction 45 j Jeu 02/05/19 Mer 04/09/19

30 Gros Œuvre 160 j Jeu 05/09/19 Mar 21/04/20

31 Second Œuvre 130 j Mer 22/04/20 Mar 22/12/20

32 Aménagements Urbains 1013 j? Lun 29/08/16 Jeu 15/04/21

33 Rue MJ Molle & Voie nouvelle 393 j Lun 03/10/16 Jeu 14/06/18

34 Etudes (Voie Nouvelle et Rue MJ Molle) 180 j Lun 03/10/16 Mer 14/06/17

35 Esquisses (ESQ) 40 j Lun 03/10/16 Mar 29/11/16

36 Etudes d'avant projet (AVP) 40 j Mer 30/11/16 Mar 24/01/17

37 Investigations complémentaires 1 j Lun 30/01/17 Lun 30/01/17

38 Etude de projet (PRO) 50 j Mer 25/01/17 Mar 04/04/17

39 Dossier de consultation des Entreprises (DCE) 50 j Mer 05/04/17 Mer 14/06/17

40 Consultation (Voie Nouvelle & Rue MJ Molle) 48 j Jeu 15/06/17 Ven 20/10/17

41 Travaux (Voie Nouvelle) 65 j Lun 23/10/17 Mer 24/01/18

42 Voie Nouvelle - Préparation 10 j Lun 23/10/17 Lun 06/11/17

43 Voie Nouvelle - Terrassements 10 j Mar 07/11/17 Lun 20/11/17

44 Voie Nouvelle - Pluvial 15 j Mar 21/11/17 Lun 11/12/17

45 Voie Nouvelle - Réseaux 20 j Mar 12/12/17 Mer 10/01/18

46 Voie Nouvelle - Voirie provisoire 10 j Jeu 11/01/18 Mer 24/01/18

47 Travaux (Rue MJ Molle) 260 j Lun 10/04/17 Jeu 14/06/18

48 Rue MJ Molle - Pluvial sud Ouest 9 j Lun 10/04/17 Ven 21/04/17

49 Rue MJ Molle - Pluvial nord Est 20 j Mar 12/12/17 Mer 10/01/18

50 Rue MJ Molle - Pluvial nord Ouest 20 j Mar 12/12/17 Mer 10/01/18

51 Rue MJ Molle - Effacement Enedis 70 j Jeu 11/01/18 Jeu 19/04/18

52 Rue MJ Molle - Effacement Eclairage pubic 70 j Jeu 11/01/18 Jeu 19/04/18

53 Rue MJ Molle - Effacement Télécom 70 j Jeu 11/01/18 Jeu 19/04/18

54 Rue MJ Molle - Voirie 40 j Ven 20/04/18 Jeu 14/06/18

55 Rue du Fort de l'Eve et Place J. Tati 1013 j? Lun 29/08/16 Jeu 15/04/21

56 Etudes (Rue du Fort de l'Eve et Place J. Tati) 241 j Lun 06/11/17 Ven 14/12/18

57 Esquisses (ESQ) 80 j Lun 06/11/17 Mar 27/02/18

58 Etudes d'avant projet (AVP) 80 j Mer 28/02/18 Mer 20/06/18

59 Etude de projet (PRO) 80 j Jeu 21/06/18 Jeu 13/12/18

60 Dossier de consultation des Entreprises (DCE) 1 j Ven 14/12/18 Ven 14/12/18

61 Appel d'Offre 80 j Lun 17/12/18 Mar 09/04/19

62 Travaux (Fort de l'Eve) 1013 j? Lun 29/08/16 Jeu 15/04/21

63 Préparation 40 j Mer 10/04/19 Mer 05/06/19

64 Pluvial bassin de rétention 1 j? Lun 29/08/16 Lun 29/08/16

65 Travaux réseaux 60 j Jeu 06/06/19 Mer 30/10/19

66 Travaux voirie 80 j Mer 23/12/20 Jeu 15/04/21

Opérations Immobilières

Opération Silene - Résidence Jacques Tati

Résidence Jaques Tati - Ilot A

Résidence Jaques Tati - Ilot B

Résidence Jaques Tati - Ilot C

Résidence Jaques Tati - Ilot D

Résidence Jaques Tati - Ilot E

Opération BPD Marignan - Ilot Molle

Ilot Molle - Ilot A

Ilot Molle - Ilot B

Place Tati - Mairie Annexe

Aménagements Urbains

Rue MJ Molle & Voie nouvelle

Etudes (Voie Nouvelle et Rue MJ Molle)

30/01

Travaux (Voie Nouvelle)

Travaux (Rue MJ Molle)

Rue du Fort de l'Eve et Place J. Tati

Etudes (Rue du Fort de l'Eve et Place J. Tati)

Travaux (Fort de l'Eve)

Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul
Tri 1, 2017 Tri 2, 2017 Tri 3, 2017 Tri 4, 2017 Tri 1, 2018 Tri 2, 2018 Tri 3, 2018 Tri 4, 2018 Tri 1, 2019 Tri 2, 2019 Tri 3, 2019 Tri 4, 2019 Tri 1, 2020 Tri 2, 2020 Tri 3, 2020 Tri 4, 2020 Tri 1, 2021 Tri 2, 2021 Tri 3, 2021
2017 2018 2019 2020 2021

Tâche

Fractionnement

Jalon

Récapitulative

Récapitulatif du projet

Tâche inactive

Jalon inactif

Récapitulatif inactif

Tâche manuelle

Durée uniquement

Report récapitulatif manuel

Récapitulatif manuel

Début uniquement

Fin uniquement

Tâches externes

Jalons externes

Échéance

Avancement

Progression manuelle

ILOT MOLLE
Jeu 09/03/17 
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LES 4 ÉTAPES DU LABEL ÉCOQUARTIER 
 

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 1 : L’ÉCOQUARTIER EN PROJET 

 Le label ÉcoQuartier – étape 1 est obtenu par la signature de la charte 
ÉcoQuartier par les élus et leurs partenaires pour le projet concerné. Cette étape 
correspond au démarrage de la phase d’étude du projet. 

 Dès cette étape, les acteurs du projet sont invités à l’identifier avec le label et 
le projet est répertorié comme « Label ÉcoQuartier – étape 1 » dans la 
communication nationale. 

 Les collectivités ayant déjà signé la charte ÉcoQuartier seront invitées à 
confirmer leur engagement sur un projet précis. 

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 2 : L’ÉCOQUARTIER EN CHANTIER 

 Une fois les études achevées et le chantier engagé, une expertise du projet est 
réalisée pour vérifier la conformité du projet à la charte ÉcoQuartier. 

 Le label ÉcoQuartier – étape 2 est délivré par la commission nationale 
ÉcoQuartier sur proposition de la commission régionale, après présentation des 
conclusions des experts. 

 Les projets aujourd’hui « engagés dans la labellisation » obtiennent 
automatiquement le « label ÉcoQuartier – étape 2 ». 

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 3 : L’ÉCOQUARTIER LIVRÉ 

 Lorsque l’ÉcoQuartier est livré (ou quasi livré), une expertise est réalisée pour 
l’obtention du label ÉcoQuartier – étape 3. 

 Le label ÉcoQuartier – étape 3 est délivré par la commission nationale 
ÉcoQuartier sur proposition de la commission régionale, après présentation des 
conclusions des experts. 

 Les ÉcoQuartiers aujourd’hui « labellisés ÉcoQuartier » obtiennent 
automatiquement le « label ÉcoQuartier – étape 3 ». 

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 4 : L’ÉCOQUARTIER CONFIRMÉ 

 Trois ans après l’obtention du label ÉcoQuartier – étape 3, la  
collectivité mesure la tenue de ses engagements dans le temps, la façon dont les 
usages projetés sont appropriés par les usagers du quartier. Elle présente 
également la façon dont les pratiques d’aménagement ont évolué au sein de la 
collectivité, au-delà du périmètre opérationnel du quartier. 

 Cette étape s’appuie sur la mise en place d’une démarche d’auto-évaluation 
associant les habitants et usagers du territoire, et tournée vers l’amélioration 
continue (à l’échelle du projet, et dans les pratiques au-delà, sur le territoire de 
compétence de la collectivité). 

 Cette étape est validée par la commission nationale.  
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LA CHARTE ÉCOQUARTIER :  

PREMIÈRE ÉTAPE VERS LA VILLE DURABLE 
 

ÉCOQUARTIER : FAIRE DU PROJET AUTREMENT 

L’ÉcoQuartier sera un laboratoire opérationnel vers la ville durable, un lieu de créativité et d’audace 

pour faire émerger des projets exemplaires, que ce soit dans les formes urbaines et l’architecture, les 

usages proposés, ou dans les modalités de conduite de projet. La mobilisation citoyenne sera un 

élément majeur de la conduite du projet. 

Cette charte nous engage dans un processus imaginatif, adaptable et vivant pour favoriser une 

amélioration continue des pratiques d’aménagement. 

ÉCOQUARTIER : MONTRER QUE TOUS LES TERRITOIRES CONTRIBUENT AUX 

ENJEUX NATIONAUX ET MONDIAUX 

Nous pensons que les ÉcoQuartiers, par les propositions ambitieuses qu’ils contiennent, constituent 

un facteur d’attractivité et de qualité et permettent d’engager tous les territoires dans une dynamique 

vertueuse. Cette signature est un engagement concret et opérationnel pour la mise en œuvre des 

engagements internationaux pris par la France, notamment en termes de lutte contre le changement 

climatique et de transition énergétique. 

Chaque territoire dispose d’un potentiel qui mérite d’être valorisé. Il est de notre responsabilité de 

participer à cet élan pour nos territoires en nous fondant sur des engagements concrets et mesurables : 

la charte et le label ÉcoQuartier en sont les premières pierres. 

ÉCOQUARTIER : LEVIER VERS LA VILLE DURABLE 

Nous considérons que les engagements de cette charte doivent non seulement guider les ÉcoQuartiers 

que nous porterons, mais aussi infléchir nos actions à plus long terme à l’échelle de notre territoire. 

Nous nous engageons à repenser nos pratiques d’aménagement dans le cadre de notre ÉcoQuartier en 

application de cette charte, afin qu’il constitue un levier vers la ville durable et qu’il ne reste pas une 

opération isolée. 

Au-delà de la durée de l’opération, nous nous devons d’être présents dans la phase de vie de cet 

ÉcoQuartier, afin d’accompagner ses habitants, de susciter et d’accueillir de nouveaux comportements 

plus responsables. 

Par la signature de la présente charte ÉcoQuartier, nous nous engageons dans une politique 

d’aménagement durable, afin de permettre aux citoyens de s’épanouir dans des territoires accueillants 

et dynamiques. Ceci constitue une étape clé de la transformation de nos territoires, pour un 

développement solidaire et respectueux de l’environnement.  
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Dimension « Démarche et Processus »  
 Engagement 1 : Réaliser les projets répondant aux besoins de tous en s’appuyant  

sur les ressources et contraintes du territoire 

 Engagement 2 : Formaliser et mettre en œuvre un processus participatif de pilotage  

et une gouvernance élargie créant les conditions d’une mobilisation citoyenne 

 Engagement 3 : Intégrer la dimension financière tout au long du projet dans une 

 approche en coût global 

 Engagement 4 : Prendre en compte les pratiques des usagers et les contraintes des 

 gestionnaires tout au long du projet 

 Engagement 5 : Mettre en œuvre, à toutes les étapes du projet et à l’usage, des  

démarches d’évaluation et d’amélioration continue 

 

Dimension « Cadre de Vie et Usages »  
 Engagement 6 : Travailler en priorité sur la ville existante et proposer des formes  

urbaines adaptées pour lutter contre l’étalement urbain 

 Engagement 7 : Mettre en œuvre les conditions du vivre-ensemble et de la solidarité 

 Engagement 8 : Assurer un cadre de vie sûr et qui intègre les grands enjeux de santé, 

notamment la qualité de l’air 

 Engagement 9 : Mettre en œuvre une qualité urbaine, paysagère et architecturale 

 Engagement 10 : Valoriser le patrimoine (naturel et bâti), l’histoire et l’identité du site 

Les 20 engagements de la 

charte ÉcoQuartier  
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Dimension « Développement territorial » 

 Engagement 11 : Contribuer à un développement économique local, équilibré et solidaire 

 Engagement 12 : Favoriser la diversité des fonctions et leur proximité 

 Engagement 13 : Optimiser l’utilisation des ressources et développer les filières locales 

et les circuits courts 

 Engagement 14 : Favoriser les modes actifs, les transports collectifs et les offres  

alternatives de déplacement 

 Engagement 15 : Favoriser la transition numérique vers la ville intelligente 

 

Dimension « Environnement et Climat » 

 Engagement 16 : Produire un urbanisme permettant d’anticiper et de s’adapter aux 

risques et aux changements climatiques 

 Engagement 17 : Viser la sobriété énergétique et la diversification des ressources au 

profit des énergies renouvelables et de récupération 

 Engagement 18 : Limiter la production des déchets, développer et consolider des  

filières de valorisation et de recyclage dans une logique d’économie circulaire 

 Engagement 19 : Préserver la ressource en eau et en assurer une gestion qualitative et 

économe 

 Engagement 20 : Préserver et valoriser la biodiversité, les sols et les milieux naturels 
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LES TEXTES DE RÉFÉRENCE 
 

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE MONDIALE 

En 1992, le Sommet de la Terre à Rio a adopté la Convention-cadre des Nations unies sur le 

changement climatique, ainsi que la Convention sur la diversité biologique, qui marquent le 

lancement de processus de négociations internationales auxquelles la France contribue activement. La 

charte Action 21 énonce par ailleurs les éléments fondateurs de la méthode Agenda 21, qui inspire 

directement les engagements de la présente charte ÉcoQuartier. 

Après le protocole de Kyoto adopté en 2005, élément déclencheur de la refonte de la réglementation 

thermique en France, et le « Plan stratégique 2010-2020 de la biodiversité » issu du protocole de 

Nagoya visant à réduire les pressions directes et indirectes sur la biodiversité, la signature de l’Accord 

de Paris sur le Climat en décembre 2015 constitue un tournant majeur de la mobilisation des acteurs 

et des territoires français dans la mise en œuvre d’actions concrètes. 

En 2012, l'un des principaux résultats de la Conférence de Rio+20 a été l'accord des États membres sur 

l’élaboration d’un ensemble d'objectifs pour le développement durable (ODD), qui visent à poursuivre 

dans tous les pays une action ciblée et cohérente en la matière. C’est ainsi que, le 1er janvier 2016, les 

17 ODD du Programme de développement durable à l’horizon 2030 sont entrés en vigueur. Pour la 

première fois, un objectif concerne particulièrement les villes : c’est l’objectif n° 11 « Faire en sorte 

que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables ». 

Enfin, la 3e conférence des Nations unies sur le logement et le développement urbain durable 

(Habitat III), qui s’est tenue à Quito, en Équateur, en octobre 2016, a eu comme effet immédiat de 

redynamiser l’engagement mondial en faveur du développement urbain durable, en se centrant 

particulièrement sur la mise en œuvre d’un « Nouvel Agenda Urbain ». 

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE EUROPÉENNE 

De nombreux caps ont été franchis par les institutions et collectivités locales européennes depuis Rio : 

• La charte d’Aalborg, adoptée le 27 mai 1994, prône la ville comme l’échelle pertinente d’action en 

faveur du développement durable : « La Ville durable est l’autorité locale proche des problèmes 

environnementaux des citoyens, qui partage les responsabilités avec les autorités compétentes à tous 

les niveaux, pour le bien-être de l’homme et de la nature » ; 

• L’Accord de Bristol, adopté le 7 décembre 2005, instaure l’échange européen de bonnes pratiques et 

d’exemples, notamment en termes de quartiers durables. La double référence à la charte d’Aalborg et 

à l’Accord de Bristol est un garde-fou pour ne pas oublier qu’un ÉcoQuartier doit être un levier vers la 

ville durable ; 

• La charte de Leipzig, signée le 24 mai 2007, affirme l’importance d’une ville durable et solidaire et de 

l’approche intégrée du développement durable ; 
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• L’Agenda urbain pour l’Union européenne, adopté le 30 mai 2016, vise à associer les villes à 

l’élaboration des politiques européennes afin de mieux les adapter aux réalités et enjeux auxquels elles 

sont confrontées. Il constitue la contribution opérationnelle de l’Union européenne au Nouvel Agenda 

Urbain. 

Ces accords illustrent l’engagement des États et des collectivités en matière de développement urbain 

durable et intégré. 

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE NATIONALE 

La loi « SRU » du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains, poursuit un 

triple objectif : améliorer la cohérence entre planification urbaine et territoriale, renforcer la solidarité 

entre les villes et la mixité sociale dans l’habitat et mettre en place une politique des déplacements au 

service du développement durable. 

Les lois Grenelle (la loi Grenelle 1 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle Environnement, et la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement) définissent une feuille de route pour le développement durable. 

Le Code de l’environnement prône explicitement les cinq finalités du développement durable 

mentionnées à l’alinéa III de l’article L. 110-1, modifié par la loi Grenelle 1 du 12 juillet 2010, art. 253, 

reprises dans le cadre de référence pour les Agendas 21 locaux. 

Le Code de l’urbanisme impose les principes concernant le développement durable dans les 

documents de planification définis par l’article L. 121-1 du Code de l’urbanisme, modifié par la loi du 

17 mai 2011, art. 123 (les SCoT, les PLU et les cartes communales). 

La loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) du 26 mars 2014, à travers la mise en place 

de nouveaux outils fonciers et de documents d’urbanisme plus efficaces, vise à favoriser la construction 

de logements tout en luttant contre la consommation excessive d’espaces. Elle améliore la 

participation du public et facilite l’émergence de modèles d’habitat collectif innovant, alternatif, 

durable et économe pour faciliter l’accès au logement. 

Enfin, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 fixe des 

objectifs permettant la mise en œuvre opérationnelle de l’Accord de Paris sur le climat et propose des 

mesures d’accompagnement qui impactent directement les projets d’aménagement des collectivités : 

rénovation énergétique des bâtiments existants et renforcement des performances énergétiques des 

nouvelles constructions, développement des transports propres et des mesures en matière de 

circulation et de mobilité pour améliorer la qualité de l’air et protéger la santé, lutte contre les 

gaspillages et promotion de l’économie circulaire, développement des énergies renouvelables pour 

valoriser les ressources des territoires.
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RECONNAISSANT ET APPROUVANT CE QUI PRÉCÈDE, AVEC NOTRE SIGNATURE, 

NOUS : 

 Adhérons à la charte ÉcoQuartier et recevons pour ce projet le « Label ÉcoQuartier – étape 1 » ; 

 Rejoignons les membres du Club ÉcoQuartier ; 

 Nous engageons à utiliser le logo « Label ÉcoQuartier – étape 1 » sur tout support de 

communication relatif à l’ÉcoQuartier. 

 

SIGNATURE DU MAIRE OU DU PRÉSIDENT DE L’EPCI 
NOM, prénom :  

Fonction du signataire : 

Administration ou organisme local :  

Lieu et date de signature : 

SIGNATURE 

AUTRE SIGNATAIRE* 
NOM, prénom : 

Fonction du signataire : 

Administration ou organisme local : 
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SIGNATURE DE LA CHARTE 

pour l’ÉcoQuartier 

 



                                                                                                                               
 

 

 
 

 

CONVENTION financière
 

entre la Ville de Saint-Nazaire et l’OPH Silène 
pour la prise en charge de travaux d’un mur en gabion par l’OPH Silène au 

profit de la Ville de Saint-Nazaire  
« la Vecquerie » à Saint-Nazaire  

 
 
 
Entre : 
 
 La Ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant, agissant en cette qualité    

en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 5 mai 2017, et domiciliée Place François 
Blancho - 44600 Saint Nazaire, dénommée ci-après « Ville » 

 
et 
 

 Silène, Office Public de l’Habitat, ayant son siège 17, rue Pierre Mendès France, 44600  
Saint-Nazaire et représenté par son Directeur Général, Monsieur Roger DECOBERT, agissant en 
vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 11 juillet 2013, dénommé ci-après  
« Silène », 

 

Préambule : 

Le projet d’écoquartier de la Vecquerie s’inscrit dans le projet global d’aménagement urbain de l’ouest 
de la Ville de Saint-Nazaire.  
Situé entre la route de Saint-Marc et la rue de La Vecquerie, il occupe un site remarquable, entre un 
quartier d’habitat social et une université donnant sur la mer. Il jouxte un espace boisé classé à forte 
biodiversité. 
 
L’urbanisation de ce site de 2H5, s’organise en deux phases d’aménagement : 
 

• La première phase concerne l’emprise sud du terrain qui comprend : 
 

 un ensemble de 87 logements locatifs sociaux aujourd’hui en phase chantier 
(résidence Le Bois de Porcé), 
 environ une trentaine de logements en accession sociale dont les études n’ont pas 
encore débutées, 

 
• La deuxième phase englobe une trentaine de logements en accession sociale, ainsi qu’un 

bâtiment collectif représentant 8 logements locatifs sociaux. L’aménagement prévoit 
notamment une placette avec des jeux pour enfants. 
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Les modalités de mise en œuvre de ce nouveau quartier ont été établies sur la base d’un PUP (Projet 
Urbain Partenarial) signé le 26 novembre 2010. Celui-ci prévoit en particulier que Silène prendra en 
charge les équipements propres de ses opérations sur l’emprise de son foncier. 
 
L’ensemble des espaces publics réalisés dans cette emprise sont donc financés par Silène. En 
contrepartie la Ville s’engage à incorporer dans le domaine public ces aménagements et à en assurer 
par voie de conséquence l’entretien. 
Ces équipements seront réalisés dans le respect des cahiers des charges de la Ville et de la CARENE 
(documents annexés au PUP). Un plan des espaces à rétrocéder est annexé au PUP. Les différentes 
étapes du projet ont fait l’objet d’une transmission aux services de la Ville pour validation. 
 
Or depuis la signature du PUP: 
 

• la Ville a élaboré son projet de profil de voirie concernant l’aménagement de la Route de  
Saint-Marc, profil impactant le projet Silène, 
 

• Silène a engagé la réalisation du programme immobilier « le Bois de Porcé – 87 logements 
locatifs sociaux ». 

 
Ces évolutions nécessitent une actualisation et des précisions des accords entre le bailleur et la Ville. 
Dans ce contexte, Silène doit procéder à des travaux de mise en place d’un mur en gabion devant 
s’insérer dans l’aménagement urbain. Ces évolutions étant aussi du fait de la Ville, cette dernière s’est 
engagée à rembourser financièrement Silène. 

 

Dans ce cadre, il est précisé ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la Convention 

 
L’objet de cette convention est de valider pour la 1ère tranche d’aménagement : 

- Les éléments administratifs et financiers au regard de l’impact du nouveau profil de la route de 
Saint-Marc sur l’opération d’aménagement Silène. 

 
 

Article 2 – Impact sur les travaux de Silène 

 
La Ville de Saint-Nazaire a informé Silène, d’un changement dans le profil de la route de Saint-Marc : 
cette modification du profil de voirie permet désormais de prendre en compte la réalisation d’une piste 
cyclable. 
 
Cette information a été communiquée alors que les études de réalisation des programmes immobiliers 
de Silène étaient déjà en phase PRO-DCE.  
 
Les incidences de ce nouveau profil de voirie impliquent d’élargir l’emprise du trottoir public au détriment 
du talutage prévu sur les espaces aménagés par Silène. Il s’est avéré nécessaire de remplacer ces 
talutages par des murs de soutènement en gabions : le linéaire représente 180 m3 de gabions. 
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Article 3 – Coût et versement 

 
La Ville de Saint-Nazaire prend en charge l’impact financier issu de cette modification de projet. Ces 
180 m3 ont été chiffrés à hauteur de 39 636 € TTC par l’entreprise titulaire du marché lors de la  
procédure de marché public lancée par Silène dans le respect de la règlementation en vigueur.  
 
La Ville s’acquittera des sommes dues, en une seule fois sur le CCP de Silène par virement avant le 
31 décembre 2017. Pour tout changement de dénomination bancaire, Silène devra fournir un RIB. 
 
La Ville s’engage à payer dans un délai de 30 jours après réception du titre de recette émis par Silène. 
 
 

Article 4 – Durée 

 
La présente convention est conclue à compter de sa notification, et se terminera le 31 décembre 2017. 
 
 

Article 5 – Litiges 

 

Les différends susceptibles de s'élever entre les parties relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la 
présente convention seront réglés, dans tous les cas, par la recherche d’un accord amiable, 
préalablement à toute action contentieuse.  

En cas d’absence de conciliation entre les parties, le Tribunal compétent pour connaître du litige sera le 
Tribunal Administratif de Nantes. 
 
 

Article 6 – Notification 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux destinés à chacun des signataires. 

 

 

Fait à  Saint Nazaire, Le 

  

Pour la Ville de Saint-Nazaire  

 Le Maire de Saint-Nazaire, 

 

 

 

 

 

 

Pour l’OPH Silène 

Le Directeur Général 

Roger DECOBERT 

 

 

 

 



 
CONVENTION PORTANT MODIFICATION DE LA MISE A DISPOSITION 

DE BIENS IMMOBILIERS AFFECTES A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE 
ASSAINISSEMENT DE LA CARENE – SITE DE MEAN 

 
 
 
 
 
 

ENTRE, 
 
La Commune de SAINT-NAZAIRE, représentée par le Maire ou son représentant, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 05 mai 2017, 

 
Ci-après désignée par « la Ville ». 

 
 
         D’une part, 
 
 
ET 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMÉRATION DE LA REGION NAZAIRIENNE ET DE 
L’ESTUAIRE, par abréviation « CARENE », dont le siège est fixé 4, avenue du 
Commandant l’Herminier à SAINT-NAZAIRE (44600), identifié au SIREN n°244 400 644 
RCS SAINT-NAZAIRE, représentée par son Président ou son représentant, dûment habilité 
par délibération en date du 
 
 
 

Ci-après désignée par  « la CARENE ». 
 
 
         D’autre part, 
 

Il est préalablement exposé : 
 

Par délibération communautaire du 12 juin 2001, la CARENE a décidé d’exercer la 
compétence « assainissement » et la Ville a approuvé ce transfert par délibération du 14 
septembre 2001. Le transfert, prononcé par arrêté préfectoral, est effectif depuis le 1er janvier 
2002. 

Conformément à l’article L.5211-5 du CGCT, ce transfert de compétence entraine la 
mise à disposition de plein droit de l’ensemble des biens, équipements et services 
nécessaires à l’exercice de cette compétence ainsi que le transfert de l'ensemble des droits 
et obligations qui leur sont attachés. 

La mise à disposition constitue en effet, le régime de droit commun obligatoire 
applicable aux transferts des équipements dans le cadre de l’intercommunalité. Ce transfert 
ne constitue pas un transfert en pleine propriété, mais simplement la transmission des droits 
et obligations du propriétaire, qui sont un démembrement du droit de propriété. Le 
bénéficiaire d’une mise à disposition ne dispose pas du droit d’aliéner le bien, ce qui 
correspond logiquement au régime de protection du domaine public, ni de droits réels sur les 
constructions qu’il édifie sur ce bien, les droits réels étant, sauf dispositions législatives 
contraires, proscrits sur le domaine public. 



La mise à disposition n’emporte pas de modification du régime de domanialité 
publique auquel sont soumis les biens concernés. Ce transfert entraîne seulement un 
changement d’affectataire du domaine public. 

 
En application de ces dispositions, par la délibération précitée du 14 septembre 2001, 

la Ville a donc mis à disposition l’assiette foncière supportant le château d’eau situé au 
139 rue de Trignac à Méan, d’une contenance cadastrale de 3007 m². 

 
Une partie de l’emprise n’étant plus affectée à l’exercice de la compétence 

Assainissement, il convient d’en tirer les conséquences en restituant l’usage à la ville, 
propriétaire du site, conformément aux dispositions de l’article L. 1321-3 du CGCT qui 
prévoient que « en cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en 
application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2, la collectivité propriétaire recouvre l'ensemble 
de ses droits et obligations sur les biens désaffectés ». 

 
En application de l’article L.1321-1 du CGCT, cette mise à disposition est constatée 

par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité 
antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. 

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU 
 

Article 1 – Objet de la convention : 
 
La CARENE, pour l’exercice de sa compétence Assainissement, n’ayant plus l’usage d’une 
partie de l’emprise foncière du site du château d’eau, au 139 rue de Trignac à Méan, il 
convient de tenir compte de cette désaffectation partielle et d’organiser les modalités de 
restitution de cette emprise à la Ville. 
  
En application de l’article L.1321-1 du CGCT, ces modalités sont précisées par le présent 
Procès-verbal, établi contradictoirement entre la Ville et la CARENE qui a également pour 
objet de constater l’emprise restant à disposition de la CARENE. 
 
Article 2 – Périmètre modifié de la mise à disposition : 
 
L’emprise actuelle porte sur une contenance de 3007 m² ainsi que les ouvrages et 
équipements qu’elle contient. 
 
La nouvelle emprise, a fait l’objet d’un plan dressé contradictoirement entre les parties. 
 
La nouvelle emprise mise à la disposition de la CARENE, porte désormais sur une 
contenance de 2017 m². 
 
Tel que ledit immeuble existe, s’étend, se poursuit et comporte avec tout ce qui en dépend et 
fait partie, sans aucune exception ni réserve. 
 
 

PLAN 
 
Le plan constatant la nouvelle emprise foncière est annexé au présent procès-verbal. 
 
  



Article 3 – Modalités de remise à la Ville de l’emprise exclue du champ de la mise à 
disposition : 
 
La CARENE est responsable de la remise dans son état initial d’entretien et de 
fonctionnement, à la date du transfert de la compétence, de l’emprise visée à l’article 2 dans 
le cadre du présent Procès-Verbal modificatif de mise à disposition. 
 
Les biens relevant de l’emprise restituée, dont le périmètre est précisé par le plan ci-annexé 
(annexe 1), ont fait l’objet d’un état des lieux établi contradictoirement entre la Ville et la 
CARENE, annexé à la présente convention (annexe 2).  
 
Cet état des lieux indique également la consistance des biens relevant de l’emprise restant 
mise à disposition de la CARENE pour l’exercice de sa compétence. 
 
 
Article 4 – Rappel des droits et obligations de la CARENE : 
 
En ce qui concerne l’emprise modifiée restant concernée par la mise à disposition, tel que le 
précisé à l’article 1 ci-avant relaté, il est rappelé qu’aux termes de l’article L. 1321-2 du 
CGCT, la CARENE est substituée à la Ville dans l’ensemble de ses droits et obligations, à 
l’exception du droit d’aliénation : « La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume 
l’ensemble des obligations du propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle 
assure le renouvellement des mobiliers. Elle peut autoriser l’occupation des biens remis. Elle 
en perçoit les fruits et les produits. Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. » 
 
Elle prendra à sa charge, tous les travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation 
ou d’addition de constructions propres à assurer le maintien de l’affectation des biens, ainsi 
que l’ensemble des dépenses nécessaires au bon fonctionnement de ces biens. 
 
 
Etat des lieux : 
 
La CARENE prend le bien dans son état actuel, sans recours contre la commune pour 
quelque causes que ce soit et notamment pour mauvais état du sol ou du sous-sol comme 
aussi pour erreur ou omission dans la contenance indiquée, toute différence entre la 
contenance réelle et celle indiquée, excéda t’elle-même un vingtième, devant faire le profit 
ou la perte du bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
Servitudes : 
 
La CARENE souffrira des servitudes passives de toute nature, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues, conventionnelles ou légales qui peuvent grever le bien 
présentement mis à sa disposition, sauf à s’en défendre et à profiter de celles actives ; le 
tout s’il en existe à ses risques et périls, sans recours contre la Commune et sans que la 
présente clause puisse donner à qui que ce soit plus de droits qu’il n’en aurait en vertu des 
titres réguliers non prescrits ou de la loi. 
 
Article 5 - Prise d'effet - durée : 
 
La mise à disposition des biens modifiée telle qu’elle résulte de la présente convention, est 
effective à compter de la notification de la présente convention. 
  



 
La mise à disposition durera le tant que ces biens resteront affectés au service de 
l’assainissement de la CARENE. 
 
En cas de cessation d’affectation de ces biens au service de l’assainissement, la Commune 
recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés. 
 
 
Article 6 – Litiges 
 
En cas de contestations ou de litiges sur l'exécution ou l'interprétation des dispositions de la 
présente convention, faute d'accord amiable entre elles, les parties s'en remettront au 
Tribunal Administratif de Nantes. 
 
 
Fait en 2 exemplaires à SAINT-NAZAIRE 
Le  
 
 
Laurianne DENIAUD 
Adjointe déléguée 
Ville de SAINT-NAZAIRE 
 
 

David SAMZUN 
Le Président de la CARENE 
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I - Srnvrcn coNSULTAT\T

Arretnn sarwq PAR :

2 -Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier ( en état )

Le3l04l2017

Madame La Directrice Régionale des Finances
publiques

à

Monsieur le Maire

Mairie de Saint-Nazaire

17 rue Pierre Mendès-France

BP 63

44602 SAINT.NAZAIRE CEDEX

Commune de Saint-Nazaire

Julien MORIN

:30103/2017

:3110312017

: non visité

:3U03!2017

AVIS du DOMAINE suT Ia VALEUR VÉNALE

I)Ésrcxar¡on DU BrEN : pARcELLE cADAsrRÉE BX 625p

Aonnssr DU BIEN : 139 nun oe Tnrcmc, SAINT-NAZAIRE

VALEUR VÉX¡,T : 110 € TTC/M'dC SP
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Cession à Silène dans le cadre d'un projet de construction de 9 logements sociaux.
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Références cadastrales : BX 625p.

Description du bien : la parcelle fait 990 rrf .La swface de plancher prévisionnelle est de 500 m'z

- nom des propriétaires : Commune de Saint-Nazaire.

- situation d'occupation : libre.

PLU modifié le l0 juin 2016,zonageU{3

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir
de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de I'immeuble à
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

Compte tenu du caractère social de I'opération, le montant de I'opération est estimé à I l0 €/m'zTTC de

surface de plancher.

La présente évaluation est valable por¡r une durée d'un an.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine serait nécessaire si I'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notarnment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par I'ouverture de I'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,

Fabien FEBVRE, Evaluateur, Inspecteur des Finances publiques

L'enregistrement de votre demande a fait I'objet d'un traitement informatique. Le droit dãccès et de rect¡fication, prévu par la loi

n"78-17 modifíée relative à I'informatique, auxfichiers et aux libeñés, s'exerce auprès des directionsten¡tor¡alement compétentesde la

Direction Générale des Frnances Publiques.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET

DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

PÔLE GESTION PUBLIQUE

DIVISION MISSIONS DOMANIALES

4, quai de Versailles
CS 93503
44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 20 75 96
Courriel : drfip44.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 31 / 03 / 2017

Madame La Directrice Régionale des Finances 
publiques

àPOUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Fabien FEBVRE

Téléphone : 02.40.00.29.61

Courriel : fabien.febvre  @dgfip.finances.gouv.fr  

Réf. : VV n° 2017-184V0511

Monsieur le Maire

Mairie de Saint-Nazaire

17 rue Pierre Mendès-France

BP 63

44602 SAINT-NAZAIRE CEDEX

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION  DES BIENS : PARCELLES CADASTRÉES TX 60 ET 61

ADRESSE DES BIENS : RUE DE BEL AIR, SAINT-NAZAIRE

VALEUR VÉNALE : 110 € TTC/m² de SP

1 – SERVICE  CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR :

Commune de Saint-Nazaire

Julien MORIN

2 – Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

 : 30/03/2017
 : 31/03/2017
 : non visité
  : 31/03/2017

3 – OPÉRATION  SOUMISE À L 'AVIS  DU DOMAINE  – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ      

Cession à Silène dans le cadre d'un projet de construction de 20 à 22 logements sociaux.



4 – DESCRIPTION DES BIEN S

Références cadastrales : TX 60 et 61.

Description des biens : les parcelles font 1 448 m². Elles supportent des bâtis qui ont vocation à être démolis
avant la vente. La surface de plancher prévisionnelle est de 1 300 m².

5 – SITUATION  JURIDIQUE

- nom des propriétaires : Commune de Saint-Nazaire.

- situation d'occupation : libre.

6 – URBANISME  ET RÉSEAUX

PLU modifié le 10 juin 2016, zonage UA2.

7 – DÉTERMINATION  DE LA  VALEUR  VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir 
de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l'immeuble à 
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché 
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

Compte tenu du caractère social de l'opération, le montant de l'opération est estimé à 110 €/m² TTC de 
surface de plancher.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

La présente évaluation est valable pour une durée d'un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine serait  nécessaire  si  l’opération n’était pas réalisée dans le délai  ci-dessus, ou si  les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé.  Une nouvelle  consultation serait  indispensable si  la procédure d'expropriation  était  effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,

Fabien FEBVRE, Évaluateur, Inspecteur des Finances publiques

L’enregistrement  de votre demande a  fait  l’objet  d’un traitement  informatique.  Le droit  d’accès  et  de rectification,  prévu par  la loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.
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Courriel : drfi p44.pqp.domaine@dqf¡Þ.finances.qouv.fr

Affaire suivie par: Fabien FEBVRE

Téléphone : 02.40.00.29.61

Courriel : fabien.febvre@dofi p.finances.qouv.fr

Réf. : W n"2O17-184VO512

1 - Sunvrc¡ coNsulT¡¡rr

Arr,stnø sutnt p,4n :

2-Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier ( en état >

Le3l04/2017

Madame La Directrice Régionale des Finances
publiques

a

Monsieur le Maire

Mairie de Saint-Nazaire

17 rue Pierre Mendès-France

BP 63

44602 SAINT.NAZAIRE CEDEX

Commune de Saint-Nozaire

Julien MONN

:30103/2017

:31103/2017

: non visité
:3110312017

AVIS du DOMAINE suT Ia VALEUR VÉNALE

DÉsIcn¡.rrox DU BIEN : pARcELLE car¡srnÉu VC 226

Arnrsso DU BIEN : nuns Jn¡x¡rn o'Anc ur Rocnn Sunxcno, SAINT-NAZAIRE

VALET]R VÉXAT-B : 110 € TTC/M'dC SP

r t| .it ì:- .J, llfl.t

I ít,¡,¡,\i:l,r '\(]J,)il'i., ¡'.r'f,¡ri l.)'l,lirl..ll. |,¡ir.i|Ì{¡i,'tìtir,iilt. r,t{!)il I t.. t,\,,t

Cession à Silène dans le cadre d'un projet de construction de 55 logements sociaux.

zñ
u¡ustùrr n¡ l'úco¡rourr

sÎ DES ?tilAtCSS



Réferences cadastrales : Y C 226.

Description du bien : la parcelle fait 5 556 m2.La surface de plancher prévisionnelle est de 4 500 m'z

- nom des propriétaires : Commune de Saint-Nazaire.

- situation d'occupation : libre.

PLUmodifié le l0 juin 2016,zonageUL2.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir
de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de I'immeuble à
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

Compte tenu du caractère social de I'opération, le montant de I'opération est estimé à 110 €/rn'z TTC de
surface de plancher.

La présente évaluation est valable pour une durée d'un an.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine serait nécessaire si I'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditionS du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par I'ouverture de I'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,

Fabien FEBVRE, Évaluateur, Inspecteur des Finances publiques

L'enregisùement de votre demande a fait I'objet d'un tra¡tement informatique. Le droit d'accès et de rectifícation, prévu par la loi
n"78-17 mod¡f¡ée relative à l'informatique, aux fi chiers et aux libertés, sþxerce auprès des directions tenitorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.

/r i{i;l lri \i,ll,rii





COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE
D.P.U. - FONCIER

SOUMISSION

Les soussignés : Monsieur, Fabrice CHALMEAU et Madame Christelle LE ROUX, domiciliés 9, rue
Edgar Degas - 44600 Saint-Nazaire,

sollicitent I'acquisition à la Ville de Saint-Nazaire de la parcelle de terrain cadastrée section BP no 250, située
rue Edgar Degas, pour une contenance cadastrale de 252 m2.

La présente vente est consentie pour le prix de 25 200 euros.

Les soussignés s'engagent en outre à supporter les frais d'expédition, d'enregistrement et de publication au fichier
immobilier auxquels donnera lieu cette acquisition.

Les soussignés déclarent connaître parfaitement le bien cédé et prendre le terrain présentement vendu dans son
état actuel, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre la venderesse, pour cause de mauvais état du
sol, d'erreur dans la désignation ou dans la contenance et celle réelle, excéda-t-elle un vingtième, devant faire le
profit ou la perte des acquéreurs.

MODALITES DE PAIEMENT

- Le prix sera payé comptant à la signature de I'acte authentique, celui-ci devant être établi dans les plus brefs
délais et au plus tard, dans les cinq mois de la date de la délibération du Conseil Municipal.

- Passé ce délai, le présent document coûlme I'accord doruré par le Conseil Municipal, deviendront caducs.

Fait à

Le,

5¿.ì ^tr.ru*\".i.-

J+ [cL ¡/)

þ Q" r---

Saint-Nazairc
pott d'attache(s)





N° 7300-SD 
(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET

DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

PÔLE GESTION PUBLIQUE

DIVISION MISSIONS DOMANIALES

4, quai de Versailles
CS 93503
44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 20 75 96
Courriel : drfip44.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 31 / 03 / 2017

Madame La Directrice Régionale des Finances 
publiques

àPOUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Fabien FEBVRE

Téléphone : 02.40.00.29.61

Courriel : fabien.febvre  @dgfip.finances.gouv.fr  

Réf. : VV n° 2017-184V0510

Monsieur le Maire

Ville de Saint-Nazaire

BP 416

44606 SAINT-NAZAIRE CEDEX

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION  DU BIEN : PARCELLE  CADASTRÉE CL 683

ADRESSE DU BIEN  : CHEMIN  DU CLOS D'UST, SAINT-NAZAIRE

VALEUR VÉNALE : 260 €

1 – SERVICE  CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR :

Commune de Saint-Nazaire

Julien MORIN

2 – Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

 : 30/03/2017
 : 31/03/2017
 : non visité
  : 31/03/2017

3 – OPÉRATION  SOUMISE À L 'AVIS  DU DOMAINE  – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ      

Cession d'une parcelle au propriétaire riverain dans le cadre d'un échange.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales : CL 683.

Description  du bien : la  parcelle  fait  13  m².  Elle  est  accolée  à  la  dépendance du propriétaire  riverain
(parcelles CL 196, 453 et 599).



5 – SITUATION  JURIDIQUE

- nom des propriétaires : Commune de Saint-Nazaire.

- situation d'occupation : libre.

6 – URBANISME  ET RÉSEAUX

PLU modifié le 10 juin 2016, zonage UA2.

7 – DÉTERMINATION  DE LA  VALEUR  VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir 
de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l'immeuble à 
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché 
immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

La valeur vénale du bien est estimée à 260 €.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

La présente évaluation est valable pour une durée d'un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine serait  nécessaire  si  l’opération n’était pas réalisée dans le délai  ci-dessus, ou si  les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé.  Une nouvelle  consultation serait  indispensable si  la procédure d'expropriation  était  effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,

Fabien FEBVRE, Évaluateur, Inspecteur des Finances publiques

L’enregistrement  de votre demande a  fait  l’objet  d’un traitement  informatique.  Le droit  d’accès  et  de rectification,  prévu par  la loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.
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INVESTISSEMENT
Plan de financement prévisionnel

Plan de Financement Investissement

DEPENSES ELIGIBLES Montants RECETTES Montants %
€  HT € HT

Etudes opérationnelles (études de sol, 
diagnostic amiante, études sismiques) 6 667             

Réserve parlementaire 147 291,5 49,23

Ville de Saint-Nazaire 151 875,5 50,77

TOTAL DEPENSES ELIGIBLES  HT 294 583 TOTAL DEPENSES ELIGIBLES HT 294 583
TOTAL GENERAL HT (comprenant la publicité, le 

mobilier divers et le nettoyage) 299 167 TOTAL GENERAL HT 299 167 100
TOTAL GENERAL TTC (comprenant la publicité, 

le mobilier divers et le nettoyage) 359 000 TOTAL GENERAL TTC 359 000

Travaux bâtiment 

Nom du Maître d'Ouvrage : Ville de Saint-Nazaire

  

Intitulé de l'opération : Mise en accessibilité de l'IME 
Clémence Royer

287 916         



VILLE DE SAINT-NAZAIRE 
------------------------------------- 
DGA ORGANISATION DES RELATIONS HUMAINES 
DIRECTION DES RELATIONS HUMAINES ET SOCIALES 
 
 
 

 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’AGENTS 
MUNICIPAUX CONCLUE ENTRE LA VILLE DE 

SAINT-NAZAIRE ET LE GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC 
« MAISON DEPARTEMENTALE DES ADOLESCENTS » 

 
 
 
 
 
 

Passée conformément aux dispositions des articles 61 à 63 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et 
du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, 
 
Entre : 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par son maire ou son représentant, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017,   
 
désignée ci-après « la Ville de Saint-Nazaire » 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Le Groupement d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents», représenté par  
M. Patrick COUTIN, son directeur, dont l’établissement est situé 28 rue Henri Gautier à  
Saint-Nazaire, 
 
désigné  ci-après « Groupement d’intérêt public » 
 
 
D'autre part, 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Historiquement, la Ville met à disposition d’établissements partenaires des personnels titulaires, 
dans un cadre juridique qui nécessite d’être réaffirmé conformément au décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008, qui affirme l’obligation : 
 
- de formaliser la mise à disposition par une convention entre la Ville et l’établissement, ainsi 

que par un arrêté individuel ; 
 

- de rembourser les salaires des agents mis à disposition d’établissements par ces dernières. 
 
 
 
 



 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1er - DE LA MISE A DISPOSITION : 
 
A compter du 1er avril 2017, 1 agent titulaire de la Ville de Saint Nazaire 
 

- Madame Solène ROUSSEAU , agent social territorial, 
 
est mis à la disposition du groupement d’intérêt public « Maison Départementale des 
Adolescents » dans les conditions définies aux articles suivants : 
 
 
ARTICLE 2 – TEMPS DE TRAVAIL : 
 
- Madame Solène ROUSSEAU  est mise à disposition pour une quotité de temps de travail  
  de 0,5 ETP. 

 
 
ARTICLE 3 - DUREE : 
 
La présente convention est conclue pour la période du 1er avril 2017 au 31 décembre 2017. 
 
 
ARTICLE 4 - FIN DE MISE A DISPOSITION : 
 
La mise à disposition prend fin avant le terme fixé à l'article 3 ci-dessus à la demande : 
 
• du Maire de la Ville de Saint-Nazaire, 
• du représentant du groupement d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents » 
• de l'agent, 
 
sans qu'il soit besoin d'en justifier le motif. 
 
La partie qui l'invoquera en informera les deux autres par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception deux mois au moins avant la date de cessation de mise à disposition 
envisagée. 
 
 
ARTICLE 5 - NATURE DES FONCTIONS EXERCEES : 
 
- Madame Solène ROUSSEAU exerce des fonctions d’accompagnement socio-éducatif 
  des jeunes. 

 
 
ARTICLE 6 - NIVEAU HIERARCHIQUE : 
 
Le niveau des fonctions confiées à l’agent mis à disposition sont comparables à celles qu’ils 
exercent au sein de la Ville de Saint-Nazaire. 
 
 
ARTICLE 7 - CONDITIONS D'EMPLOI : 
 
Les conditions d'emploi des agents mis à disposition sont celles déterminées par le groupement 
d’intérêt public « Maison des Adolescents», notamment en ce qui concerne le temps de travail et 
les modalités d'application de celui-ci. 
 
  



Par la mise à disposition de personnels, la Ville apporte une aide en moyens humains au groupement 
d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents». Dans le cas du départ d’un agent mis à 
disposition pour des raisons de mobilité ou retraite, l’établissement devra interpeller la Ville afin de 
vérifier sa volonté de maintenir son aide, avant de procéder à un recrutement par ses propres soins. 
 
 
ARTICLE 8 - CONTRÔLE : 
 
Le responsable du groupement d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents» fait 
parvenir au Maire de la Ville de Saint-Nazaire un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à 
disposition. 
 
 
ARTICLE 9 - POUVOIR DISCIPLINAIRE : 
 
Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire exerce, seul, le pouvoir disciplinaire. Le représentant du 
groupement d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents» peut le saisir et lui 
proposer toute sanction dans le cadre des dispositions statutaires applicables aux agents 
territoriaux. 
 
 
ARTICLE 10 - REMUNERATION : 
 
L’agent mis à disposition continue de bénéficier de la rémunération correspondant à sa situation 
d’emploi et grade ainsi que des avantages acquis collectivement en matière de complément de 
rémunération. 
 
 
ARTICLE 11 - DU REMBOURSEMENT A LA REMUNERATION : 
 
Le groupement d’intérêt public « Maison Départementale des Adolescents» remboursera à la Ville 
de Saint-Nazaire la rémunération de l’agent mis à disposition, telle que définie à l'article 10  
ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 12 - LITIGES : 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les deux 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Nantes, après 
épuisement des voies amiables. 
 
 

Fait à Saint-Nazaire, le  
 
 
Le Directeur Général du groupement d’intérêt public,                       Pour le Maire 
Patrick COUTIN          L’Adjointe déléguée, 
          Lydie MAHÉ 
 



Entente 
Unité de Production Alimentaire Mutualisée

conférence du 29 mars 2017
Support et compte rendu

1

2

Emargement



3

Emargement

Introduction
� 2017 : 6ème conférence intercommunale 

– « commission spéciale » annuelle prévue par la convention d’entente pour 
débattre des questions d’intérêt commun.

– première conférence 28/11/2012, la dernière 25/05/2016,

– accueil à tour de rôle dans chaque commune qui assure alors la présidence, 

– constitution : 3 élus / commune désignés par les CM :
• Chapelle des Marais : Sébastien Fougère*, Jacques Delalande, Joël Legoff,

• Donges : Martine Ardeois*, Jean-Marc Nicollet, Sandrine Salmon,

• Saint Joachim : Marie-Anne Halgand*, Cynthia Kerneur, Anne Marie Mahé,

• Saint Nazaire : Lydie Mahé*, Catherine Rougé, Sarah Trichet-Allaire

* Co-président

– 2017 : présidence assurée par la Ville de la Chapelle des Marais
• M. Sébastien Fougère assure l’animation de cette conférence
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Ordre du jour

1. Mise en œuvre opérationnelle du partenariat

2. Développement de l’approvisionnement de 
proximité

3. Aspects financiers : bilan et perspectives

4. Forme juridique actuelle et possible évolution

5

1. Mise en œuvre opérationnelle 
du partenariat

6



Evolutions et retours d’expérience 
sur la période sept 2016 – mars 2017

Moyenne repas / jour hors grèves

7

Période :
rentrée scolaire 

/ vacances d’hiver 
(approx : sept / fév)

Nombre 
moyen 

repas / jour 
2015 / 2016

Nombre 
moyen 

repas / jour
2016 / 2017

Evolution

Nbre de repas %tage

Donges 788 833 + 45 + 5,71 %

La Chapelle des 

Marais

169 170 + 1 + 0,59% 

Saint-Joachim 203 200 - 3 - 1,48%

Saint-Nazaire 3 646 3 721 + 75 + 2,06 %

TOTAL 4 806 4 924 + 118 + 2,46%
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� Les membres de la conférence ont partagé leurs retours et points 
de vue relatifs à différents éléments de la prestation, et notamment :
– La qualité perçue favorablement

– Les quantités / portion, parfois perçues comme limitées pour les enfants de maternelle, 

mais pourtant adaptées aux préconisations du groupe d’étude des marchés de restauration 

collective et nutrition (GEM-RCN)

Il a été convenu que :

– La diététicienne se rendrait sur le restaurant ayant fait l’objet de remontés des équipes 

pour apprécier les raisons. En outre il a été convenu qu’elle poursuivrait 

l’accompagnement des équipes de la pause midi, notamment par une information sur le 

volet nutritionnel adapté à chaque tranche d‘âge,

– Chaque commune partenaire si elle le souhaitait, pouvait proposer qu’une ATSEM soit 

également associée à la commission menu de l’UPAM, en sus du personnel de 

restauration.

Mise en œuvre
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� Une formation liée à la remise en température du plat principal livré 
par l’UPAM sera proposée aux agents des 4 collectivités concernés 
par ce processus. 

Elle vise à :
– Harmoniser les pratiques professionnelles,

– Renforcer les échanges entre les agents des communes partenaires,

– Améliorer la remise puis le maintien en température des aliments jusqu’au service,  

facteurs déterminants de la qualité du repas perçue.

� Une formation de recyclage HACCP sera prochainement 
programmée à St Nazaire. Il est proposé de l’ouvrir également aux 
agents concernés par l’entente dans les communes partenaires.

Formations

2. Développement de 
l’approvisionnement de proximité

10



Approvisionnements de proximité

11

� Ci-après les éléments 2016 conformément à la conférence du 
18/12/2013 qui avait décidé :

– La mise en place d'un indicateur permettant de mesurer la part de 
denrées achetées au sein des régions Bretagne et Pays de Loire, au 
regard des montants totaux des approvisionnements. 

– Cette évaluation périodique permettra de mesurer l'adéquation entre le 
périmètre géographique retenu et les attentes des partenaires. Le 
périmètre initial pourra alors évoluer en conséquence.

12

Viandes fraîches

21%

Poisson frais

1%

Produits laitiers

19%

Produits surgelés

21%

Fruits et légumes 

frais

20%

Epicerie

13%

Pain

5%

Composition d'un repas/ type d'achats, 

en valeur consacrée aux achats pour l’année 2016

66% de produits frais
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Approvisionements

de proximité

35%

Approvisionnements qui 

pourraient basculer en 

proximité

26%

Autres

approvisionnements

39%

Origine des denrées alimentaires  U.P.A.M. (hors pain) en montant 

consacré aux achats de denrées - année 2016 - Pays de la Loire / Bretagne

Epicerie,

Surgelé, 

Viande 

d'agneau, 

Poisson frais, 

Charcuteries 

Indicateur porté à 39 % 
avec un approvisionnement de pain 

conforme à l’indicateur

Origine des denrées alimentaires  U.P.A.M. (hors pain) 
en montant consacré aux achats de denrées par an

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2012 2013 2014 2015 2016

Autres produits

Produits pouvants être
"ciblés" de proximité

Achats de produits
Bretagne / Pays de Loire

28% 31% 31% 35%32%

31% 27% 30% 28% 26%

41% 42% 39% 40% 39%
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Partenariat avec la légumerie - Local Planet
� Association Accès Réagis ayant porté le projet

� Tous les producteurs sont labellisés Bio (1 en conversion). La 
légumerie toujours en cours d’agrément. (prévu au 01/04/2017)

� Marché à lot réservé 

– Livraisons de denrées depuis nov 2015

– Maxi à 40 000 € / an , 38 500 € réalisé cette année (2016) 
probablement dépassé l’année prochaine.

� Nb de services avec approvisionnement local planet : 
– 31 sur 36 semaines scolaires 

soit près d’un service / semaine

� Part d’achat Local planet :
– 3,35% du volume d’achat  

de denrées de restauration scolaire

– 15% du volume d’achat 

des fruits et légumes frais

15

Visite et 
communication

� La visite de l’équipement ,

proposée aux élus et techniciens 

de la conférence,

a eu lieu le 14 juin 2016 après midi

16

� Depuis la rentrée scolaire 
2016/2017, une 
communication auprès 
des enfants/parents et 
équipes municipales a 
été réalisée via des 
affichettes (ci-après)
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Communication A3 à l’entrée des groupes scolaires

18

Chevalet A5 à disposer sur le self lorsque légumes locaux
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� Un amendement (article 47) du Projet de loi Egalité et citoyenneté a 
été adopté le 1er juillet 2016. Il précisait que, d'ici au 1er janvier 2020, la 
composition des repas servis dans les restaurants collectifs publics 
devrait inclure 40% de produits mentionnant la qualité et l’origine, issus 
de circuits courts, ou répondant à des critères de développement 
durable, notamment la saisonnalité. Il fixait en outre un objectif de 20% 
de produits issus de l’agriculture biologique ou en conversion.

� Deux propositions qui auraient dû être discutées le 4 octobre 2016 
au Sénat, mais qui ne l’ont pas été, l'amendement ayant été jugé 
irrecevable par la commission spéciale chargée du projet de loi Egalité 
et citoyenneté.

Retour sur les débats de 
la loi Egalité et citoyenneté

20

� Le conseil départemental a commandé une étude sur 
l’approvisionnement en produits de qualité et de proximité pour la 
restauration collective en Loire-Atlantique à un cabinet (GRESSARD). 

� Un travail a été engagé lors d’un atelier, le 15 mars dernier à l’Hôtel 
du Département, avec les thèmes suivants :

– Forces, faiblesses, opportunités et menaces du territoire ressortant du diagnostic 

et des entretiens;

– Enjeux, orientations stratégiques et pistes d’actions envisageables

� Il semble que la perspective soit la création d’une plateforme 
d’approvisionnement en produits locaux…….

Perspective de plateforme logistique 
d’approvisionnement en produits locaux



Comité Régional de l’alimentation –
Approvisionnements de proximité (DRAAF)

� Etat des lieux de l’approvisionnement

� Sensibilisation des structures à la provenance des produits

� Objectivation des achats eu égard à ce critère

� Constitution d’une banque de données 

� 958 établissements questionnés

� Taux de réponses 16%, 1/3 des repas de la région

21

Origine France Approvisionnement 
de Proximité

Pays de la Loire 60% 26%

UPAM (2015) 73% 32%

CALITerr’
� Il s’agit du projet porté par le Parc de Brière. Comme convenu lors de 

la dernière conférence, Sébastien FOUGERE y représente l’entente 
intercommunale et Erwan ROBIN participe aux différents groupes de 
travail depuis plusieurs années.

� La charte CaliTerr’ vise à « développer un réseau d’acteurs 
poursuivant la mission de développer les circuits alimentaires en lien 
avec le territoire et s’inscrivant dans les fondements du 
développement durable : efficacité économique, équité sociale, 
qualité environnementale ».

� Les adhérents à la future charte s’engageront sur un socle de valeurs 
communes :

- Proximité - Traçabilité - Qualité - Saisonnalité - Durabilité 

� Une identité visuelle identifiera les adhérents à cette charte

� Il est noté l’absence de réunion à laquelle S Fougère et E Robin 
n’aient été invités depuis la dernière conférence.

22



3. Aspects financiers 
bilan et perspectives

23

Approche financière
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� Les coûts de revient sont élaborés par année civile

– Celui de 2016 vient d’être réalisé,

– C’est la première année complète faisant suite au déménagement de 
l’UPAM à Coulvé

� Les montants de remboursement du service 

– pour les périodes scolaires 2015/2016 et 2016/2017 ont été déterminés par 

projection du coût de revient estimé, suivant les données disponibles et 

l’organisation prévue (nombre de repas, ressources à mobiliser…)

– pour la période scolaire 2017/2018 sont déterminés sur la base du coût de 

revient de l’année civile 2016.

– le coût moyen du repas varie également suivant la proportion de repas de 

maternelles, élémentaires, adultes, 

� Pour mémoire, les coûts de revient comprennent les 
amortissements matériel mais pas les amortissements bâtiment, 
chaque commune ayant participé au coût de construction de 
l’équipement.
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2011
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2013

2014
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2016

Evolution des coûts de revient complets 
des repas UPAM livrés de 2010 à 2016

Détail du coût de revient moyen du repas scolaire – Evolution 2010/2016

0,095 0,083 0,113 0,114 0,106 0,148 0,132

0,708 0,687 0,668 0,673 0,654 0,644 0,697

0,246 0,181 0,177 0,133 0,164 0,141 0,139

0,083
0,075 0,089 0,091 0,077 0,101 0,04

0,177
0,145 0,134 0,152 0,114 0,126 0,115

1,824
1,819 1,815 1,866

1,83 1,811 1,813

0

0,5
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2,5
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3,5

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Amortissements Frais de personnel Services extérieurs Energie Autres consommations de fournitures Alimentation

3,133 €
2,990 € 2,996€ 3,029 € 2,945€ 2,971 € 2,936€
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Sept 2015
démarrage opérationnel

Mai 2012 - Signature 
1ère convention d’Entente

Réel St Nazaire Réel EntenteProjeté entente / VSN



Comparaison des montants moyens de 
remboursement des repas antérieurs et à venir

27

Maternelle Elémentaire Adulte

2010
Montant estimatif  convention

(avant mise en œuvre) 
2,708 €     3,174 €       4,107 €  

Montant moyen de remboursement 

des denrées alimentaires / repas 

(marché à groupement de commande intégré)

1,367 €     1,823 €       2,735 €  

Montant moyen de remboursement 

du coût du service / repas
1,132 €     1,132 €       1,132 €  

Total 2,499 €     2,955 €       3,867 €  

Montant moyen de remboursement 

des denrées alimentaires / repas 

(marché à groupement de commande intégré)

1,382 €     1,843 €       2,764 €  

Montant moyen de remboursement 

du coût du service / repas
1,123 €     1,123 €       1,123 €  

Total 2,505 €     2,966 €       3,887 €  

Comparaison année à venir / en cours 0,24% 0,37% 0,52%

Comparaison année en cours / 2010 -7,7% -6,9% -5,8%

Comparaison année à venir / 2010 -7,5% -6,6% -5,4%

Information 

conférence 

2017

Année scolaire 

2017-2018

Information 

conférence 

2016

Année scolaire 

2016-2017

(en cours)

4. Forme juridique actuelle et 
possible évolution

28



Pour mémoire, la forme juridique actuelle est celle d’une entente 
intercommunale :

� L’entente est un accord entre deux ou plusieurs conseils municipaux, 
organes délibérants d’EPCI ou de syndicats mixtes, portant sur des 
objets d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs 
attributions et intéressant les divers membres,

� L’objet de l’entente doit entrer dans les attributions des personnes morales 
qui y participent,

� Elle n’a pas la personnalité juridique.

Définies par les articles L5221-1 et L5221-2 du CGCT
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a élargi aux EPCI le régime des ententes.

L’entente intercommunale (1)

L’entente intercommunale (2)
Avantages et inconvénients de l’entente

� La souplesse de sa création : 
– Aucune autorisation préfectorale n’est nécessaire

– Sa création se fait par délibération de chacune des communes membres

– Une convention est à rédiger, déterminant notamment les modalités de fonctionnement et 

de participation financière des différents partenaires

– Elle peut être créée pour une durée ou un objet déterminé

– Transfert possible d’agents (à priori plutôt par mutation)

� La souplesse mais aussi la lourdeur de son fonctionnement

– Aucune forme n’est imposée, ses modalités sont précisées dans la convention constitutive

– L’entente n’ayant pas la personnalité juridique, elle ne peut prendre aucune décision 
formelle, celle-ci doit être ratifiée par chacun des conseils municipaux des 
communes membres (à apprécier suivant l’objet et le nombre de partenaires de l’entente)

– Constitution d’une conférence (commission spéciale) composée de trois membres par 
entité. Cette commission débat des questions d’intérêt commun.

– Il peut être mis fin à l’entente (dissolution) par délibération de ses membres.



La forme juridique, vers laquelle le partenariat pourrait ultérieurement évoluer, est 
celui du service commun, porté par la VSN, conformément à l’article L.5211-4-2 du 

CGCT. (Possibilité offerte par la loi NOTRe)

Modalités de création :

� Rédiger préalablement un rapport d’impact décrivant les effets sur l'organisation et 

les conditions de travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents,

� Motiver ce choix de service commun à la VSN, la CARENE devant délibérer 
favorablement pour que cela puisse se mettre en place,

� Soumettre la proposition d’organisation au CT de la Ville porteuse ainsi que, 

suivant le cas, dans les communes impactées,

� Rédiger une convention,

� Délibérer au CM de chaque commune concernée pour autoriser la signature de la 

convention.

Le service commun (1)

� Cette forme de partenariat serait encore moins lourde que l’entente. Une fois 
les modalités d’organisation définies par la convention d’entente,

– la mise en œuvre pourrait être plus efficace et réactive, les décisions pouvant être prises 

par la collectivité gestionnaire sans délibération systématique de l’ensemble des conseils 

municipaux, 

– les évolutions d’organisation du travail, si elles n’impactent pas celles des communes se 

limiteraient à un passage au CT de la commune gestionnaire (Déjà, le cas actuellement).

� Modalités de transfert d’agents
– L’article L.5211-4-2 du CGCT. Cf. annexe 1 prévoit que les fonctionnaires et agents non 

titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de 

service mis en commun sont transférés de plein droit, après avis, selon le cas, de la 

commission administrative paritaire,

– Le transfert s’opère donc, en toute logique par mutation.

Le service commun (2)



Conclusion

� Le développement de l’approvisionnement en produit locaux 
– se construit progressivement, 

– les différentes démarches et initiatives suscitent et/ou renforcent des synergies 

favorables à une avancée dans ce sens.

� Une évolution de la forme juridique est à envisager 
– en cas d’intégration d’une nouvelle commune

– en cas d’évolution de contexte juridique

– suivant les propositions du schéma de mutualisation intercommunal n°2 visant à ouvrir 

à de nouveaux champs à la mutualisation (Le schéma actuel a été adopté à la Carène 

le 13/12/2016)

� Prochaine conférence au printemps 2018 à Donges (sauf si besoin non 

connu à ce jour nécessitant d’en ajouter une supplémentaire)
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Nous vous remercions 
de votre attention
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ANNEXE  A LA DELIBERATION DE LA VENTE DE DIVERS VEHICULES ET MATERIELS REFORMES –  

CONSEIL MUNICIPAL DU 05 MAI 2017 

   

VEHICULES VENDUS A LA SOCIETE FLOHIC 

 

Référence 
Lot  

Désignation du véhicule 
N° 

Immatriculation 
Date 1ère mise en 

circulation 

 

Montant net 

4 CITROEN C4 DIESEL  
450 CDL 44 

26-09-2007 3500 € 

9 KANGOO ESSENCE  

 307 AWE 44 
18-04-2002 600 € 

                    TOTAL SOCIETE FLOHIC      4100 €    

 

VEHICULES VENDUS A LA SOCIETE CARCASSE 

 

Référence 
Lot 

Désignation du véhicule 
N° 

Immatriculation 
Date 1ère mise en 

circulation 

 

Montant net 

5 TWINGO ESSENCE  623 ATR 44 
09-01-2002 666 €  

6 KANGOO ESSENCE  901 BVY 44 
15-06-2006 888 € 

12 FIAT DUCATO DIESEL  141 BSD 44 22-07-2004 1888 € 

14 CAISSON  R0306GA 08-01-2004 888 € 

15 CAISSON 
R0220GA 14-10-2002 666 € 

16 CAISSON 
R8813GA 17-03-1988 666 € 

17 CAISSON 
R9509GA 01-01-2001 666 € 

18 REMORQUE  3375WV44 10-05-1990 666 € 

19 REMORQUE  7617UA44 29-04-1983 666 € 

20 REMORQUE  6853SZ44 12-12-1979 666 € 

                                                                                                                                             TOTAL SOCIETE CARCASSE            8326 €       

 

 

 

 

 



     

VEHICULES VENDUS A LA SOCIETE ECO-2RE 

 

Référence 
Lot 

Désignation du véhicule 
N° 

Immatriculation 
Date 1ère mise en 

circulation 

 

Montant net 

10 FIAT DUCATO DIESEL  685 BEB 44 
19-04-2002 1360 €  

13 FIAT DUCATO DIESEL   633 BTQ 44 
22-07-2004 2310 € 

                    TOTAL SOCIETE ECO-2RE   3670 €    

 

VEHICULES VENDUS A LA SOCIETE COQUEN 

 

Référence 
Lot 

Désignation du véhicule 
N° 

Immatriculation 
Date 1ère mise en 

circulation 

 

Montant net 

1 FIAT DUCATO DIESEL  915 AGT 44 
29-06-1998 1510 €  

2 FIAT DUCATO DIESEL   724 AWF 44 
04-07-2000 1510 € 

                    TOTAL SOCIETE COQUEN   3020 €    

 

 

 

 

 

 



Département de Loire-Atlantique   Ville de Saint-Nazaire 

 

 - 1 - 

 
 
 

 
CONVENTION 

 

 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par son Maire ou son représentant, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017, désignée  
ci-après "la Collectivité"  

 
D'UNE PART 

 
 
 
ET  
 
 
L’Association Les Escales, ayant son siège social 24, rue d’Anjou, 44600  
SAINT-NAZAIRE, représentée par Hervé Clergeau, Président, désignée ci-après 
"l'Association". 
 
 
 

D’AUTRE PART, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 - 2 - 

 
 

IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT 
 
 
 
La mission de l’association « les Escales » est l’organisation de manifestations 
événementielles et festives, ou la participation à de telles manifestations. Elle a pour but 
également le développement, la découverte et la diffusion des musiques actuelles et de 
spectacles vivants sous toutes formes d'expression. 
 
Dans ce contexte, la Collectivité a décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le 
double souci : 
 
- de respecter sa liberté d’initiative ainsi que son autonomie, 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif et 

d’évaluation de leur utilisation. 
 
C’est dans ces conditions qu’il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité 
apporte son soutien par la mise à disposition de moyens matériels à la manifestation 
culturelle dénommée « La Fête de la Musique », qui aura lieu le 21 juin 2017, et qui s’inscrit 
dans le cadre des activités d’intérêt général que l’Association poursuit conformément à ses 
statuts. 
 
 
ARTICLE 2-  ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
 
Les activités prises en considération par la Ville au titre de la présente convention sont les 
suivantes :  
 
Organisation et gestion de « La Fête de la Musique » selon les modalités décrites dans la 
convention cadre du 14 décembre 2012 prolongée par avenants des 18 décembre 2015 et 
16 décembre 2016. 
 
 
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, et à la 
condition expresse que l’Association remplisse réellement toutes les clauses de la présente 
convention, la Collectivité accepte de mettre gracieusement à disposition les moyens 
matériels dont elle dispose, sous réserve de disponibilité et dans les conditions suivantes. 
 
3-1 - Mise à disposition :  
 
La Collectivité prendra les autorisations nécessaires à l’occupation du domaine public, au 
stationnement, à la circulation et à la sonorisation des espaces retenus pour l’implantation 
des scènes par l’Association. 
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3-2 - Supports de communication :  
 
La Collectivité mettra à disposition les supports d’affichage suivants :  
- diffusion de plaquettes et d'affiches 40x60 cm dans les lieux publics municipaux (diffusion 
dans les commerces à la charge de l’Association) ; insertion des informations et du visuel de 
la manifestation dans le magazine municipal ; information sur le site internet de la 
Collectivité ; journaux lumineux, sous réserve de disponibilité et de communication des 
supports et informations nécessaires selon le planning défini par la direction de la 
communication. 
 
 
3-3 - Information des riverains : 
 
Lorsque c’est nécessaire, la Collectivité réalisera et diffusera un courrier d’information sur les 
conditions de stationnement sur le site de la manifestation à tous les riverains et des 
communiqués seront envoyés à la presse. 
 
 
3-4 - Matériel de fête :  
 
La Collectivité fournira le matériel de fête dont elle dispose, selon ses possibilités : stands, 
tables, chaises, scènes, barrières, armoires électriques, plantes d’orangeraie, extincteurs, 
passe câble. Une liste précise des besoins devra être fournie par l’Association dans le cahier 
des charges de la manifestation au plus tard 1 mois avant la date de la manifestation. 
Elle prendra à sa charge les frais de contrôle des installations électriques et des structures 
scéniques mises en œuvre par ses soins par un organisme agréé. 
 
 
3-5 – Prestations : 
 
La Collectivité pourra effectuer différentes prestations liées à la mise à disposition des 
matériels décrits ci-dessus : livraison et mise en place du matériel, installation et 
raccordement des équipements électriques, signalisation. 
 
Ces prestations seront soumises à une étude de faisabilité technique ainsi qu’à la validation 
des élus concernés. 
 
Ces prestations devront dans tous les cas permettre à la Collectivité de valoriser son image, 
soit par le choix du lieu (lieu municipal), soit par la signalétique mise en place. 
 
Le personnel dédié à ces prestations est placé sous la responsabilité de la Collectivité.  
- propreté publique : nettoyage des sites avant, pendant et après la manifestation 
 
 
3-6 - Référent :  
 
L’animation événementielle est le référent pour toutes les demandes de prestations réalisées 
par les services municipaux ou la CARENE le cas échéant. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
4-1 - Cahier des charges : 
 
L’Association s’engage à rédiger un cahier des charges, en collaboration avec l’animation 
événementielle et l’Unité Régie technique événementielle.  
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Ce cahier des charges comprendra : 
- la liste des prestations demandées, 
- les différentes demandes d’autorisation (occupation du domaine public, circulation, 

stationnement, licence de débit de boisson, …) 
- la liste des autres documents administratifs nécessaires au bon déroulement de la 

manifestation (dossier de sécurité, assurances…), 
- les plans d’implantation. 
 
Le cahier des charges devra être finalisé au minimum un mois avant la date de la 
manifestation. 
 
4–2 - Branchements en fluide : 
 
Lorsque la manifestation organisée nécessite l’ouverture de comptages temporaires pour les 
fluides (eau, électricité, téléphone – internet), l’Association se chargera d’effectuer les 
demandes de branchement. Les factures en résultant seront à la charge de cette dernière. 
 
4-3 - Gardiennage : 
 
La Collectivité et l’Association devront se concerter pour juger de l’opportunité de mettre ou 
non en place un gardiennage des matériels installés par la Collectivité pour la manifestation. 
 
Lorsque les installations le nécessitent, le gardiennage sera pris en charge par l’Association, 
et confié à une société spécialisée, dont les compétences sont reconnues et pouvant attester 
des autorisations et qualifications réglementaires. 
La prise en charge de ce gardiennage par la Collectivité n’interviendra qu’en cas de montage 
anticipé ou de démontage retardé du fait de la Collectivité. 
 
4-4 – Collecte des déchets :  
 
Lorsque la manifestation organisée nécessite la mise à disposition de bacs à ordures 
ménagères et de tris sélectifs et la collecte des déchets générés dans le cadre de la 
manifestation, l’Association en effectue directement la demande  auprès des services 
référents de la CARENE. Les factures en résultant seront à la charge de l’Association. 
 
4-5 - Utilisation du matériel : 
 
L’Association s’engage à utiliser le matériel mis à disposition conformément à sa vocation 
initiale et aux instructions d’usage. 
En cas de perte, de dégradation ou de vol du matériel, l’Association prendra à sa charge le 
remboursement du matériel. Si elle le juge utile, elle pourra souscrire une assurance 
couvrant les dommages pour ce matériel. 
Une liste détaillée du matériel livré sera établie entre l’Association et la Collectivité et un état 
de lieux de ce matériel sera réalisé avant et après la manifestation. Les dates de livraison et 
reprise seront convenues avec l’association. En cas de non-respect de ces dates par la 
Collectivité, cette dernière endossera la responsabilité des dommages éventuels. 
 
4-6 - Contreparties : 
 
L’Association s’engage à mentionner le soutien de la collectivité sur ses supports de 
communication, et à y insérer tout encart spécifique concernant ce soutien que lui 
communiquera la Collectivité, en respectant les cotes et dimensions du support utilisé. 
 
L’Association s’engage à respecter la charte d’utilisation du logo de la Ville de Saint-Nazaire, 
qui lui sera fournie par la Collectivité. 
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L’Association s’engage, lorsque le site de la manifestation le permet, à installer les supports 
de signalétique visuelle de la Collectivité (oriflammes, banderoles…). 
 
L’Association s’engage à réserver l’espace nécessaire à l’installation d’un espace 
promotionnel de la Collectivité, si celle-ci le juge pertinent. 
 
4-7 - Respect de l’environnement : 
 
Dans l’objectif de diminuer l’impact environnemental de la manifestation, l’Association 
s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes, sous réserve de leur faisabilité et de leur 
adaptation au contexte : 
 
 Domaine des achats, du choix des équipements et des prestations : 
- Intégrer les critères environnementaux dans le cahier des charges des prestations 
- Choisir des produits alimentaires bios et / ou commerce équitable 
- Choisir les accessoires promotionnels en fonction des critères environnementaux et 

éthiques 
 
 Domaine de l’eau et de l’assainissement : 
- Mettre en place des toilettes raccordées en réseau, ou lorsque c’est impossible s’assurer 

que les toilettes mises en place soient le plus écologiques possibles (fabrication en 
matériaux recyclés, limitation des produits chimiques et de la quantité d’eau utilisée…) 

- Economiser l’eau par toute mesure appropriée 
 
 Domaine des déchets : 
- Systématisation du tri des déchets du public et des intervenants : 

> poubelles avec deux types de contenants  
> containers verre  

- Assistance à la réduction du volume et au tri des déchets de l'organisation, notamment 
en cas de restauration (sensibilisation des équipes bénévoles)  

- Sensibilisation des publics et médiation 
- Remettre des cendriers de poche et installer des cendriers en quantité suffisante sur le 

site  
- Limiter la production de déchets : gobelets consignés, conditionnements des produits en 

grande quantité, vaisselle compostable 
 
 Domaine de la communication et de l’information des publics : 
- Dématérialisation : favoriser les e-mailings, SMS, billetterie dématérialisée 
- Limiter taille et grammage des supports papier, les aplats de couleurs et pelliculage 
- Intégrer un volet de sensibilisation à l'environnement  
- Utiliser des supports réutilisables pour la signalétique, du papier éco-labellisé, les filières 

spécifiques de recyclage pour les supports PVC  
- Imprimer avec des encres végétales, sur papier recyclé, en local pour diminuer les coûts 

de transport 
- Travailler avec un imprimeur Label Vert  
- Prévoir le recyclage des supports papier non utilisés  
- Stands d'animation sur le développement durable  
- Formation des intervenants et règlement intérieur  
 
  Domaine des transports : 
- favoriser le co-voiturage : informer sur les supports de com, prévoir des points infos où 

les co-voitureurs peuvent s'inscrire 
- Transports collectifs : partenariats avec STRAN - TER, information aux usagers, 

information au public, conditions tarifaires préférentielles  
- Circulations douces : parking vélos gardienné 
 
L’Association pourra compléter ce dispositif par toute autre action qu’elle jugera pertinente. 
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ARTICLE 5 – ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Les activités de l'Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L'Association 
devra souscrire tout contrat d'assurance de façon à ce que la collectivité ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. L'Association transmettra l'attestation d'assurance correspondante, 
quinze jours avant la date de la manifestation. 
 
 
ARTICLE 6 - PRISE D’EFFET – DUREE 
 
La présente convention est conclue pour le temps d’élaboration et de réalisation de la 
manifestation.  
 
Elle prend effet à sa date de notification et s’achèvera le 31 décembre 2017. 
 
 
ARTICLE 7 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'Association. 
 
D’un commun accord entre les parties tout changement dans le programme de cette 
manifestation fera l’objet d’un avenant à la convention et d’une révision des versements de la 
subvention.  
 
En cas de non-respect par l’Association de ses engagements contractuels, ainsi qu’en cas 
de faute grave de sa part, la Ville pourra résilier de plein droit la présente convention, après 
mise en demeure notifiée par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Les prestations exécutées donneront lieu, le cas échéant, au paiement au prorata du travail 
fourni et des frais engagés par l’association à la date de la résiliation. 
 
ARTICLE 8 – LITIGES  
 
En cas de difficulté dans l’exécution des obligations figurant à la présente convention, les 
parties rechercheront avant tout une solution à l’amiable. 
 
Tout litige auquel la présente convention pourra donner lieu sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Nantes.  
 
 
ARTICLE 9 - PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces contractuelles de la présente convention sont :  

- la présente convention ;  
- les tarifs des matériels soumis à facturation en cas de perte, vol ou dégradation ; 

 
 
Fait à Saint-Nazaire, le  
 
 
L'Association,     La Collectivité, 
 



SONOS CONCERT
Sono spectacle - 4 kw* 
(voir technicien)
- Table 28 voies dont 4 stéréo, 8 aux. pré/post Fader,
 8 sous-groupes (table façade ou retour) 
 ou table numérique 32 entrées / 16 sorties
- Parc micros, pieds de micros, boîtes de direct
- Amplification + enceintes 4 kw (PS15 R2+ Sub R2)
- Retours de scène + amplis NEXO PS15 R2/ PS10 R2
- Racks effets - equaliseurs - compresseurs Delay
- Multipaire sono/câblage

Sono cabaret - 1 kw*
(voir technicien)
- Table 16 voies, 4 aux., 4 sous-groupes
- Parc micros, pieds cables, boîtes de direct
- Amplification + enceintes 1 kw (PS10 + Sub R2)
- Retours de scène + ampli (2PS10 R2)
- 1 rack effet equaliseur
- Multipaire sono/câblage

PROJECTION
- Projecteur diapo Kodak carousel
- 3 écrans pliables en 1,80 m et 1,60 m
- 2 écrans valise 2 m x 3 m avec écrans 
 (face et retroprojection)
- 2 toiles écran seul   3 m x 4 m (face et retroprojection) 
 (possibilité de montage avec pieds + barres)
- 2 rétroprojecteurs pliants en valise

VIDÉO
- Vidéoprojecteur multimédia 2200 lumens pour 20/30 pers.
- 2 vidéoprojecteurs HD multimédia 2500 à 2800 lumens 
 pour 20/50 pers.
- 2 vidéoprojecteurs multimédia 5000 lumens 
 jusqu’à 200 pers.
- Vidéoprojecteur multimédia HD 7000 lumens grande salle
- Magnétoscope VHS / PAL / SECAM
- Lecteur DVD
- Combi graveur DVD + magnétoscope
- Camescope HD Sony (grande taille) mémoire flash 
 64 Go carte SD
- Moniteur vidéo portable 15 cm
- Valise 3 mandarines (éclairage vidéo)

MATÉRIELS DIVERS
- 70 grilles d’exposition caddie
- 4 talky-walky à micro déporté

VENTE DE 
CONSOMMABLES
- Piles 1,5 v - 9 v
- Gaffeurs noir/blanc/alu
- Scotch tapis de danse

ACCESSOIRES SONO*
- Pieds pour enceintes
- 3 tourets multipaires 50 m - en 24, 16 ou 12 circuits
- 1 multipaire numérique 50 m RJ45 (pour X32)
- 2 multipaires 15 m. 8 circuits 
- 1 multipaire 30 m. 16/4 circuits
- Différents câblages XLR / Jack / Cinch /  Speakon...
- Pieds de micros KM (grands et petits à perchette)
- 4 platines CD (MP3 et USB)
- platines K7
- 2 doubles platines CD spéciales disco (MP3/USB)
- Enregistreur numérique

*ATTENTION certains matériels 
ne peuvent être détaillés (suivant 
réservation).

Pour tout renseignement complémentaire ou réservation 
téléphoner au 02 40 00 79 11

ÉCLAIRAGE
Projecteurs
- 20 projecteurs 1000 w plan convexe 
- 20 projecteurs 650 w plan convexe
- 8 découpes “Juliat 613“ (courte 1000 w)
- 4 découpes “Juliat 713“ (courte 2000 w)
- 4 projecteurs horizïode 1000 w
- 4 projecteurs cycliode 1000 w
- 8 projecteurs PAR 64 110 v faisceau large montés en paire 
- 30 projecteurs PAR 64 220 v lampe : (CP60) (CP61) (CP62)
- 12 projecteurs PAR 56 220 v
- 10 projecteurs LED (100 w quadricolor)
- 10 projecteurs LED (165 w 5 couleurs)
- Poursuite HMI 575 w
- 9 projecteurs “effet discothèque”
- 1 stroboscope 1000 joules
- 1 lumière noire (Black Gun)

Expo/éclairage espace
- 2 caisses de spots à pince (15 spots/caisse)
- 12 projecteurs quartz 500 w (signalisation et expos) 
 en caisse de 4
- 10 projecteurs basse tension 12 v 75 w (Mickey)
- 4 projecteurs LED 50 w

Pupitres 
et blocs puissance
- Jeu d’orgues 6 circuits 2 kw par circuit/2 préparations*
- Jeu d’orgues 12 circuits DMX 2 kw par circuit/2 préparations*
- Pupitre 12 circuits manuels
- Pupitre 18/36 circuits manuels
- Pupitre 24 circuits “SPRING RVE“200 mémoires DMX 512
- Pupitre simple pour LED
- Pupitre “Avab PRESTO“ 100 circuits + écran de contrôle
- Mini bloc 4 x 1 kw DMX 512 
- 1 bloc Galatec 12 fois 2 kw DMX 512 compact master intégré*
- 3 blocs Galatec 12 fois 3,5 kw Galatec DMX 512*
- 1 bloc RVE 6 fois 5 kw 0/10 v ou DMX 512*
- 3 gradateurs 2 fois 1 kw en 220 v
- 1 gradateur 6 fois 1 kw en 220 v

* branchements en 380 volts

Pieds
- 8 mini-pieds hauteur 1 m à 2,5 m 
 (1 projecteur par pied)
- 4 petits pieds hauteur 1,5 m à 3 m 
 (1 projecteur par pied)
- 14 petits pieds hauteur 1,5 m à 3 m (crémaillère) 
 (4 projecteurs par pied)
- 12 pieds moyens hauteur 1,8 m à 4 m 
 (5 à 7 projecteurs par pied) 
- 14 barres alu 2 m et 3 m emboîtables
- Colliers Entrepose - adaptation sur pieds des barres alu
- Barres de couplage pour pieds

Accessoires
- 9 multipaires lumière en 6 circuits en 20 et 30 m, 
 2 kw par circuit
- 80 rallonges électriques de 3 à 25 m
- 90 crochets à projecteur + pinces étau
- 20 supports de rasant
- Porte filtres
- Gélatines de couleur (filtres pour projecteur)
- Duplites, triplites, quadruplites
- Dispatch prise (9 prises sur interrupteur)
- 2 machines à fumée (petit débit - gros débit)
- Machine à brouillard
- Porte Gobos (pour découpe)

ATTENTION certains matériels 
ne peuvent être détaillés 
(suivant réservation).

service aux associations
catalogue matériel 2017

Nos services et prestations sont réservés aux associations de Saint-Nazaire et de la Carene 



*ATTENTION certains matériels ne peuvent être détaillés (suivant réservation)

MATÉRIEL SONO 
LOUÉ AU DÉTAIL*
(voir avec le technicien)

Enceintes
- 12 PS10R2 NEXO (600 w)
- 8 PS15 R2 NEXO (1 kw)
- 2 SUB-BASS 600 NEXO (600 w)
- 2 SUB-BASS Ray Sub NEXO (2 kw)
- 8 electro voice S 200 (300 w)
- 4 electro voice ZX1/90 (200 w) Retour ultra compact
- 6 RCF ART 310 (300w)
- 2 enceintes amplifiées Montarbo “MT150“ (100 w)
- 4 enceintes amplifiées QSC “K10“ (500 w)

Amplis 
montés et cablés en flycase
- 1 ampli LAB pour NEXO PS15 R2 + SUB (4 kw)
- 2 amplis LAB processeur pour PS10R2 
 + SUB (1,2 kw)
- 4 amplis QSC 2x500 w + processeur pour PS10R2
- 2 amplis LAB 2x1000 w + processeur pour PS15 R2
- 1 ampli CREST (2x300 w 8 ohms/2x500 w 4 ohms)
- 1 ampli QSC (2x200 w 8 ohms/2x300 w 4 ohms)

Tables
- Table numérique X32 Behringer 32 entrées / 16 
sorties  
- Table “Soundcraft GB8” façade/retour, 24 entrées   
 mono 4 entrées stéréo / 8 aux. pré/post 8 sous-groupes  
 matrice mémoire de mute
- Table “Mackie 1604 VLZ PRO“ 16 entrées / 4 aux.  
 4 sous-groupes
- Table “Soundcraft MPM12“ 12 entrées mono / 2   
 entrées stéréo / 3 aux. 2 sous-groupes
-  2 tables discothèque - petite taille 4 entrées 
 micro / 3 entrées phono / 5 entrées line

Micros HF
- 8 UHF SHURE (micro main SM58)
- 2 UHF "serre-tête" AUDIOPHONY

Périphériques
• Rack n°1 
- 1 equaliseur “BSS FC966“ 2x30 bandes 
- 1 multi effets “TC electronic M ONE”

• Rack n°2 
- 1 equaliseur “BSS FSC966“ 2x30 bandes
- multi effets “TC électronic M 3000“

• Rack n°3        
- 1 equaliseur “BSS FSC 966“ 2x30 bandes 
- 1 effet “Lexicon MX 300“

• Rack n°4        
- 1 equaliseur “BSS FSC 966“ 2x30 bandes 
- double multi effet “TC electronic M2000”

• Rack n°5        
- 1 equaliseur Sabine 2x31 bandes  
 éliminateur de larsen - Delay
- 1 effet Lexicon MX 110

• 1 rack equaliseur double
- 2 equaliseurs “BSS FSC 966“ 2x30 bandes

• 1 rack equaliseur
 “BSS FCS 966” 2 x 30 bandes

• Rack 2 compresseurs stéréo
- 2 compresseurs stéréo “DBX 166“ limiteur gate

• 2 racks 3 compresseurs stéréo
- 3 compresseurs stéréo “DBX 166“ limiteur gate
- module d'éclairage et d'alimentation

Micros
- 17 SHURE SM 58  
- 13 SHURE SM 57
- 2 SHURE PZM SM 91 et Beta 91
- 7 SENNHEISER MD 421
- 2 AKG 451 + CK1
- 4 AKG 535 statiques
- 2 SHURE Beta 87 statiques
- 2 Audio Technica omnidirectionnels
-  6 Audio Technica statiques col de cygne (spécial 

conférence)
- 2 Rode NT1 statiques
- 3 couples Superlux statiques
- 7 SHURE SM81
- 2 SHURE PG81
- 2 SENNHEISER E 906

• 2 kits batterie comprenant chacun :    
- 4 SENNHEISER 604 (spécial fût)
- 1 SHURE Beta 52 (grosse caisse)
- 2 SHURE SM81 Statique (over head)

• 15 boîtes de direct BSS

SONORISATION DE 
FAIBLE ET MOYENNE 
PUISSANCE

2 SONOS 2 x 200 w multimedia
(2 micros dont 1 HF intégré platine 
CD + USB) Compact 
Salle jusqu’à 400 m2 ou extérieur, kermesse d’école, 
animations diverses, etc.

SONO 2 x 200 w
(2 micros dont 1 micro HF intégré)
Salle jusqu’à 400 m2 ou extérieur, kermesse d’école, 
animations diverses, etc.

SONO 2 x 300 w
SONO 2 x 320 w
(2 micros, dont 1 micro HF intégré)
Salle jusqu’à 500 m2 ou extérieur, kermesse d’école, 
animations sportives, etc.
3 entrées micros supplémentaires pour la sono 2 x 320 w

SONO 2 x 500 w
(2 micros HF, 1 micro fil, lecteur 
CD-MP3-USB-Tuner intégré)
Système avec 4 enceintes

Extérieur, kermesse, animations sportives, etc.

SONO 200 w 
SONO 250 w  
(conférence)
(1 à 8 micros col de cygne - location en 
plus)
Salle jusqu’à 400 m2, assemblée générale, débat, etc.

2 SONOS 2 x 300 w 
(bistro)
(1 à 8 micros spécial orchestre 
et chant)
Salle jusqu’à 200 m2 ou petit extérieur pour chanteur, 
ensemble vocal (possibilité de 2 retours scène). Effet intégré.

SONO 200 w 
(rue) 
multimedia
(1 micro HF, CD MP3/TUNER/USB)
Extérieur jusqu’à 10 petits haut-parleurs fixés sur pieds, sur 
poteaux ou dans les arbres. Pour manifestations sportives 
et diffusion sur grands espaces. Possibilité de mettre 2 
enceintes classiques et plus de micros (alim. fantôme)

1 SONO Public Adress
Compact 50 w (Nomade)
(1 micro HF Lecteur USB, Batterie 
rechargeable)
- Poids plume 3,5 kg

2 SONOS Public Adress100 w
(1 micro HF, CD et USB intégrés)
Petite salle ou pour commémoration, débat, réunion, etc.
Enceinte compacte autonome 100 w à batterie 
rechargeable ou secteur.

SONO Public Adress 200 w
(2 micros HF, CD et USB intégrés)
Salle ou extérieur pour commémoration, meetings, etc.
Enceinte compacte autonome 200 w à batterie 
rechargeable ou secteur.

Mégaphone
Extérieur pour manifestations sportives, etc.
Auditoire jusqu’à 1000 personnes.
Alimentation rechargeable.

Sono voiture
- 3 petits haut-parleurs sur le toit de la voiture
- Ampli mixage avec 1 micro
- Alimentation 12 v sur allume-cigare ou direct batterie

Branchements possibles d'appareils non 
fournis dans le parc : ordinateur, lecteur MP3, 
smartphone…
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VILLE DE SAINT-NAZAIRE 
 
 
 

ASSOCIATION DU RECORD SNSM 
AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION 
EN DATE DU 27 MARS 2015 

 
 

 
Entre : 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par son Maire ou son représentant, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du, 
 
Désignée ci-après « la Collectivité », 
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’Association du Record SNSM, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant  
son siège social 31, Cité d’Antin, 75009 Paris, représentée par son Président  
Monsieur Jean-Marie VAN HUFFEL, Vice-amiral d’escadre, désignée ci-après 
« l’Association », 
 
D’autre part, 
 
 
 

IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
Par délibération en date du 27 mars 2015, le Conseil Municipal a autorisé le Maire de  
Saint-Nazaire à signer une convention ayant pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles la Collectivité apporte son soutien, en 2015, 2016 et 2017 à l’organisation du 
Record SNSM au départ de Saint-Nazaire, manifestation nautique qui participe à la promotion 
de l’identité maritime de la ville et à ses activités nautiques. 
 
Cette treizième édition du Record SNSM sera une année particulière car la Ville de 
Saint-Nazaire accueille un événement d’envergure internationale et labellisé dans le cadre de 
la célébration du centenaire de la première guerre mondiale : The Bridge dont la colonne 
vertébrale du projet consiste en l’organisation d’un défi transatlantique entre les plus grands 
voiliers de course et l’un des plus prestigieux paquebots du monde, le Queen Mary 2. 
 
Ainsi le programme et les dispositions générales de ce 13ème Record SNSM étant modifiés et 
allégés afin de s’intégrer dans l’organisation générale des festivités, il est présenté l’avenant 
suivant au Conseil Municipal conformément aux dispositions exposées aux articles 4 et 10 de 
la convention du 27 mars 2015. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : L’article 2 de la convention est modifié de la façon suivante : 
 
Les actions annuelles 2017 de l’association pour le Record SNSM prises en compte sont 
modifiées avec les éléments suivants :  
 
  Départ d’une course pour cinq Multi 50, 
  Journées pédagogiques pour les écoles les jeudi 22 juin  et vendredi 23 juin, 

 Ouverture au grand public du Village du Record du jeudi 22 au dimanche 25 juin, 
 Démonstrations de sauvetage dans le bassin du commerce le samedi 24 juin 
 Accompagnement pour l’arrivée et le départ du Queen Mary 2. 

 
 
Article 2 : L’article 3 de la convention concernant la subvention est modifié : 
 
Afin de soutenir les actions 2017, la Ville de Saint-Nazaire attribue une subvention annuelle de 
100 000 € (cent mille euros). 
 
 
Article 3 : Les autres clauses de la convention du 27 mars 2015, non contraires au présent 
avenant, demeurent inchangées. 
 
 
 

Fait à Saint-Nazaire, le ……………………… 
 
 
 
 
Pour la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Association du Record SNSM  
Le Président, 
 

 
 



Budget 
Dépenses Recettes Résultat Dépenses Recettes Résultat

 Principal  40 228 918,78 31 159 135,29 -9 069 783,49 101 172 197,98 111 843 778,18 10 671 580,20 1 601 796,71

 Camping                      175 613,92                                  -     -175 613,92 12 019,00 176 248,84 164 229,84 -11 384,08

 Pompes funèbres                                  -     76 941,18 76 941,18 1 647,98 7 852,91 6 204,93 83 146,11

 Budget consolidé  40 404 532,70 31 236 076,47 -9 168 456,23 101 185 864,96 112 027 879,93 10 842 014,97 1 673 558,74

 Affectation au 
compte 1068 

 Financement des 
investissements 

 Principal  10 671 580,20 10 671 580,20 
 Camping  164 229,84               164 229,84   
 Pompes funèbres  6 204,93                             -     

0,00 
0,00 

6 204,93 

Investissement Fonctionnement
Résultat global

 Affectation du résultat de fonctionnement au budget 
 Résultat de clôture 

(fonctionnement) 
 Report à nouveau en section de 

fonctionnement (compte 002) 

VILLE DE SAINT-NAZAIRE

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES, TERRAIN DE CAMPING ET DE LA REGIE DU SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES
(pour mémoire)

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION D’EXPLOITATION
EXERCICE 2016
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Code op. Opération
Ligne 

de 
crédit

Nature Fonction Division SG Libellé service
Restes à phaser 

2016
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL Commentaires

4001 TRANSITION ENERGETIQUE HDV 24023 2313 020 53100 PROJETS ET PROGRA 236 560,01 120 000,00 -116 560,01 120 000€ sur 2017 / 116 560€ vers op. 4008 CP 2018
4002 REHAUSSEMENT DIGUES MEAN-PENHOET 24024 2315 820 50100 BUREAU D ETUDES AM    -78 794,75 -78 794,75 0,00 Restes à phaser 2016
4003 FRONT DE MER 3 24030 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET 509 875,24 250 000,00 259 875,24 0,00        "             "
4004 RESTRUCTURATION DE LA GARE 24032 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET -51 945,00 -51 945,00 0,00        "             "
4005 ALVEOLE 12 - SALLE ASSOCIATIVE 24034 2313 824 53000 PATRIMOINE IMMOBIL -17 043,94 -17 043,94 0,00        "             "
4007 ECOLE ANDREE CHEDID 24634 2313 212 53000 PATRIMOINE IMMOBIL 177 904,64 177 904,64 0,00        "             "

4008 AMENAGEMENTS STRUCTURANTS PROVISIONS 24706 2313 020 31000 FINANCES 251 870,00 751 870,00 251 533,72 300 000,00 1 051 533,72
251 870€ sur 2017 / 116 560€ de l'op. 4001 CP 2018 / 524€ de l'op. 5003 CP 2018 / + 
934 449,71€ de soldes PDD

4009 ESPACE DE RECEPTION HDV 24848 2313 020 53100 PROJETS ET PROGRA 8 609,24 8 609,24 0,00 Restes à phaser 2016
5001 RENOVATION HALLES CENTRE VILLE 24058 2313 91 53000 PATRIMOINE IMMOBIL -8 738,85 -8 738,85 0,00        "             "
5002 RESTRUCTURATION LE FRANCE 24062 2313 314 53000 PATRIMOINE IMMOBIL -27 324,97 -27 324,97 0,00        "             "
5003 RENOVATION LE PAQUEBOT 24063 2313 824 53000 PATRIMOINE IMMOBIL 524,00 -524,00 524€ vers op. 4008 CP 2018
5005 POLITIQUE DE STATIONNEMENT 24078 2315 824 52300 DOMAINE PUBLIC 46 541,90 46 541,90 0,00 Restes à phaser 2016
5006 PLAN DE JALONNEMENT 24080 2315 822 52300 DOMAINE PUBLIC 75 000,00 75 000,00 0,00        "             "
5007 DESIGN URBAIN 24081 2315 820 50000 DGA VILLE DURABLE 38 255,04 38 255,04 0,00        "             "
5008 CONCESSION SPL SONADEV 24082 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET 183 000,00 183 000,00 0,00        "             "
5009 TRANSFERT FANAL 24735 2313 314 53000 PATRIMOINE IMMOBIL 34 271,83 34 271,83 0,00        "             "
5010 REHABILITATION COEUR CARRE - PHASE 2 24994 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET 44 937,93 44 937,93 0,00        "             "
5204 LE BON BOIS SAVARY 24119 2315 72 51200 CHARGES DE PROJET 54 926,00 54 926,00 0,00        "             "
5207 VILLE OUEST 24134 2315 72 51200 CHARGES DE PROJET 2 325,85 2 325,85 0,00        "             "
5208 ACADIA 24139 2315 822 51200 CHARGES DE PROJET 123 917,43 123 917,43 0,00        "             "
5213 ILOT MONTESQUIEU 24165 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET -2 449,88 -2 449,88 0,00        "             "
5214 MOLLE SAINT MARC 24169 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET 11 000,00 11 000,00 0,00        "             "
5215 KER TILLIA BALNEA 2 PETRELS 24173 2315 72 51200 CHARGES DE PROJET -18 178,81 -18 178,81 0,00        "             "
5216 MEAN GEORGE SAND 24175 2315 72 51200 CHARGES DE PROJET 44 375,00 -44 375,00 Restes à phaser 2016  / - 44 375 vers op. 5221
5221 LERAY COMMANDANT GATE 24194 2315 72 51200 CHARGES DE PROJET 12 387,14 56 762,14 44 375,00 Restes à phaser 2016 / - 12 387 sur 2017 / + 44 375 de op. 5216
5225 SOLEIL LEVANT 24211 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET -3 915,00 -3 915,00 0,00 Restes à phaser 2016
5229 ETUDES PRE OPERATIONNELLES 24228 2031 72 51200 CHARGES DE PROJET -13 884,42 -13 884,42 0,00        "             "
5232 MAUDES 24810 2313 72 51200 CHARGES DE PROJET 4 637,14 4 637,14 0,00        "             "
5301 OPERATIONS FONCIERES 24240 2112 01 51040 FONCIER -65 779,50 -65 779,50 0,00        "             "
5302 TRAVAUX ELECTRIFICATION 24632 2315 820 51040 FONCIER 95 496,86 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 15 496,86 0,00        "             "
6001 MISE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQ   24026 2315 020 53100 PROJETS ET PROGRA 16 864,19 16 864,19 0,00        "             "
6003 CONFORMITE SECURITE EQUIPEMENTS 24039 2315 020 53110 GESTION DU PATRIMO -24 078,93 -24 078,93 0,00        "             "
6004 CONFORMITE ASCENCEURS 24042 2315 020 53110 GESTION DU PATRIMO 4 994,26 4 994,26 0,00        "             "
6005 CONFORMITE ACCESSIBILITE ERP ET AGENDA D ACC  24045 2315 020 53110 GESTION DU PATRIMO 70 377,29 70 377,29 0,00        "             "
6007 CONFORMITE HYGIENE 24050 2313 020 53100 PROJETS ET PROGRA -1 188,00 -1 188,00 0,00        "             "
6008 CONFORMITE QUALITE DE L AIR ECOLES 24053 2313 213 53110 GESTION DU PATRIMO 78 136,00 78 136,00 0,00        "             "
6009 SECURITE EQUIPEMENTS TECHNIQUES BATIMENT 24057 2313 020 53040 CELLULE ENERGIE 47 417,37 47 417,37 0,00        "             "
6101 SECURISATION TOITURES 24064 2313 020 53100 PROJETS ET PROGRA 43 355,16 43 355,16 0,00        "             "
6102 SECURISATION PLAFONDS ECOLES 24065 2313 213 53100 PROJETS ET PROGRA -13 694,03 -13 694,03 0,00        "             "
6103 SECURISATION AIRES JEUX ET COURS ECOLES 24066 2313 213 63200 TEMPS SCOLAIRE 0,95 0,95 0,00        "             "
6104 SECURISATION BATIMENTS (ALARMES) 24067 2313 020 53100 PROJETS ET PROGRA -26 235,50 -26 235,50 0,00        "             "
6106 SECURISATION SOUS TOITURE BASE SOUS MARINE 24070 2313 90 9 53100 PROJETS ET PROGRA -1 070,33 -1 070,33 0,00        "             "
6107 SECURISATION BETONS BSM ET LUTTE ANTI VOLATIL  24071 2313 90 9 53100 PROJETS ET PROGRA 2 841,32 2 841,32 0,00        "             "
6108 DIAGNOSTICS SECURITE EQUIPEMENTS SPORTIFS 24073 2313 414 53100 PROJETS ET PROGRA -365,04 -365,04 0,00        "             "
6110 SECURITE ECLAIRAGES ABORDS EQUIPEMENTS SPO  24079 2313 814 52100 VOIRIE ECLAIRAGE PU 42 673,20 42 673,20 0,00        "             "
6201 DEMOLITION RUE SALENGRO ET PATIO 24084 2031 020 53000 PATRIMOINE IMMOBIL 421 180,61 421 180,61 0,00        "             "
6202 DEMOLITION SALLE J BREL ET ANCIEN VIP 24088 2031 314 53000 PATRIMOINE IMMOBIL -38 847,97 -38 847,97 0,00        "             "
6204 DEMOLITION BATIMENTS DIVERS (DONT ATHENOR) 24096 2031 020 53000 PATRIMOINE IMMOBIL -104 867,62 -15 000,00 -15 000,00 -15 000,00 -15 000,00 -15 000,00 -15 000,00 -14 867,62 0,00        "             "
6301 ACCOMPAGNEMENT OPE ECLAIRAGE ET ECO EAU 24116 2313 020 50300 DEVELOPPEMENT DU 91 861,46 30 000,00 30 000,00 31 861,46 0,00        "             "
6302 ACCOMPAGNEMENT EFFICACITE ENERGETIQUE 24122 2313 020 50300 DEVELOPPEMENT DU 16 043,38 16 043,38 0,00        "             "
6303 ETUDE REDUCTION SURFACES PATRIMOINE IMMO 24127 2031 020 50300 DEVELOPPEMENT DU 74 136,00 24 136,00 50 000,00 0,00        "             "
6304 SUPPRESSION DES CHAUFFERIES FIOUL 24132 2315 020 50300 DEVELOPPEMENT DU -30 318,50 -30 318,50 0,00        "             "
6307 INSTALLATIONS ENERGIES PHOTOVOLTAIQUES 24150 2315 020 50300 DEVELOPPEMENT DU 14 136,00 14 136,00 0,00 0,00        "             "
6411 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 24161 2183 212 63200 TEMPS SCOLAIRE 27 820,59 -27 820,59 27 820,59€ vers op. 7102
6412 MOBILIER SCOLAIRE 24163 2184 212 63200 TEMPS SCOLAIRE 569,38 569,38 0,00 Restes à phaser 2016
6413 MATERIEL PETITE ENFANCE 24164 2188 64 63100 PETITE ENFANCE -26,47 -26,47 0,00 0,00        "             "
6414 MATERIEL CULTUREL 24166 2188 33 61000 CULTURE 17 380,26 17 380,26 0,00 0,00        "             "
6415 RESTAURATION OEUVRES D ART 24168 2161 324 61000 CULTURE 10 000,00 10 000,00 0,00 0,00        "             "
6416 MATERIEL SPORTIF 24171 2188 411 62000 SPORTS ET NAUTISME 9 141,30 9 141,30 0,00 0,00        "             "
6421 MATERIEL ET MOBILIER RESTAURATION SCOLAIRE 24177 2184 251 43300 RESTAURATION MUNI 4,66 4,66 0,00 0,00        "             "
6422 PARC AUTO 24182 2182 020 43500 PARC AUTO TRANSPO 177,01 177,01 0,00 0,00        "             "
6423 MATERIEL TECHNIQUE ET LOGISTIQUE 24188 2188 020 43000 LOGISTIQUE -14 802,39 -14 802,39 0,00 0,00        "             "
6431 MATERIEL SOCIAL 24192 2183 523 70000 DGA PROXIMITE SOLI 350,84 350,84 0,00        "             "
6432 MATERIEL ASSOCIATIF 24200 2188 33 74200 VIE ASSOCIATIVE ET R  6 871,68 6 871,68 0,00 0,00        "             "
6441 MATERIEL INTERVENTIONS RAPIDES 24206 2158 822 52201 ENTRETIEN HELYCE 10 000,00 10 000,00 0,00        "             "
6442 MATERIEL ECLAIRAGE PUBLIC 24209 2158 814 52120 ECLAIRAGE PUBLIC 17 076,90 10 000,00 7 076,90 0,00        "             "
6443 MATERIEL ESPACES VERTS 24215 2158 823 52200 PROPRETE ESPACES 9 263,61 9 263,61 0,00        "             "
6444 MATERIEL NETTOIEMENT ET PROPRETE 24222 2188 813 52210 PROPRETE PUBLIQUE 20 455,00 10 000,00 10 455,00 0,00        "             "
6445 MATERIEL ESPACE PUBLIC DIVERS 24224 2188 020 52000 ESPACE PUBLIC 14 051,23 14 051,23 0,00 0,00        "             "
6451 MATERIEL ADMINISTRATIF (FINANCES RH COM SIGNA  24230 2183 020 31000 FINANCES -365,24 -365,24 0,00 0,00        "             "
6452 COMMANDE PUBLIQUE 24234 2184 020 32200 COMMANDE PUBLIQU 2 583,03 2 583,03 0,00 0,00        "             "
6453 MATERIEL INFORMATIQUE 24259 2051 020 23000 SYSTEMES D INFORM 65 118,68 65 118,68 0,00 0,00        "             "
6511 SECURITE AUX ABORDS DES ECOLES 24031 2315 213 63000 ENFANCE EDUCATION -14 852,16 -14 852,16 0,00 0,00        "             "
6512 REHABILITATION ECOLE ELEMENTAIRE J.JAURES 24036 2313 212 63000 ENFANCE EDUCATION 87 813,63 87 813,63 0,00 0,00        "             "
6513 RENOVATION SIEGE OMJ ET EX CIO 24040 2313 422 63000 ENFANCE EDUCATION 39 628,39 39 628,39 0,00 0,00        "             "
6514 REHABILITATION  GS VICTOR HUGO 24044 2313 212 63000 ENFANCE EDUCATION 53 676,19 53 676,19 0,00 0,00        "             "
6515 REPARATIONS SUR LES GROUPES SCOLAIRES SUITE   24052 2313 212 63000 ENFANCE EDUCATION 19 757,45 19 757,45 0,00 0,00        "             "
6517 TRAVAUX ENTRETIEN AUTRES ECOLES 24832 2313 212 63000 ENFANCE EDUCATION 11 031,95 11 031,95 0,00 0,00        "             "
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6518 TRAVAUX ENTRETIEN PETITE ENFANCE 24872 2313 64 63100 PETITE ENFANCE 1 425,45 1 425,45 0,00 0,00        "             "
6522 REHABILITATION  ARCHIVES MUNICIPALES 24099 2313 323 61600 ARCHIVES RESSOURC  18 557,11 18 557,11 0,00 0,00        "             "
6523 EXTENSION DU CONSERVATOIRE + AUDITORIUM 24101 2313 311 61100 CONSERVATOIRE A R      9 500,00 9 500,00 0,00 0,00        "             "
6524 ENTRETIEN RENOVATION PATRIMOINE CULTUREL 24987 2313 12 61000 CULTURE 9 096,74 9 096,74 0,00 0,00        "             "
6531 PLAINE DES SPORTS DONT PISTE ATHLETISME 24106 2315 411 62000 SPORTS ET NAUTISME 108 053,56 108 053,56 0,00 0,00        "             "

65312 TRAVAUX USAGE EQUIPEMENTS SPORTIFS 24158 2313 414 62000 SPORTS ET NAUTISME 2 328,92 2 328,92 0,00 0,00        "             "
65313 CALES DE MISES A L EAU ET SECURISATION 24703 2315 824 62000 SPORTS ET NAUTISME 59 914,65 59 914,65 0,00 0,00        "             "
65314 CONFORMITE SECURITE EQUIPEMENTS SPORTIFS 24702 2313 414 62000 SPORTS ET NAUTISME -7 194,84 -7 194,84 0,00 0,00        "             "
65315 AUTRES TRAVAUX SPORTS 24707 2315 414 62000 SPORTS ET NAUTISME 28 386,00 28 386,00 0,00 0,00        "             "
6532 REMISE EN ETAT BOULODROMES ET BATIS ASSOCIES 24107 2313 414 62000 SPORTS ET NAUTISME 19 320,37 19 320,37 0,00 0,00        "             "
6534 ACHEVEMENT REHABILITATION GYMNASE PORCE 24113 2313 411 62000 SPORTS ET NAUTISME 6 303,75 6 303,75 0,00 0,00        "             "
6536 SUBVENTIONS EQUIPEMENT NAUTISME SALLE DE AL    24123 20421 411 62000 SPORTS ET NAUTISME 292,00 292,00 0,00 0,00        "             "
6537 BASE NAUTIQUE BOIS JOALLAND 24128 2313 414 62000 SPORTS ET NAUTISME 17 221,25 17 221,25 0,00 0,00        "             "
6542 CONSTRUCTION RESTAURANT SCOL BUISSON 24197 2313 251 43300 RESTAURATION MUNI 37 000,00 37 000,00 0,00 0,00        "             "
6544 ENTRETIEN RENOVATION BATIMENTS LOGISTIQUE 24870 2313 020 43200 ENTRETIEN DES BATIM 33 388,51 33 388,51 0,00 0,00        "             "
6552 ENVELOPPES QUARTIERS JEUX ENFANTS AIRES PIQU    24223 2315 820 73000 PROXIMITE, TRANQUI  21 000,00 21 000,00 0,00 0,00        "             "
6555 ENTRETIEN RENOVATION DES CIMETIERES 24704 2315 026 74110 ETAT CIVIL AFFAIRES   27 571,02 27 571,02 0,00 0,00        "             "
6556 ENTRETIEN RENOV AUTRES LOCAUX 24705 2313 020 53000 PATRIMOINE IMMOBIL 56 936,05 56 936,05 0,00 0,00        "             "
6557 GROSSES REPARATIONS SUITE SINISTRES 24854 2313 020 32 43200 ENTRETIEN DES BATIM -64 207,73 -64 207,73 0,00 0,00        "             "
6558 GROS ENTRETIEN BATIMENTS VILLE 24949 2313 020 43200 ENTRETIEN DES BATIM 4 200,00 4 200,00 0,00 0,00        "             "
6559 VILLE HALLUARD 24995 2313 020 53030 BUREAU D ETUDES 50 000,00 50 000,00 0,00 0,00        "             "
7001 CENTRE BOURG SAINT MARC 24025 2315 824 51200 CHARGES DE PROJET 62 062,64 62 062,64 0,00 0,00        "             "
7002 ETUDES PORT DE PLAISANCE 24028 2031 824 50100 BUREAU D ETUDES AMENAGEMENT UR   -232 045,00 232 045,00 0,00 0,00 Lissage de 2017 vers 2018
7004 FRONT DE MER 4 24033 2315 824 51000 PROGRAMMATION UR 21 400,98 21 400,98 0,00 0,00 Restes à phaser 2016
7010 ENTRETIEN CHAUSSEES 24038 2315 822 52000 ESPACE PUBLIC 390 251,86 390 251,86 0,00 0,00        "             "
7011 TAPIS COTE D AMOUR 24043 2315 822 52000 ESPACE PUBLIC -206 305,77 -206 305,77 0,00 0,00        "             "
7012 TRAVAUX DE STRUCTURE DE VOIRIE 24047 2315 822 52000 ESPACE PUBLIC 91 638,36 -100 000,00 191 638,36 0,00 0,00        "             "
7013 REPARATION RESEAUX EAUX PLUVIALES 24049 2315 831 52000 ESPACE PUBLIC -7 435,60 -7 435,60 0,00        "             "
7014 TROTTOIRS ET SIGNALISATION ROUTIERE 24051 2315 822 52000 ESPACE PUBLIC -27 393,35 -27 393,35 0,00        "             "
7015 MAINTENANCE MOBILIER URBAIN 24056 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC 12 704,17 12 704,17 0,00 0,00        "             "
7016 ECLAIRAGE PUBLIC 24059 2315 814 52000 ESPACE PUBLIC 144 745,16 144 745,16 0,00 0,00        "             "
7017 ESPACES VERTS 24069 2315 823 52000 ESPACE PUBLIC 46 472,52 46 472,52 0,00 0,00        "             "
7018 PROPRETE PUBLIQUE 24072 2315 813 52000 ESPACE PUBLIC -19 997,70 -5 000,00 -5 000,00 -5 000,00 -4 997,70 0,00        "             "
7019 MAINTENANCE JEUX 24074 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC -8 780,97 -8 780,97 0,00        "             "
7020 MAINTENANCE FONTAINES 24077 2315 820 52000 ESPACE PUBLIC 3 760,12 3 760,12 0,00 0,00        "             "
7021 ACCESSIBILITE 24083 2315 820 52000 ESPACE PUBLIC 29 484,86 10 000,00 19 484,86 0,00        "             "
7022 DOMAINE PUBLIC GESTION DE LA DEMANDE 24087 2315 820 52000 ESPACE PUBLIC -32 625,05 -32 625,05 0,00        "             "
7023 DEPLACEMENTS DOUX PLAN VELO 24100 2315 815 52000 ESPACE PUBLIC 11 398,79 11 398,79 0,00 0,00        "             "
7024 AMENAGEMENT NUMERIQUE 24102 2315 020 23000 SYSTEMES D INFORM 30 909,54 -30 909,54 -30 909,54€ vers op. 7103
7025 ARBRES D ALIGNEMENT 24104 2315 823 52000 ESPACE PUBLIC 30 000,00 10 000,00 20 000,00 0,00 Restes à phaser 2016
7027 PARC PAYSAGER 24121 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC -4 977,66 -4 977,66 0,00        "             "
7031 NUIT DES DOCKS 24137 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC 0,00 -50 000,00 50 000,00 0,00 Lissage de 2017 vers 2020
7032 ABORDS RESTAURANT FERDINAND BUISSON 24141 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC 0,00 150 000,00 -150 000,00 0,00 Lissage de 2018 vers 2017
7033 RUE JEAN JAURES 24145 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC 0,00 -800 000,00 800 000,00 0,00 Lissage de 2019 vers 2020
7035 BOULEVARD PAUL LEFERME 24151 2315 824 52000 ESPACE PUBLIC 0,00 30 000,00 -30 000,00 0,00 Lissage de 2019 vers 2017
7102 DIFFUSION MEDIATION NUMERIQUE 26068 2183 020 34 23000 SYSTEMES D INFORM 0,00 27 820,59 27 820,59 -27 820,59€ de l'op. 6411
7103 DEVELOPPEMENT TERRITOIRE NUMERIQUE 26070 2315 020 31 23000 SYSTEMES D INFORM 0,00 30 909,54 30 909,54 -30 909,54€ de l'op. 7024
8001 PROVISIONS 24159 2031 020 31000 FINANCES 329 263,08 329 263,08 0,00 Restes à phaser 2016

0,00

4 080 105,71 2 293 421,82 1 577 014,93 -303 772,68 844 717,96 77 298,39 -23 915,00 304 285,42 245 504,58 934 449,71

Projet Stratégique avant lis -4 080 106 35 544 235 33 870 919 29 260 623 22 687 123 25 882 572 17 975 630 11 969 722 12 414 373

Projet Stratégique après lis 0 37 837 657 35 447 934 28 956 850 23 531 841 25 959 870 17 951 715 12 274 007 12 659 877 934 450
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 BUDGET PRINCIPAL 

n.b.: sont en italique les virements de crédit internes sans incidence sur le montant du budget

dépenses recettes dépenses recettes

70 DGA Proximité Solidarités
Proximité, tranquillité publique 73000 655 65511 21 2158 114 255 000,00 Vidéo protection - nouvelle opération - financement par op. 4008 Provisions

DGA Proximité solidarités 70000 655 65512 23 2313 520 250 000,00 CMPP Kerbrun - nouvelle opération - financement par op. 4008 Provisions

505 000,00 0,00 0,00 0,00

60   -      DGA Ville éducative et créative

Archives Ressources documentaires 61600 652 6522 23 2313 323 -100 000,00 Réhabilitation archives municipales / Lissage des crédits vers 2018

Conservatoire dép. musique et danse 61100 652 6523 23 2313 311 -290 000,00 Extension du Conservatoire / Lissage des crédits vers 2020

Sports et nautisme 62000 653 6531 23 2315 411 -500 000,00 Plaine des Sports - Lissage des crédits vers 2018

-890 000,00 0,00 0,00 0,00

50   -      DGA Ville durable
Chargés de projets 51200 40 4003 23 2315 824 -1 000 000,00 Front de mer 3 / Lissage des crédits vers 2018
Patrimoine immobilier 53000 40 4005 23 2313 824 -180 000,00 Alvéole 12 - salle associative / Lissage des crédits vers 2018

Patrimoine immobilier 53000 50 5002 23 2313 314 -21 260,77 Restructuration le France / Lissage des crédits vers 2018

Patrimoine immobilier 53000 50 5009 23 2313 314 -25 226,52 Transfert Fanal / Solde opération vers 4008 - Provisions

Patrimoine immobilier 53000 60 6001 23 2315 020 75 000,00 Centralisation des crédits pour Eclairage salles sportives (de op. 6301)

Gestion du Patrimoine 53110 60 6003 23 2315 020 -26 000,00 Financement Restructuration locaux Propreté publique (enveloppe imprévus) + centralisation 

Gestion du Patrimoine 53110 60 6003 23 2315 020 -250 000,00 Centralisation des crédits Ville Halluard 

Gestion du Patrimoine 53110 60 6004 23 2315 020 -50 000,00 Conformité ascenseurs / Lissage des crédits vers 2018

Gestion du Patrimoine 53100 61 6102 23 2313 212 -100 000,00 Sécurisation plafonds écoles / Lissage des crédits vers 2018

Patrimoine immobilier 53000 62 6203 20 2031 414 -20 000,00 Démolition bâtiment SNOS Plaine des sports / Lissage des crédits vers 2018

Patrimoine immobilier 53000 62 6203 23 2313 414 -10 000,00                        "                                       "                                "

Développement durable 50300 63 6301 23 2313 020 -75 000,00 Centralisation des crédits pour Eclairage salles sportives (vers op. 6001)

Patrimoine immobilier 53000 655 6554 23 2313 12 -100 000,00 Restructuration Bains douches / Lissage des crédits vers 2018

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 26 500,00 Réaménagement du CCAS (bureaux + salle de réunion)  - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 23 600,00 Aménagement locaux RDC bas (Courrier, salle de pause, local STPHL)  - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 7 000,00 Transformation séchoir en local douche au CTM Avalix - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 8 000,00 Travaux locaux vidéo protection (9, rue du lavoir) - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 21 000,00 Travaux bureaux R.P.I. (3ème étage HDV) - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6556 23 2313 020 20 400,00 Mobilier salle de pause HDV + revêtement sols - financement par op. 4008 Provisions

Patrimoine immobilier 53000 655 6559 23 2313 020 26 000,00 Ville Halluard - Restructuration locaux Propreté publique - Ville Halluard (enveloppe imprévus)

Espace public 52000 70 7012 23 2315 822 180 000,00 Travaux réseaux électriques à Saint-Marc

-1 469 987,29 0,00 0,00 0,00

40 DGA Organisation des Relations Humaines
Restauration municipale 43300 654 6542 23 2313 251 -387 000,00 Construction restaurant scolaire Buisson / Lissage des crédits vers 2019

Parc auto 43500 64 6422 21 2182 020 44 000,00 Acquisition des véhicules OMJ - financement par op. 4008 Provisions

-343 000,00 0,00 0,00 0,00

30   -       DGA Finances juridique

Finances 31000 001 001 01 9 069 783,49 Solde d'investissement reporté

Finances 31000 10 10226 01 50 000,00 Annulation taxes d'aménagement indûment perçues (42 515€) suite annulation de permis de construire

Finances 31000 10 1068 01 10 671 580,20 Affectation du résultat

Finances 31000 16 1641 01 -1 674 635,66 Emprunt d'équilibre

Finances 31000 40 4008 23 2313 020 -682 200,00 Provisions - Financement Vidéo protection, CMPP Kerbrun + aménagements divers locaux (CCAS, courrier, salle de pause 
HDV, douche Avalix, locaux vidéo protection, locaux RPI), acquisition véhicules OMJ, Salle multimédia bibliothèque A. Franck

Finances 31000 40 4008 23 2313 020 275 226,52 Centralisation des crédits Ville Halluard + solde op. 5009 - Transfert Fanal

8 712 810,01 8 996 944,54 0,00 0,00

20 Direction Générale des Services

Systèmes d'information 23000 64 6453 20 2051 020 362 000,00 Matériel informatique - Lissage des crédits ultérieurs vers 2017

Systèmes d'information 23000 71 7103 23 2315 020 31 15 000,00 Développement territoire numérique - AMO vidéo protection

Systèmes d'information 23000 71 7102 23 2315 020 11 700,00 Mise en sécurité salle multimédia Bibliothèque Anne Franck

Systèmes d'information 23000 71 7102 23 2315 020 -200 000,00 Diffusion médiation numérique - Lissage des crédits vers 2018

188 700,00 0,00 0,00 0,00

Restes à phaser 2016 2 293 421,82 cf détail joint - positionnement des crédits restants 2016 en fonction de l'échéancier de travaux

2 293 421,82 0,00 0,00 0,00

8 996 944,54 8 996 944,54 0,00 0,00

DM1 du 05 mai 2017

DG AP opération Chap Nature Fonct Div 
Investissement Fonctionnement

ObservationsDirection / service
Code 

service

Total écritures réelles

Italique : financement par transfert de crédit

TOTAL DGA FINANCES JURIDIQUE

TOTAL DGA ORGANISATION DES RELATIONS HUMAINES

TOTAL DGA VILLE DURABLE

TOTAL DGA VILLE EDUCATIVE ET CREATIVE

TOTAL RESTES A PHASER

TOTAL DGA PROXIMITE SOLIDARITES

TOTAL DGS
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ECRITURES D'ORDRE BUDGET PRINCIPAL

dépenses recettes dépenses recettes

0,00 0,00 0,00 0,00

8 996 944,54 8 996 944,54 0,00 0,00

BUDGETS ANNEXES CAMPING

dépenses recettes dépenses recettes
001 175 613,92 Solde d'investissement reporté
1068 164 229,84 Affectation du résultat

021 11 384,08 Virement de la section de fonctionnement

023 11 384,08 Virement à la section d'investissement

6541 -11 384,08 Créances admises en non-valeur

022 -5 000,00 Régularisation sur dépenses imprévues

6288 5 000,00             "                       "                 "

175 613,92 175 613,92 0,00 0,00

POMPES FUNEBRES

dépenses recettes dépenses recettes
002 6 204,93 Résultat de fonctionnement reporté
6068 6 204,93 Autres fournitures
001 76 941,18 Résultat d'investissement reporté

76 941,18 Installations, matériel et outillage technique
76 941,18 76 941,18 6 204,93 6 204,93

Observations

TOTAL BUDGET PRINCIPAL

Total écritures d'ordre

Observations
nature Investissement Fonctionnement

TOTAL BUDGET POMPES FUNEBRES

nature Investissement Fonctionnement
Observations

TOTAL BUDGET CAMPING

nature Investissement Fonctionnement

2315
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Service Article Fonct° Divis° Nom de l'Organisme 
Nature Juridique de 

l'organisme
Objet

Montant de la 
Subvention

63200 6574 20 COLLEGE PIERRE NORANGE
ETABLISSEMENT PUBLIC 
LOCAL D'ENSEIGNEMENT

EXCEPTIONNEL - CONCOURS BNF 700,00

63200 65738 20 LYCEE BROSSAUD BLANCHO
ETABLISSEMENT PUBLIC 
LOCAL D'ENSEIGNEMENT

CLASSE RELAIS 1 500,00

60300 6574 422 MISS DIVERSITE ASSOCIATION SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - DEFILE 1 500,00

91040 6574 041 O' DANCING EIRE ASSOCIATION SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - JUMELAGE SAARLOUIS 400,00

TOTAL 4 100,00

LISTE DES SUBVENTIONS A VERSER PRESENTEES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017
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I -A – Tarification sur grille de quotient familial et taux d’effort : 

1 – Le dispositif : 

La tarification des activités proposées aux familles hors séjours d’été et accueils de la petite Enfance 

s’opère selon un système de grille de quotient familial et de taux d’effort. 

Le quotient familial (QF) est un outil développé par la CAF pour garantir l’orientation solidaire de ses 

politiques sociales et familiales. 

Il permet de combiner revenus perçus et composition de la famille. 

Le quotient familial est le total des ressources du foyer de l’année N-2, compris les prestations familiales, 

et après déduction d’abattements (pensions,…) divisé par le nombre de parts du foyer et enfin, ramené 

en 12ème 

 

 

La grille applicable à Saint Nazaire est composée de 7 tranches progressives : 

 

T 1 T 2 T3 T 4 T 5 T6 T 7 

0 à 349 350 à 499 500 à 699 700 à 999 
1 000 à 

1499 

1 500 à 

2000 
> à 2 000 

 

 

Le taux d’effort détermine le niveau de participation de l’usager au coût de chaque prestation. 

Pour chacune est défini un tarif plancher ainsi qu’un tarif plafond. 

Entre ces deux bornes, les prestations rendues aux familles sont tarifées de manière personnalisée et 

progressive en fonction des capacités contributives et de la composition des différentes cellules familiales 

par le jeu combiné du quotient familial et du taux d’effort. 

Le tarif exact de chaque prestation correspond au quotient familial de la famille auquel est appliqué le 

taux d’effort défini pour l’activité et la tranche. 

  Tarif = quotient familial X taux d’effort 
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2 – Présentation des tarifs toutes activités (hors séjours d’été et accueils Petite Enfance) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I -A – Tarification sur grille de quotient familial et taux d’effort : Présentation des tarifs toutes activités (hors séjours d’été et accueils Petite Enfance)

Tarifs année scolaire 2017/2018

1/2 journée 

simple

1/2 journée 

avec repas

journée avec 

repas

activités éveil GS 

maternelle et 

cours préparatoire

cursus 

pédagogique 

enfant à partir du 

CE1

activités hors 

cursus

location 

instrument

cursus 

pédagogique 

adulte

Musique et / ou 

danse
musique musique ou danse

par repas par 1/2 heure par 1/2 journée par 1/2 journée par journée 

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

Par activité à 

l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

par trimestre par trimestre

à l'année scolaire 

(facturation au 

trimestre)

pour 5 jours par jour pour 5 jours par jour
pour  5 1/2 

journées
par 1/2 journée

pour  5 1/2 

journées
par jour

Tarif plancher: 

0,65€               

Tarif plafond : 

4,80€

Tarif plancher: 

0,13€               

Tarif plafond : 

1,32€

Tarif plancher: 

0,70€               

Tarif plafond : 9€

Tarif plancher: 

1,50€               

Tarif plafond : 

13€

Tarif plancher: 

2,62€              

Tarif plafond : 

22,04€

Tarif plancher: 

45€               Tarif 

plafond : 225€

Tarif plancher: 

72€               Tarif 

plafond : 360€

Tarif plancher: 

108€               

Tarif plafond : 

540€

Tarif plancher: 

108€               

Tarif plafond : 

540€

Tarif plancher: 

21€               Tarif 

plafond : 90€

Tarif plancher: 

45€               Tarif 

plafond : 330€

Tarif plancher : 

27€               Tarif 

plafond : 225€

Tarif plancher: 

21€               Tarif 

plafond : 90€

Tarif plancher : 

90€               Tarif 

plafond : 600€

Tarif plancher: 

12€               Tarif 

plafond : 55€

Tarif plancher: 

15€               Tarif 

plafond : 65€

Tarif plancher: 

32,40€               

Tarif plafond : 

148,50€

Tarif plancher: 

26€               Tarif 

plafond : 115€

Tarif plancher: 

5,25€               

Tarif plafond : 

23€

Tarif plancher: 

20€               Tarif 

plafond : 98,94€

Tarif plancher: 

4€               Tarif 

plafond : 17,98€

Tarif plancher : 

13 €               Tarif 

plafond : 60 €

Tarif plancher: 

2,60€               

Tarif plafond : 

12€

Tarif plancher : 

15€               Tarif 

plafond : 65€

Tarif plancher: 

7€               Tarif 

plafond : 30€

Hors commune 

et adultes : 

forfait 4,90€

Hors commune 

: tarif plafond

Hors commune 

: forfait 10,80€

Hors commune 

: forfait 15,60€

Hors commune 

: forfait 26,45€

stages terrestres  5 

jours sans 1/2 

pension

5,74%              

tarif plancher 

20€

6,00%

6,00%

6,00%

6,00%

tarif plafond : 

89,94€

tarif plafond : 

89,94€

stages terrestres 

1/2 pension 5 

jours

4,30%              

tarif plancher 

12€

4,336%

4,336%

4,336%

4,336%

tarif plafond : 

65€

tarif plafond : 

65€

1,147%              

tarif plancher 

4€

1,20%

1,20%

1,20%

1,20%

tarif plafond : 

17,98€

tarif plafond : 

17,98€

stages terrestres  

de 5 jours 1/2 

pension à la 

journée

stages terrestres  

de 5 1/2 journées

stages terrestres  à 

la 1/2 journée

Stages nautiques 

de 5 1/2 journées 

Stages Fillao à la 

journée
1 atelier 2 ateliers 3 ateliers atelier post bac

ecole municipale 

de sport (EMS)  

terrestre au 

trimestre

musique ou danse  sauf  initiation CE1 

musique et danse

Restauration 

scolaire et pause 

méridienne 

12/14

Accueil 

périscolaire

Centre loisirs 
Ecole d'arts Conservatoire musique et danse à rayonnement départemental  CRD Secteur sports

Public cible moins de 26 ans Public cible moins de 26 ans Public cible moins de 26 ans 

ecole municipale 

de sport (EMS) 

terrestre et/ou 

nautisme à l'année

stages terrestres  

de 5 jours à la 

journée sans 1/2 

pension

ecole municipale 

de sport (EMS) 

nautisme au 

trimestre

12,90%              

tarif plancher 

45€

20,60%              

tarif plancher 

72€

31%              

tarif plancher 

108€

31%              

tarif plancher 

108€

Tranches de 

quotient

T 1 0 à 349

0,186%              

tarif plancher 

0,65€

0,037%              

tarif plancher 

0,13€

0,207%              

tarif plancher 

0,70€

2,006%              

tarif plancher 7 

€

T 2 350 à 499 0,28% 0,06% 0,20% 0,43% 0,89% 13% 20,80%

9,80%              

tarif plancher 

32,40€

7,45%              

tarif plancher 

26€

1,505%              

tarif plancher 

5,25€

3,725%              

tarif plancher 

13 €

0,745%              

tarif plancher 

2,60 €

4,30%              

tarif plancher 

15 €

6,00%              

tarif plancher 

21€

12,90%              

tarif plancher 

45€

7,80%              

tarif plancher 

27€

6,00%              

tarif plancher 

21€

25,80%              

tarif plancher 

90€

3,46%              

tarif plancher 

12€

0,431%              

tarif plancher 

1,50€

0,75%                

tarif plancher 

2,62€

0,767% 4,334% 2,001%

T3 500 à 699 0,32% 0,07% 0,30% 0,54% 1,10%

39,00% 3,67% 9,90% 7,666% 1,535% 3,835%31,20% 31,20% 6,00% 16,50% 12,50% 6,00%

2,001%9,90%

T 4 700 à 999 0,32% 0,07%

13,75% 6,00% 39,00% 3,67%

0,45%

7,666%13% 20,80% 31,20% 31,20% 6,00% 18,00%

0,65% 1,10% 13% 20,80% 31,20% 13,75% 6,00% 39,00%

1,535% 3,835% 0,767% 4,334%

6,00%

4,334% 2,001%

T 5
1 000 à 

1499
0,32% 0,08% 0,45% 0,65%

3,67% 9,90% 7,666% 1,535% 3,835% 0,767%31,20% 6,00% 18,00%

7,666% 1,535% 3,835% 0,767% 4,334% 2,001%20% 15% 6,00% 40% 3,67% 9,90%

tarif plafond : 

55€
0,65% 1,10%

tarif plafond : 

225€

tarif plafond : 

360€

tarif plafond : 

540€

tarif plafond : 

540€
T6

1 500 à 

2000

tarif plafond 

4,80€

tarif plafond 

1,32€
0,45%

1,10% 15% 24% 36% 36%

 Plus de 26 ans, quand les 

activités leur sont ouvertes : 

application d'un coefficient 

multiplicateur de 2 au tarif sur 

quotient et taux d'effort 

Enfants relevant de l'aide 

sociale à l'enfance et ceux 

placés en famille d'accueil : 

forfait 4,90€

tarif plafond : 

60€

tarif plafond : 

30€

T 7 > à 2 000
tarif plafond 

4,80€

tarif plafond 

1,32€
tarif plafond 9€

tarif plafond 

13€

tarif plafond 

22,04€

tarif plafond : 

225€

tarif plafond : 

148,50€

tarif plafond : 

115€

tarif plafond : 

23€

tarif plafond : 

60€

tarif plafond : 

12€

tarif plafond : 

65€

tarif plafond : 

90€

tarif plafond : 

330€

tarif plafond : 

225€

tarif plafond : 

90€

tarif plafond : 

600€

tarif plafond : 

12€

tarif plafond : 

65€

tarif plafond : 

30€

Cas particuliers

Hors commune: application d'un coefficient multiplicateur de 2 

au tarif sur quotient et taux d'effort

Hors commune : application d'un coefficient multiplicateur de 2 au tarif sur 

quotient et taux d'effort sauf pour élèves intégrés au dispositif CHAM/CHAD 

collège qui bénéficient du tarif nazairien.

Hors commune : application d'un coefficient multiplicateur de 2 au tarif sur quotient et taux d'effort

 Hors commune : application 

d'un coefficient multiplicateur 

de 2 au tarif sur quotient et 

taux d'effort 

Enfants scolarisés en CLIS : 

tarifs des nazairiens

tarif plafond : 

90€

tarif plafond : 

600€

tarif plafond : 

55€

tarif plafond : 

148,50€

tarif plafond : 

115€

tarif plafond : 

23€

tarif plafond : 

360€

tarif plafond : 

540€

tarif plafond : 

540€

tarif plafond : 

90€

tarif plafond : 

330€

tarif plafond : 

225€

Plus de 26 ans, quand les activités leur sont ouvertes : 

application d'un coefficient multiplicateur de 1,5 au tarif sur 

quotient et taux d'effort

Plus de 26 ans, quand les activités leur sont ouvertes : 

application d'un coefficient multiplicateur de 2 au tarif sur 

quotient et taux d'effort.
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I - B -  Tarification forfaitaire sur grille de quotient familial : Séjours 
d’été 

Tarifs été 2017 
     

  

Activités 

 

 
séjours hebdomadaires 4-6 ans / 7-9 

ans et 9-12 ans 
Séjour colonie 8-12 ans 

Tranches de QF / jour pour 4 jours  pour 5 jours  / jour  pour 12 jours  

T1 0 à 460  11,15 € 44,60 € 55,75 € 26,65 € 319,80 € 

T2 461 à 637 16,08 € 64,32 € 80,40 € 29,23 € 350,76 € 

T3 638 à 831 18,65 € 74,60 € 93,25 € 29,86 € 358,32 € 

T4 832 à 1036 26,21 € 104,84 € 131,05 € 30,81 € 369,72 € 

T5 1037 à 1297 30,30 € 121,20 € 151,50 € 37,96 € 455,52 € 

T6 1298 à 1619 39,11 € 156,44 € 195,55 € 45,31 € 543,72 € 

T7 1620 à 2103 49,64 € 198,56 € 248,20 € 52,98 € 635,76 € 

T8 > 2104  59,76 € 239,04 € 298,80 € 63,90 € 766,80 € 

Hors 

commune 

tarif plafond 

majoré de 20% 
71,71 € 286,85 € 358,56 € 76,68 € 920,16 € 
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I - C – Tarification « Prestation de service unifiée » : accueils Petite Enfance  

           

 

Tarifs 2017 Accueil collectif Accueil familial 

   

1 enfant 2 enfants 3 enfants 
4 enfants 

et + 
1 enfant 2 enfants 3 enfants 

4 enfants 

et + 

   

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

Tarif 

horaire 

  

Taux 

d'effort 
0,06% 0,05% 0,04% 0,03% 0,05% 0,04% 0,03% 0,02% 

Plancher 

ressources 

mensuelles 

fixé par CNAF 

674,32 € 

mini mini mini mini mini mini mini mini 

0,40 € 0,34 € 0,27 € 0,20 € 0,34 € 0,27 € 0,20 € 0,13 € 

Plafond 

ressources 

mensuelles 

fixé par CNAF 

4 864,89 € 

maxi maxi maxi maxi maxi maxi maxi maxi 

2,92 € 2,43 € 1,95 € 1,46 € 2,43 € 1,95 € 1,46 € 0,97 € 

           Convention avec la Caisse d'Allocations Familiales : niveau de ressources et taux d'effort définis par 

la Caisse Nationale d'Allocations Familiales. 

  Actuelle convention quadriennale en vigueur du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. 
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1 - PRESTATIONS AUX PARTICULIERS A TARIFS FORFAITAIRES:  

SECTEURS CULTURE ET SPORTS 

 a- Médiathèque 

 b - Saison musicale CRD 

 c - Stages courts Ecole d'Art 

 d - Sports - sorties nautiques 

1 - a - Médiathèque 

Prestations Tarifs 2017 

Prêt : à l'année 

Moins de 26 ans, 

gratuité 

Demandeur d'emploi, 

Bénéficiaire des minima sociaux, 

Allocataire du RSA 

Détenteur du Carnet culture découverte 

Adulte* résidant à Saint Nazaire 7,50 € 

Adulte* hors commune résident CARENE 10 € 

Adulte* hors  CARENE 20 € 

Estivant (du 1er juin au 30 septembre) 5 € 

Photocopie : par unité Tout usager 0,10 € 

*Adulte : 26 ans et plus 

 1 - b - Saison musicale CRD : concerts vibrations 

 Prestations 
Tarifs 2017 par 

concert 

Concert petite forme 

Elève du conservatoire 
gratuité 

Détenteur du Carnet culture découverte 

Moins de 26 ans, 

3 € 
Demandeur d'emploi, 

Bénéficiaire des minima sociaux, 

Allocataire du RSA 

Tout Public 5 € 

Concert grande forme  

Elève du conservatoire 
gratuité 

Détenteur du Carnet culture découverte 

Moins de 26 ans, 

8 € 
Demandeur d'emploi, 

Bénéficiaire des minima sociaux, 

Allocataire du RSA 

Tout Public 10 € 
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 1 - c - Stages courts Ecole d'Art 
  

  

Prestations Public Tarifs 2017 par 
stage 

Cycle ou stage de 6 heures 

Moins de 26 ans, 20 € 

* Adulte: 

15 € 

   . Demandeur d'emploi, 

    .Bénéficiaire des minima sociaux, 

    .Allocataire du RSA 

   . Détenteur du Carnet culture découverte 

* Adulte: 30 € 

Cycle ou stage de 12 heures 

Moins de 26 ans, 30 € 

* Adulte: 

22,50 € 

    Demandeur d'emploi, 

    Bénéficiaire des minima sociaux, 

    Allocataire du RSA 

    Détenteur du Carnet culture découverte 

* Adulte: 45 € 

Cycle ou stage de 18 heures 

Moins de 26 ans, 40 € 

* Adulte: 

30 € 

    Demandeur d'emploi, 

    Bénéficiaire des minima sociaux, 

    Allocataire du RSA 

    Détenteur du Carnet culture découverte 

* Adulte: 60 € 

  
*Adulte : 26 ans et plus 

  

 

 

 1 - d - Sports - sorties nautiques 

Prestations Public 
Tarifs 2017 par sortie 

Journée nautique (durée de 6 à 8 heures) 

Moins de 26 ans résidant à Saint Nazaire, 

12 € 

1/2 journée nautique (durée de 3 à 3 heures et 1/2) 9 € 

Balade nautique (durée de 2 heures) 9 € 

Cas particuliers 

Adulte* : application d'un coefficient multiplicateur de 2 au tarif 

Hors commune : application d'un coefficient multiplicateur de 2 au 

tarif  

*Adulte : 26 ans et plus  



7 

 

A - PRESTATIONS AUX PARTICULIERS A TARIFS FORFAITAIRES 

 2 - Locations de salles 

 3 - Occupations du domaine public 

 4 - Locations de terrains    

  

A - 2 - Locations de salles   

  

Versement d'une caution pour la location d'une 

salle polyvalente  pour les moments festifs 
Tarifs au 1er janvier 2017 

Salle de l'Immaculée         500 € 

Salle de + 40 personnes   300 € 

Salle de - 40 personnes         200 € 

  

  

  

  

  

  

Salle Polyvalente de l'immaculée   

 Prestations Tarifs applicables au 
1

er
 janvier 2017 

Particuliers Nazairiens     

Moments festifs et familiaux     

Préparation le vendredi : forfait samedi 376€/par tiers     

Vendredi  
pour préparation de la salle 

de 14h à 23h30 250 € 

de 20h à 23h30 125 € 

Samedi 8h30 à 6 h 376 € 

Dimanche 8h30 à 6h 416 € 

Particuliers hors commune     

Moments festifs et familiaux     

Préparation le vendredi : forfait samedi 752€/par tiers     

Vendredi  
pour préparation de la salle 

de 14h à 23h30 500 € 

de 20h à 23h30 250 € 

Samedi 8h30 à 6 h 752 € 

Dimanche 8h30 à 6h 832 € 

      

 
 

  
  



8 

 

 
 
 
Autres Salles polyvalentes 

      

Salles polyvalentes + 40 personnes   

Tarifs applicables au 1
er

 janvier 
2017 

 Prestations   

Particuliers Nazairiens     

 Samedi 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 80 € 

plus de 6 heures d'utilisation 111 € 

Dimanche 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 100 € 

plus de 6 heures d'utilisation 131 € 

Particuliers Hors Commune     

 Samedi 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 104 € 

plus de 6 heures d'utilisation 124 € 

Dimanche 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 143 € 

plus de 6 heures d'utilisation 163 € 

NOTA : Du Lundi au Samedi, tarifs incluant un forfait ménage de 1 heure à 20€. 

Forfait porté à 40€ le dimanche. 
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Salles polyvalentes - 40 personnes   

Tarifs applicables au 1
er

 
janvier 2017 

 Prestations 
  

Particuliers Nazairiens   
  

 Samedi 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 59 € 

plus de 6 heures d'utilisation 88 € 

Dimanche 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 79 € 

plus de 6 heures d'utilisation 108 € 

Particuliers Hors Commune     

 Samedi 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 76 € 

plus de 6 heures d'utilisation 113 € 

Dimanche 
jusqu'à 23h30 

moins de 6 heures d'utilisation 96 € 

plus de 6 heures d'utilisation 133 € 

NOTA : Du Lundi au Samedi, tarifs incluant un forfait ménage de 1 heure à 20€. 

Forfait porté à 40€ le dimanche. 
  

 Grille des pénalités au 1er janvier 2017 

Motifs Pénalités 

- Dépassement d'horaire 

- Défaut de présence de l'organisateur aux rendez-

vous fixés au préalable avec le service 

Pénalité de 52 € 

- Non-respect des règles de sécurité (exemples : 

obstacle sur issues de secours, ou introduction d'une 

bouteille de gaz …)  

- Nuisance au voisinage constatée 

Pénalité de 52 € 

+ Impossibilité de réservation pendant  1 an. 

- Dégradation de la salle  et/ou du matériel 

- Restitution des locaux et de leurs abords dans un état 

impropre à une nouvelle occupation 

Pénalité de 52 € 

+ Facturation intégrale de la remise en état  

+ Impossibilité de réservation pendant 1 an. 

- Annulation d'une réservation de salle, par écrit ou 

par mail, dans les 15 jours précédant la date de la 

manifestation   

50% du devis initial est dû 

- Salle  réservée et non annulée par écrit, mail ou 

courrier 
100% du devis initial est dû 

- En cas de non-paiement de la facturation  Impossibilité de réservation jusqu'au règlement de la somme due 

 

Perte de la carte d'accès ou de la clef 
 

 
6 € 
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A- PRESTATIONS AUX PARTICULIERS 

A- 3- OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC  

Prestations 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

DEMENAGEMENTS   

Déménagement Gratuité 

OCCUPATIONS TEMPORAIRES DIVERSES DE VOIRIE   

NOTA : Pour les emprises de forme irrégulière, la superficie reconnue sera le produit de la 

plus grande longueur par la plus grande largeur. 
  

NOTA : Pour les échafaudages et de manière générale pour toute emprise de façon 

régulière, la superficie reconnue sera le produit des deux plus grandes dimensions 

horizontales toutes saillies comprises. 

  

Dépôts benne < 1 semaine Gratuité 

Echafaudages sur une emprise < à 2 mètres de largeur et d'une durée < à 1 

semaine 
Gratuité 

Dépôt de matériaux, palissade de chantier < à 2 mètres de largeur - par m
2
/mois 3,32 € 

Dépôts benne > 1 semaine - par m2/mois 6,63 € 

Echafaudages sur une emprise > à 2 mètres de largeur - par m2/mois 11,04 € 

Dépôt de matériaux, palissade de chantier > à 2 mètres de largeur - par m2/mois 11,04 € 

Travaux ou occupation sans autorisation municipale - par m2/jour 2,21 € 

OCCUPATION PERMANENTE DU DOMAINE PUBLIC AU SOL OU EN SOUS-SOL 

Saillie fixe et tout objet qui, en raison de sa disposition présente une saillie sur la 

voie publique - par an.                                                                                                   

NOTA : La saillie est mesurée du nu du mur à la partie la plus saillante : M = M° + (S x m°) 

où M est le montant à payer par an. M° est le montant minimum fixe. S est la surface de 

l’objet mesuré perpendiculairement à l’alignement, m° est le prix au m² et par an. 

M° 10,61 € 

m° 21,22 € 

Marquises, baldaquins et coffres en saillie de plus de 20 cm sur la voie publique - 

par m2/an.                                                                                                                      

NOTA : La surface est mesurée en projection horizontale. 

9,55 € 

Bannes, tentes ou stores se développant sur la voie publique - par m2/an.                                  

NOTA : La surface est mesurée en projection horizontale, banne entièrement déployée. 
6,36 € 

Passerelle, immeubles en surplomb, tunnels et tous ouvrages assimilables - par 

m2/an.                                                                                                                               

NOTA : La surface  est mesurée suivant les plus grandes dimensions, toutes tailles 

comprises. 

9,55 € 
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 4 - LOCATIONS DE TERRAINS 

 Prestations 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

Terre à usage de jardin, coupe de taillis : €/are 14,30 € 

Terre situées en secteur d'aménagement : €/are 7,25 € 

Terres louées à usage de pâturage : €/hectare 114,60 € 

 

 

 

B -  PRESTATIONS FUNERAIRES  
   

 
Concessions, taxes funéraires  

 

CONCESSIONS CIMETIERES ET TAXES FUNERAIRES (Toutes 
Aides, la Briandais, Méan, Immaculée, Saint-Marc, La Fontaine 

Tuaud) 

 
    

 
Détail des tarifs 

Tarifs 
applicables au 

1er janvier 2017 

 
  

 
Concessions    

 
Durée concession : 15 ans 265,00 € 

 
Durée concession : 30 ans  490,00 € 

 
Jardins d'urnes et columbarium    

 
Durée concession : 15 ans 190,00 € 

 
Durée concession : 30 ans  380,00 € 

 

Caveaux installés dans les concessions du 
cimetière de la Fontaine Tuaud 

  

 
une place  770,00 € 

 
deux places  1 100,00 € 

 
trois places  1 501,00 € 

 
Cuve jardin d'urnes  290,00 € 

 

Cases installées dans les concessions des 
cimetières  

  

 
Case columbarium  670,00 € 

 
Emplacements totem et murs du souvenir    

 
Plaque mémoire 30,00 € 
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Opérations d'inhumation en concessions et 
terrains communs - Opérations 
d'exhumations 

Tarifs 
applicables au 

1er janvier 
2017  

 

Contrôle technique des opérations funéraires 

assuré par les agents des cimetières  
25,00 € 

 
Dépôt au caveau provisoire  42,00 € 

 
Carré des enfants : concessions    

 
Durée concession 15 ans  200,00 € 

 
Durée concession : 30 ans  400,00 € 

 

Caveaux, cases rétrocédés et réattribués 
d'occasion  

  

 
Caveau une place - bon état  194,00 € 

 
Caveau une place - état moyen  97,00 € 

 
Caveau deux places - bon état  400,00 € 

 
Caveau deux places  - état moyen  194,00 € 

 
Caveau trois places - bon état  605,00 € 

 
Caveau trois places  - état moyen  296,00 € 

 
Cuve jardin d'urnes - bon état  130,00 € 

 
Cuve jardin d'urnes - état moyen 65,00 € 

 
Case columbarium - bon état 200,00 € 

 
Case columbarium -état moyen 100,00 € 

 

C - Restauration hors scolaire 

Prestations 
Tarifs applicables au  

1
er

 janvier 2017 

  

Prestations Office Municipal de la Jeunesse 
(accueils de groupes) 

  

Repas enfant  4,72 € 

Repas adulte  4,95 € 

Pique-nique 4,72 € 

Collation 2,07 € 

Petit-déjeuner 4,16 € 

Prestations CARENE   

Repas formation  9,63 € 

  

Restaurant administratif    

Contribution repas agent et assimilé  4,49 € 

Contribution plat supplémentaire  0,84 € 

Autres prestations    

Plateau repas  19,05 € 
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D : Prestations aux associations 

1 - Locations de salles       

2 - Location de matériel       

3 - Location équipements sportifs       

D - 1 Location de salles 
        

Salles de réunions d'AGORA 1901        

NOTA : Du lundi au vendredi  de 8h30 à 23h                             Le samedi de 8h30 à 13h 
et de 14h à18h (hors vacances scolaires) 

Prestations     

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

Associations Nazairiennes    

Réunion et permanence     Gratuit 

Salles 1 à 7 et box 1 à 3     Gratuit 

Badge : attribution d'un badge pour les réservations 

régulières et les permanents 
    6€ par badge 

Casier accordé aux associations ayant des réservations 

régulières sur AGORA 
    5 € /trimestre 

Autres organismes   

NOTA : Tarifs intégrant mise à disposition d'un badge        

Salles  1 à 6 

Du lundi 

au 

vendredi   

 8h30-

13h30 
33 € 

13h30-

18h30 
33 € 

18h30 -

23h 
33 € 

Samedi 

8h30 - 

13h 
33 € 

14h à 

18h 
33 € 

Salle 7 (92 places) 

Du lundi 

au 

vendredi   

 8h30-

13h30 
55 € 

13h30-

18h30 
55 € 

18h30 -

23h 
55 € 

Samedi 

8h30 - 

13h 
55 € 

14h à 

18h 
55 € 
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Salles de réunions d'AGORA 1901    

Box 1 à 3 

Du lundi 

au 

vendredi  

 8h30-

13h30 
29 € 

13h30-

18h30 
29 € 

18h30 

-23h 
29 € 

Samedi 

8h30 - 

13h 
29 € 

14h à 

18h 
29 € 

 

Cafétéria  NOTA : Réservation en lien avec  
réservation de salle 

  
    

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes  

Du lundi au 

vendredi   

 8h30-13h30 20 € 

13h30-18h30 20 € 

18h30 -23h 20 € 

Samedi 
8h30 - 13h 20 € 

14h - 18h 20 € 

Journée 

complète 
8h30 à 18h 60 € 

Autres organismes  

Du lundi au 

vendredi   

 8h30-13h30 66 € 

13h30-18h30 66 € 

18h30 -23h 66 € 

Samedi 
8h30 - 13h 66 € 

14h à 18h 66 € 

  
Journée 

complète 
8h30 à 18h 198 € 

 
      

Passerelle       

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Pour les associations nazairiennes en lien avec une 

réservation de salle, maximum 20 personnes 
Du lundi au 

vendredi   

de 18h30 à 

23h 
10 € 
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Hall d'exposition       

NOTA : grilles incluses       

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes 
1 fois par an par 

association 

15 jours 

maximum 
Gratuit 

Autres organismes 
1 fois par an par 

organisme 

15 jours 

maximum 
170 € 

        

AGORA 1901 Salle RG.CADOU       

NOTA: En dehors des horaires d'ouverture d'Agora, présence 

obligatoire d'un SSIAP ou d'un agent de sécurité 
    

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes         Toutes 
manifestations 

Du lundi au 

samedi       

 8h30-13h30 32 € 

13h30-18h30 32 € 

18h30-23h 52 € 

Journée 

complète 
116 € 

Autres organismes      Toutes 
manifestations 

Du lundi au 

samedi       

 8h30-13h30 127 € 

13h30-18h30 127 € 

18h30-23h 176 € 

Journée 

complète 
430 € 
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Salle Polyvalente de l'immaculée     

Nota versement d'une caution de 500 € pour les associations nazairiennes (hors activités exclusivement 

associatives)  et pour les autres organismes 

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes :                                                                                                        

 Activités exclusivement associatives  Du lundi au vendredi Gratuit 

Toute manifestation ponctuelle ( conférence, séminaire 

…) et /ou moments festifs 

Lundi au Jeudi 

 8h30-13h30 32 € 

13h30-18h30 32 € 

18h30-23h30 52 € 

la Journée 116 € 

Vendredi 

 8h30-12h30 32 € 

12h30-17h30 32 € 

19h -6h 138 € 

Samedi 8h30 à 6h 208 € 

Dimanche 8h30 à 6h 248 € 

Autres organismes       

Toute manifestation ponctuelle  

Lundi au Jeudi 

 8h30-13h30 64 € 

13h30-18h30 64 € 

18h30-23h30 104 € 

la Journée 232 € 

Vendredi 

 8h30-12h30 64 € 

12h30-17h30 64 € 

19h -6h 314 € 

Samedi 8h30 à 6h 376 € 

Dimanche 8h30 à 6h 416 € 
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Autres salles polyvalentes 

Salles polyvalentes  + 40 personnes     

Nota versement d'une caution de 300 € pour les associations nazairiennes (hors activités exclusivement 

associatives)  et pour les autres organismes 

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes :                                                                                                                                 

 Activités exclusivement associatives  Du lundi au vendredi Gratuit 

 moments festifs du lundi au vendredi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
74 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
91 € 

 moments festifs samedi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
74 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
91 € 

 moments festifs dimanche 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
94 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
111 € 

Autres organismes       

 moments festifs du lundi au vendredi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
148 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
182 € 

 moments festifs samedi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
148 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
182 € 

 moments festifs dimanche 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
188 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
222 € 

NOTA : Du Lundi au Samedi, tarifs incluant un forfait ménage de 1 heure à 20€. 

Forfait porté à 40€ le dimanche.     
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Salles polyvalentes  - 40 personnes     

Nota versement d'une caution de 200 € pour les associations nazairiennes (hors activités exclusivement 

associatives)  et pour les autres organismes 

Prestations 

Tarifs 
applicables 

au 1
er

 
janvier 
2017 

Associations nazairiennes :                                                                                                        

 Activités exclusivement associatives  Du lundi au vendredi Gratuit 

 moments festifs du lundi au vendredi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
62 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
73 € 

 moments festifs samedi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
62 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
73 € 

 moments festifs dimanche 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
82 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
93 € 

Autres organismes       

 moments festifs du lundi au vendredi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
124 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
146 € 

 moments festifs samedi 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
124 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
146 € 

 moments festifs dimanche 8h30 à 23h30  

moins de 6 h 

d'occupation 
164 € 

Plus de 6 h 

d'occupation 
186 € 

NOTA : Du Lundi au Samedi, tarifs incluant un forfait ménage de 1 heure à 20€. 

Forfait porté à 40€ le dimanche.     
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Grille des pénalités liées aux occupations de salles au 1er janvier 
2017   

MOTIFS Pénalités 
  

- Dépassement d'horaire 

- Défaut de présence de l'organisateur aux rendez-vous fixés 

au préalable avec le service 

Pénalité de 52 € 
  

- Non-respect des règles de sécurité (exemples : obstacle sur 

issues de secours, ou introduction d'une bouteille de gaz …)  

- Nuisance au voisinage constatée 

Pénalité de 52 € 

+ Impossibilité de 

réservation 

pendant 3 mois  
  

- Dégradation de la salle  et/ou du matériel 

- Restitution des locaux et de leurs abords dans un état 

impropre à une nouvelle occupation 

Pénalité de 52 € 

+ Facturation 

intégrale de la 

remise en état  

+ Impossibilité de 

réservation 

pendant 3 mois  

  

- Annulation d'une réservation de salle , par écrit ou par mail, 

dans les 15 jours précédant la date de la manifestation   

50% du devis 

initial est dû   

- Salle  réservée et non annulée par écrit, mail ou courrier 
100% du devis 

initial est dû   

- En cas de non-paiement de la facturation  

Impossibilité de 

réservation 

jusqu'au 

règlement de la 

somme due 

  

 

Perte de la carte d'accès ou de la clef 
 

 

6 € 
 

  

    
Salle Jean BART      

 
Prestations   Tarifs 2017   

Association nazairienne      
 

1- Ouverture au public    376 €   

2- Hors spectacle, répétitions    752 €   

3 - Suppléments  

avant 24 h : de 

l'heure  
82 €   

après 24 h : de 

l'heure  
93 € 

 

Autre organisme      
 

1- Ouverture au public    248 €   

2- Hors spectacle, répétitions    496 €   

3 - Suppléments  

avant 24 h : de 

l'heure  
82 €   

après 24 h : de 

l'heure  
93 € 
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Salle Jacques BREL      
 

Prestations   
Tarifs 

applicables au 
1

er
 janvier 2017 

  

Association nazairienne      
 

Totalité de la salle  

Après-midi 499 €   

Forfait journée 

+ soirée  
998 €   

2/3 de salle  

Après-midi 451 €   

Forfait journée 

+ soirée  
902 €   

1/3 de salle  

Après-midi 300 €   

Forfait journée 

+ soirée  
600 €   

Autre organisme      
 

Totalité de la salle  

Après-midi 998 €   

Forfait journée 

+ soirée  
1 997 €   

2/3 de salle  

Après-midi 902 €   

Forfait journée 

+ soirée  
1 805 €   

1/3 de salle  

Après-midi 600 €   

Forfait journée 

+ soirée  
1 200 €   

Association nazairienne et autre organisme      
 

Matériel équipement  

Office traiteur 

(forfait)  
130 €   

Bar (forfait)  60 €   

Frais annexes  

Rangement du 

matériel et 

remise en état 

des lieux  

à effectuer à 

la charge de 

l'organisateur  

  

Intervention du 

personnel 

municipal 

(assistance 

technique) : 

Base horaire par 

agent 

30 € 
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SALON REPUBLIQUE    
  

Prestations 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

    

Associations nazairiennes    
  

Manifestation à caractère gratuit 248 €   
 

Manifestation à caractère payant  496 €   
 

Autres organismes    
  

Manifestations à caractère gratuit 496 €   
 

Manifestations à caractère payant 992 € 
  

    
  

PARC EXPOSITION  
   

Prestations 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

    

Associations nazairiennes    
  

Par jour utilisation  500 €   
 

Vide-greniers gratuit   
 

Autres organismes    
  

par jour d'utilisation  1 000 € 
  

  

 

 

 

 

  

  

GALERIE DES FRANCISCAINS   
  

Prestations 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 
2017 

    

Associations nazairiennes  376 €   
 

Autres organismes  752 € 
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D : Prestations aux associations 

D - 2 Location de matériel 

      

SON 
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 1er jour  
jour 

suivant  

SONO 2 X 150 W ANIMATION  27,00 € 20,00 € 

SONO 2X200 W KERMESSE (HF intégré) 35,00 € 25,00 € 

SONO 2X200 W multimédia (CD USB HF intégrés) 40,00 € 27,00 € 

SONO 2X250 W Fiesta  37,00 € 26,00 € 

SONO 2X300 BAL (HF intégré) 45,00 € 30,00 € 

SONO 2X 320 W FESTIVE (HF intégré) 47,00 € 32,00 € 

SONO 2X 500 W FETE (HF CD K7 intégrés)  73,00 € 52,00 € 

SONO 200 W CONFERENCE  27,00 € 21,00 € 

SONO 2 X 300 W BISTRO 2 (8 entrées) 42,00 € 30,00 € 

SONO RUE (sans haut-parleur, CD tuner intégrés) 25,00 € 19,00 € 

PROJECTEUR DE SON (l'unité) 2,00 € 1,50 € 

SONO CABARET NEXO PS 10 (1KW) 175,00 € 135,00 € 

SONO SPECTACLE NEXO PS 15 (4KW) 380,00 € 0,00 € 

SONO PUBLIC ADRESSS NOMADE (50 W) 15,00 € 11,00 € 

SONO PUBLIC ADDRESS -HF -CD (100W) 21,00 € 16,00 € 

SONO PUBLIC ADDRESS - 2HF -CD (200W) 30,00 € 20,00 € 

SONO VOITURE  16,00 € 13,00 € 

MEGAPHONE  12,00 € 9,00 € 

TABLE MIXAGE TECHNO/DISCO 10,00 € 8,00 € 

TABLE MIXAGE 12 entrées Soundcraft 17,00 € 14,00 € 

TABLE MIXAGE 16 entrées MACKIE 28,00 € 20,00 € 

TABLE MIXAGE  GB 8 ou numérique X32 65,00 € 45,00 € 

SYSTEME NEXO + AMPLI (1KW) 75,00 € 50,00 € 

SYSTEME NEXO + AMPLI (4KW) 150,00 € 100,00 € 

AMPLI 2 X300 W 20,00 € 16,00 € 

AMPLI pour enceintes NEXO 30,00 € 21,00 € 

ENCEINTES NEXO PS 15 ou sub bass (la paire) 40,00 € 27,00 € 

ENCEINTES NEXO PS 10 (la paire) 30,00 € 20,00 € 

ENCEINTES EV ou RCF (la paire) 15,00 € 11,00 € 

ENCEINTE AMPLIFIEE 100W (unité) 10,00 € 8,00 € 

ENCEINTE AMPLIFIEE 500W (unité) 20,00 € 15,00 € 

RACK 1 EGALISEUR 10,00 € 7,00 € 

RACK 2 EGALISEURS  20,00 € 14,00 € 

RACK EFFET EGALISEUR n°1/n°2/n°3/n°4 20,00 € 14,00 € 
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SON 
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 1er jour  
jour 

suivant  

RACK 2 compresseurs stéréo 15,00 € 11,00 € 

RACK 3  compresseurs stéréo 20,00 € 14,00 € 

MULTIPAIRE SONO (court en 8) 8,00 € 6,00 € 

MUTLIPAIRE SONO (long en 12-16 ou 24) 15,00 € 11,00 € 

MULTIPAIRE NUMERIQUE 50 m RI45 30,00 € 21,00 € 

PLATINE CD 5,00 € 4,00 € 

DOUBLE CD DISCO 10,00 € 8,00 € 

MICRO HF  10,00 € 8,00 € 

MICRO CONFERENCE (2) ou couple stéréo  6,00 € 4,00 € 

MICRO KIT BATTERIE  12,00 € 9,00 € 

GRAND PARC MICROS (+- 20 micros) 25,00 € 19,00 € 

PETIT PARC MICROS (+-10 micros) 17,00 € 13,00 € 

ENREGISTREUR NUMERIQUE 10,00 € 8,00 € 

  Forfait 

PETIT MATERIEL SON forfait n° 1 6,00 € 

PETIT MATERIEL SON forfait n° 2 17,00 € 

AUDIOVISUEL  
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 1er jour  
jour 

suivant  

ECRAN PORTABLE  6,00 € 4,00 € 

ECRAN VALISE 2x3M 14,00 € 10,00 € 

TOILE ECRAN 4x3M 12,00 € 9,00 € 

MANDARINES (caisse de 3) 11,00 € 8,00 € 

PROJECTEUR 16mm XENON  22,00 € 16,00 € 

RETROPROJECTEUR  8,00 € 6,00 € 

CAMESCOPE NUMERIQUE DD 15,00 € 12,00 € 

CAMESCOPE NUMERIQUE HDV  30,00 € 20,00 € 

GRAVEUR DE DVD  12,00 € 8,00 € 

MAGNETOSCOPE ou DVD  6,00 € 4,00 € 

MONITEUR VIDEO/PROJECTEUR DIAPOS  7,00 € 5,00 € 

VIDEOPROJECTEURS 2200/2500/2800 HD 20,00 € 14,00 € 

VIDEOPROJECTEURS 5000 40,00 € 27,00 € 

VIDEOPROJECTEUR 7000 HD 80,00 € 65,00 € 
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LUMIERE  
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 1er jour  
jour 

suivant  

PROJECTEUR 650W ou 1000 W 3,50 € 2,50 € 

PROJECTEUR DECOUPE 613 SX 7,00 € 5,00 € 

PROJECTEUR DECOUPE 713 SX 11,00 € 8,00 € 

PROJECTEUR HORIZON/CYCLIODE  3,50 € 2,50 € 

PROJ QUARTZ 500 W (caisse de 4) 5,00 € 3,00 € 

PROJECTEUR PAR 56 OU 64 (220V) (l'unité) 2,00 € 1,50 € 

PROJECTEUR PAR 64 LED 5,00 € 3,00 € 

PROJECTEUR PAR (110 V) (la paire) 4,00 € 3,00 € 

PROJECTEUR EFFET DISCO  5,00 € 3,00 € 

POURSUITE HMI 575 23,00 € 17,00 € 

JEU COMPLET 12 CIRCUITS 2 KW 25,00 € 18,00 € 

JEU COMPLET 6 CIRCUITS 2 KW 14,00 € 10,00 € 

PUPITRE 100 CIRCUITS PRESTO  40,00 € 30,00 € 

PUPITRE 24 CIRCUITS à mémoire DMX 512 18,00 € 13,00 € 

PUPITRE 12 ou 18 circuits manuels  7,00 € 5,00 € 

BLOC PUISSANCE 12 X3 KW ou 6 X 5 KW 30,00 € 20,00 € 

GRADATEUR 2 CIRCUITS en 220 V 3,00 € 2,00 € 

GRADATEUR 6 CIRCUITS en 220 V 8,00 € 6,00 € 

MULTIPAIRE LUMIERE  5,00 € 3,00 € 

MINI PIEDS (paire) 5,00 € 3,00 € 

PETITS PIEDS (paire) 6,00 € 4,00 € 

PIEDS MOYENS (paire) 10,00 € 8,00 € 

BARRE A PROJOS 2 OU 3 M  2,00 € 1,50 € 

CAISSE 15 SPOTS A PINCES  8,00 € 6,00 € 

(semaine) 15,00 €   

PROJECTEUR BT75 W (Mickey) 3,00 € 2,00 € 

MACHINE A FUMEE OU BROUILLARD (avec produit) 10,00 € 7,00 € 

MATERIEL LUMIERE forfait n°1 5,00 €   

MATERIEL LUMIERE forfait n°2 15,00 €   

DIVERS  
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 1er jour  
jour 

suivant  

TALKY WALKY (4 postes) 8,00 € 6,00 € 

GRILLE D EXPOSITION (la semaine 2,5 €) 1,00 € 0,50 € 
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DIVERS consommables 
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels   

PILES 1,5 VOLT  1,50 € 

PILES 9 VOLTS  4,00 € 

GAFFA NOIR OU BLANC 10,00 € 

GAFFA ALUMIMIUM  11,00 € 

COTON GRATTE 2,60 M (noir) le mètre  8,00 € 

   

DIVERS à la journée 
Tarifs applicables 

au 1er janvier 2017 

Détail des matériels 
Tarif journalier  

BARRIERES METALLIQUES -LONGUEUR 2M50 0,75 € 

CHAISES COQUES POUR INTERIEUR 0,55 € 

CHAISES PLIANTES BLEUES (assise métallique pour extérieur ) 0,55 € 

TABLES PLIANTES  2Mx0,75M 1,00 € 

PODIUM 1M50X1M50 (hauteur réglable de 0,50 cm  à 1M) 1,80 € 

PODIUM 2MX2M (hauteur 0,50 cm ou 1 M) 1,60 € 

SAMIA - PLATEAU DE 2MX1M (hauteur de 0,20 cm à 1M - de 20 

cm en 20 cm) 1,60 € 

CHAPITEAU (10MX15M) 1 466,00 € 

STANDS (type "chapeau chinois") 3MX3M 5,50 € 

DRAPEAUX ETRANGERS 0,70X1M 0,40 € 

DRAPEAUX Français 0,70X1M 0,40 € 

DRAPEAUX SAINT-NAZAIRE 0,70X1M 0,40 € 

MATS Hauteur : 6M 3,00 € 

PAVILLONS ETRANGERS 2X3M 1,10 € 

PAVILLONS Français 2X3M 0,95 € 

PAVILLONS SAINT-NAZAIRE 2X3M 0,95 € 

BACS A ORDURES MENAGERES  360 LITRES GRATUIT  

BACS RECYCLAGE NOTA 5 bacs maximum. Toute autre demande 

est à faire auprès de la CARENE GRATUIT  

TRANSPORT ALLER   + 3,5 t 64,00 € 

TRANSPORT RETOUR + 3,5 t 64,00 € 

BENNE POUR TRANSPORT MATERIEL  (mise à disposition) 42,00 € 
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D : Prestations aux associations 

D - 3  Equipements sportifs 

    

 
Prestations  

Tarifs au 1
er

 
janvier 2017 

SALLE DES SPORTS   

Rencontre sportive entre ou avec un club nazairien organisateur (amateurs 

ou prof.   

licenciés à un club local) - occupation maximum 4h - Forfait: 142,50 € 

Match au niveau national. (cat. 1 ou 2) ou international. (amateurs) 

organisé par un club nazairien   

ou une ligue régionale (4h) - Forfait + frais annexes éventuels 330,00 € 

Manifestation sportive avec participation de professionnels. (tennis, catch, 

boxe, basket etc.) occup.4h   

Forfait + frais annexes éventuels 910,00 € 

Spectacle de variétés ou manif. culturelles organisé directement par une 

société   

               Forfait + frais annexes éventuels 1 140,00 € 

               2ème représentation et suivantes 800,00 € 

Spectacle organisé par un prof. du spectacle, à son profit -  Forfait + frais 

annexes 2 300,00 € 

            2ème représentation et suivantes (en cas de manifestations 

bloquées) 1 650,00 € 

Congrès, A.G., Expo.(occupation. 10h/jour)  1er jour Forfait + frais annexes 

éventuels 435,00 € 

              Par journée suppl. -Forfait + frais annexes éventuels 219,00 € 

Expo ou manif. à caractère Comm. (10h/j) 1er jour Forfait + frais annexes 

éventuels 1 455,00 € 

              Par journée suppl. -Forfait + frais annexes éventuels 1 115,00 € 

       Frais annexes :   

Pose et dépose du tapis de recouvrement  173,00 € 

Pose et dépose de tables, chaises, barrières ou gradins (la place)-l'unité : 0,16 € 

L'heure de chauffe : 94,00 € 

    

SALLE DE COUBERTIN 

Tarifs au 1
er

 
janvier 2017 

Match au niveau natl. (cat. 1 ou 2) ou internatl. (amateurs) organisé par un 

club nazairien.   

ou une ligue régionale (4h) - Forfait + frais annexes éventuels 335,00 € 

Manif. sport. avec participation de pro. (tennis, catch, boxe, basket etc.) 

occup.4h   

Forfait + frais annexes éventuels 915,00 € 

Frais annexes facultatifs :   

Pose et dépose du tapis de recouvrement  168,00 € 

Pose et dépose de tables, chaises, barrières ou gradins (la place)-l'unité : 0,16 € 

L'heure de chauffe : 31,50 € 
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GYMNASES 

Tarifs applicables 
au 1

er
 janvier 

2017 

Utilisation occasionnelle, la vacation de 2h 61,00 € 

Vacation horaire hebdomadaire, l'heure / année 680,00 € 

    

INSTALLATIONS DE PLEIN AIR 

Tarifs applicables 
au 1

er
 janvier 

2017 

Pour un match ou entrainement 61,00 € 

Pour deux matchs consécutifs 73,00 € 

    

MAISON DES SPORTS 

Tarifs applicables 
au 1

er
 janvier 

2017 

Mise à disposition de salles pour associations hébergées :   

                               Associations nazairiennes  gratuité 

                               Autres associations: Salle n° 1 de 8 h à 17 h 30 24,75 € 

                               Salle n° 1, de 8h à 22h 31,00 € 

                               Salle n° 2 ou 3, de 8h à 17h30 12,75 € 

                               Salle n° 2 ou 3, de 8h à 22h  18,75 € 

Mise disposition de la salle de restaurant, pour association. sportives 

nazairiennes   

                                    Pour assemblée générale   

                                    Pour buffet campagnard (par couvert) 1,93 € 

                                    Pour vin d'honneur 33,50 € 

    

Location de magnétoscope, la 1/2 journée ou la soirée 17,80 € 

    

TENNIS DE PLEIN AIR 

Tarifs applicables 
au 1

er
 janvier 

2017 

Invité par titulaire d'une carte municipale d'accès ou association, l'heure 6,10 € 

Passager, le court à l'heure 12,20 € 

Jeune de - de 18 a. ou étudiant, licencié à un club local (aff. FFt), carte 
annuelle 14,75 € 

Adulte, licencié à un club local (aff. FFt), carte annuelle 32,50 € 

Jeune de - de 18 a. Non licencié à un club local (aff. FFt), carte annuelle 61,00 € 

Etudiant, non licencié à un club local (aff. FFt), carte annuelle 75,00 € 

Adulte, non licencié à un club local (aff. FFt), carte annuelle 93,00 € 

Carte d'accès "Prise de contact - nouveaux arrivants" - le mois non 
renouvelable  19,75 € 
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TENNIS COUVERTS 

Tarifs applicables 
au 1

er
 janvier 

2017 

Heure de jeu, sans abt. pour -18 a. ou étudiant, possesseur d'une carte 

d'accès 4,65 € 

Heure de jeu, sans abt. pour adulte, possesseur d'une carte d'accès 6,10 € 

Heure de jeu, passager 7,10 € 

Location de court, pour cours collectif ou association 11,20 € 

Carte de 10 tickets d' h de jeu,-18a. ou étudiant, possesseur d'une carte 

d'accès 28,00 € 

Carte de 10 tickets d' h de jeu, adulte, possesseur d'une carte d'accès 44,50 € 

Carte de 20 tickets d' h de jeu,-18a. ou étudiant, possesseur d'une carte 

d'accès 47,50 € 

Carte de 20tickets d' h de jeu, adulte, possesseur d'une carte d'accès 80,00 € 

Joueurs classés, 10h de jeu gratuité 

Carte "Fidélité",10h de jeu gratuité 

 

 

 

E : Prestations à des organismes collectifs 

E - 1  Stages sportifs collectifs 

8 personnes minimum     

      

 
Prestations  

Public 
Tarifs  au 
1

er
 janvier 
2017 

    
par jour et 

par 
personne 

Stage terrestre Association ou organisme nazairien 13,00 € 

Stage nautique Association ou organisme nazairien 15,00 € 

Cas particulier 
Hors commune : application d'un coefficient 

multiplicateur de 2 au tarif  

   
E - 2  Prêt d'exposition médiathèque 

   
 

Prestations  
Public 

Tarifs au 1
er

 
janvier 2017 

Prêt d'exposition collectivité hors CARENE 150,00 € 
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F - Prestations aux professionnels  

 1 - Marchés et Commerce sur voie  

 2 -  Manèges, Attractions et Fête Foraine  

 3 - Occupation voirie     

 4 - Permission de stationnement et taxis  

 5 - Locations terrains aux agriculteurs  

 6 - TLPE  

     

    
 

F -  1 - Marchés et Commerce sur voie   

    

DROITS DE PLACE - MARCHES    

COMMERÇANTS ABONNES  

1 - MARCHE SAINT-NAZAIRE CENTRE  

Prestations 
Tarifs applicables au 1

er
 

janvier 2017 

Intérieur - Zone A - Abonnement  annuel 3 jours 

Zone magasin, au m2/jour, hors électricité 0,60 € 

Zone boucherie, au m2/jour, hors électricité 0,88 € 

Zone poissonnerie, au m2/jour, hors électricité 0,61 € 

Zone primeur, au m2/jour, hors électricité 0,36 € 

Intérieur - Zone B - Abonnement  annuel 3 jours 

Zone magasin, au m2/jour, hors électricité 0,57 € 

Zone boucherie, au m2/jour, hors électricité 0,83 € 

Zone poissonnerie, au m2/jour, hors électricité 0,58 € 

Zone primeur, au m2/jour, hors électricité 0,34 € 

Intérieur - Zone B - Abonnement  annuel 2 jours 

Zone magasin, au m2/jour, hors électricité 0,67 € 

Zone boucherie, au m2/jour, hors électricité 0,98 € 

Zone poissonnerie, au m2/jour, hors électricité 0,68 € 

Zone primeur, au m2/jour, hors électricité 

 

 

 

0,41 € 
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Intérieur - Abonnement  trimestriel 3 jours 

Zone magasin, au m2/jour, hors électricité 0,77 € 

Zone boucherie, au m2/jour, hors électricité 1,13 € 

Zone poissonnerie, au m2/jour, hors électricité 0,78 € 

Zone primeur, au m2/jour, hors électricité 0,47 € 

Intérieur - Abonnement  trimestriel 2 jours 

Zone magasin, au m2/jour, hors électricité 0,84 € 

Zone boucherie, au m2/jour, hors électricité 1,23 € 

Zone poissonnerie, au m2/jour, hors électricité 0,85 € 

Zone primeur, au m2/jour, hors électricité 0,51 € 

Forfait Electricité - par trimestre 

Forfait E.D.F. (Alimentaire et Manufacturé) par trimestre - toutes zones 96,05 € 

Extérieur 

Zone A abonnement annuel 3 jours, le m2/jour, sans équipement électrique  0,22 € 

Zone B abonnement annuel 3 jours, le m2/jour, sans équipement électrique  0,21 € 

Zone B abonnement annuel 2 jours, le m2/jour, sans équipement électrique  0,24 € 

Abonnement trimestriel 3 jours, le m2/jour, sans équipement électrique  0,28 € 

Abonnement trimestriel 2 jours, le m2/jour, sans équipement électrique  0,30 € 

Forfait E.D.F. (Alimentaire et Manufacturé) par trimestre - toutes zones 57,60 € 

Tarifs lissés en intérieur, au m
2
 par jour - hors électricité 

Certains abonnés implantés avant le 1er avril et subissant une forte fluctuation de leurs tarifs (de +25% à -25%) - 

correspondent à des abonnements 3 jours 

Ne s'applique plus en cas de changement d'abonnement ou de changement d'exploitant 

Magasins n° 1-12-14-15-17-20-23-25-34-35 0,63 € 

Magasins n° 30 0,28 € 

Magasins n°7-8-9-10-11-13-16-18-19-21-24-26-27-28-29-32-33 0,47 € 

Etals zone boucherie angle 1-7-15-17-26-31-33-41-47-49-63-2-16-18-32-34-48-50-64-

58 
0,96 € 

Etals zone boucherie 59-60-61-62 0,85 € 

Etals zone poissonnerie angle- 66-80-82-96-97-98-112-113-114-115-122-124-130-

131-132-133-140-142-147-148 
1,02 € 

Etals zone poissonnerie - 69-67-75-77-83-93 0,56 € 

Tarifs lissés en extérieur, au m
2
 par jour - hors électricité 

Sous auvent - manufacturé - 36-38 0,17 € 

Hors auvent - manufacturé -04-14-16-33b- 35-38- 45- 49 -42-43-51 0,17 € 

Forfait camion 

Tarif abonné au mois 15,00 € 

  



31 

 

2 - MARCHE DE MEAN-PENHOËT - Manufacturé et Alimentaire 

abonnement annuel 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique - intérieur 0,20 € 

abonnement annuel 1 jour, le m2/jour, hors équipement électrique - intérieur 0,22 € 

abonnement été 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique - intérieur 0,22 € 

abonnement été 1 jour, le m2/jour, hors équipement électrique - intérieur 0,25 € 

abonnement annuel 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique - extérieur 0,18 € 

abonnement annuel 1 jour, le m2/jour, hors équipement électrique - extérieur 0,20 € 

abonnement été 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique -extérieur 0,20 € 

abonnement été 1 jour, le m2/jour, hors équipement électrique - extérieur 0,22 € 

Forfait E.D.F. par trimestre 37,75 € 

3 - MARCHE DE SAINT-MARC-SUR-MER - Manufacturé et Alimentaire 

abonnement annuel 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique 0,25 € 

abonnement hiver 1 jour, le m2/jour, hors équipement électrique 0,28 € 

abonnement été 2 jours, le m2/jour, hors équipement électrique 0,31 € 

Forfait E.D.F. par trimestre 37,80 € 

4 - MARCHES DE PERTUISCHAUD ET DE LA BOULETTERIE - Manufacturé et Alimentaire 

abonnement annuel, le m2/jour, hors équipement électrique 0,20 € 

abonnement été, le m2/jour, hors équipement électrique 0,22 € 

Forfait E.D.F. par trimestre 18,95 € 

    

COMMERÇANTS PASSAGERS  

1 - MARCHE SAINT-NAZAIRE CENTRE - Au passage par jour  

Passagers - 1er trimestre (1/01 au 31/03) - le m2/jour, sans équipement électrique - 

intérieur et extérieur 
0,60 € 

Passagers - autres périodes (1/04 au 31/12) - le m2/jour, sans équipement électrique 

- intérieur et extérieur 
0,75 € 

Forfait camion - tarifs passager par jour 4,00 € 

2 - MARCHE DE MEAN-PENHOËT - Manufacturé et Alimentaire 

Au passage, au m2 par jour (intérieur et extérieur) : Le m2, sans équipement 

électrique 
0,75 € 

3 - MARCHE DE SAINT-MARC-SUR-MER - Manufacturé et Alimentaire 

Au passage, au m2 par jour : Le m2, sans équipement électrique 0,75 € 

Au passage, au m2 par jour : Le m2, sans équipement électrique - période estivale 

(15/06 au 15/09) 
0,94 € 
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4 - MARCHES DE PERTUISCHAUD ET DE LA BOULETTERIE - Manufacturé et Alimentaire 

Au passage, au m2 par jour : Le m2, sans équipement électrique 

 

 

 

0,75 € 

FORFAIT ELECTRICITE - TOUS MARCHES - par jour (par ampérage et typologie de matériel) 

De 0 à 5 ampères (éclairage et/ou balances) 2,00 € 

De 5 à 10 ampères (petits matériels - petits réfrigérateurs, petits groupes froids…) 4,00 € 

> à 10 ampères (Gros matériels - projecteurs, crêpières…) 8,00 € 

    

DROITS DE PLACE -  COMMERCE SUR VOIE - AMBULANT   

1 - VENTES SAISONNIERES HORS MARCHES 

Le mètre linéaire, au passage par jour 4,80 € 

Sardines, forfait saisonnier par saison et par emplacement 96,10 € 

2 - FOIRES ANNUELLES ET BRADERIES 

Foires d'automne et de printemps, le mètre linéaire par jour 4,00 € 

3 - VENTES AMBULANTES (hors festivités) 

Au passage, le mètre linéaire par jour 5,40 € 

Forfait mensuel 254,75 € 

Abonnement annuel par trimestre 2 jours/semaine 184,10 € 

Abonnement annuel par trimestre 640,90 € 

Forfait E.D.F. le mètre linéaire 0,25 € 

4 - VENTES AMBULANTES à l'occasion de festivités (14 juillet, Les Escales, Les Grandes Marées…) 

Au passage, le mètre linéaire par jour 0,75 € 

Forfait E.D.F. le mètre linéaire 0,25 € 

5 - MARCHE DE NOËL 

Grand chalet (8m
2
)/jour 10,20 € 

Petit chalet (6m2)/jour 7,65 € 

Charriot (1*2m)/jour 2,95 € 
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6 - FESTIVITES DIVERSES 

Grand chalet (8m
2
)/jour 10,20 € 

Petit chalet (6m2)/jour 7,65 € 

Charriot (1*2m)/jour 2,95 € 

Forfait de participation aux frais d'électricité, par chalet 61,55 € 

Sans installation, le mètre linéaire, sans équipement électrique 2,10 € 

Forfait E.D.F. le mètre linéaire, sans installation 0,25 € 

    

 F - 2 - Manèges, Attractions et Fête Foraine  

Prestations 
Tarifs applicables au 1

er
 

janvier 2017 

NOTA : En application de l'article L. 2331-3 b 6° du CGCT - Tarifs assimilables à des 

recettes fiscales - Délibération obligatoire à prendre annuellement. 
  

NOTA : Pour assurer une organisation optimale de la manifestation et garantir une 

meilleure prise en compte des réservations : autorisation de la perception d'arrhes 

pour l'ensemble des activités à hauteur de 25%,le montant étant arrondi à l'euro le 

plus proche, exception faite pour la fête foraine pour les métiers retenus en zone de 

passage dite de "zone bleue" pour lesquels l'intégralité de la somme devra être 

acquittée lors de la réservation. 

  

MANEGES 

Forfait hebdomadaire 118,32 € 

Forfait mensuel 373,88 € 

Forfait annuel 828,39 € 

CIRQUES ET ATTRACTIONS DIVERSES 

Chapiteaux, le 1er jour 343,49 € 

Journées supplémentaire 136,37 € 

Petits cirques et assimilés 

 

 

 

56,30 € 



34 

 

METIERS (tarif pour la durée de la fête foraine) 

Métier, le mètre linéaire de façade, jusqu'à 5m de profondeur 15,61 € 

Métier, le mètre linéaire de façade, de 5m à 15m de profondeur 18,77 € 

Métier, le mètre linéaire de façade et plus de  15m de profondeur 20,81 € 

Accessoire, hors emprise métier  15,61 € 

Electricité : métiers <  à 60 ampères 53,55 € 

Electricité : métiers de 60 à 120 ampères 128,52 € 

Electricité : métiers >  à 120 ampères 182,07 € 

CARAVANE (tarif pour la durée de la fête foraine) 

Forfait d'occupation par emplacement avec électricité 187,43 € 

Forfait "eau", par emplacement 45,80 € 

DIVERS 

Camions et remorques positionnés au Parc des expositions - par jour en semaine 104,04 € 

Occupations sans autorisation - par jour en semaine 104,04 € 

Camions et remorques positionnés au Parc des expositions - par jour en week-end 208,08 € 

Occupations sans autorisation - par jour le week-end 208,08 € 

Fourniture de passe-câbles - le mètre linéaire 208,08 € 

Fourniture de tuyaux permettant le raccordement aux réseaux d'eaux usées 10,61 € 

Fourniture d'eau potable (pour cirques, attractions….) - Forfait par tranche de 7 jours 

supplémentaires 
22,85 € 

Fourniture d'eau potable (pour cirques, attractions….) - Forfait jusqu'à 10 jours 

d'occupation 
11,48 € 
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F - 3 - OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC  
  

  

Prestations 
Tarifs applicables au 1

er
 

janvier 2017 

DEMENAGEMENTS 

Déménagement Gratuité 

OCCUPATIONS DIVERSES DE VOIRIE 

NOTA : Pour les emprises de forme irrégulière, la superficie reconnue sera le produit de la plus 

grande longueur par la plus grande largeur. 
  

NOTA : Pour les échafaudages et de manière générale pour toute emprise de façon régulière, la 

superficie reconnue sera le produit des deux plus grandes dimensions horizontales toutes 

saillies comprises. 

  

Dépôts benne < 1 semaine Gratuité 

Echafaudages sur une emprise < à 2 mètres de largeur et d'une durée < à 1 semaine Gratuité 

Dépôt de matériaux, palissade de chantier < à 2 mètres de largeur - par m
2
/mois 3,32 € 

Dépôts benne > 1 semaine - par m2/mois 6,63 € 

Echafaudages sur une emprise > à 2 mètres de largeur - par m2/mois 11,04 € 

Dépôt de matériaux, palissade de chantier > à 2 mètres de largeur - par m2/mois 11,04 € 

Cabanes de chantiers, kiosques, remorques de chantiers, baraquements - par 

m2/mois 
9,93 € 

Travaux sans autorisation municipal ou occupation sans autorisation municipale - par 

m2/jour 
2,21 € 

Ouvrages non tarifiés par ailleurs - par m2/mois 3,32 € 

OCCUPATION PERMANENTE DU DOMAINE PUBLIC AU SOL OU EN SOUS-SOL 

Saillie fixe et tout objet qui, en raison de sa disposition présente une saillie sur la voie 

publique - par an.                       NOTA : La saillie est mesurée du nu du mur à la partie 

la plus saillante : M = M° + (S x m°) où M est le montant à payer par an. M° est le 

montant minimum fixe. S est la surface de l’objet mesuré perpendiculairement à 

l’alignement, m° est le prix au m² et par an. 

M° 10,61 € 

m° 21,22 € 

Marquises, baldaquins et coffres en saillie de plus de 20 cm sur la voie publique - par 

m2/an.                                     NOTA : La surface est mesurée en projection horizontale. 
9,55 € 

Bannes, tentes ou stores se développant sur la voie publique - par m2/an30/11/2016                                                   

NOTA: La surface est mesurée en projection horizontale, banne entièrement 

déployée. 

6,36 € 

Focs en toile 6,36 € 

Passerelle, immeubles en surplomb, tunnels et tous ouvrages assimilables - par 

m2/an.                                                  NOTA : La surface retenue est mesurée suivant les 

plus grandes dimensions, toutes tailles comprises. 

9,55 € 
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ETALAGES 

Etalages - zones A et B - par m2/an (1) 20,69 € 

Etalages - zone C - par m2/an (1) 13,79 € 

APPAREILS AU SOL ET CHEVALETS 

Appareils au sol et chevalets - zones A et B - par m2/an (1) 36,61 € 

Appareils au sol et chevalets - zones C - par m2/an (1) 24,40 € 

PERMISSION DE VOIRIE : TERRASSES 

Terrasse mobile zone A (*) - par m2/an 23,46 € 

Terrasse mobile zone B (*) - par m2/an 21,42 € 

Terrasse mobile zone C (*) - par m2/an 10,20 € 

Terrasse semi-mobile hors stationnement – zone A (*) - par m2/an 27,54 € 

Terrasse semi-mobile hors stationnement – zone B (*) - par m2/an 25,50 € 

Terrasse semi-mobile hors stationnement – zone C (*) - par m2/an 14,28 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone A (**) - implanté avant 2016 - par m2/an 39,78 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone B (**) - implanté avant 2016 - par m2/an 37,74 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone C (**) - implanté avant 2016 - par m2/an 26,52 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone A (**) - implanté à compter de 2016 - par 

m2/an 
39,00 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone B (**)  - implanté à compter de 2016 - par 

m2/an 
37,00 € 

Terrasse semi-mobile sur stationnement – zone C (**)  - implanté à compter de 2016 - par 

m2/an 
26,00 € 

Terrasse semi-mobile fermable –zone A (*) (***) - par m2/an 55,08 € 

Terrasse semi-mobile fermable –zone B (*) (***) - par m2/an 51,00 € 

Terrasse semi-mobile fermable –zone C (*) (***) - par m2/an 28,56 € 

Terrasse fixe fermée (aucune nouvelle implantation) – zone A (*) - par m2/an 117,30 € 

Terrasse fixe fermée (aucune nouvelle implantation) – zone B et zone C (*) - par m2/an 109,14 € 

(1) Zonage:   

- Zone A : Front de mer de la rue du Port à la place Neptune, place du commando, avenue Léon Blum, place Blancho, avenue de 

la République (de l’esplanade des droits de l’homme à rue De Gaulle), rue de la Paix  (de l’avenue de la République à rue 

Salengro) 

Zone B : reste du centre-ville. 

Zone C : reste de saint Nazaire. 

(*) Terrasse mobile, terrasse semi-mobile hors stationnement et terrasse fixe fermée – toutes 

zones : Autorisation donnée pour l’année. 
  

(**) Terrasse semi-mobile sur stationnement – toutes zones : Autorisation donnée pour une 

période donnée – tarification appliquée sur 1er avril au 31 octobre. 
  

(***) Terrasse semi-mobile fermable : Tarification incluant les focs et les store-bannes.   

DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES 

Distributeurs automatiques de lots - par m2/an 245,14 € 

PARCAGE CADDIES   

Parcage de caddies - par m2/an 175,09 € 
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F -  4 - Permission de stationnement et taxis  

Prestations 
Tarifs applicables au 1

er
 janvier 

2017 

STATIONNEMENT 

Stationnement des cyclomoteurs de livraison jusqu'à 10m2 - par m2/an 38,20 € 

Stationnement des cyclomoteurs de livraison au-delà de 10m2 - par m2/an 76,41 € 

TAXIS 

Forfait annuel par licence de taxis 309,14 € 

    

F -  5 - Locations terrains aux agriculteurs 

Prestations 
Tarifs applicables au 1

er
 

janvier 2017 

NOTA : Pris en application de l'arrêté ministériel annuel constatant l'indice 

national des fermages et de l'arrêté préfectoral annuel constatant l'évolution de 

l'indice national des fermages et fixant la valeur locative pour l'année N-1 et N. Le 

calcul sera arrondi à la dizaine de centimes d'euros la plus proche. le minimum de 

perception est fixé à un montant de 4,60 euros.  

  

Terres labourable : €/hectare 72,12 € 

Terres situées en zones d'aménagement : €/hectare 36,06 € 

Terres situées en pré-marais :€/hectare 47,60 € 

Terres situées en marais 36,06 € 
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F -  6 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
(TLPE) 

 

Nature des dispositifs taxés 

visibles de toute voie ouverte à la 

circulation 

Coefficient 

multiplicateur 

Tarifs de 

référence de 

droit 

commun/m2 

applicable 

au 1er 

janvier 2017 

Tarif cible 

applicable 

au 1er 

janvier 

2017 

Dispositifs publicitaires et pré 

enseignes (<=à50m
2
) - non 

numériques  

1 

20,50 € 

20,50 € 

Dispositifs publicitaires et pré 

enseignes (>à50m2) - non 

numériques  

2 41,00 € 

Dispositifs publicitaires et pré 

enseignes (<=à50m2) - 

numériques  

3 61,50 € 

Dispositifs publicitaires et pré 

enseignes (>à50m2) - numériques 
6 123,00 € 

Enseignes < = à 7 m
2
 0 Exonération 

Enseignes > à 7 m
2
 et < = à 12 m

2
 

(scellées au sol) 
1 20,50 € 

Enseignes > à 7 m
2
 et < = à 12 m

2
 

(non scellées au sol) 
0 Exonération 

Enseignes > à 12 m2 et < = à 20 

m2  

2  

puis réfaction 

0,5 

20,50 € 

Enseignes > à 20 m2 et < = à 50 

m2  
2 41,00 € 

Enseignes > à 50 m2 4 82,00 € 
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G -  Prestations liées au tourisme   
1 - Taxe de séjour   

2 - Prestations camping-cars   

    

G -  1 Taxe de séjour   
    

Détail des catégories de nuitées de séjour taxées  par personne  Tarifs au 1
er

 

janvier 2017 
Catégorie d'hébergement 

Palaces et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes  
- 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés 

de tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes  

                     1,30 

€  

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés 

de tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes  

                     1,30 

€  

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 

de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes  

                     1,00 

€  

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 

de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les 

autres établissements présentant des caractéristiques de classement 

touristique équivalentes  

                     0,80 

€  

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés 

de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 

d'hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par tranche de 24 heures et tous les autres 

établissements présentant des caractéristiques de classement 

touristique équivalentes  

                     0,65 

€  

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de 

classement ou sans classement  

                     0,40 

€  

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de 

classement ou sans classement  

                     0,40 

€  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 

étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes (*) 

                     0,55 

€  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles 

et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes 

                     0,20 

€  

(*) taxe forfaitaire du 01/07/2015 au 31/12/2016 puis taxe au réel à compter du 01/01/2017. Tarif 

de la nuitée maintenu. 
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G - 2- PRESTATIONS CAMPING-CARS  

 Prestations 

Tarifs 

applicables au 

1
er

 janvier 2017 

AIRE DE CAMPING-CARS DES JAUNAIS   

Emplacement (toutes plages horaires) Gratuité 

Forfait électricité - par heure 4,00 € 

Forfait eau - par tranche de 10 minutes 4,00 € 

Forfait électricité + eau (une heure pour l'électricité et 10 minutes 

d'eau) 
7,00 € 

AIRE DE CAMPING-CARS DU THEATRE   

NOTA : Toute tranche horaire commencée est due en totalité pour la journée   

Emplacement - occupation < 30 premières minutes Gratuité 

Emplacement - occupation > 30 minutes - Pour les 4 premières 

journées - forfait par jour (incluant forfait électricité) 
7,00 € 

Emplacement - occupation > 30 minutes - A compter de la 5ème 

journée - forfait par jour (incluant forfait électricité) 
10,00 € 

Forfait eau - par tranche de 10 minutes 4,00 € 
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H : Redevance des concessionnaires  
1 - Electricité (ENEDIS) 

   2 - Gaz (GRDF) 

   3 - Réseaux de télécommunication -  

 4 - Autres occupations provisoires du domaine public 
 

 
Types de redevance Formule de calcul des tarifs 

H - 1 - Electricité (ENEDIS)       

R1 - Redevance de concession dite de fonctionnement : vise à financer des dépenses 

annuelles de structure supportées par l'autorité concédante pour l'accomplissement de sa 

mission. 

Les valeurs suivantes interviennent : 

Lc : longueur, au 31 décembre de l'année précédente, des réseaux HT et BT concédés de la 

concession (en km) 

PDu : population municipale de l'ensemble des communes urbaines desservies par ENEDIS 

dans le département où se situe la concession  

Pc : population municipale de la concession 

Pd : population municipale desservie par ENEDIS dans le département où se situe la 

concession 

D : durée de la concession (en année) 

ING : valeur de l'index ingénierie du mois de décembre de l'année précédente 

INGo : valeur de l'index ingénierie du mois de décembre de l'année précédant celle de la 

signature du contrat de concession.                                                                        NOTA : Elle ne 

peut être inférieur au montant maximum de la redevance pour frais de contrôle défini par 

la règlementation en vigueur. Ce montant ne peut excéder: 

2 500 000 x 0,15 + 0,85 ING/INGo euros 

La formule est la suivante :  

(75Lc+0,7Pc) x C x (1+ Pc/Pd) x (0,01 

D + 0,75) x (0,15 + 0,85 ING/INGo) 

R 2 - Redevance de concession dite d'investissement :  

Elle fait intervenir les valeurs suivantes : 

B : montant total hors TVA, mandatée en cours de l'année pénultième par la collectivité 

maitre d'ouvrage, des travaux réalisés par celle-ci sur le réseau concédé. 

E : montant total hors TVA des travaux d'investissement sur les installations d'éclairage 

public mandaté par la collectivité maitre d'ouvrage dans l'année pénultième. 

T : produit net de la taxe municipale sur l'électricité sur le territoire de la concession 

D: durée de la concession (en année) 

Pd : population municipale desservie par ENEDIS dans le département où se situe la 

concession 

pc : population municipale de la concession.                    NOTA : le R2 ne peut- être que 

positif ou nul 

La formule est la suivante :  

(0,74B + 0,30E - 0,5T) x (1 +Pc/Pd) x 

(0,005D +0,125) 

Réseau Electricité - Redevance d'occupation du domaine public : 

Où 

 P : représente la population sans double compte de la commune telle qu’elle 

résulte du dernier recensement publié par l’INSEE.                                                                           

NOTA : La redevance ainsi fixée en 2002  évolue  au 1er janvier de chaque année 

proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie défini au Journal officiel du 

1er mars 1974 et publié au Bulletin officiel du ministère de l'équipement, des 

transports et du logement, mesurée au cours des douze mois précédant la 

publication de l'index connu au 1er janvier. Décret 2002-409 du 26 mars 2002. 

La formule est la suivante : 

PR = (0,534 P – 4 253)euros 
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H - 2 - Gaz (GRDF) 

R1 - Redevance de concession dite de fonctionnement :  

Les valeurs suivantes interviennent : 

P : population du territoire défini dans la convention de concession selon le 

dernier recensement, général ou partiel, officiel de l'INSEE, à avoir été publié au 

31 décembre de l'année précédente 

L : longueur totale exprimée en kilomètres des canalisations de distributions du 

réseau concédé au 31 décembre de l'année précédente 

D : durée de la concession exprimée en année 

Ing : valeur de l'index ingénierie du mois de septembre de l'année précédente 

Ing0 : valeur de l'index ingénierie du mois de septembre 1992 

La formule est la suivante : 

(1000 +1,5P +100L) x (0,02D 

+ 0,5) x (0,15 + 0,85 Ing/Ing0) 

R 2 - Redevance de concession dite d'investissement :  

Les valeurs suivantes interviennent : 

P : population du territoire défini dans la convention de concession selon le 

dernier recensement, général ou partiel, officiel de l'INSEE, à avoir été publié au 

31 décembre de l'année précédente 

L : longueur totale exprimée en kilomètres des canalisations de distributions du 

réseau concédé au 31 décembre de l'année précédente 

D : durée de la concession exprimée en année 

Ing : valeur de l'index ingénierie du mois de septembre de l'année précédente 

Ing0 : valeur de l'index ingénierie du mois de septembre 1992 

La formule est la suivante : 

(1000 +1,5P +100L) x (0,02D 

+ 0,5) x (0,15 + 0,85 Ing/Ing0) 

Réseaux de Gaz - Redevance d'occupation du domaine public: 

Où :  

- L : représente  la  longueur  des  canalisations  sur  le domaine public communal, 

exprimée en mètres.  

- le  taux  de  redevance  représente  un  pourcentage  du plafond unitaire 

maximal, fixé à 0,035.  

La formule est la suivante 

R = (taux de la redevance X 

0,035) X L + 100 € 

  
   

    
  

H - 3 - Réseaux de télécommunication -      

Types de redevance 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 2017 
    

Utilisation du sol ou du sous-sol par artère et par kilomètre 30,00 € 
  

Artère aérienne : le kilomètre 40,00 € 
  

Emprise d'une installation au sol : le m2 20,00 € 
  

   
  

H - 4 - Autres occupations provisoires du domaine public 
Tarifs au 1

er
 

janvier 2017 
    

Redevance d'occupation provisoire du domaine public 

communal 
0,35 € 
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I - Stationnement 

  

Détail des tarifs 
Tarifs applicables 

au 1
er

 janvier 2017 

Abonnements et forfaits  

NOTA : La souscription d'un abonnement contre délivrance d'une carte donne lieu au 

versement d'une caution  de 8 €. 
  

Type d'abonnement    

 résident 15€/mois/véhicule 

- tarif applicable sur horodateurs et parcs précisés    

de la zone autorisée   

- détenir une carte mensuelle ou annuelle   

2 mois offerts en cas d'abonnement annuel    

(soit 150€/an)   

nombre de cartes limité à 2 véhicules par habitation    

principale   

professionnel fixe  25€/mois/véhicule 

- tarif applicable dans les  parcs de stationnement    

réglementé   

- détenir une carte mensuelle ou annuelle   

2 mois offerts en cas d'abonnement annuel    

( soit 250€/an)   

Tous publics  parcs  et horodateurs 35€/mois/véhicule 

- tarif applicable sur les horodateurs et dans les parcs de    

stationnement réglementé   

- détenir une carte mensuelle ou annuelle   

2 mois offerts en cas d'abonnement annuel    

( 350€/an)   

forfait usager Occasionnel  5€/jour 

train   

tarif applicable  par chèque parking sur parcs précisés du    

secteur gare   

forfait vacances 5€/jour 

Tarif applicable par chèque parking pour du  stationnement en juillet et août  sur 

parcs précisés du secteur gare   

forfait tourisme  5€/jour 

Tarif applicable par chèque parking pour du  stationnement  en juillet et août  

sur parcs précisés du secteur Ville port   
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GRILLES TARIFAIRES HORODATEURS    

Plage horaire 

nuit 19h00-9h00 

gratuit jour 12h30-14h00 

dimanche et jours fériés 

jour entre 9h00-12h30 et 14h00-19h00 

30 mn gratuit 

45 min 0,50 € 

1h 1,00 € 

1h15 1,30 € 

1h30 1,60 € 

1h45 2,00 € 

2h 2,40 € 

2h15 3,00 € 

2h30 3,60 € 

2h45 4,20 € 

3h 4,80 € 

3h15 5,60 € 

3h30 6,40 € 

3h45 7,20 € 

4h 8,00 € 

4h15 8,80 € 

4h30 9,60 € 

4h45 10,40 € 

5h 11,20 € 

5h15 12,00 € 

5h30 12,80 € 

5h45 13,60 € 

6h 14,40 € 

6h15 16,00 € 

6h30 17,60 € 

6h45 19,20 € 

7h 20,80 € 

7h15 22,60 € 

7h30 24,40 € 

7h45 26,20 € 

Forfait Journée à compter de 8h 28,00 € 

 Le temps de stationnement payant se calcule au prorata des sommes acquittées à l'horodateur 

avec un montant minimum de 10 cts  
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Grille tarifaire Parcs en Enclos HOTEL DE VILLE   

Lundi à Vendredi 

17h30-5h00 
gratuit 

dimanche et jours fériés 

5h00-17h30 

1h gratuit 

1h/1h15 0,30 € 

1h15/1h30 0,50 € 

1h30/1h45 1,00 € 

1h45/2h 1,50 € 

2h/2h15 2,00 € 

2h15/2h30 2,30 € 

2h30/2h45 2,60 € 

2h45/3h 2,90 € 

3h/3h15 3,20 € 

3h15/3h30 3,60 € 

3h30/3h45 4,00 € 

3h45/4h 4,40 € 

4h/4h15 4,80 € 

4h15/4h30 5,30 € 

4h30/4h45 5,80 € 

4h45/5h 6,30 € 

5h/5h15 6,80 € 

5h15/5h30 7,30 € 

5h30/5h45 7,80 € 

5h45/6h 8,30 € 

6h/6h15 8,80 € 

6h15/6h30 9,30 € 

6h30/6h45 9,80 € 

6h45/7h 10,30 € 

7h/7h15 10,80 € 

7h15/7h30 11,30 € 

7h30/7h45 11,80 € 

7h45/8h 12,30 € 

8h/8h15 12,80 € 

8h15/8h30 13,30 € 

8h30/8h45 13,80 € 

8h45/9h 14,30 € 

Forfait Journée à compter de 9h 14,80 € 

perte de ticket  14,80 € 

OUVERT AU PUBLIC de 14h à 6h 

la tarification prend en compte les véhicules laissés sur le parking  en dehors des plages d'ouverture 

au public 
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Grille tarifaire Parcs en Enclos excepté Parc de l'HOTEL DE 
VILLE   

Lundi à Vendredi 

nuit 19h00-9h00 

Gratuit jour 12h30-13h30 

dimanche et jours fériés 

jour 9h00-12h30 et 13h30-19h00 

1h gratuit 

1h/1h15 0,30 € 

1h15/1h30 0,50 € 

1h30/1h45 1,00 € 

1h45/2h 1,50 € 

2h/2h15 2,00 € 

2h15/2h30 2,30 € 

2h30/2h45 2,60 € 

2h45/3h 2,90 € 

3h/3h15 3,20 € 

3h15/3h30 3,60 € 

3h30/3h45 4,00 € 

3h45/4h 4,40 € 

4h/4h15 4,80 € 

4h15/4h30 5,30 € 

4h30/4h45 5,80 € 

4h45/5h 6,30 € 

5h/5h15 6,80 € 

5h15/5h30 7,30 € 

5h30/5h45 7,80 € 

5h45/6h 8,30 € 

6h/6h15 8,80 € 

6h15/6h30 9,30 € 

6h30/6h45 9,80 € 

6h45/7h 10,30 € 

7h/7h15 10,80 € 

7h15/7h30 11,30 € 

7h30/7h45 11,80 € 

7h45/8h 12,30 € 

8h/8h15 12,80 € 

8h15/8h30 13,30 € 

8h30/8h45 13,80 € 

8h45/9h 14,30 € 

Forfait Journée à compter de 9h 14,80 € 

perte de ticket  14,80 € 
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Grille tarifaire Parcs en Enclos   

nuit 19h00-9h00 
Gratuit 

dimanche et jours fériés 

jour 9h00-19h00 

0 à 2h Gratuit 

2h/2h15 2,00 € 

2h15/2h30 2,30 € 

2h30/2h45 2,60 € 

2h45/3h 2,90 € 

3h/3h15 3,20 € 

3h15/3h30 3,60 € 

3h30/3h45 4,00 € 

3h45/4h 4,40 € 

4h/4h15 4,80 € 

4h15/4h30 5,30 € 

4h30/4h45 5,80 € 

4h45/5h 6,30 € 

5h/5h15 6,80 € 

5h15/5h30 7,30 € 

5h30/5h45 7,80 € 

5h45/6h 8,30 € 

6h/6h15 8,80 € 

6h15/6h30 9,30 € 

6h30/6h45 9,80 € 

6h45/7h 10,30 € 

7h/7h15 10,80 € 

7h15/7h30 11,30 € 

7h30/7h45 11,80 € 

7h45/8h 12,30 € 

8h/8h15 12,80 € 

8h15/8h30 13,30 € 

8h30/8h45 13,80 € 

8h45/9h 14,30 € 

Forfait Journée à compter de 9h 14,80 € 

perte de ticket  14,80 € 
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OPERATIONS FOURRIERE    

Immobilisation matérielle (1)   

NOTA :   Immobilisation matérielle : prestation relative à l’immobilisation d’un 

véhicule (ex : sabot) sans mise en fourrière. 
  

Véhicules PL  
7,60 € 

7,5 T PTAC 3,5 T 

Voitures particulières 7,60 € 

Autres véhicules immatriculés 7,60 € 

Opérations préalables (2)   

NOTA : Opérations préalables : les frais afférents aux opérations préalables à la 

mise en fourrière sont perçus dès lors que le véhicule d’enlèvement s’est rendu 

sur les lieux, lorsque la prescription de mise en fourrière n’a pas reçu de 

commencement d’exécution. Lorsque l’intervention est menée jusqu’à son terme, 

les frais d’opérations préalables ne sont pas appliquées. 

  

Véhicules PL  
22,90 € 

7,5 T PTAC 3,5 T 

Voitures particulières 15,20 € 

Autres véhicules immatriculés 7,60 € 

Enlèvement   

Véhicules PL  
122,00 € 

7,5 T PTAC 3,5 T 

Voitures particulières 116,81 € 

Autres véhicules immatriculés 45,70 € 

Garde journalière   

Véhicules PL  
9,20 € 

7,5 T PTAC 3,5 T 

Voitures particulières 6,19 € 

Autres véhicules immatriculés 3,00 € 

Expertise   

Véhicules PL  
91,50 € 

7,5 T PTAC 3,5 T 

Voitures particulières 61,00 € 

Autres véhicules immatriculés 30,50 € 
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J : Interventions du personnel municipal 

1 - interventions Parc Automobile   

2 - Interventions Domaine Public   

3 - Interventions Logistique  

    

J - 1 - Interventions Parc Automobile 

Tarifs 

applicables au 

1
er

 janvier 

2017 

  

Tarif horaire des agents du parc auto - transport (agent mécanicien ou 

chauffeur PL) 
56,03 € 

Poids lourd multibennes d’un PTC de 19 tonnes : Les prestations 
incluent :Un forfait 1 heure minimum pour le chauffeur, au-delà, le 
tarif horaire des agents du service parc auto transport s'applique. 

  

Mise à disposition : Prise en charge d’un caisson en stock et mise à disposition 

sur site. 
56,25 € 

Mouvement : Déplacement, dans un rayon d'1 km, d'un caisson mis à 

disposition. 
56,25 € 

Festivités : Mise en place ou enlèvement caissons matériel de fête ou 

sanitaires. 
56,25 € 

Vidage : Prise en charge d'un caisson plein, vidage du caisson sur l'exutoire 

correspondant à la matière transportée puis remise en place du caisson sur 

site de prise en charge. 

94,96 € 

Enlèvement: Prise en charge d'un caisson plein, vidage du caisson sur 

l'exutoire correspondant à la matière transportée puis remise en stock du 

caisson. 

94,96 € 

Dépannage: Prise en charge et mise à disposition du caisson de dépannage,  

chargement  immédiat, transfert sur la commune de Saint-Nazaire 

déchargement  immédiat, remise en stock du caisson. 

134,35 € 

Immobilisation caisson : Immobilisation d'un caisson amovible  au-delà de la 

première journée de mise à disposition (caisson pour Poids Lourd de 19 

Tonnes) 

2,10 € 

Hors forfait kilométrique : Un forfait de 30 kilomètres parcourus, au delà, 

application d'un barème de "transport extérieur" Coût du km supplémentaire 

pour PL de 19 T 

1,75 € 
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Poids Lourd multibennes d’un PTC de 7,5 tonnes Les prestations 
incluent : Un forfait 1 heure minimum pour le chauffeur, au-delà, le 
tarif horaire des agents du service parc auto transport s'applique. 

  

Mise à disposition : Prise en charge d’un caisson en stock et mise à disposition 

sur site (hors coulvé). 
50,65 € 

Mouvement : Déplacement, dans un rayon d'1 km, d'un caisson mis à 

disposition. 
50,65 € 

Festivités : Mise en place ou enlèvement caissons matériel de fête ou 

sanitaires. 
50,65 € 

Vidage : Prise en charge d'un caisson plein, vidage du caisson sur l'exutoire 

correspondant à la matière transportée puis remise en place du caisson sur 

site de prise en charge. 

70,37 € 

Enlèvement: Prise en charge d'un caisson plein, vidage du caisson sur 

l'exutoire correspondant à la matière transportée puis remise en stock du 

caisson. 

70,37 € 

Dépannage: Prise en charge et mise à disposition du caisson de dépannage,  

chargement  immédiat, transfert sur la commune de Saint-Nazaire 

déchargement  immédiat, remise en stock du caisson. 

98,50 € 

Immobilisation caisson : Immobilisation d'un caisson amovible  au-delà de la 

première journée de mise à disposition (caisson pour Poids Lourd de 7,5 T) 
1,47 € 

Hors forfait kilométrique : Un forfait de 30 kilomètres parcourus, au-delà, 

application d'un barème de "transport extérieur" Coût du km supplémentaire 

pour PL de 7,5 T 

1,50 € 

J - 2 - Interventions Domaine Public  Tarifs 

applicables au 

1
er

 janvier 

2017   
NOTA : Il s'agit des interventions que peuvent être amenés à réaliser les 

services en dehors des interventions déjà prévues dans un cadre 

contractuel ou réglementaire. Les tarifs correspondant à ces 

interventions ne s'appliquent donc que dans les situations qui ne sont 

pas déjà prises en compte au titre des différents règlements en vigueur 

ou définies dans un cadre conventionnel. 

  

NOTA : Différentes majorations s'appliquent aux  tarifs de main d'œuvre 

ou coûts horaires : 

1)pour le travail de nuit (entre 21h et 6h) tous les jours de la semaine 

(samedi et dimanche inclus), 

2) pour le travail le samedi (entre 6h et 21h) hors heures normales, 

3) pour le travail le dimanche et jours fériés (entre 6h et 21h). 

  

INTERVENTION - VOIRIE 

 Dépose et repose de bordures -  Le mètre 133,17 € 

 Réfection après modification de bordures, de revêtement de trottoir 

en enrobés noir - Le m² 
83,23 € 

 Réfection après modification de bordures, de revêtement de trottoir 

en stabilisé- Le m²  
62,42 € 

 Fourniture et mise en œuvre de grave reconstituée pour réfection de 

voirie (Remblaiement de tranchée) - Le m²  
322,52 € 
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 Fourniture et mise en œuvre de grave ciment pour réfection de voirie - 

Le m²  
353,12 € 

 Fourniture et mise en œuvre de matériaux enrobés à froid pour 

réfection de voirie (CHAUSSEE) - Le m²  
441,13 € 

 Fourniture et mise en œuvre de matériaux enrobés à chaud pour 

réfection de voirie (CHAUSSEE)  - Le m²  
434,89 € 

 Dépose et évacuation de bordures tous types - Le mètre 38,49 € 

 Fourniture et pose de bordures bétons tous types -  Le mètre 119,65 € 

Réfection de caniveau béton - Le m² 309,00 € 

 Réfection de surface en asphalte, épaisseur 1,5 cm non compris la 

fondation - Le m² 
64,50 € 

 Réfection de surface pavée, non compris la fourniture - Le m² 47,86 € 

 Evacuation de déblais de toute nature   

Le m3……………………………Mis en dépôt sur une décharge 40,58 € 

 Le m3…………………..…………………Traitement des déblais 208,08 € 

 Fourniture et pose de numéro de voirie pour renouvellement - L'Unité 32,25 € 

 Prestation d'entretien au m2  0,68 € 

 L'heure de main d'œuvre pour intervention ponctuelle ou urgente :   

 - l'heure normale………………………………. 34,57 € 

 Mise à disposition d'une barrière/Semaine 22,89 € 

 Participation aux frais de surveillance/ Forfait 63,46 € 

Mise à disposition de panneau tous types sur chevalet    

La Journée 4,16 € 

Le week-end 8,32 € 

La semaine 29,13 € 

 Mise à disposition de panneau tous types sur barrière   

La Journée 5,20 € 

Le week-end 10,40 € 

La semaine 36,41 € 

INTERVENTION - PROPRETE 

 Prestation de balayage - par Km et par ramassage 144,32 € 

 Prestation d'entretien incluant le balayage, le ramassage des détritus 

et le vidage des corbeilles - par km et par ramassage 
248,26 € 

Intervention pour vidage de corbeilles et le nettoyage des quais - par 

heure 
29,17 € 
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Interventions diverses : Coût horaire d'intervention du service  45,38 € 

Désherbage voirie - au Km par passage 291,69 € 

Désherbage parvis au m2 par passage 0,20 € 

Nettoyage du gazon synthétique m2 par passage 0,04 € 

ENLEVEMENT DE GRAFFITIS - COLLECTE DE DEPOTS SAUVAGES 

 Coût horaire d'intervention de l'unité propreté par heure 45,38 € 

INTERVENTION - ESPACES VERTS 

Prestation d'entretien par ha et par an 9 433,27 € 

Entretien des terre-pleins centraux par m2 9,72 € 

Entretien du lierre et des noues par m2 1,77 € 

Entretien d'un arbre par arbre 16,21 € 

Interventions diverses : Coût horaire d'intervention du service -  38,89 € 

INTERVENTION - ECLAIRAGE PUBLIC 

NOTA : En cas d'interconnexion avec le réseau public, la prestation 

inclut les consommations électriques. 
  

Intervention pour l'entretien d'un point lumineux   (consommation 

électrique comprise**) - par point lumineux et par an 
90,74 € 

Intervention pour l'entretien d'un point lumineux   (sans consommation 

électrique) - par point lumineux et par an 
49,49 € 

Intervention pour l'entretien d'un mât de signalisation lumineuse - par 

mât 
291,69 € 

Interventions diverses : Coût horaire (consommation électrique 

comprise) 
77,80 € 

Interventions diverses : Coût horaire (sans consommation électrique)  42,13 € 

Consommation électrique d'un mât de feu de signalisation - par mât 23,78 € 

PRESTATION SPECIALISEE : INGENIERIE ET ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE 

Coût horaire ingénieur - 89,63 € 

Coût horaire technicien -  58,31 € 

Coût horaire agent de Maîtrise -  41,03 € 
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J - 3 - Interventions Logistique 

Tarifs 

applicables 

au 1er janvier 

2017 

NOTA : Différentes majorations s'appliquent aux  tarifs de main d'œuvre 

ou coûts horaires : 

1) pour le travail de nuit (entre 21h et 6h) tous les jours de la semaine 

(samedi et dimanche inclus), 

2) pour le travail le samedi (entre 6h et 21h) hors heures normales, 

3) pour le travail le dimanche et jours fériés (entre 6h et 21h). 

  

Equipe festivités  36,92 € 

Equipe technique propreté  37,29 € 

Equipe propreté des locaux  32,06 € 
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K - Pénalités  

1 - Pénalités applicables aux particuliers 

2- Pénalités applicables aux associations 

    

    

K - 1 - Pénalités applicables aux particuliers    

Locations de salles   

Motifs Pénalités au 1er janvier 2017 

- Dépassement d'horaire 

- Défaut de présence de l'organisateur aux rendez-vous 

fixés au préalable avec le service 

Pénalité de 52 € 

- Non-respect des règles de sécurité (exemples : obstacle 

sur issues de secours, ou introduction d'une bouteille de 

gaz …)  

- Nuisance au voisinage constatée 

Pénalité de 52 € 

+ Impossibilité de réservation pendant  

1 an. 

- Dégradation de la salle  et/ou du matériel 

- Restitution des locaux et de leurs abords dans un état 

impropre à une nouvelle occupation 

Pénalité de 52 € 

+ Facturation intégrale de la remise en 

état  

+ Impossibilité de réservation pendant 

1 an. 

- Annulation d'une réservation de salle , par écrit ou par 

mail, dans les 15 jours précédant la date de la 

manifestation   

50% du devis initial est dû 

- Salle  réservée et non annulée par écrit, mail ou courrier 100% du devis initial est dû 

- En cas de non-paiement de la facturation  
Impossibilité de réservation jusqu'au 

règlement de la somme due 

 

Perte de la carte d'accès ou de la clef 
 

 

6 € 
 

Médiathèque   

Motifs Pénalités au 1er janvier 2017 

 

Non restitution ou restitution d'un prêt abimé. 

 

 

Emission d'un titre de recettes 

correspondant à la valeur de rachat à 

neuf et une participation d'un 

montant minimal de 8 aux frais de 

reconstitution du fonds. 

 

Participation aux frais de reconstitution du fonds  
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K - 2- Pénalités applicables aux associations 

Locations de salles   

Motifs Pénalités au 1er janvier 2017 

- Dépassement d'horaire 

- Défaut de présence de l'organisateur aux rendez-vous 

fixés au préalable avec le service 

Pénalité de 52 € 

- Non-respect des règles de sécurité (exemples : obstacle 

sur issues de secours, ou introduction d'une bouteille de 

gaz …)  

- Nuisance au voisinage constatée 

Pénalité de 52 € 

+ Impossibilité de réservation pendant 

3 mois  

- Dégradation de la salle  et/ou du matériel 

- Restitution des locaux et de leurs abords dans un état 

impropre à une nouvelle occupation 

Pénalité de 52 € 

+ Facturation intégrale de la remise en 

état  

+ Impossibilité de réservation pendant 

3 mois  

- Annulation d'une réservation de salle , par écrit ou par 

mail, dans les 15 jours précédant la date de la 

manifestation   

50% du devis initial est dû 

- Salle  réservée et non annulée par écrit, mail ou courrier 100% du devis initial est dû 

- En cas de non-paiement de la facturation  
Impossibilité de réservation jusqu'au 

règlement de la somme due 

 

Perte de la carte d'accès ou de la clef 
 

 

6 € 
 

 



CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ARTICLE 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et de son décret 

d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  
 

ACQUISITION DE PAPIER A ENTETE ET D’ENVELOPPES LOGOTEES 
 
Entre : 
 
La Ville de Donges représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Malo-de-Guersac, représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Le CCAS de la Ville de Saint-Nazaire représentée par Monsieur le Président ou son 
représentant dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du  
 
La Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) 
représentée par son Président, M. David SAMZUN, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération en date du  
 
Ci-après désignés « les membres du groupement » ou « les entités membres » 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Les entités membres entendent par la présente convention organiser un groupement de 
commandes, conformément aux dispositions l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du  
23 juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. 
Ce groupement est constitué aux fins de passation d’un marché public relatif à l’acquisition 
de papier à entête et d’enveloppes logotées. 
 
 
 
ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 
2.1 Désignation du coordonnateur 
Conformément aux dispositions du II l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du  
23 juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, les entités membres s’accordent pour désigner la Ville de Saint-Nazaire 
comme coordonnateur du groupement, chargé de procéder, dans le respect des règles 
applicables à la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de 
sélection d’un ou de plusieurs cocontractants. 
 



 
2.2 Missions du coordonnateur 
Dans le respect des règles de la commande publique, les missions du coordonnateur sont 
les suivantes : 
- définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, en 

concertation avec le ou les entités membres, 

- élaborer les cahiers des charges et constituer les dossiers de consultation des entreprises, 
en concertation avec le ou les entités membres, 

- définir les critères de sélection des candidatures, des offres et les faire valider par le ou les 
entités membres, 

- assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence sur les supports 
arrêtés avec le ou les entités membres ainsi que sur le profil acheteur du coordonnateur 
du groupement, 

- gérer la ou les procédures de consultation (retrait des dossiers, dépôt des offres…), 

- associer le ou les entités membres à l’analyse comparative des offres concurrentes et, le 
cas échéant, arbitrer, en concertation avec le ou les entités membres, sur les éventuels 
cas d’infructueux ou de procédure sans suite, 

- assurer le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres (gestion des convocations, tenue 
des réunions, rédaction des procès-verbaux notamment), 

- informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, aviser les candidats non 
retenus et fournir les éléments de réponse au cas où l’un de ces derniers demanderait par 
écrit les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre dans les conditions posées par 
l’article 99 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

- procéder, le cas échéant, à la mise au point des marchés publics avec le ou les 
candidat(s) retenu(s), 

- signer, transmettre au contrôle de légalité et notifier le(s) marché(s) au(x) cocontractant(s), 

- répondre, le cas échéant, à toutes remarques et observations consécutives à l’examen du 
ou des marchés concernés par les services chargés du contrôle de légalité en lien avec 
les entités membres, 

- transmettre à chaque entité membre copie des pièces exécutoires du marché les 
concernant, 

- procéder à la publication des avis d’attribution. 

 
 
ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
3.1 Composition du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué par : 
Les Villes de Donges, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire et son CCAS et la CARENE, 
dénommés « membres » ou « entités membres » du groupement de commandes, et 
signataires de la présente convention. 
 
La composition du groupement est intangible à compter du lancement de l’avis d’appel public 
à la concurrence. 
 



3.2 Obligations des membres du groupement 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- prendre les délibérations ou décisions nécessaires à ce que son assemblée délibérante 

autorise la signature des marchés par le coordonnateur pour son compte et à ce que son 
autorité exécutive puisse engager et exécuter le marché le concernant, 

- transmettre un état qualitatif et quantitatif de ses besoins dans les délais fixés par le 
coordonnateur, 

- participer activement aux réunions du comité de suivi organisées par le coordonnateur du 
groupement pour la conduite de cette mise en concurrence dans les meilleures conditions 
opérationnelles et dans le respect du droit applicable (détermination des besoins, 
précisions à apporter dans le cadre de la mise en concurrence, analyse comparatives des 
offres notamment), 

- respecter le choix concerté du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses 
besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins, 

- assurer l’entière exécution technique, administrative et financière de son (ou ses) 
marché(s) une fois notifié(s), 

- le cas échéant, conclure  les modifications ou autres actes d’exécution avec le(s) 
titulaire(s) du ou des marché(s) concerné(s). 

 
 
ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DES PRESTATIONS 
 
Eu égard à l‘objet et à l’estimation du marché, le coordonnateur, en concertation avec les 
entités membres, appliquera la ou les procédures les plus adéquates relevant des règles 
applicables à la commande publique, à savoir : Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics et textes annexes. 
 
 
ARTICLE 5 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 
 
Il est décidé que la Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur 
du groupement, à savoir la Ville de Saint-Nazaire, conformément à l’article. L. 1414-3.-II du 
CGCT. 
La Commission d’Appel d’Offres a pour rôle, dans les conditions fixées à l’article. L. 1414-2 
du CGCT, de procéder aux opérations de sélection et de choix du ou des cocontractants.  
La Commission d’Appel d’Offres dresse procès-verbal de ses réunions.   
Le coordonnateur du groupement veille à associer les référents techniques et administratifs 
des entités membres pour l’analyse comparative des offres concurrentes et pour validation 
du rapport d’analyse des offres. 
 
 
ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation du ou des marchés sont à 
la charge exclusive du coordonnateur du groupement.  
 
 



ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
des missions visées à l’article 2-2 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la dernière date de sa notification à toutes les 
entités membres. 
Elle prendra fin à la date de notification du ou des marchés dont l’objet est mentionné à 
l’article 1 de la présente convention, ou le cas échéant, de la déclaration de fin de procédure 
pour cause de procédure sans suite ou infructueuse dans le cas où les entités membres ne 
souhaiteraient pas relancer celle-ci. 
 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION OU RÉSILIATION 
 
Toute modification de la présente convention donnera lieu à l’établissement d’un avenant 
conclu dans les mêmes formes. 
Chaque membre du groupement est informé qu’il ne peut se retirer du groupement de 
commandes dès lors que l’avis d’appel public à la concurrence est lancé. 
 
 
ARTICLE 10 – CONTENTIEUX 
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, toute contestation relative à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention ressort du Tribunal Administratif de Nantes. 
S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification du ou 
des marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
S’agissant des litiges d’exécution opposant des membres du groupement à leur(s) 
cocontractant(s), chaque membre du groupement sera seul habilité à agir en justice, la 
présente convention ne produisant plus d’effet. 
 
 
Fait en XXX exemplaires, à Saint-Nazaire, le … 
 
 
Pour la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour la CARENE, 
Le Président ou son représentant 
 

Pour le CCAS de la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Président ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Donges, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour la Ville de Saint-Malo-de-Guersac  
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

 

 



CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ARTICLE 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et de son décret 

d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  
 

ACQUISITION DE FOURNITURES ADMINISTRATIVES  
(FOURNITURES DE BUREAU, PAPIER POUR IMPRESSION, CONSOMMABLES INFORMATIQUES) 

 
Entre : 
La Ville de Besné représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Donges représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de la Chapelle des Marais représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Montoir de Bretagne représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Pornichet représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Le CCAS de la Ville de Pornichet représentée par Monsieur le Président ou son 
représentant dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du  
 
La Ville de Saint-André-des-Eaux, représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 
 
La Ville de Saint-Joachim, représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Malo-de-Guersac, représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Le CCAS de la Ville de Saint-Nazaire représentée par Monsieur le Président ou son 
représentant dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du  
 
La Ville de Trignac représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Le COS représentée par Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité par 
décision de la Commission Plénière en date du  
 
La Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) 
représentée par son Président, M. David SAMZUN, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération en date du  
 



Ci-après désignés « les membres du groupement » ou « les entités membres » 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Les entités membres entendent par la présente convention organiser un groupement de 
commandes, conformément aux dispositions l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 
Ce groupement est constitué aux fins de passation d’un marché public relatif à l’acquisition 
de fournitures administratives (fournitures de bureau, papier pour impression, 
consommables informatiques). 
 
 
ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 
2.1 Désignation du coordonnateur 
Conformément aux dispositions du II l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, les entités membres s’accordent pour désigner la Ville de Saint-Nazaire comme 
coordonnateur du groupement, chargé de procéder, dans le respect des règles applicables à 
la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs cocontractants. 
 
 
2.2 Missions du coordonnateur 
Dans le respect des règles de la commande publique, les missions du coordonnateur sont 
les suivantes : 
- définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, en 

concertation avec le ou les entités membres, 

- élaborer les cahiers des charges et constituer les dossiers de consultation des entreprises, 
en concertation avec le ou les entités membres, 

- définir les critères de sélection des candidatures, des offres et les faire valider par le ou les 
entités membres, 

- assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence sur les supports 
arrêtés avec le ou les entités membres ainsi que sur le profil acheteur du coordonnateur 
du groupement, 

- gérer la ou les procédures de consultation (retrait des dossiers, dépôt des offres…), 

- associer le ou les entités membres à l’analyse comparative des offres concurrentes et, le 
cas échéant, arbitrer, en concertation avec le ou les entités membres, sur les éventuels 
cas d’infructueux ou de procédure sans suite, 

- assurer le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres (gestion des convocations, tenue 
des réunions, rédaction des procès-verbaux notamment), 

 



 

- informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, aviser les candidats non 
retenus et fournir les éléments de réponse au cas où l’un de ces derniers demanderait par 
écrit les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre dans les conditions posées par 
l’article 99 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

- procéder, le cas échéant, à la mise au point des marchés publics avec le ou les 
candidat(s) retenu(s), 

- signer, transmettre au contrôle de légalité et notifier le(s) marché(s) au(x) cocontractant(s), 

- répondre, le cas échéant, à toutes remarques et observations consécutives à l’examen du 
ou des marchés concernés par les services chargés du contrôle de légalité en lien avec 
les entités membres, 

- transmettre à chaque entité membre copie des pièces exécutoires du marché les 
concernant, 

- procéder à la publication des avis d’attribution. 
 
 
ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
3.1 Composition du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué par : 
 
Les Villes de Besné, Donges, la Chapelle des Marais, Montoir de Bretagne, Pornichet et son 
CCAS, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire et son 
CCAS, Trignac, le COS et la CARENE, dénommés « membres » ou « entités membres » du 
groupement de commandes, et signataires de la présente convention. 
 
La composition du groupement est intangible à compter du lancement de l’avis d’appel public 
à la concurrence. 
 
3.2 Obligations des membres du groupement 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- prendre les délibérations ou décisions nécessaires à ce que son assemblée délibérante 

autorise la signature des marchés par le coordonnateur pour son compte et à ce que son 
autorité exécutive puisse engager et exécuter le marché le concernant, 

- transmettre un état qualitatif et quantitatif de ses besoins dans les délais fixés par le 
coordonnateur, 

- participer activement aux réunions du comité de suivi organisées par le coordonnateur du 
groupement pour la conduite de cette mise en concurrence dans les meilleures conditions 
opérationnelles et dans le respect du droit applicable (détermination des besoins, 
précisions à apporter dans le cadre de la mise en concurrence, analyse comparatives des 
offres notamment), 

- respecter le choix concerté du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses 
besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins, 

 



- assurer l’entière exécution technique, administrative et financière de son (ou ses) 
marché(s) une fois notifié(s), 

- le cas échéant, conclure  les modifications ou autres actes d’exécution avec le(s) 
titulaire(s) du ou des marché(s) concerné(s). 

 
 
ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DES PRESTATIONS 
 
Eu égard à l‘objet et à l’estimation du marché, le coordonnateur, en concertation avec les 
entités membres, appliquera la ou les procédures les plus adéquates relevant des règles 
applicables à la commande publique, à savoir : Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics et textes annexes. 
 
 
ARTICLE 5 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 
 
Il est décidé que la Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur 
du groupement, à savoir la Ville de Saint-Nazaire, conformément à l’article. L. 1414-3.-II du 
CGCT. 
La Commission d’Appel d’Offres a pour rôle, dans les conditions fixées à l’article. L. 1414-2 
du CGCT, de procéder aux opérations de sélection et de choix du ou des cocontractants.  
La Commission d’Appel d’Offres dresse procès-verbal de ses réunions.   
Le coordonnateur du groupement veille à associer les référents techniques et administratifs 
des entités membres pour l’analyse comparative des offres concurrentes et pour validation 
du rapport d’analyse des offres. 
 
 
ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation du ou des marchés sont à 
la charge exclusive du coordonnateur du groupement.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
des missions visées à l’article 2-2 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la dernière date de sa notification à toutes les 
entités membres. 
Elle prendra fin à la date de notification du ou des marchés dont l’objet est mentionné à 
l’article 1 de la présente convention, ou le cas échéant, de la déclaration de fin de procédure 
pour cause de procédure sans suite ou infructueuse dans le cas où les entités membres ne 
souhaiteraient pas relancer celle-ci. 



 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION OU RÉSILIATION 
 
Toute modification de la présente convention donnera lieu à l’établissement d’un avenant 
conclu dans les mêmes formes. 
Chaque membre du groupement est informé qu’il ne peut se retirer du groupement de 
commandes dès lors que l’avis d’appel public à la concurrence est lancé. 
 
 
ARTICLE 10 – CONTENTIEUX 
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, toute contestation relative à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention ressort du Tribunal Administratif de Nantes. 
S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification du ou 
des marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
S’agissant des litiges d’exécution opposant des membres du groupement à leur(s) 
cocontractant(s), chaque membre du groupement sera seul habilité à agir en justice, la 
présente convention ne produisant plus d’effet. 
 
 
Fait en XXX exemplaires, à Saint-Nazaire, le … 
 
 
Pour la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la CARENE, 
Le Président ou son représentant 
 

Pour la Ville de Saint-André-des-Eaux, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Montoir de Bretagne 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Saint-Joachim, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Besné, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour la Ville de Donges, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Pornichet, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

  



Pour la Ville de Saint-Malo-de-Guersac  
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de la Chapelle des Marais, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Trignac,  
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour le COS   
Le Président ou son représentant 
 
 
 

Pour le CCAS de la Ville de Pornichet  
Le Président ou son représentant 
 

Pour le CCAS de la Ville de Saint-Nazaire 
Le Président ou son représentant 
 

 
 



CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ARTICLE 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et de son décret 

d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  
 

PRESTATIONS TOPOGRAPHIQUES DE RECOLEMENT DE SURFACE COMPATIBLES RTGE CARENE. 
 

Entre : 
 
La Ville de Besné représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Donges représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de la Chapelle des Marais représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Montoir de Bretagne représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Pornichet représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-André-des-Eaux, représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 
 
La Ville de Saint-Joachim, représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Malo-de-Guersac, représentée par le Maire ou son représentant dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Ville de Trignac représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
La Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) 
représentée par son Président, M. David SAMZUN, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération en date du  
 
Le GIE SONADEV représenté par son Administrateur, ou son représentant, dûment habilité 
par décision du Conseil d’administration en date du  
 
LAD SELA représentée par son Président, ou son représentant, dûment habilité par décision 
du Conseil d’administration  en date du  
 
ET 
L'OPH Silène représenté par son Président, ou son représentant, dûment habilité par 
décision du Conseil d’administration  en date du  



Ci-après désignés « les membres du groupement » ou « les entités membres » 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Les entités membres entendent par la présente convention organiser un groupement de 
commandes, conformément aux dispositions l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. 
Ce groupement est constitué aux fins de passation d’un marché public relatif à la réalisation 
de prestations de plans topographiques de récolement de surface compatibles RTGE 
CARENE. 
 
 
ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 
2.1 Désignation du coordonnateur 
Conformément aux dispositions du II l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, les entités membres s’accordent pour désigner la CARENE comme 
coordonnateur du groupement, chargé de procéder, dans le respect des règles applicables à 
la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs cocontractants. 
 
 
2.2 Missions du coordonnateur 
Dans le respect des règles de la commande publique, les missions du coordonnateur sont 
les suivantes : 
- définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, en 

concertation avec le ou les entités membres, 

- élaborer les cahiers des charges et constituer les dossiers de consultation des entreprises, 
en concertation avec le ou les entités membres, 

- définir les critères de sélection des candidatures, des offres et les faire valider par le ou les 
entités membres, 

- assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence sur les supports 
arrêtés avec le ou les entités membres ainsi que sur le profil acheteur du coordonnateur 
du groupement, 

- gérer la ou les procédures de consultation (retrait des dossiers, dépôt des offres…), 

- associer le ou les entités membres à l’analyse comparative des offres concurrentes et, le 
cas échéant, arbitrer, en concertation avec le ou les entités membres, sur les éventuels 
cas d’infructueux ou de procédure sans suite, 

- assurer le secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres (gestion des convocations, tenue 
des réunions, rédaction des procès-verbaux notamment), 

  



- informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, aviser les candidats non 
retenus et fournir les éléments de réponse au cas où l’un de ces derniers demanderait par 
écrit les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre dans les conditions posées par 
l’article 99 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

- procéder, le cas échéant, à la mise au point des marchés publics avec le ou les 
candidat(s) retenu(s), 

- signer, transmettre au contrôle de légalité et notifier le(s) marché(s) au(x) cocontractant(s), 

- répondre, le cas échéant, à toutes remarques et observations consécutives à l’examen du 
ou des marchés concernés par les services chargés du contrôle de légalité en lien avec 
les entités membres, 

- transmettre à chaque entité membre copie des pièces exécutoires du marché les 
concernant, 

- procéder à la publication des avis d’attribution. 

 
 
ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
3.1 Composition du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué par : 
Les Villes de Besné, Donges, la Chapelle des Marais, Montoir de Bretagne, Pornichet,  
Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire, Trignac, la 
Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE), le GIE 
SONADEV, LAD SELA, l'OPH Silène, dénommés « membres » ou « entités membres » du 
groupement de commandes, et signataires de la présente convention. 
 
La composition du groupement est intangible à compter du lancement de l’avis d’appel public 
à la concurrence. 
 
3.2 Obligations des membres du groupement 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- prendre les délibérations ou décisions nécessaires à ce que son assemblée délibérante 

autorise la signature des marchés par le coordonnateur pour son compte et à ce que son 
autorité exécutive puisse engager et exécuter le marché le concernant, 

- transmettre un état qualitatif et quantitatif de ses besoins dans les délais fixés par le 
coordonnateur, 

- participer activement aux réunions du comité de suivi organisées par le coordonnateur du 
groupement pour la conduite de cette mise en concurrence dans les meilleures conditions 
opérationnelles et dans le respect du droit applicable (détermination des besoins, 
précisions à apporter dans le cadre de la mise en concurrence, analyse comparatives des 
offres notamment), 

- respecter le choix concerté du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses 
besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins, 

- assurer l’entière exécution technique, administrative et financière de son (ou ses) 
marché(s) une fois notifié(s), 

- le cas échéant, conclure  les modifications ou autres actes d’exécution avec le(s) 
titulaire(s) du ou des marché(s) concerné(s). 



 
ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DES PRESTATIONS 
 
Eu égard à l‘objet et à l’estimation du marché, le coordonnateur, en concertation avec les 
entités membres, appliquera la ou les procédures les plus adéquates relevant des règles 
applicables à la commande publique, à savoir : Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics et textes annexes. 
 
 
ARTICLE 5 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 
 
Il est décidé que la Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur 
du groupement, à savoir la CARENE, conformément à l’article. L. 1414-3.-II du CGCT. 
La Commission d’Appel d’Offres a pour rôle, dans les conditions fixées à l’article. L. 1414-2 
du CGCT, de procéder aux opérations de sélection et de choix du ou des cocontractants.  
La Commission d’Appel d’Offres dresse procès-verbal de ses réunions.   
Le coordonnateur du groupement veille à associer les référents techniques et administratifs 
des entités membres pour l’analyse comparative des offres concurrentes et pour validation 
du rapport d’analyse des offres. 
 
 
ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation du ou des marchés sont à 
la charge exclusive du coordonnateur du groupement.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
des missions visées à l’article 2-2 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la dernière date de sa notification à toutes les 
entités membres. 
Elle prendra fin à la date de notification du ou des marchés dont l’objet est mentionné à 
l’article 1 de la présente convention, ou le cas échéant, de la déclaration de fin de procédure 
pour cause de procédure sans suite ou infructueuse dans le cas où les entités membres ne 
souhaiteraient pas relancer celle-ci. 
 
  



ARTICLE 9 – MODIFICATION OU RÉSILIATION 
 
Toute modification de la présente convention donnera lieu à l’établissement d’un avenant 
conclu dans les mêmes formes. 
Chaque membre du groupement est informé qu’il ne peut se retirer du groupement de 
commandes dès lors que l’avis d’appel public à la concurrence est lancé. 
 
 
ARTICLE 10 – CONTENTIEUX 
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, toute contestation relative à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention ressort du Tribunal Administratif de Nantes. 
S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification du ou 
des marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
S’agissant des litiges d’exécution opposant des membres du groupement à leur(s) 
cocontractant(s), chaque membre du groupement sera seul habilité à agir en justice, la 
présente convention ne produisant plus d’effet. 
 
 
Fait en XXX exemplaires, à Saint-Nazaire, le … 
 
 
Pour la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la CARENE, 
Le Président ou son représentant 
 

Pour la Ville de Saint-André-des-Eaux, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Montoir de Bretagne 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Saint-Joachim, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Besné, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour la Ville de Donges, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Pornichet, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 

Pour la Ville de Saint-Malo-de-Guersac  
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour la Ville de la Chapelle des Marais, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 



Pour la Ville de Trignac,  
Le Maire ou son représentant 
 
 
 

Pour le GIE SONADEV   
L’Administrateur ou son représentant 
 
 
 

Pour LAD SELA  
Le Président ou son représentant 
 

Pour l’OPH Silène 
Le Président ou son représentant 
 



CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ARTICLE 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et de son décret 

d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  
 

INSTALLATION ET MISE EN SERVICE D’UNE PLATEFORME DE RESERVATIONS DES DEPLACEMENTS 
 
Entre : 
 
La Ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Le CCAS de Saint-Nazaire représenté par le Président ou son représentant, dûment habilité 
par délibération du Conseil d'Administration en date du  
 
Et 
 
La Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) 
représentée par son Président, M. David SAMZUN, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération en date du  
 
Ci-après désignés « les membres du groupement » ou « les entités membres » 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Les entités membres entendent par la présente convention organiser un groupement de 
commandes, conformément aux dispositions l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 
Ce groupement est constitué aux fins de passation d’un marché public relatif à l’installation 
et la mise en service d’une plateforme de réservations des déplacements 
 
 
ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 
2.1 Désignation du coordonnateur 
Conformément aux dispositions du II l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 et de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, les entités membres s’accordent pour désigner la Ville de Saint-Nazaire comme 
coordonnateur du groupement, chargé de procéder, dans le respect des règles applicables à 
la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de 
plusieurs cocontractants. 
 
 
 



2.2 Missions du coordonnateur 
 
Dans le respect des règles de la commande publique, les missions du coordonnateur sont 
les suivantes : 
- définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, en 

concertation avec le ou les entités membres, 

- élaborer les cahiers des charges et constituer les dossiers de consultation des entreprises, 
en concertation avec le ou les entités membres, 

- définir les critères de sélection des candidatures, des offres et les faire valider par le ou les 
entités membres, 

- assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence sur les supports 
arrêtés avec le ou les entités membres ainsi que sur le profil acheteur du coordonnateur 
du groupement, 

- gérer la ou les procédures de consultation (retrait des dossiers, dépôt des offres…), 

- associer le ou les entités membres à l’analyse comparative des offres concurrentes et, le 
cas échéant, arbitrer, en concertation avec le ou les entités membres, sur les éventuels 
cas d’infructueux ou de procédure sans suite, 

- informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, aviser les candidats non 
retenus et fournir les éléments de réponse au cas où l’un de ces derniers demanderait par 
écrit les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre dans les conditions posées par 
l’article 99 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

- procéder, le cas échéant, à la mise au point des marchés publics avec le ou les 
candidat(s) retenu(s), 

- signer, transmettre au contrôle de légalité et notifier le(s) marché(s) au(x) cocontractant(s), 

- répondre, le cas échéant, à toutes remarques et observations consécutives à l’examen du 
ou des marchés concernés par les services chargés du contrôle de légalité en lien avec 
les entités membres, 

- transmettre à chaque entité membre copie des pièces exécutoires du marché les 
concernant, 

- procéder à la publication des avis d’attribution. 

 
 



ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
 
3.1 Composition du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué par : 
La Ville de Saint-Nazaire, et la Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de 
l'Estuaire (CARENE) dénommées « membres » ou « entités membres » du groupement de 
commandes, et signataires de la présente convention. 
 
La composition du groupement est intangible à compter du lancement de l’avis d’appel public 
à la concurrence. 
 
 
3.2 Obligations des membres du groupement 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- prendre les délibérations ou décisions nécessaires à ce que son assemblée délibérante 

autorise la signature des marchés par le coordonnateur pour son compte et à ce que son 
autorité exécutive puisse engager et exécuter le marché le concernant, 

- transmettre un état qualitatif et quantitatif de ses besoins dans les délais fixés par le 
coordonnateur, 

- participer activement aux réunions du comité technique organisées par le coordonnateur 
du groupement pour la conduite de cette mise en concurrence dans les meilleures 
conditions opérationnelles et dans le respect du droit applicable (détermination des 
besoins, précisions à apporter dans le cadre de la mise en concurrence, analyse 
comparatives des offres notamment), 

- respecter le choix concerté du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses 
besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins, 

- assurer l’entière exécution technique, administrative et financière de son (ou ses) 
marché(s) une fois notifié(s), 

- le cas échéant, conclure  les modifications ou autres actes d’exécution avec le(s) 
titulaire(s) du ou des marché(s) concerné(s). 

 
 
ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DES PRESTATIONS 
 
Eu égard à l‘objet et à l’estimation du marché, le coordonnateur, en concertation avec les 
entités membres, appliquera la ou les procédures les plus adéquates relevant des règles 
applicables à la commande publique, à savoir : Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics et Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics et textes annexes. 
 
 



ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation du ou des marchés sont à 
la charge exclusive du coordonnateur du groupement.  
 
 
 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
des missions visées à l’article 2-2 de la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la dernière date de sa notification à toutes les 
entités membres. 
Elle prendra fin à la date de notification du ou des marchés dont l’objet est mentionné à 
l’article 1 de la présente convention, ou le cas échéant, de la déclaration de fin de procédure 
pour cause de procédure sans suite ou infructueuse dans le cas où les entités membres ne 
souhaiteraient pas relancer celle-ci. 
 
 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION OU RÉSILIATION 
 
Toute modification de la présente convention donnera lieu à l’établissement d’un avenant 
conclu dans les mêmes formes. 
Chaque membre du groupement est informé qu’il ne peut se retirer du groupement de 
commandes dès lors que l’avis d’appel public à la concurrence est lancé. 
 
 



ARTICLE 9 – CONTENTIEUX 
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, toute contestation relative à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention ressort du Tribunal Administratif de Nantes. 
S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification du ou 
des marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
S’agissant des litiges d’exécution opposant des membres du groupement à leur(s) 
cocontractant(s), chaque membre du groupement sera seul habilité à agir en justice, la 
présente convention ne produisant plus d’effet. 
 

 
Fait en 2 exemplaires, à Saint-Nazaire, le … 
 
 
Pour la Ville de Saint-Nazaire, 
Le Maire ou son représentant 
 
 
 
 
Pour le CCAS de Saint-Nazaire, 
Le Président ou son représentant 
 
 
 
 
Pour la CARENE, 
Le Président ou son représentant 
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CONVENTION  

ENTRE 

La Ville de SAINT-NAZAIRE 

ET 

ENEDIS 

Pour la mise en œuvre d’une infrastructure de communications 
électroniques dans le cadre de l’opération de requalification du 

centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer 

Entre :  

La Ville de Saint-Nazaire, domiciliée place François Blancho, représentée par Monsieur le Maire 
ou son représentant, dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2017 
et ci-après désignée par «Ville de Saint Nazaire», 

  d’une part; 

Et :  

ENEDIS, Société Anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance au capital de  
270 037 000 euros, dont le siège social est situé à La Défense Cedex (92079), Tour Enedis, 34 
Place des Corolles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 444 608 442, en qualité de concessionnaire du service public de la distribution d’électricité, 
représentée par Monsieur Xavier FICHAU en qualité de Directeur Territorial en Loire-Atlantique, 
dûment habilité aux fins des présentes, faisant élection de domicile à BP 84019 – 44040 Nantes 
cedex 01, et ci-après dénommée « ENEDIS »,  

d’autre part.  

Etant préalablement exposé que :  

La loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a institué une série de 
mesures propres à faciliter le déploiement des réseaux de communications électroniques. Elle a 
instauré l’article 49 du code des Postes et des communications électroniques qui incite, dans les 
opérations de travaux, les différents maîtres d’ouvrage à coordonner leurs travaux de génie civil. 

ENEDIS est maître d’ouvrage sur le territoire de la Ville de Saint-Nazaire de diverses opérations de 
pose, de renouvellement et modification de réseaux électriques de distribution publique de 
longueur significative.  

La Ville de Saint-Nazaire est autorité organisatrice de la distribution d’électricité au sens du IV de 
l’article L. 2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales. Elle est aussi responsable de la 
mise à disposition d’infrastructures de communications électroniques et doit mettre tout en œuvre 
pour développer ces infrastructures. A ce titre, elle a sollicité ENEDIS pour connaître les tracés des 
futurs travaux d’ampleur susceptibles d’être réalisés sur son territoire et plus particulièrement sur 
l’opération de requalification du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer.  
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Les parties ont décidé de contractualiser leurs intérêts communs par la présente convention. Cela 
comprend notamment la définition du mode de fonctionnement entre les parties, la fourniture par 
ENEDIS du tracé des travaux qu’elle va entreprendre sur cette opération d’aménagement sur le 
quartier de Saint-Marc-sur, la décision de la Ville de Saint Nazaire sur la réalisation de ce chantier, 
la définition par la Ville de Saint-Nazaire de son besoin, la fourniture par ENEDIS d’un prix de 
réalisation conformément aux besoins exprimés par la Ville de Saint-Nazaire, et la réalisation par 
ENEDIS de l’infrastructure de génie civil pour la fibre optique en même temps que la pose des 
ouvrages de distribution publique d’électricité.  

Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les parties 
conviennent d’intervenir sur la requalification du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer - (voir plan 
en annexe 1) pour la mise en œuvre d’une infrastructure de communications électroniques. Elle 
précise les conditions dans lesquelles ENEDIS répond à la demande de la Ville de Saint-Nazaire pour 
la pose de fourreaux et la réalisation de chambres de tirage pour les communications électroniques, 
en même temps que les travaux qu’ENEDIS réalisera pour ses propres besoins. L’ensemble des 
travaux sera réalisé par ENEDIS, sous sa maîtrise d’ouvrage, dans le cadre d’un génie civil commun de 
tranchée et de réfection de ladite tranchée. 

La présente convention s’applique dans le cadre des travaux réalisés par ENEDIS sur le territoire de la 
Ville de Saint-Nazaire dans le cadre de l’opération de requalification du centre-bourg de Saint-Marc-
sur-Mer, sur une longueur d’environ 130 ml de tranchée commune et 130 ml de tranchée seule. 

 
Article 2 : Modalités de formalisation des échanges entre ENEDIS et la Ville de  
Saint-Nazaire   

Les échanges entre la Ville de Saint-Nazaire et ENEDIS se feront principalement :  

 par courrier électronique ; 

 lors des réunions de coordination de travaux avec la Ville de Saint-Nazaire; 

 lors de réunions physiques avec les services concernés de la Ville de Saint-Nazaire ; 

 lors de réunions spécifiques.   

Article 3 : Modalités de transmission des projets et de tracés de travaux qui seront 
entrepris par ENEDIS sur le chantier de requalification du centre-bourg de Saint-Marc-
sur-Mer et de leur acceptation par la Ville de Saint-Nazaire 

ENEDIS réalise sur le chantier d’aménagement du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer des travaux 
de longueur significative pour l’enfouissement du réseau aérien ENEDIS. Pour ce chantier, ENEDIS 
a remis un avant-projet sommaire du tracé de ses travaux à la Ville de Saint-Nazaire. La Ville de 
Saint-Nazaire suite à l’analyse des éléments remis par ENEDIS a considéré qu’elle pourrait être 
intéressée sur le tracé des travaux ENEDIS pour la pose, par ENEDIS, de fourreaux et de chambres 
de tirage.  
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Pour permettre l’analyse de la demande la Ville de Saint-Nazaire et la fourniture d’un prix 
forfaitaire de la prestation par tronçon, ENEDIS adressera à la Ville de Saint-Nazaire un devis 
d’étude de prix de 2000 € HT dès la signature de la présente convention. Il appartiendra à la Ville 
de Saint-Nazaire de le retourner accompagné d’un bon de commande et de la définition précise de 
son besoin dans un délai de 21 jours maximum à compter de la date d’envoi par mail du devis par 
ENEDIS.  

Article 4 : Modalités d’élaboration et de transmission par ENEDIS du prix pour la 
prestation sollicitée par la Ville de Saint-Nazaire et son acceptation  

A réception dans le délai imparti du bon de commande pour l’étude de prix accompagné de 
l’annexe 2 dûment complétée, ENEDIS établira un prix forfaitaire pour la réalisation des travaux. Le 
prix sera remis à la Ville de Saint-Nazaire, au regard de l’avancement des procédures internes 
d’ENEDIS, dans un délai maximum de 3 mois. ENEDIS pourra être amenée à se rapprocher de la 
Ville de Saint-Nazaire pour solliciter un complément d’information et valider le cas échéant le 
positionnement des chambres de tirage sur un plan de détail.  

En cas de modification de son projet, ENEDIS demandera à la Ville de Saint-Nazaire les éventuels 
impacts de cette modification sur son besoin. La Ville de Saint-Nazaire devra répondre à ERDF dans 
un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande.  

Dès qu’ENEDIS a établi le prix forfaitaire de la prestation, elle transmettra les devis 
correspondants, à la Ville de Saint Nazaire, qui disposera de 30 jours à compter de la date d’envoi 
pour se positionner. L’acceptation du ou des devis par la Ville de Saint-Nazaire sera matérialisée 
par l’émission d’un bon de commande.  

Toute demande complémentaire de la Ville de Saint-Nazaire, une fois actée la réception par 
ENEDIS du bon de commande correspondant à sa demande initiale, fera l’objet d’un devis 
spécifique et d’un bon de commande spécifique ou de l’émission d’un nouveau devis le cas échéant. 

Dans ce délai des 30 jours d’acceptation des devis, la Ville de Saint-Nazaire peut vouloir modifier 
son besoin tel que par exemple réduire ou augmenter le nombre de chambres. Dans ce cas, la Ville 
de Saint Nazaire devra en informer par mail ENEDIS. A réception, ENEDIS précisera au cas par cas, 
si cela est possible et donnera le cas échéant le nouveau prix correspondant au nouveau besoin et 
indiquera le délai maximum dans lequel la Ville de Saint-Nazaire devra se positionner.  

Si le bon de commande n’est pas parvenu à ENEDIS dans le délai imparti des 30 jours à compter 
de la date d’envoi du devis, la demande de la Ville de Saint-Nazaire ne pourra pas être prise en 
compte et les travaux d’ENEDIS seront réalisés seuls.  

Les travaux qu’ENEDIS entreprend pour ses propres besoins ne peuvent subir aucun retard, c’est la 
raison pour laquelle les délais susmentionnés sont impératifs pour la Ville de Saint-Nazaire.  

Article 5 : Réalisation des travaux par ENEDIS  

A réception dans le délai imparti, du bon de commande correspondant au prix forfaitaire par 
tronçon remis par ENEDIS pour la réalisation des travaux sollicités par la Ville de Saint-Nazaire, 
ENEDIS les intégrera dans son chantier et réalisera les travaux correspondants.  

Article 6 : Réception par la Ville de Saint-Nazaire et propriété des infrastructures  

Une fois les travaux terminés, ENEDIS invitera la Ville de Saint-Nazaire à réceptionner les ouvrages 
construits pour son compte. Une réunion sera organisée sur le chantier. Un PV de réception sera 
signé entre ENEDIS et la Ville de Saint-Nazaire et ENEDIS remettra à la Ville de Saint-Nazaire : 

 Un exemplaire du PV de réception dûment signé des parties ; 
 Les plans de récolement géo référencés X, Y, Z en classe A des ouvrages posés; 
 Les PV associés tels que définis dans l’annexe 2.   
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Une fois le PV de réception signé, la Ville de Saint-Nazaire sera propriétaire des infrastructures de 
génie civil construites. La Ville de Saint-Nazaire est tenue en tant que propriétaire desdits 
ouvrages, de répondre à toutes les obligations qui lui incombe et d’assumer toutes les 
conséquences (y compris corporelles) des dommages de toute nature dont pourraient être à 
l’origine les ouvrages lui appartenant. 

 

Article 7 : Modalités d’occupation du domaine public et privé par les infrastructures de 
génie civil qui accueilleront les communications électroniques   

L’occupation du domaine public routier géré par la Ville de Saint-Nazaire par les infrastructures de 
génie civil (avec les ouvrages de distribution d’énergie électrique) ne nécessite pas de permission 
de voirie. 

Si des infrastructures de génie civil devaient occuper un domaine public et/ou privé non géré par la 
Ville de Saint-Nazaire, il lui appartiendra en devenant propriétaire des infrastructures de prendre 
contact avec le gestionnaire de la voirie concernée afin de définir le cas échéant avec lui, les 
modalités d’occupation du domaine public par son bien.  

L’occupation du domaine privé par les infrastructures de génie civil avec les ouvrages de 
distribution publique d’énergie électrique ne nécessite aucun établissement de convention 
spécifique s’agissant d’une servitude légale en application de l’article L 48 du Code des Postes et 
Communications Electroniques, au profit des propriétaires des infrastructures de génie civil. Toute 
réclamation ou éventuelle indemnisation relative à cette servitude légale sera traitée par la Ville de 
Saint-Nazaire qui en assumera seule, toutes les conséquences.  

 

Article 8 : Modalités financières  

Article 8.1 : Pour l’étude et la définition du prix par ENEDIS de la prestation sollicitée par 
la Ville de Saint-Nazaire 

La demande d’étude de prix est prise en compte par ENEDIS à réception du devis signé et du bon 
de commande émis par la Ville de Saint-Nazaire accompagnés de son besoin précis.  

Le montant du devis émis par ENEDIS est de 2000 € HT pour l’étude et la définition du prix pour 
l’opération.  

La facture est déclenchée une fois que le prix forfaitaire de la prestation de travaux est remis à la 
Ville de Saint-Nazaire.  

Il sera remis un prix du chantier d’aménagement du centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer, définit à 
l’article 1 de la présente convention.  

Article 8.2 : Pour la réalisation des travaux par ENEDIS  

La demande de travaux est prise en compte par ENEDIS à réception du devis travaux signé et du 
bon de commande qui y est attaché émanant de la Ville de Saint-Nazaire correspondant au 
montant des travaux indiqués par ENEDIS.  

La facture est déclenchée par ENEDIS une fois les travaux terminés et réceptionnés par la Ville de 
Saint-Nazaire.  

Article 8.3 : Adresse de facturation pour la Ville de Saint-Nazaire 

Les factures sont adressées à la Ville de Saint-Nazaire qui s’engage à les payer dans un délai 
maximum de 30 jours à compter de leur réception.  

Les demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante :  

La Ville de Saint-Nazaire domiciliée, Place François Blancho, BP 416, 44606 Saint-Nazaire 
Cedex.  
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Article 8.4 : Adresse de paiement des factures émises par ENEDIS 

Les factures émises par ENEDIS seront payées sur le CCP d’ENEDIS par virement en indiquant 
impérativement le numéro de la facture concernée. 

 

Article 9 : Pénalités sur les sommes devant être payées à ENEDIS 

Tout retard de paiement supérieur à quinze (15) jours, passé un délai de 30 jours, à compter de la 
date de réception de la facture, donnera lieu à la facturation d’intérêts de retard sans mise en 
demeure préalable, calculés sur la base de trois (3) fois le taux d’intérêt légal.  

 

Article 10 : Confidentialité 

Les informations contenues dans la présente convention sont confidentielles. Chaque partie 
s’engage à ne pas les divulguer, à quelque tiers que ce soit, sans avoir au préalable obtenu l’accord 
écrit de l’autre partie. Il en va de même pour les informations auxquelles  elles auront pu avoir 
accès pour la mise en œuvre de la convention et/ou des travaux.  

 

Article 11 : Responsabilités 

La Ville de Saint-Nazaire est responsable de la définition de son besoin en complétant l’annexe 1 
par tracé.  

Il est rappelé que les infrastructures de génie civil posées par ENEDIS pour le compte de la Ville de 
Saint-Nazaire seront posées conformément à la réglementation en vigueur et aux règles de l’art.  

 

Article 12 : Assurances et Garantie 

La Ville de Saint-Nazaire indique être assurée en cas d’accidents ou de dommages causés 
notamment au réseau de distribution publique d’énergie électrique par les biens réceptionnés, une 
fois qu’ils seront sa propriété.  

ENEDIS remettra à la Ville de Saint-Nazaire, un PV de réception et de transfert de propriété sur 
lequel figurent notamment les coordonnées des assureurs du prestataire ayant réalisé les travaux. 
Ainsi, la Ville de Saint-Nazaire aura la possibilité de mettre directement en cause l’assureur de 
l’entreprise et/ou l’entreprise ayant entrepris les travaux en cas de besoin.  

 

Article 13: Contestations 

Les différends susceptibles de s'élever entre les parties relativement à l'interprétation ou à 
l'exécution de la présente convention seront réglés, dans tous les cas, par la recherche d’un accord 
amiable, préalablement à toute action contentieuse.  

En cas d’absence de conciliation avérée matérialisée par écrit d’une des parties à l’autre, les parties 
pourront, si elles le souhaitent, saisir la juridiction Administrative de Nantes. 

 

Article 14: Non Exclusivité 

La présente convention est conclue sans exclusivité et ne fait pas obstacle à ce que chacune des 
parties puisse conclure un accord du même type avec d’autres partenaires. 

Ainsi, ENEDIS pourra signer des accords du même type avec d’autres collectivités et la Ville de 
Saint-Nazaire pourra signer des accords du même type avec d’autres Maîtres d’Ouvrages réalisant 
des travaux pour leurs besoins.   
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Article 15 : Enregistrement 

Les parties se dispensent de l'enregistrement. Les droits et frais afférents à cette formalité seront à 
la charge exclusive de la partie qui aurait motivée le recours à celle-ci. 

 

Article 16 : Election de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour toute signification, toute 
notification, les parties font élection de domicile : 

ENEDIS, 13 Allée des Tanneurs, BP 84019 44040 Nantes Cedex 01 

La Ville de Saint-Nazaire, domiciliée Place François Blancho, BP 416, 44606 Saint Nazaire Cedex.  

 

Article 17 : Durée 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification par la Ville de  
Saint-Nazaire et prendra fin le 31 décembre 2018. 

Toute modification de la présente convention se fera par voie d’avenant.  

Article 18 : Litige 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nantes – auquel les parties déclarent attribuer la compétence 
en la matière. 

Article 19 : Acceptation  

Les parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes les dispositions de la présente convention. 

 

 

 

Pour ENEDIS 

Monsieur Xavier FICHAU 
En qualité Directeur 
Territorial Loire-Atlantique 
 
(1)  

 

 
 
 
Pour La Ville de Saint-Nazaire 
 
Monsieur le Maire 
 
(1) 

 

 

 

(1) Faire précéder la signature de la mention «  lu et approuvé » 

(2) Parapher l’intégralité des pages, y compris les annexes.  
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ANNEXE 1 

Plan projet du tracé des travaux réalisés par ENEDIS 
dans le cadre de l’opération de requalification du centre-
bourg de Saint-Marc-sur-Mer à Saint-Nazaire 

 

Les rues impactées : rue Marie Joseph Mollé et rue Adrien Pichon 
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ANNEXE 2 

Définition du besoin d’infrastructure type par la Ville de 
Saint-Nazaire sur le chantier de requalification du 

centre-bourg de Saint-Marc-sur-Mer 

 

Les fourreaux seront en PVC 42/45 aiguillés au nombre de 3 et 1 fourreau diamètre 75 mm 
aiguillé. Les manchons seront adaptés aux fourreaux posés. Ils seront mandrinés et un test de 
mandrinage sera remis à la Ville de Saint-Nazaire.  

 

Les chambres seront des L2T avec un tampon de 250 KN. En cas d’encombrement de l’accotement 
ou du trottoir, il sera posé des L2C avec un tampon de 400 KN avec grille de protection. Les 
tampons des chambres seront identifiés avec le logo « télécom » 

Les plans de récolement remis seront en X, Y, Z. Il sera remis un plan des masques de chambres et le 
descriptif des ouvrages réalisés (DOE). 

Le besoin sera défini précisément par la Ville de Saint-Nazaire. 
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D’ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION (BT) ET HAUTE 
TENSION (HTA) AERIENS  

POUR L’ETABLISSEMENT ET L’EXPLOITATION 
D’UN RESEAU DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES  

 

 
 
 
 
 

Version validée FNCCR-Enedis du 23 Mars 2015 
 
 
 
 
Le présent document a été élaboré à partir des échanges des membres du groupe de travail Enedis, FNCCR et 
opérateurs d'infrastructures de réseaux de communications électroniques sous l’égide du Ministère de 
l'Écologie, du Développement Durable, de la Mer et des Transports et de l’ARCEP en vue du déploiement de 
fibres optiques sur le réseau public de distribution d'électricité. Il comporte des éléments d’ordre public voulus 
par les représentants de l’Etat. Il pourra faire l’objet de mises à jour ultérieures qui seront utilisables dès leur 
validation par échange de lettres entre les représentants d’Enedis et ceux de la FNCCR.  
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Les principaux textes auxquels renvoie le présent modèle de convention sont les suivants : 
 
• Décret n° 82-167 du 16 février 1982 relatif aux mesures particulières destinées à assurer la 

sécurité des travailleurs contre les dangers d’origine électrique lors des travaux de construction, 
d’exploitation et d’entretien des ouvrages de distribution d’énergie électrique 

• Code des postes et communications électroniques, en particulier les articles L.47, 48 et 49. 
• Code de l'environnement (sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de 

transport ou de distribution), en particulier les articles R. 554-1 à R. 554-38, et les arrêtés 
d’application des 22 décembre 2010, 23 décembre 2010 et 15 février 2012 

• Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L.2224-35 et son arrêté 
d’application du 2 décembre 2008 

• Loi 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique 
• Loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 

public de l’électricité 
• Loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 

entreprises électriques et gazières 
• Décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 et circulaire d’application du 17 janvier 2012 
• Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique. 
• Arrêté interministériel du 2 avril 1991, conditions techniques d’établissement des ouvrages de 

transport et de distribution de l’électricité 
• Arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 concernant la signalisation temporaire de 

chantier 
• Publication UTE C 18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 relative aux prescriptions 

de sécurité réglementaires à appliquer lors des travaux impliquant des dangers d’ordre 
électrique avec transcription au Carnet de Prescriptions au Personnel d’ERDF-GRDF 

• Cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique en 
vigueur sur le territoire concerné par le déploiement du réseau de communications électroniques 

• Code du travail, en particulier les articles R. 4511-1 et suivants (relatifs aux travaux réalisés 
dans un établissement par une entreprise extérieure). 

 
 
L’ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 portant création du Code de l’énergie a abrogé, entre 
autres, les lois du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l’électricité et du 9 août 2004 relative au 
service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières et en a repris les 
dispositions dans le code. Les références indiquées dans ce qui suit reportent chaque fois que possible 
simultanément au texte législatif d’origine abrogé et à son équivalent dans le Code de l’énergie 
mentionné entre parenthèses. 
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ENTRE  

 ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 
euros, dont le siège social est situé à La Défense Cedex (92079), Tour ERDF, 34, place des 
Corolles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
444 608 442, en qualité de concessionnaire du service public de la distribution d’électricité, 
représentée par Monsieur                            , Directeur Territorial 

Ci-après dénommée "le Distributeur" ; 
 

 La Ville de Saint-Nazaire, dont le siège est situé Place François Blancho, autorité 
concédante, organisatrice de la distribution publique d’électricité au sens du IV de l’article  
L. 2224-31 du Code général des collectivités territoriales, sur le territoire d’implantation du 
réseau de communications électroniques objet de la présente convention, représenté par le 
Maire ou son représentant, dûment habilité en vertu d’une délibération en Conseil Municipal 
en date du 5 mai 2017 

Ci-après désignée  "l’Autorité organisatrice de la distribution d'électricité" ou 
« l’ AODE »  ; 

 LA SOCIETE FRANÇAISE DU RADIOTELEPHONE, Société Anonyme au capital 
3.423.265.598,40 €, inscrite sous le numéro 343 059 564 RCS Paris, dont le siège social est 1 
square Béla Bartók, 75015 Paris, désignée ci-après « SFR » ; 
 

 NC NUMERICABLE, société par action simplifiée, au capital social de  25.418.547,50 
euros, dont le siège social est sis 10 rue Albert Einstein, 77420 CHAMPS-SUR-MARNE, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Meaux sous le numéro 400 
461 950, désignée ci-après « NUMERICABLE »; 

 
 COMPLETEL, société par action simplifiée, au capital social de 146 648 525,88 euros, dont 

le siège social est sis 1 Square Béla Bartók - 75015 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 418 299 699, désignée ci-après 
« COMPLETEL ; 
 
SFR, NUMERICABLE et COMPLETEL sont désignées ci-après « le Maître d’Ouvrage" 
et "l’Opérateur"  et sont représentées par, Monsieur Didier ROCHER, en qualité de 
Directeur Régional, dûment habilité aux fins des présentes.  
 
SFR, NUMERICABLE et COMPLETEL agissent non conjointement et non solidairement 
dans le cadre de la convention. Chaque société fait son affaire de l’exécution de la convention 
et du paiement des redevances, sans que les autres ne puissent être inquiétées ou recherchées 
à ce sujet. 
 

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par « les Parties » ou 
individuellement « la Partie ».1 
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PREAMBULE 
 
La présente convention (ci-après « la Convention ») porte sur l’installation des équipements d’un 
réseau de communications électroniques et l’exploitation dudit réseau. 
 
Le Projet de réseau de communications électroniques objet de la Convention requiert la mise à 
disposition du Réseau BT) et/ou du Réseau HTA et implique : 
 
 Le Distributeur, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité ; 

 L’AODE, Autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité ; 

 La ou les Autorités localement compétentes en matière d’infrastructures et de réseaux de 
communications électroniques ; 

 L’Opérateur du réseau de communications électroniques 

 
Le Distributeur est concessionnaire de la distribution publique d’électricité en vertu du Contrat de 
concession qu’il a signé avec l’AODE. 
 
Le Maître d’Ouvrage ou l’Opérateur a décidé de déployer un réseau de communications électroniques 
sur le territoire de[s] commune[s] visées à l’article 2 de l’Annexe 2. Il a retenu, (entre autres)², une 
technologie filaire (câbles cuivre, câbles coaxiaux, câbles à fibres optiques) sur ligne électrique 
aérienne pour la [les] commune[s] listée[s] en Annexe 2. 
 
L’article L.45-9 du Code des postes et des communications électroniques (ci-après le « CPCE ») et 
l’article 3 du cahier des charges de distribution publique d’électricité annexé au Contrat de concession 
de la distribution publique d’électricité signée entre le Distributeur et l’AODE, autorisent l’installation 
sur le réseau concédé d’ouvrages pour d’autres services tels que des services de communications 
électroniques sous réserve de la signature d’une convention entre le Maître d’Ouvrage du projet, 
l’Opérateur chargé de l’établissement et de l’exploitation des ouvrages concernés, le Distributeur et 
l’AODE. 
 
La possibilité pour l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage d’installer des équipements de 
communications électroniques sur le réseau public de distribution d’électricité est cependant fonction 
des disponibilités techniques existantes et des contraintes d’exploitation de ce réseau. Celui-ci est et 
demeure affecté au service public de la distribution d’énergie électrique. En outre, il ne doit en toutes 
hypothèses en résulter pour le Distributeur ni augmentation de ses charges financières, ni trouble dans 
son exploitation, notamment dans le cas visé par l’article L.2224-35 du Code général des collectivités 
territoriales et dans le cas visé par l’article L.49 du CPCE. 
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Ainsi, les Parties s’engagent : 
 

- D’une part à garantir l’indépendance financière entre les activités d’exploitation du Réseau 
public de distribution d’électricité et les activités d'installation, puis d’exploitation du Réseau 
de communications électroniques. 

- D’autre part à ce que l’utilisation du Réseau public de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un Réseau de communications électroniques n’ait pas 
d’impact négatif sur la qualité des prestations assurées aux utilisateurs du Réseau public de 
distribution électrique. 

La Collectivité organisatrice du service public local de communications électroniques définit les 
modalités d'un accès non discriminatoire des Opérateurs aux capacités d'accueil du Réseau de 
communications électroniques par le Réseau de distribution public d'électricité ouvertes par la 
Convention. 
 
Afin d’établir les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et de l’Opérateur agissant directement ou 
par l’intermédiaire de prestataires en matière d’intervention sur le Réseau de distribution publique 
d’électricité afin d’installer le Réseau de communications électroniques, les Parties se sont rencontrées 
et ont convenu de ce qui suit. 
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1 DEFINITION DES TERMES 

Les termes ou expressions, tant au singulier qu’au pluriel, qui apparaîtront dans la Convention, en ce 
compris le préambule, et dont la première lettre est capitale, auront la signification qui leur est donnée 
en page de présentation des Parties, dans le préambule ou dans le présent article. 

DEFINITIONS GENERALES 

 
Article : désigne un article de la Convention. 
 
Annexe : désigne une annexe de la Convention. 
 

1.1 DEFINITIONS DANS LE DOMAINE DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Réseau de communications électroniques : il désigne pour les présentes, le réseau de communications 
électroniques qui sera installé par le Maître d’Ouvrage. Il se définit comme étant un réseau constitué 
de câbles (cuivre, coaxiaux ou fibres optiques) permettant la transmission des informations à haut et 
très haut débit. Les équipements de réseaux autres que filaires (radiodiffusion, gestion de l'eau ou de 
l'énergie) sont exclus. 
 
Equipement d’accueil : on entend par Equipement d’accueil tout élément constitutif du réseau de 
communications électroniques dont la fonction est le support ou la protection des câbles, éléments de 
connectique et éventuellement éléments actifs. Exemples : traverses mises en place sur les supports ; 
gaines de protection verticales. 
 
Points de Concentration (PC) : boîtier de raccordement cuivre abritant un point de concentration du 
réseau avec arrivée d’un câble multi paires cuivre et duquel le départ d’au moins un câble cuivre de 
branchement individuel permet de desservir le Client Final de l’Opérateur. 
 
Boîtiers de Raccordement et Protection (Boîte RP) : boîtier de raccordement cuivre abritant un ou 
plusieurs câbles entrant et sortant et transitant via des dispositifs de protection contre la foudre. Ces 
dispositifs sont raccordés à une prise de terre. 
  
Points de Branchements Optiques (PBO) : boîtier de raccordement optique abritant un point de 
concentration du réseau avec arrivée d’un Câble Optique multifibre et duquel le départ d’au moins un 
Câble Optique de branchement individuel permet de desservir le Client Final. 
  
Protections d’Epissure Optique (PEO) : boîtier de raccordement optique abritant des épissures 
optiques reliant un ou plusieurs câbles optiques multifibres d’arrivée à un ou plusieurs Câbles 
Optiques multifibres de sortie. 
 
Câble Optique : ensemble de fibres optiques distinctes contenues dans une même gaine  
 
Câble ADSS (« All Dielectric Self Supporting »): type de câble optique diélectrique et autoportant.  
 
Projet et Opération(s) : le terme « Projet » désigne le projet de déploiement du réseau de 
communication électronique par le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur sur le périmètre défini dans 
l’Annexe 2. Le Projet peut donner lieu à une ou plusieurs « Opérations », dont les caractéristiques 
peuvent différer (technologie utilisée, zone géographique de déploiement, phasage). 
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1.2 DEFINITIONS RELATIVES AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE 

Réseau public de distribution d’électricité : il est constitué par l’ensemble des installations et des 
ouvrages affectés à la distribution publique d’électricité dans les limites et conditions précisées par les 
cahiers des charges des concessions de distribution publique d’électricité.  
 
Contrat de concession de la distribution publique d’électricité: contrat par lequel l’AODE, 
organisatrice du service public de la distribution électrique, confie au Distributeur en tant que 
concessionnaire, l’exploitation de ce service et l’ensemble des missions qui s’y rattachent. Il se 
compose d’une convention et d’un cahier des charges, ce dernier fixant à la fois les droits et 
obligations du concessionnaire et du concédant et les conditions du service concédé. 
 
Poste de transformation : ouvrage électrique permettant d’assurer la liaison entre deux réseaux de 
tensions différentes. On en distingue deux types, les postes sources HTB/HTA et les postes HTA/BT. 
 
Réseau HTA : aussi appelé « réseau moyenne tension », il s’agit de l’ensemble des ouvrages 
permettant de distribuer l’énergie électrique en Haute Tension de type A (HTA), c’est-à-dire en 
tension de 15 ou 20 kV. 
 
Réseau BT : aussi appelé "Réseau Basse Tension", il s’agit de l’ensemble des ouvrages de distribution 
publique permettant de distribuer l’énergie électrique en Basse Tension (230/400V). Le Réseau BT est 
alimenté par les postes de distribution publique HTA/BT, eux même reliés au Réseau HTA. 
 
Consignation : ensemble de manœuvres et d’opérations (séparation de toute source de tension, 
condamnation, identification des installations, vérification d’absence de tension, mise à la terre et en 
court-circuit) permettant d’assurer la protection des personnes et des ouvrages contre les conséquences 
de tout maintien accidentel ou de tout retour intempestif de la tension sur cet ouvrage (voir publication 
UTE C 18-510). 
 
Coffret de réseau BT ou de branchement : enveloppe isolante placée généralement sur la voie 
publique et abritant normalement un équipement d’exploitation du Réseau BT ou de raccordement 
d’un client.  

2 OBJET DE LA CONVENTION 

L’AODE et le Distributeur autorisent conjointement le Maître d’Ouvrage du Projet et/ou l’Opérateur à 
établir ou faire établir, ainsi qu’à exploiter, dans les conditions techniques et financières définies par la 
Convention, un Réseau de communications électroniques sur le Réseau BT et/ou sur le Réseau HTA 
desservant la ou les commune(s) définies en annexe 2, ainsi qu’à en assurer ou en faire assurer 
l’exploitation. 
 
Le périmètre du Projet est défini à l’Annexe 2. Le Projet donnera lieu à la réalisation d’une ou 
plusieurs Opérations. 
 
Le service public de la distribution électrique dont est chargé le Distributeur est prioritaire sur 
l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Par voie de 
conséquence, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur ne peuvent s’opposer aux interventions effectuées 
par l'AODE dans le cadre de ses compétences (travaux d'enfouissement, etc.) ou par le Distributeur 
dans le cadre de la construction ou de l’exploitation du Réseau public de distribution d’électricité et 
des ouvrages qui le composent. 
 
L’Opérateur s’engage à ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de la distribution publique 
d’électricité lors de l’établissement et de l’exploitation de son Réseau de communications 
électroniques.  
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En aucun cas, la Convention ne saurait être constitutive de droits réels sur les ouvrages de distribution 
publique d’électricité au profit du Maître d’ouvrage, de l’Opérateur ou de leurs prestataires. 
 
La Convention ne garantit pas à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage la mise à disposition d’un 
support. Par ailleurs, une convention peut être signée sur une même zone avec plusieurs Opérateurs. 
Seul l’accord technique, dont les modalités sont décrites dans l’Article 5.3, et donné par le 
Distributeur, engage les cosignataires de la Convention pour l’utilisation d’un ou plusieurs supports. 
Aucun accord technique ne peut être délivré si une convention n’a pas été préalablement signée avec 
l’opérateur ou le maitre d’ouvrage le demandant.  
 
Par ailleurs, d’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur s’engagent à respecter et à faire 
respecter par leurs sous-traitants et les éventuels utilisateurs des équipements d’accueil dont ils sont les 
gestionnaires, l’ensemble des modalités de mise en œuvre et d’exploitation du réseau de 
communications telles que prévues par les présentes. Cela vise notamment les obligations relatives à la 
sécurité des personnes et des biens, au respect de l’environnement, aux modalités techniques fixées par 
l’Annexe 5 et de confidentialité.  

3 AUTORISATIONS ET DECLARATIONS 

Préalablement à l’établissement de son Réseau de communications électroniques, le Maître d’Ouvrage 
et/ou l’Opérateur s’engagent à effectuer la déclaration préalable auprès de l’Autorité de Régulation des 
Communications Electroniques et des Postes prévue par l’article L. 33-1-I du CPCE. 
 
D’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur font leur affaire de l’obtention de 
l’ensemble des autorisations, notamment des conventions d’occupation domaniale et des servitudes, en 
ce compris les autorisations délivrées par le maire au nom de l’Etat, que nécessitent l’établissement et 
l’exploitation du Réseau de communications électroniques dans le cadre des textes en vigueur. 
 
Dans la mesure où cela ne porte pas atteinte au service public de la distribution d’énergie électrique, le 
Distributeur accepte, dans les conditions techniques et financières fixées dans la Convention et dans le 
cadre du partage des droits de passage et des servitudes prévues par les articles L. 46 et L. 48 du 
CPCE, que le Maître d’Ouvrage et/ou l’Opérateur puissent utiliser les ouvrages du Réseau public de 
distribution d’électricité nécessaires pour l’installation des équipements du Réseau de communications 
électroniques. 
Pour ce faire, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur doivent veiller à ce que les conditions fixées par les 
articles du CPCE susmentionnés soient remplies, notamment, s’agissant du  partage d’une installation 
déjà autorisée au titre d’une autre servitude, à ce que l’installation du Réseau de communications 
électroniques, d’une part, n’accroisse pas l’atteinte portée à la propriété privée, et d’autre part, soit 
réalisée conformément à ce qui est prévu aux alinéas 1 à 4 de l’article L.48.  

4 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ÉLECTRICITÉ ET DES EQUIPEMENTS DU RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

4.1 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

Les ouvrages électriques font partie du Réseau public de distribution d’électricité et constituent des 
biens concédés au sens de l’article 2 du cahier des charges du Contrat de concession de la distribution 
publique d’électricité. 
Dans les conditions définies à l’article L. 322-4 du Code de l’énergie, ils appartiennent à l’AODE. 
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4.2 PROPRIETE ET PARTAGE DES OUVRAGES DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES  

4.2.1 Partage des équipements d’accueil des câbles 

Les équipements du Réseau de communications électroniques sont propriété de l’Opérateur. Au regard 
de l'article L. 47 CPCE invitant à une utilisation partagée des installations existantes, et considérant 
par ailleurs les contraintes de place limitée sur les supports et d'esthétique, l'Opérateur fera ses 
meilleurs efforts pour donner droit aux demandes raisonnables d’accès aux Equipements d’accueil 
(hors coffrets), tels que les traverses et gaines de protection verticales, qu’il a mis en place. L’accès 
doit se faire dans des conditions équilibrées, transparentes et non discriminatoires. L'Opérateur 
signataire de la Convention se porte fort de notifier à tout autre Opérateur souhaitant utiliser les 
équipements d'accueil, les modalités techniques définies par la Convention. Il communique par écrit 
dans les meilleurs délais au Distributeur l'identité de ces opérateurs tiers souhaitant utiliser les 
Equipements d'accueil et le calendrier de déploiement et de mise en service souhaité. 
L’installation d’un nouveau câble par un opérateur autre que le signataire de la Convention fait l’objet 
d’une nouvelle convention, établie sur le même modèle que la présente, entre ce deuxième opérateur, 
le Distributeur et l’AODE, pour l’utilisation des supports électriques et d’une convention entre les 
deux opérateurs pour l’utilisation des Equipements d’accueil. 

 

4.2.2 Saturation des capacités d'accueil sur les supports HTA 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage utilisant toute la capacité disponible sur un support HTA pour 
l’accueil d’un câble optique est tenu de formuler une offre raisonnable de mise à disposition de fibres 
noires. 
L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage reste l’unique interlocuteur du Distributeur et de l’AODE et est 
garant du respect des dispositions de la Convention par les tiers utilisant ses fibres. 
L’installation d’un second câble optique peut néanmoins être envisagée, sous réserve de l’accord 
préalable du Distributeur. 

5 MODALITES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Ce chapitre décrit les obligations et les attributions du Maître d’Ouvrage et de l’Opérateur, d’une part, 
et du Distributeur d’autre part, pour l’établissement du Réseau de communications électroniques, 
c’est-à-dire la phase des études générales d’ingénierie pour chaque Opération, la phase de réalisation 
des travaux de déploiement sur les supports, ainsi que la phase d’exploitation et de maintenance de ce 
Réseau de communications électroniques. 
 
De manière générale, l’Opérateur ou le Maitre d’ouvrage respecte l’ensemble des modalités fixées par 
l’Annexe 5. Il peut se rapprocher du Distributeur en cas de difficultés d’interprétation de l’une de ces 
stipulations. 

5.1 DOSSIER DE PRESENTATION DU PROJET 

Avant la mise en œuvre du Projet, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage transmet au Distributeur un 
dossier de présentation du Projet qui définit la zone d’emprise du déploiement envisagé, le cas échéant 
le découpage prévisionnel de ce déploiement en Opérations, et qui décrit, notamment, les principes 
d'ingénierie, les modes de pose et les équipements qu’il compte mettre en œuvre pour installer le 
Réseau de communications électroniques.  
Une copie est adressée à l’AODE. 
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5.2 INSTRUCTION DU PROJET 

5.2.1 Déroulement général des opérations  

Le Projet peut faire l’objet d’une ou plusieurs Opérations. Toute Opération fait l’objet d’une étude 
présentée au Distributeur pour accord technique de sa part, dans les conditions fixées ci-après. 

5.2.2 Communication par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage des informations 
cartographiques relatives à chaque Opération  

Afin de permettre au Distributeur de mettre à disposition les données nécessaires à l’étude d’une 
Opération, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage lui communique les données cartographiques à 
moyenne échelle des Réseaux qu’il entend déployer dans le cadre de cette Opération en format de type 
« Shapefile » et dans les conditions fixées par l’article 2 de l’Annexe 6. 

5.2.3 Communication par le Distributeur des informations relatives au Réseau 
public de distribution d’électricité 

Dans un délai de 4 semaines à compter de la réception des informations cartographiques  visées à 
l’Article 5.2.2, le Distributeur communique à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage les informations 
dont il dispose lui permettant de définir la topologie et l’architecture générale du Réseau de 
communications électroniques à déployer. Ces informations, dont la liste est définie à l’article 1er de 
l’Annexe 6, sont communiquées dans un format SIG de type « Shapefile ».  
 
Tout délai supplémentaire jugé nécessaire par le Distributeur fait l’objet d’une information motivée à 
l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage. Si le Distributeur ne dispose pas de toutes les données 
susmentionnées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage font leur affaire de l’obtention des données 
manquantes, en particulier les relevés de terrain demandés dans l’article 3.1 de l’Annexe 5.  
 

Par ailleurs, et avant d'effectuer les relevés, études et calculs mécaniques pour vérifier la capacité des 
supports du Réseau public de distribution d’électricité à supporter les efforts supplémentaires, 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend contact avec le Distributeur et avec l’AODE afin de 
connaître, sur la zone d’emprise de l’Opération, les éventuelles modifications ou réservations 
envisagées, telles que : 

- la dépose du Réseau BT et /ou HTA,  

- les travaux d’enfouissement d’une partie du Réseau public de distribution d’électricité ou son 
installation en façade, 

- les modifications d’ouvrages (fils nus…), 

- les réservations des zones prévues pour l’éclairage public. 

 
Lorsqu' un opérateur de Réseau de communications électroniques est déjà présent sur les supports 
électriques sur lesquels l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage entend déployer son réseau, l’Opérateur 
ou le Maitre d’Ouvrage se rapproche de celui-ci pour connaître les caractéristiques techniques des 
réseaux existants ou projetés. 
 
L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend acte qu’il lui revient de prendre contact avec l’AODE ou la 
collectivité locale compétente pour connaitre les éventuelles réservations des zones prévues pour 
l’éclairage public.  
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5.2.4 Calendrier prévisionnel de déploiement 

Le rythme de déploiement du Réseau de communications électroniques envisagé doit tenir compte des 
priorités liées aux missions du Distributeur. Il est donc, en partie, dépendant de la disponibilité des 
ressources humaines du Distributeur nécessaires à ce déploiement. 
 
Afin de favoriser le dialogue et les engagements réciproques autour de cette contrainte, l’Opérateur 
et/ou le Maitre d’Ouvrage et le Distributeur veillent à s’accorder sur un "calendrier de déploiement" 
prenant notamment en compte les contraintes de ressources humaines du Distributeur et les contraintes 
propres à l’architecture et aux modalités d’exploitation du Réseau public de distribution électrique. 
 
Le "calendrier prévisionnel de déploiement" est établi par l’Opérateur et/ou le Maitre d’Ouvrage et 
proposé au Distributeur pour accord. Il est ensuite actualisé et transmis au Distributeur chaque année 
pour accord.  
Pour ce faire, le Distributeur adresse ses observations sur ledit calendrier dans un délai de 4 semaines à 
compter de sa réception. En particulier, le Distributeur vérifie sa capacité à contrôler les études et à 
assurer les éventuelles visites communes sur place, ainsi que les accès aux ouvrages correspondant à la 
cadence de déploiement et fait éventuellement une proposition d’adaptation. 
 
L’Opérateur et/ou le Maitre d’Ouvrage prend en compte les observations du Distributeur et modifie le 
cas échéant le calendrier prévisionnel de déploiement qu’il transmet au Distributeur. Celui-ci s’engage 
à l’approuver formellement dans un délai de 2 semaines à compter de sa réception. 
 
Dès lors le Distributeur veille à la disponibilité de ses ressources humaines nécessaires au déploiement 
ainsi programmé. Dans l’hypothèse où l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage ne respecte pas le 
calendrier, ERDF ne garantit plus les délais d’instruction du dossier. 
 
Toute évolution fortuite et significative de la disponibilité de ces ressources, notamment consécutive à 
un événement majeur sur le Réseau public de distribution d’électricité, est annoncée à l’Opérateur ou 
au Maitre d’Ouvrage dès que possible afin de procéder aux ajustements nécessaires. 
 
En dehors de cette hypothèse, toute demande de modifications du calendrier de déploiement émanant 
du Distributeur ou de l’Opérateur doit être justifiée. Elle doit être discutée entre le Distributeur et 
l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage et faire l’objet d’un accord écrit. 
 
L’AODE est, sur sa demande, tenue informée par l’Opérateur du calendrier de déploiement mis à jour. 

5.3 PREPARATION ET PROGRAMMATION DES TRAVAUX 

5.3.1 Instruction de la demande d’utilisation du Réseau BT et/ou HTA par 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

5.3.1.1 Principe  

Une fois les étapes précédemment exposées respectées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage remet 
simultanément au Distributeur et à l’AODE, pour chaque Opération, le dossier d’étude complet, dans 
les conditions mentionnées ci-après, accompagné de l’Annexe 7 « Demande d’utilisation des 
supports » dûment remplie. L'AODE dispose alors d'un délai de 8 jours ouvrés à compter de la 
réception du dossier d'études pour faire parvenir ses observations éventuelles au Distributeur qui, en sa 
qualité de gestionnaire du réseau, décidera des suites à leur donner. 

Ce dossier est destiné à vérifier, selon la réglementation en vigueur, la résistance mécanique des 
supports communs mobilisés.  
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De manière générale, les matériels et systèmes de Réseau de communications électroniques, de même 
que la technique de pose retenue, ne doivent pas porter atteinte au bon fonctionnement du Réseau 
public de distribution d’électricité. Le service public de distribution d’électricité est toujours prioritaire 
sur l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques.  

Egalement, dans le cadre des présentes, il est convenu que les supports du Réseau BT peuvent 
accueillir un ou plusieurs câbles, de type cuivre, coaxiaux ou optiques. En revanche, les supports du 
Réseau HTA permettent en principe l'accueil d'un seul Câble de type optique. L’installation d’un 
second câble de type optique peut être envisagée, sous réserve de l’accord du Distributeur. 

5.3.1.2 Contenu du dossier d’étude 

Le dossier d’étude est réalisé à partir des données techniques recueillies par l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage, conformément à l’Article 5.2.3.  
Il présente également la technique retenue pour la pose du câble de Réseau de communications 
électroniques. 
 
Ce dossier d’étude doit être conforme aux modalités fixées par l’Annexe 5.  

5.3.1.3 Processus de validation du dossier d’étude par le Distributeur 

L’Opérateur doit obtenir l’accord formel du Distributeur avant le commencement des travaux prévus 
par l’Opération.  

Le Distributeur donne formellement son accord technique sur le dossier d’étude présenté et sur les 
éventuels travaux à réaliser, dans un délai maximum de 4 semaines à compter de la réception dudit 
dossier complet.  

En cas de refus d’accord par le Distributeur sur tout ou partie de la demande, le dossier est retourné à 
l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage avec les motifs du refus. Dans ce cas, l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage peut lui transmettre, selon les mêmes modalités, un dossier modifié.  

Le Distributeur se réserve le droit de refuser un dossier d’étude qui ne respecte pas, en tout ou partie, 
les modalités fixées par les présentes.   
Conformément à l’article 4.3 de l’Annexe 5, le Distributeur se réserve également le droit de refuser ou 
de restreindre l’utilisation d’un ou plusieurs supports pour des raisons techniques. 
Lorsque des travaux doivent être réalisés par le Distributeur, par exemple une mise à niveau des 
supports (remplacement ou modification), ils sont à la charge de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage.  
Le montant des travaux qui sera facturé à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage est précisé par le 
Distributeur en annexe à l’accord technique, pour acceptation par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 
préalablement au commencement des travaux. 

5.3.2 Caducité de l’accord technique d’utilisation des supports 

Si les travaux de réalisation du Réseau de communications électroniques (hors travaux de 
raccordements) ne sont pas commencés dans un délai de 6 mois à compter de la date de l’accord 
technique visé à l’Article 5.3.1.3, cet accord technique devient caduc de plein droit, sauf si le 
dépassement du délai découle d’une contrainte du Distributeur, par exemple lorsque le déploiement 
nécessite une mise à niveau des supports que le Distributeur ne réalise pas dans les 6 mois. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit alors présenter un nouveau dossier d’étude selon les mêmes 
modalités.  
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5.4 PHASE D’EXECUTION DES TRAVAUX DE DEPLOIEMENT DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

5.4.1 Information préalable au commencement des travaux 

Avant d’entreprendre les travaux de déploiement du Réseau de communications électroniques sur le 
Réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage informe le Distributeur, 
l'AODE et la Collectivité selon les modalités de la réglementation en vigueur. 

5.4.2 Mesures de prévention préalables 

Lorsque le dossier d’étude a été validé par le Distributeur, et préalablement à l’exécution des travaux, 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires procèdent à une inspection commune des lieux 
de travail et prennent les mesures nécessaires, conformément à la réglementation (articles R. 4512-1 et 
suivants du Code du Travail).  
 
Le plan de prévention doit être établi entre l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires, 
avant tout début de déploiement. 
 
Il tient compte, le cas échéant, des instructions données par le Distributeur ainsi que des règles d’accès 
aux ouvrages électriques qui font l’objet de l’Annexe 9.  

5.4.3 Sous-traitance 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne faire intervenir pour l’exécution des travaux de 
déploiement du Réseau de communications électroniques sur le Réseau public de distribution 
d’électricité que l’entreprise qu’il a mandatée et la ou les seules entreprises directement mandatées par 
cette dernière. En tout état de cause, l’entreprise qui intervient a une compétence en matière électrique 
au sens de la réglementation. 

5.4.4 Conditions d’accès et habilitation du personnel 

5.4.4.1 Habilitation du personnel de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage et de ses 
sous-traitants 

Toutes les personnes devant accéder ou intervenir dans les ouvrages électriques doivent être habilitées 
conformément à la publication UTE C18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 cité après, et 
avoir reçu une formation adaptée aux activités qui leur sont demandées. 

Elles doivent appliquer les règles d’intervention prévues par ce même document et par les dispositions 
de l’Annexe 9.  
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5.4.4.2 Modalités d’accès du personnel et des sous-traitants 

Les personnels disposent d’un bon de travail et d’un accès aux ouvrages. 

Pour toute intervention sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur ou 
le Maitre d’Ouvrage devra respecter, et faire respecter par les entreprises travaillant pour son compte, 
les règles d’accès aux ouvrages prévues par le décret 82-167 du 16 février 1982 et l’arrêté du 17 
janvier 1989 modifié par l'arrêté du 19 juin 2014, ainsi que par l’Annexe 9 Dans le respect des 
dispositions précitées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, ou les entreprises travaillant pour son 
compte, pourront accéder à tout moment aux équipements installés sur les ouvrages du Réseau public 
de distribution d’électricité. Cet accès permanent est valable pendant toute la durée de la Convention 
mais le Distributeur peut mettre fin par lettre recommandée avec accusé de réception, à cet accès 
permanent en cas de manquement aux dispositions mentionnées ci-dessus. Dans ce cas, l’Opérateur ou 
le Maitre d’Ouvrage, ou les entreprises travaillant pour son compte, devront demander au Distributeur 
par écrit une autorisation préalablement à chaque intervention.  

Pour les travaux devant être réalisés hors tension, l’autorisation d’accès est matérialisée par une 
attestation de Consignation délivrée par un chargé de consignation. 

5.4.4.3 Application de la règlementation « DT – DICT » 

Conformément aux dispositions des articles R. 554-21-I-3° et R. 554-25-I du code de 
l’environnement, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage bénéficie de la dispense de DT (déclaration de 
projet de travaux) et les exécutants de travaux travaillant pour son compte, de la dispense de DICT 
(déclaration d’intention de commencement de travaux), sous réserve que le Distributeur, en sa qualité 
d’exploitant du réseau, et l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, en sa qualité de responsable de projet, 
se soient accordés sur les mesures de sécurité applicables aux travaux réalisés à proximité des Réseaux 
du Distributeur.  

Cette dispense de DT-DICT est matérialisée par la signature de la Convention. Elle ne s’applique 
qu’aux Réseaux HTA/BT dont l’exploitant est le Distributeur, au sens de la réglementation DT- DICT.  

Les Parties conviennent que les modalités spécifiques de sécurité que sont tenues de respecter 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les exécutants de travaux travaillant pour son compte sont les 
suivantes : 

• Pour la réalisation de travaux sur les supports du Réseau du Distributeur, l’Opérateur ou le 
Maitre d’Ouvrage devra respecter, et faire respecter par les entreprises travaillant pour son 
compte le décret n° 82-167 du 16 février 1982, ainsi que les dispositions de la publication 
UTE C 18-510-1. 

• La dispense de DT et de DICT n’exonère pas de l’application des autres dispositions de la 
règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux, et notamment du respect du guide 
technique relatif aux travaux à proximité des réseaux daté du 1er juin 2012 et établi 
conformément aux dispositions de l’article R. 554-29 du code de l’environnement.  

Par conséquent, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les entreprises travaillant pour son 
compte, veillent, conformément aux dispositions de l’article R. 554-29 du code de 
l’environnement, à la conservation et à la continuité de service des ouvrages ainsi qu’à la 
sauvegarde de la sécurité des personnes et des biens et la protection de l’environnement. 

Ils sont tenus de respecter les prescriptions techniques fixées par le guide technique et de les 
appliquer lors de la conception et de la réalisation des projets et lors de l’exécution des 
travaux. 

• Toute opération doit faire l’objet d’une préparation et, a minima, d’une analyse sur place. 
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• Les instructions de sécurité, telles qu’elles résultent de l’Annexe 9, doivent être respectées par 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les entreprises travaillant pour son compte.  

• L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage devra s'assurer que les entreprises travaillant pour son 
compte respectent les mesures de sécurité, telles qu’elles ont pu être exposées et imposent à 
leurs sous-traitants les contraintes de sécurité.  

• Toute modification des règles de sécurité sera communiquée à l’Opérateur ou au Maitre 
d’Ouvrage.  

5.4.4.4 Information en temps réel du Distributeur par l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage 

Cette information est décrite dans l’Annexe 9. 

5.4.5 Réalisation des travaux 

5.4.5.1 Installation des équipements  

L’installation du Réseau et matériels du Réseau de communications électroniques est réalisée 
conformément aux procédures rédigées en commun et au dossier d’étude validé par le Distributeur 
visés à l’Article 5.3.1 et au planning d’intervention hebdomadaire visé à l’annexe 9.  

5.4.5.2 Prestations du Distributeur pour l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain 
nombre de prestations qui relèvent de sa responsabilité d’exploitant d’ouvrage électrique, telle que, par 
exemple, une prestation de visite d’ouvrage avant déploiement du Réseau de communications 
électroniques ou la délivrance des autorisations d’accès aux ouvrages. Les modalités financières 
associées sont fixées à l’Article 7.  

5.4.5.3 Signalisation de la fin de travaux par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage  

La fin des travaux réalisés par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est concrétisée par l’avis de fin de 
travail ou par communication téléphonique selon les modalités décrites dans les procédures visées à 
l’Annexe 9. 

5.4.6 Contrôle de la conformité des ouvrages équipés en équipements du Réseau 
de communications électroniques 

5.4.6.1 Attestation de conformité par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

A la fin des travaux, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur s’engage, par écrit, sur la conformité de la 
réalisation de ses travaux par rapport : 

- à l’Opération présentée à l’AODE et au Distributeur, et acceptée par le Distributeur, 
notamment au dossier technique et au dossier d’étude ; 

- aux textes réglementaires ; 
- aux règles de l’art ;  
- aux dispositions de l’Annexe 5.  

 
Pour ce faire, il complète l'Annexe 8 "Attestation d'achèvement de travaux de Réseau de 
communications électroniques sur appui commun" et l'adresse au Distributeur. 

A cet engagement écrit, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage joint les données numériques de 
récolement, à l’exclusion des branchements, mentionnant au minimum : 
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- la nature, les caractéristiques (libellé, type, diamètre) et la longueur des câbles installés ; 
- la tension de réglage ou paramètre de pose ; 
- la géo-localisation et les caractéristiques de chaque support utilisé ;  
- la date de mise à jour de ces informations ; 
- le cas échéant la valeur des prises de terre pour les câbles télécom comportant un conducteur 

métallique (éventuellement valeur du couplage avec une proximité de terre HTA ou HTB). 
 
Les données ci-dessus sont également transmises par l’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage à l’AODE. 

5.4.6.2 Contrôle de la conformité par le Distributeur 

A l’issue des travaux de déploiement des Réseaux de communications électroniques sur un site signalé 
par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage au Distributeur, le Distributeur a la possibilité de vérifier la 
conformité des travaux à l’accord technique préalablement donné en application de l’Article 5.3.1 et 
de s'assurer de leur compatibilité avec l'exploitation du Réseau public de distribution d’électricité et la 
pérennité de celui-ci.  
 
En cas de non-conformité, le Distributeur notifie ses observations à l’Opérateur ou au Maitre 
d’Ouvrage. Celui-ci dispose d’un délai maximum d’un mois à compter de cette notification pour 
mettre ses installations en conformité avec l’accord technique donné par le Distributeur. 
En cas de problème mettant en cause la sécurité, le Distributeur peut réaliser immédiatement la mise 
en sécurité aux frais de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage. 

5.5 COMMUNICATION DES DONNEES CARTOGRAPHIQUES PAR L’OPERATEUR 

L’Opérateur communique au Distributeur et, pour son information à l’AODE, les informations 
permettant de gérer, localiser et assurer la maintenance des supports du Réseau public de distribution 
d’électricité qui sont utilisés pour le déploiement du Réseau de communications électroniques. Ces 
informations, dont la liste est fixée par l’article 2 de l’Annexe 6, sont fournies sous forme de données 
géolocalisées pouvant être reprises dans les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) et suivant 
un format largement répandu également détaillé dans l’Annexe 6.  
 
A cet effet, l’Opérateur fournit au Distributeur et à l’AODE, à la fin de chaque semestre, un tableau 
récapitulatif des supports utilisés, au format .xls ou similaire. 

5.6 PHASE D’EXPLOITATION COORDONNEE ET DE SUPERVISION DES RESEAUX 

5.6.1 Supervision des Réseaux  

Le Distributeur et l’Opérateur sont, chacun en ce qui le concerne, responsables de la supervision de 
leur réseau respectif. En d’autres termes, le Distributeur ne supervise pas le Réseau de 
communications électroniques et l’Opérateur ne supervise pas le Réseau de distribution publique 
d’électricité.  
 
Les modalités d’échanges d’informations entre le Distributeur et l’Opérateur sont précisées aux 
Articles 5.6.2 et 5.6.3. 
 
Les Parties pourront conclure une convention ad hoc visant à encadrer les conditions de mise en œuvre 
de cet article. 
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5.6.2 Maintenance par le Distributeur des ouvrages équipés en Réseau de 
communications électroniques 

Le Distributeur peut procéder à toute opération sur le Réseau public de distribution d’électricité sans 
information préalable de l’Opérateur, sans préjudice toutefois d’une information a priori ou a 
posteriori apportée à l’Opérateur par le Distributeur lorsque le Réseau de communications 
électroniques est susceptible d’être affecté ou a été effectivement affecté par ladite opération. 

5.6.3 Maintenance par l’Opérateur sur le Réseau de communications 
électroniques 

5.6.3.1 Modalités d’accès et habilitation en phase d’exploitation 

L’Opérateur a le droit d’accéder à ses équipements à tout instant sous réserve de la délivrance d’une 
autorisation d’accès par le Distributeur. Les modalités d’accès et les habilitations nécessaires en phase 
d’exploitation sont conformes à la publication UTE C 18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 
2014 et précisées dans les procédures visées par l’Annexe 9. 

5.6.3.2 Maintenance préventive sur les équipements de Réseau de 
communications electroniques installés sur les ouvrages du Réseau public 
de distribution d’électricité 

Le planning des interventions de maintenance programmée de ses installations est transmis par 
l’Opérateur au Distributeur ainsi que toute mise à jour éventuelle. 

5.6.3.3 Maintenance curative sur les équipements de Réseau de communications 
electroniques installés sur les ouvrages du Réseau public de distribution 
d’électricité 

En cas de panne détectée ou signalée par les utilisateurs, l’Opérateur peut déclencher des interventions 
sur les ouvrages concernés, si nécessaire en coordination avec le Distributeur, et selon les modalités 
décrites dans les procédures visées à l’Annexe 9. 

5.7 PHASE D’EVOLUTION DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET MISE HORS 
SERVICE D’EQUIPEMENTS DE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas de modification de son Réseau de communications électroniques et de mise hors service de 
certains équipements qui le constituent, l’Opérateur s’engage à démonter dans un délai de trois mois 
les équipements qui ne seraient plus utilisés et à supporter les frais de remise en état du Réseau public 
de distribution d’électricité. 

6 MODIFICATION DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ÉLECTRICITÉ 

6.1 PRINCIPES 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage établit le Réseau de communications électroniques sur des 
ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité en l’état existant de ce réseau dont il a pris 
connaissance au préalable et dans le cadre des modalités décrites à l’Article 5. En conséquence, il ne 
peut modifier ou demander des modifications du Réseau public de distribution d’électricité que dans 
les conditions prévues par la Convention, et sous réserve que ces modifications ne portent pas atteinte 
à la bonne exploitation du service ou à la sécurité du Réseau public de distribution d’électricité. Toutes 
les modifications pour les besoins de l’établissement du Réseau de communications électroniques, 
notamment le remplacement des supports pour tenir le surcroît d'effort mécanique exercé par le câble 
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optique, ou encore le remaniement des Réseaux électriques et des autres réseaux existants pour les 
besoins de l’ajout du câble de communications électroniques, sont facturées à l’Opérateur ou au 
Maitre d’Ouvrage. 
Pour assurer la distribution d’électricité qui constitue l’activité prioritaire du Réseau électrique, le 
Distributeur ou l’AODE (le cas échéant, la collectivité publique Maître d’Ouvrage des travaux sur le 
Réseau électrique) peuvent procéder à des modifications ultérieures des ouvrages de ce réseau. De 
même, certaines modifications peuvent résulter du fait de tiers (demandes de raccordement, 
déplacements d'ouvrages etc.). Certaines modifications s’imposent dans leur principe à l’Opérateur ou 
au Maitre d’Ouvrage. 

6.2 MODIFICATIONS DU FAIT DE L’AODE OU DU DISTRIBUTEUR 

6.2.1 Règles générales 

L’Opérateur ne peut faire obstacle à une modification de tout ou partie du Réseau public de 
distribution d’électricité existant. 
 
En dehors d’événements nécessitant une intervention urgente sur le Réseau public de distribution 
d’électricité, le Distributeur ou l’AODE selon le cas informe l’Opérateur, de son intention de réaliser 
des travaux ayant des effets temporaires ou définitifs sur le Réseau de communications électroniques, 
à minima trois mois avant le début des travaux. Pour les opérations de raccordement au Réseau public 
de distribution d’électricité, ce délai est ramené à un mois. 
 
En cas de travaux sur le Réseau public de distribution d’électricité nécessitant une modification ou une 
dépose de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, le Distributeur ou l’AODE 
indiquent à l’Opérateur l’objet et la durée prévisible desdits travaux ainsi que le délai dans lequel le 
Réseau de communications électroniques doit être modifié ou déposé.  
 
Ces travaux et leurs conséquences sur le Réseau de communications électroniques peuvent ouvrir droit 
à une indemnité au profit de l’Opérateur dans le cas d’une dépose définitive du Réseau public de 
distribution d’électricité et dans les conditions suivantes : 

- pendant les 2 premières années le droit d’usage et la redevance d’utilisation versés au titre des 
Articles 7.2 et 7.3 sont remboursés au Maître d’ouvrage, 

- au-delà des 2 premières années aucune indemnisation n’est versée par le Distributeur ou 
l'AODE. 

On entend par « 2 premières années » le délai courant à partir de la date de l’accord technique visé au 
5.3.1. 
 
En tout état de cause, l’Opérateur fait son affaire de la reconstruction du Réseau de communications 
électroniques jusqu’à la réception des travaux par le Maître d’ouvrage. 

6.2.2 Cas de la mise en « techniques discrètes » 

La mise en “ techniques discrètes ” des Réseaux consiste à poser des câbles sur façades ou en 
souterrain avec la dépose des supports du réseau électrique.  
 
Quel que soit le motif de la mise en “ techniques discrètes ” de tout ou partie du Réseau public de 
distribution d’électricité, l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage ne peut y faire obstacle. Il s’engage à 
déposer, préalablement ou simultanément à la mise en œuvre des travaux, son réseau installé sur les 
supports.  
A défaut, le Distributeur et l’AODE se réservent chacun le droit de déposer le Réseau de 
communications électroniques aux frais et risques de l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage, après 
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qu’une mise en demeure adressée à l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage, par lettre recommandée 
avec avis de réception, soit restée sans réponse dans un délai d’un mois à compter de sa réception. 
 
Afin de favoriser la concertation et la coordination des travaux, sauf cas d’urgence ou de force 
majeure, l’AODE et/ou le Distributeur communiquent à l'Opérateur leurs programmes annuels, afin de 
permettre à ce dernier de programmer et de budgétiser les travaux de mise en “ techniques discrètes ” 
du Réseau de communications électroniques concerné. 
L’Opérateur fait alors son affaire, techniquement et financièrement, de la mise en “ techniques 
discrètes ” de son propre réseau posé sur les supports de distribution publique de l’électricité, ce qui ne 
fait pas obstacle à une réalisation conjointe de ces travaux. 
En cas de remplacement d’une ligne aérienne du Réseau public de distribution d’électricité par une 
ligne souterraine, les Parties appliquent les règles définies en Annexe 4 et peuvent signer une 
convention spécifique pour leur mise en œuvre. 
 
Si les câbles de plusieurs opérateurs sont présents sur une même traverse ou dans une même gaine 
dans le cadre d’un partage dans les conditions définies à l’Article 4.2.1, le gestionnaire des 
Equipements d’accueil est seul interlocuteur du Distributeur ou de l’AODE pour ce qui concerne 
l’organisation de la dépose des réseaux existants et de leur enfouissement. Le gestionnaire des 
Equipements d’accueil prend en charge les coûts de dépose et d’enfouissement de l’ensemble des 
réseaux installés sur ses équipements. Il fait son affaire de la coordination des différents opérateurs et 
de l’éventuelle perception, auprès d’eux, d’une participation financière aux frais de dépose et 
d’enfouissement. 

6.3 MODIFICATIONS A LA DEMANDE D’UN TIERS 

Dans le cas de modifications des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à la demande 
d’un tiers, seules les règles relatives aux modifications des Réseaux publics de distribution 
d’électricité s’appliquent, conformément à l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 (Art. L. 323-4 et 
suivants du Code de l’énergie), ainsi qu’aux décrets et à la jurisprudence qui en découlent. 
Le cas échéant, si cette demande du tiers est susceptible d’affecter le Réseau de communications 
électroniques, le Distributeur en informe par écrit l’Opérateur dans un délai lui permettant de prendre 
les dispositions éventuellement nécessaires, et de se rapprocher du demandeur. 
Le Distributeur, l’Opérateur et les autres exploitants éventuels font chacun leur affaire de la perception 
auprès du demandeur de sa participation financière aux frais de modification des réseaux dont ils ont 
respectivement la charge. 
Lorsque les modifications demandées par le tiers ne peuvent ouvrir droit à indemnisation, le 
Distributeur et l’Opérateur prennent à leur charge les frais de modification des ouvrages dont ils ont 
respectivement la charge et réalisent les travaux. 
En aucun cas, l’Opérateur ne peut prétendre au remboursement des frais engagés ni à aucune autre 
indemnisation par le Distributeur ou par l'AODE. 

6.4 MODIFICATIONS A LA DEMANDE DE L’OPERATEUR 

Les travaux et interventions pour l’établissement du Réseau de communications électroniques ne 
peuvent remettre en cause l’architecture et la consistance du Réseau public de distribution d’électricité 
et des autres réseaux existants. 
L’Opérateur peut toutefois souhaiter la réalisation de modifications ou d’aménagements, jugés 
mineurs par le Distributeur, des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité. 
Dans ce cas, il doit adresser une demande préalable au Distributeur accompagnée de tous les éléments 
nécessaires notamment techniques. 
Le Distributeur se prononce dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande de 
l’Opérateur. 
En tout état de cause, ces modifications et celles afférentes aux autres réseaux existants sont à la 
charge de l’Opérateur. 
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Pour chaque tronçon de l’infrastructure modifiée, l’Opérateur fournit à l’AODE et au Distributeur les 
informations relatives aux éléments modifiés, un mois au plus tard après la fin des travaux. 

7 MODALITES FINANCIERES 

La mise en place sur le Réseau public de distribution d’électricité et l’exploitation d’un Réseau de 
communications électroniques ne doivent générer aucune charge économique supplémentaire ni pour 
l’AODE, ni pour le Distributeur ou pour les utilisateurs du Réseau public de distribution d’électricité. 
En conséquence, toutes les interventions et prestations que le Distributeur doit assurer au profit de 
l’Opérateur du Réseau de communications électroniques leur sont facturées. 
En outre, l’Opérateur verse au Distributeur une redevance au titre du droit d’usage du Réseau public 
de distribution d’électricité, et à l’AODE une redevance pour l’utilisation de ce réseau. 

7.1 REMUNERATION DES PRESTATIONS EFFECTUEES PAR LE DISTRIBUTEUR 

7.1.1 Définition des prestations  

L’Opérateur doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain nombre de prestations 
qui relèvent de sa responsabilité.  
 
Cela vise notamment les prestations suivantes : 

- la fourniture des informations réseaux; 
- la validation du dossier technique; 
- l’analyse des résultats CAMELIA/COMAC; 
- la délivrance des accès aux ouvrages; 
- le contrôle de conformité après travaux. 

 
Le coût de ces prestations effectuées par le Distributeur est supporté par l’Opérateur dans des 
conditions veillant à assurer la neutralité économique, en tenant compte de leur coût de revient pour le 
Distributeur et de la couverture des charges exposées par ce dernier.  
 
Ces prestations font l’objet d’une facturation unique pour l’ensemble de ces prestations réalisées par le 
Distributeur de l’instruction du dossier jusqu’à la réalisation de l’Ouvrage de communications 
électroniques. 
 
En 2016, le tarif applicable pour ces prestations est fixé à : 

- 0,67 €/ml pour le Réseau HTA, 
- 0,78 €/ml pour le Réseau BT. 

 
Dans l’hypothèse où ce tarif est fixé par le catalogue des prestations du Distributeur (tarif au mètre 
linéaire des lignes étudiées), il sera actualisé régulièrement avec la validation de la Commission de 
Régulation de l’Energie (CRE).  
Le cas échéant, ces prestations pourront faire l’objet d’un devis, soit parce qu’elles ne sont pas 
inscrites au catalogue, soit parce qu’elles nécessitent un traitement spécifique. 
 
Le coût des prestations est soumis à réactualisation en fonction des évolutions techniques ultérieures et 
des coûts horaires du Distributeur. Lorsqu’il est inscrit au catalogue, il est contrôlé et validé par la 
Commission de Régulation de l’Energie (CRE) dans le cadre de la révision du catalogue. 

7.1.2 Modalités de paiement  

Les prestations relevant de l’Article 7.1.1 font l’objet d’une facturation semestrielle par le Distributeur 
à l’Opérateur. 
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Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 45 jours fin de mois ou 60 jours nets date de 
facture. 

7.2 DROIT D’USAGE VERSE AU DISTRIBUTEUR 

7.2.1 Définition 

Sans préjudice des prestations prévues par l’Article 7.1 et de la redevance prévue par l’Article 7.3,  le 
Distributeur perçoit de la part de l’Opérateur un droit d’usage au titre de la mise à disposition des 
supports du Réseau public de distribution d’électricité pour l’installation et l’exploitation du Réseau de 
communications électroniques par ce-dernier.  
 
Il est indépendant de la redevance d’occupation du domaine public, et tient notamment compte des 
éléments suivants : 

- la perte de suréquipement ; 
- la gêne d’exploitation ; 
- l’entretien et le renouvellement des supports ; 
- l’élagage à proximité des lignes électriques. 

Pour l’année 2016, il est fixé par support ou, le cas échéant, par traverse à 55 € HT. 
 
Le droit d’usage est susceptible d’être modifié au cours de l’exécution de la Convention en fonction du 
cadre qui sera éventuellement fixé par la Commission de Régulation de l’Energie. Ces modifications 
produiront automatiquement leurs effets entre les Parties dans le cadre des présentes. Partant, les 
facturations qui seront émises par la suite par le Distributeur prendront en compte lesdites 
modifications.  
 
Il est assujetti à la TVA, au taux en vigueur à la date d’émission de la facture HT. 

7.2.2 Modalités de versement 

Le droit d’usage correspond aux montants totaux dus au Distributeur par l’Opérateur par support ou 
par traverse pour une durée de mise à disposition des supports de 20 ans.  
 
Ils font l’objet d’une facturation unique par tranche de travaux réalisés sur un semestre, en fonction du 
nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la base des volumes indiqués 
dans l’Annexe 7 dûment remplie.  
 
Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date d’émission de 
la facture par le Distributeur. 
En cas de retard dans le règlement de la redevance, le Distributeur peut appliquer des intérêts 
moratoires calculés selon la réglementation en vigueur.  

7.3 REDEVANCE D’UTILISATION DU RESEAU VERSEE A L’AUTORITE CONCEDANTE 

7.3.1 Définition 

L’Opérateur verse une redevance d’utilisation du Réseau public de distribution d’énergie électrique à 
l’AODE, propriétaire dudit réseau. Cette redevance est indépendante de la redevance d’occupation du 
domaine public perçue par le gestionnaire de ce domaine et tient compte des avantages tirés par 
l’Opérateur de cette utilisation. 
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Le montant de la redevance est facturé une seule fois pour une durée de mise à disposition des 
supports de 20 ans. Pour l’année 2016, il est fixé par support ou, le cas échéant, par traverse à 27,5 € 
HT. 
La redevance d’utilisation du réseau électrique versée à l’AODE n’est pas soumise à la TVA, 
conformément aux articles 256 B et 260 A du Code général des impôts. 

7.3.2 Modalités de versement  

Les montants visés à l’Article 7.3.1 correspondent aux montants totaux dus à l’AODE par l’Opérateur 
par support ou par traverse pour la durée de la Convention.  
 
Ces montants font l’objet d’une facturation semestrielle par l’AODE à l’Opérateur en fonction du 
nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la base des volumes indiqués 
dans l’Annexe 7 dûment remplie. A cet effet, le Distributeur communique à l’AODE l’assiette de 
facturation.  
 
Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date d’émission de 
la facture. 
En cas de retard dans le règlement de la redevance, l’AODE peut appliquer des intérêts moratoires 
calculés selon la réglementation en vigueur.  

7.4 DISPOSITIONS COMMUNES AU DROIT D’USAGE ET A LA REDEVANCE D’UTILISATION  

7.4.1 Prise en compte du versement du droit d’usage et de la redevance d’utilisation 
dans le temps 

Les montants visés aux Articles 7.2 et 7.3 sont calculés sur la base d’une mise à disposition des 
supports par le Réseau de communications électroniques pendant une durée de 20 ans à compter de 
son installation. Partant, dans l’hypothèse où une nouvelle convention est conclue entre les Parties 
avant l’échéance des présentes, et ayant le même objet que les présentes, le Maitre d’Ouvrage ou 
l’Opérateur ne sera tenu de verser à nouveau une redevance d’utilisation et un droit d’usage, 
respectivement à l’AODE et au Distributeur, qu’à l’échéance du délai de 20 ans à compter de 
l’installation des ouvrages du Réseau de communications électroniques.  

7.4.2 Actualisation des redevances du droit d’usage et de la redevance d’utilisation 

Le droit d’usage versé au Distributeur et la redevance d’utilisation versée à l’AODE sont calculés au 
1er janvier de chaque année et varient proportionnellement à un coefficient d’actualisation K défini 
comme suit :  
 
K = 0,15 + 0,85 (TP12an / TP12ao) 
 
Où : 

- TP12a correspond à l’index national de travaux publics pour les « réseaux d'énergie et de 
communication », publié mensuellement par l’INSEE.  

- « n » correspond à l’année d’actualisation. L’index à prendre en compte est celui du mois de 
juillet de l’année « n-1 ».  

- « o » indique l’année d’établissement des prix. L’index TP12ao est celui du 1er Novembre 
2014, sa valeur est 106,2 et correspond aux valeurs de base de 55 € HT pour le droit d’usage, 
et de 27,5 € HT pour la redevance d’utilisation. 
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8 ABANDON DU PROJET DE RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES - RESILIATION DE LA CONVENTION 

8.1 ABANDON DU PROJET DE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas d’abandon du projet de déploiement de Réseau de communications électroniques pendant la 
période de temps couverte par la Convention, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à : 
 

- en informer dans le délai d’un mois maximum, par lettres recommandées le Distributeur et 
l’AODE ; 
 

- déposer ou faire déposer le Réseau de communications électroniques dans un délai maximum 
de douze mois à compter de la date de la lettre recommandée. La dépose inclut la remise en 
état des ouvrages et les éventuelles opérations de dépollution. L’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage demeure entièrement responsable du Réseau de communications électroniques 
jusqu’à la dépose complète de celui-ci. 

o Nota 1 : aucun Equipement d’accueil n’est déposé sans avis préalable de la 
Collectivité, qui se réserve le droit de prendre possession des équipements d’accueil 
correspondant au Réseau de communications électroniques abandonné, ainsi que des 
droits et obligations de la Convention. 

o Nota 2 : dans le cas où les équipements appartenant à l’Opérateur sont utilisés par des 
tiers, aucun équipement n’est déposé sans qu’une solution d’accueil équivalente ne 
soit proposée aux tiers utilisateurs par l’Opérateur. Une solution peut être la cession 
gratuite des équipements à un tiers opérateur de communications électroniques, sous 
réserve de la signature d’une convention entre ce tiers, le Distributeur et l’AODE. 

En cas de carence dans l’exécution des obligations au titre du présent article, le Distributeur se réserve 
le droit de déposer le Réseau de communications électroniques aux frais et risques de l’Opérateur, 
après qu’une mise en demeure adressée par le Distributeur au Maître d’ouvrage ou à l’Opérateur, par 
lettre recommandée avec avis de réception, soit restée sans réponse dans un délai d’un mois à compter 
de sa réception.  

8.2 RESILIATION DE LA CONVENTION PAR LE DISTRIBUTEUR 

8.2.1 Modalités de mise en œuvre  

La Convention peut être résiliée dans les conditions prévues par le présent article en cas de 
manquement grave et répété, par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, à ses obligations contractuelles 
essentielles, et ce, dans des conditions mettant en danger ou perturbant la sécurité et la continuité du 
Réseau public de distribution d’électricité. 

En cas de manquement grave et répété par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage à ses obligations telles 
que visées à l’alinéa précédent, le Distributeur met en demeure par lettre recommandée avec avis de 
réception l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage de remédier à ses manquements et informe 
concomitamment, par lettre recommandée avec avis de réception, le Maître d’ouvrage et/ou la 
Collectivité et l’AODE, de la situation. Le cas échéant, le Distributeur peut prendre, aux frais de 
l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage, des mesures conservatoires pour assurer la sécurité et la 
continuité du service public dont il a la charge. 

En cas de désaccord persistant et en l’absence d’une solution dégagée trois mois après sa saisine, le 
Distributeur peut résilier la Convention par décision dûment motivée, notifiée par lettre recommandée 
avec avis de réception à l’ensemble des Parties. 
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8.2.2 Conséquences de la résiliation 

En cas de résiliation, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage devra déposer le Réseau de communications 
électroniques et remettre en état les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à ses frais 
dans un délai maximum de douze mois à compter de la date de résiliation de la Convention. Il doit 
également procéder, le cas échéant, aux opérations de dépollution. Les modalités définies à l’Article 
8.1 s’appliquent. 
A défaut, le Distributeur se réserve le droit de déposer ledit réseau et de procéder aux éventuelles 
opérations de dépollution aux frais et risques de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage. 
La résiliation de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et 
obligations des Parties prévus pour demeurer en vigueur au-delà de la résiliation de la Convention, 
telles que les obligations des Parties relatives à la confidentialité. 
 
Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des 
manquements de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences 
dommageables de ces manquements, dans les conditions fixées par l’Article 9. 
 
Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute 
utilisation d’un support restent dues, y compris en cas de résiliation anticipée. 

8.3 DEFAILLANCE DE L’OPERATEUR  

En cas de défaillance de l’Opérateur, quelle qu’en soit la cause - et sans préjudice de l’opportunité 
éventuelle pour l’AODE de se substituer à l’Opérateur - , dont le résultat serait la non-exécution des 
obligations contractuelles relatives à la dépose du Réseau de communications électroniques 
susceptible de lui incomber au titre des Articles 8.1 et 8.2, le Distributeur peut, afin de recouvrer les 
frais afférents à la dépose dudit réseau qu’il aura exposés, demander au Maître d’Ouvrage la prise en 
charge desdits frais, sous réserve d'avoir préalablement sollicité l’Opérateur. 

9 RESPONSABILITES 

9.1 RESPONSABILITES DU DISTRIBUTEUR ET DE L’OPERATEUR OU DU MAITRE D’OUVRAGE 

9.1.1 Principes 

Chacune des Parties est responsable vis-à-vis de l’autre des seuls dommages matériels qui seraient 
causés de son fait, ou du fait de ses préposés, entrepreneurs ou sous-traitants travaillant pour son 
compte, à des tiers (personnes physiques ou morales autres qu’ERDF ou l'Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage ou leurs préposés respectifs) et résultant de l’exécution de la Convention. Elle s'engage à 
répondre dans cette limite de l'ensemble des préjudices qu’elle pourrait causer à l'autre Partie sous 
réserve de la preuve d'un manquement qui lui est imputable.  

A ce titre:  

- l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage assume l’entière responsabilité des équipements et 
ouvrages dont il a la garde ou dont il répond (et notamment les Equipements d’accueil et le 
Réseau de communications électroniques) et des travaux et interventions réalisés par lui ou 
pour son compte ; 

- le Distributeur exclut toute responsabilité du fait du fonctionnement des protections du Réseau 
public de distribution d’électricité et notamment des systèmes de ré-enclenchement 
automatique pour les deux aspects techniques suivants : 

o non-immunité de l’appareillage à ce type de phénomène ; 
o perturbation des communications ou transfert de données en cours. 
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Les Parties entendent exclure entre elles tout recours s'agissant des dommages indirects et/ou 
immatériels tels que, et sans que cette liste soit limitative, les conséquences des perturbations causées 
au Réseau de Communications électroniques, les pertes de profits, de bénéfices, d’exploitation, de 
chiffre d’affaire, de chances, de contrats, l’atteinte à l'image de marque, le préjudice moral ou 
commercial et autres pertes de revenus, les manques à gagner et surcoûts.  

Les Parties prennent également acte de ce que le Distributeur ne peut garantir l’exactitude et 
l’exhaustivité des plans et données cartographiques. Il en résulte qu’elles ne peuvent en aucun cas 
rechercher sa responsabilité fondée notamment sur le degré de fiabilité, la précision, la symbolique ou 
l’exhaustivité des plans et données fournis dans le cadre de la Convention. 

Si un ouvrage de distribution publique de l’électricité comportant des équipements installés par 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage subit un quelconque dommage, préalablement à tout recours 
contentieux et afin d’assurer la continuité du service de distribution publique électrique et l’intégrité 
du Réseau de communications électroniques, le Distributeur et (ou) l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage effectuent, si nécessaire, une remise en état provisoire et (ou) une reconstruction définitive 
des ouvrages dont ils ont respectivement la charge. Chaque fois que possible, un constat d’huissier 
décrivant l’ensemble des dommages est toutefois préalablement établi. Pour autant, la non réalisation 
du constat d’huissier n’emporte pas de conséquence sur le droit à indemnisation d’une Partie, laquelle 
reste libre de démontrer le dommage par tout moyen. 

9.1.2 Force majeure et régime perturbé 

Les Parties n’encourent pas de responsabilité en cas d’événements de force majeure.  

Un événement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur à la 
volonté des parties signataires de la présente convention, rendant impossible l’exécution de tout ou 
partie des obligations mentionnées dans les présentes dispositions générales. 

Dans la mesure du possible, la Partie concernée informe les autres Parties des incidents et de leurs 
natures afin de limiter les conséquences dommageables de l’événement. 

En particulier, le Distributeur n’encourt pas de responsabilité en cas d’incident sur le Réseau public de 
distribution d’électricité provenant d’un cas de force majeure affectant les conditions d’exploitation de 
ce réseau ou de circonstances exceptionnelles caractérisant un régime perturbé décrit ci-après. 

En effet, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté d’ERDF et non 
maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées à des événements de force 
majeure pouvant conduire dans certains cas à des perturbations dans l'alimentation des Points de 
Livraison voire à des délestages partiels. Ces circonstances caractérisant le régime perturbé sont 
notamment les suivantes : 

- les destructions volontaires dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats 
ou atteintes délictuelles ; 

- les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des tiers, tels 
qu’incendies, explosions ou chutes d'avions ; 

- les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des 
dommages matériels directs ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent 
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu 
empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

- les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les 
réseaux électriques, et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige 
collante, tempête, crue, canicule), dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au 
moins 100 000 Points de Livraison, alimentés par le Réseau public de transport et/ou par les 
Réseaux publics de distribution sont privés d’électricité. Cette dernière condition n’est pas 
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exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires en application de l’arrêté du 5 juillet 1990, 
dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

- les mises hors service d’ouvrages imposées par les pouvoirs publics pour des motifs de 
défense ou de sécurité publique ; 

- les délestages imposés par les grèves du personnel  
- les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 

relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement 
au réseau public de transport de l'électricité d'un réseau public de distribution. 

 
Les Parties conviennent, le cas échéant, d’examiner les dispositions à prendre pour tirer les 
conséquences de la force majeure ou du régime perturbé sur les conditions d’exécution de la 
Convention. 

9.2 RESPONSABILITE DU FAIT DE TRAVAUX SUR LE RESEAU DP SOUS MAITRISE DE L’AODE 
OU DU DISTRIBUTEUR 

Les dommages causés aux installations du Réseau de communications électroniques, lors de travaux 
réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’AODE (le cas échéant, de la collectivité publique Maître 
d’Ouvrage des travaux sur le Réseau de distribution publique d’électricité) ou du Distributeur, sont de 
la responsabilité de ce maître d’ouvrage, ainsi que les conséquences qui en résultent, y compris en cas 
d’accident corporel. Cette responsabilité ne fait toutefois pas préjudice à la mise en jeu de la 
responsabilité de l’entreprise qui a exécuté les travaux et qui serait ainsi susceptible d’exonérer en tout 
ou partie le maître d’ouvrage précité. 

9.3 DOMMAGES CAUSES PAR DES TIERS 

Lors de dommages causés par un tiers aux installations dont le Distributeur et l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage ont la charge, ces derniers font chacun leur affaire des actions à intenter contre ledit tiers. 

9.4 DOMMAGES CAUSES A DES TIERS 

Les dommages causés par les Parties aux tiers lors de travaux réalisés sous leur maîtrise d’ouvrage, 
lors de toute intervention sur les ouvrages dont elles ont la charge ou du fait des ouvrages dont elles 
ont la charge sont de leur entière responsabilité, ainsi que les conséquences qui en résultent, y compris 
en cas d’accident corporel. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage garantit ERDF contre tout recours, demande d’indemnisation ou 
condamnation dirigé contre cette dernière par un tiers ou un usager du Réseau public de distribution 
d’électricité à raison des travaux et interventions réalisés par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage ou 
pour son compte et des équipements et ouvrages dont il a la garde ou dont il répond. 

10 ASSURANCES ET GARANTIES 

A la signature de la Convention, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit justifier qu’il est titulaire 
d’une assurance garantissant sa responsabilité en cas d’accidents ou de dommages causés par 
l’exécution des travaux d’établissement du Réseau de communications électroniques et la présence des 
équipements du Réseau de communications électroniques sur le Réseau public de distribution 
d’électricité ; il doit être en mesure de présenter au Distributeur, à sa demande, l’attestation 
d’assurance correspondante. 
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11 CONFIDENTIALITE ET UTILISATION DES INFORMATIONS ECHANGEES 
DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 

 
Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée de la 
Convention et pendant une période de 3 ans suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de la 
Convention. 

11.1 CONFIDENTIALITE 

Les informations communiquées entre les Parties, y compris leurs sous-traitants, au titre de la 
Convention, sont considérées comme confidentielles. 

Les informations fournies par le Distributeur ne peuvent en aucun cas comprendre des données 
confidentielles et des informations commercialement sensibles au sens de l’article L. 111-73 du Code 
de l’énergie et du décret n°2001-630 du 16 juillet 2001 relatif à la confidentialité des informations 
détenues par les gestionnaires de réseaux publics de transport ou de distribution d’électricité, ni des 
données à caractère personnel au sens de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

La notion d’information confidentielle n’inclut pas une information pour laquelle la Partie réceptrice 
peut démontrer que : 

- L’information est dans le domaine public au moment de la signature de la Convention ou est 
tombée dans le domaine public pendant la durée de la convention, sans que la partie réceptrice 
ait violé ses obligations de confidentialité au titre de la convention ; 

- Elle a été libérée de son obligation de confidentialité au regard de cette information par un 
accord écrit et préalable de la Partie émettrice ; 

- Elle a reçu cette information d’un tiers, licitement, autrement que par violation des 
dispositions du présent article. 

Les Parties s’engagent, dans le respect de la loi, à préserver la confidentialité des informations définies 
précédemment comme telles, dont elles ont connaissance et (ou) auxquelles elles auront eu accès dans 
le cadre de la Convention. 

Si l’une des Parties souhaite transmettre, dans le cadre de la Convention, une information à un tiers, 
elle s’engage à demander l’accord écrit des autres parties concernées avant toute divulgation d’une 
information considérée comme confidentielle, et à insérer dans les relations contractuelles avec ce tiers 
la même obligation de confidentialité que celle prévue à la Convention. 

Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice du respect de la législation, notamment 
la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

11.2 UTILISATION DES INFORMATIONS ECHANGEES 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations qui lui 
sont communiquées par le Distributeur qui aboutirait à un non-respect des exigences fixées par la loi 
n°78-17 du 17 janvier 1978 susvisée ou à la reconstitution d’informations commercialement sensibles 
visées par l’article L111-73 du code de l’énergie. A cet égard, il est informé des sanctions encourues 
en cas de violation desdites obligations prévues par l’article L111-81 du Code de l’énergie. 
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Par ailleurs, toutes les informations communiquées par le Distributeur à l’Opérateur ou au Maitre 
d’Ouvrage relatives au Réseau public de distribution d’électricité le sont aux seules fins d’exécution 
de la Convention. A cet effet, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est autorisé à transmettre ces 
données à ses prestataires travaillant pour son compte, sous réserve que le droit de propriété du 
Distributeur sur ces données et leur confidentialité soient préservés. Le prestataire doit alors s’engager 
à restituer à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage ou à détruire, à la fin de la prestation, les données du 
Distributeur mises à sa disposition. 
 
Sauf accord exprès, écrit et préalable du Distributeur, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à 
ne pas utiliser les données mises à sa disposition à d’autres fins en particulier les communiquer à des 
tiers, en ce compris à des fins commerciales. 
 
Le présent article ne s’oppose pas à ce que l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage communique la 
cartographie du Réseau de communications électroniques, excluant la représentation du Réseau public 
de distribution d’électricité, pour l’application de l’article L. 33-7 du CPCE. 

12 CONNAISSANCES ACQUISES PAR LES PARTIES 

Les Parties s'engagent à ne pas divulguer les savoir-faire et les connaissances que le Distributeur, 
l’AODE et l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage ou ses prestataires possèdent du fait de leur 
exploitation respective au moment de la signature de la Convention ou qu'ils acquerront pendant son 
exécution. 

Toutefois, lorsque l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage agit pour le compte d’un Maître d’Ouvrage 
public, les connaissances acquises par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage peuvent être transmises au 
Maître d’Ouvrage dès lors que ces connaissances sont de nature à faciliter la cohérence des actions des 
collectivités en matière d’aménagement numérique du territoire. 

Le Distributeur ou l’AODE (dans le cas où elle exercerait la maîtrise d’ouvrage) bénéficient d'un droit 
d'usage gratuit des connaissances qu’il a acquises au cours de la mise en œuvre du Projet objet de la 
Convention, et ce pour leurs seuls besoins propres. 

13 DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la Convention s’exerce indépendamment de l’échéance du Contrat de concession de 
distribution publique d’électricité en cours.  

13.1 RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ETABLI SOUS MAITRISE D’OUVRAGE 
PUBLIQUE 

Lorsque le Réseau de communications électroniques est mis en place par un Opérateur pour le compte 
d’une collectivité, la Convention est signée après la date de prise d’effet du contrat pour 
l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques. 

La Convention ne peut excéder, en tout état de cause, une durée de vingt ans à compter de sa signature 
entre le Distributeur et le Maître d’Ouvrage. 

Six mois avant cette échéance, le Maître d’Ouvrage informe le Distributeur et l’AODE de son 
intention de poursuivre ou non l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Le Maître 
d’Ouvrage a la faculté : 
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- soit de demander la prorogation de la Convention et de se substituer à l’Opérateur ou de lui 
substituer un nouvel exploitant qu’il a désigné afin de poursuivre l’exploitation du Réseau de 
communications électroniques. Une telle prorogation donne lieu au versement des 
rémunérations et redevances dues au Distributeur et à l’AODE, dans les conditions fixées par 
l’Article 7 ; 

- soit de demander la conclusion d’une nouvelle convention ; le Maître d’ouvrage, le 
Distributeur et l’AODE se rapprochent alors pour convenir d’un commun accord de ces 
modalités ; 

- soit de mettre fin à l’exploitation du Réseau de communications électroniques. 

Dans ce dernier cas, l’Opérateur s’engage à déposer le Réseau de communications électroniques dans 
un délai maximum de douze mois à compter de la date d’échéance de la Convention. A défaut, le 
Distributeur se réserve le droit de déposer ledit réseau aux frais et risques de l’Opérateur. Celui-ci doit 
également procéder, le cas échéant, aux opérations de dépollution. Les modalités prévues à l’Article 
8.1 s’appliquent. 

13.2 RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ETABLI SOUS MAITRISE D’OUVRAGE 
PRIVEE 

La Convention est conclue pour une durée de vingt ans à compter de la date de sa signature par les 
Parties.  

Six mois avant cette échéance, l’Opérateur informe le Distributeur et l’AODE de son intention de 
poursuivre ou non l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Si l’Opérateur souhaite 
poursuivre l’exploitation du réseau, une nouvelle convention est signée entre les Parties.  

Si l’Opérateur ne souhaite pas poursuivre l’exploitation du Réseau de communications électroniques, 
le réseau est considéré comme abandonné à la date d’échéance de la Convention. Dans ce cas, les 
dispositions de l’Article 8.1 s’appliquent, jusqu’à ce que l’Opérateur ait satisfait à ses obligations, et 
ce même si la date d’échéance de la Convention est passée. 

13.3 DISPOSITIONS COMMUNES 

L’Opérateur ou le Maître d'ouvrage dans le cas de l'Article 13.1 demeure entièrement responsable du 
Réseau de communications électroniques jusqu’à la dépose complète de celui-ci. 
 
L’échéance de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et 
obligations des Parties prévus pour demeurer en vigueur au-delà de l'expiration de la Convention, 
telles que les obligations des Parties relatives à la confidentialité. 

 
Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des 
manquements de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences 
dommageables de ces manquements, dans les conditions fixées par l’Article 9. 

 
Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute 
utilisation d’un support restent dues, y compris en cas d’échéance de la Convention. 
 

Toute modification significative de la Convention fait l’objet d’un avenant. 

La Convention ne peut pas être reconduite tacitement. 
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Les présentes stipulations constituent un tout indissociable, en ce compris les Annexes, insusceptible 
d’exécution partielle. Toutefois, la Convention a valeur prédominante sur ses Annexes en cas de 
contradiction. 

13.4 ACTUALISATION DE LA CONVENTION 

A la demande de l’une des Parties, les termes de la Convention peuvent être mis à jour afin de prendre 
en compte : 

- une évolution du cadre réglementaire ; 
- une évolution significative du contexte technique ou économique concernant les Réseaux de 

distribution d’énergie électrique ou les Réseaux de communications électroniques. 

Toute évolution de la Convention est discutée avec l’ensemble des Parties. Par consensus entre les 
Parties et selon la nature des modifications apportées, l’actualisation de la Convention peut se faire par 
avenant, sous forme écrite, entre les Parties ou par signature d’une nouvelle convention. Dans ce 
second cas, la Convention devient caduque dès l’entrée en vigueur de la nouvelle convention. 

Dans les deux cas, l’actualisation des termes de la Convention ne peut donner lieu à la perception de 
nouveaux droits d’usage ou redevances auprès de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage, sauf 
disposition réglementaire en ce sens. Sauf accord différent entre les Parties, la date d’échéance de la 
convention actualisée est la date d’échéance de la Convention. 

14 CESSION DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas de cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, l’Opérateur s’engage 
à informer le futur repreneur de l’existence de la Convention. 

Il s’oblige à aviser l’AODE et le Distributeur, par lettre recommandée, de la cession, dans le mois 
suivant celle-ci. L’Opérateur doit fournir une copie de l’autorisation de cession délivrée par l’Autorité 
compétente. 

Les droits et obligations de la Convention sont transférés au nouvel Opérateur par voie d’avenant, sans 
modification de la date d’échéance de la Convention. 

La cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques n’ouvre droit à aucun 
remboursement des frais engagés par l’Opérateur cédant, ni à aucune autre indemnisation et ce, 
indépendamment de la date de prise d’effet de la Convention et des investissements réalisés par ce 
dernier. 

15 REGLEMENT DES LITIGES 

Sans préjudice des dispositions particulières prévues à l’Article 9 de la Convention, en cas de litige 
relatif à l’exécution et (ou) à l’interprétation de la Convention, les Parties s’engagent à rechercher une 
solution amiable. Cette tentative de conciliation suspend la recevabilité d’un recours devant le 
Tribunal Administratif compétent. 

La procédure de conciliation doit être entreprise à l’initiative de la Partie la plus diligente dans le mois 
qui suit la connaissance de l’objet du litige ou du différend, par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée à l’autre Partie. 
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A défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la lettre recommandée avec accusé de 
réception prévue à l’alinéa précédent, la Partie la plus diligente saisit le Tribunal Administratif 
compétent. 

Les frais de conciliation sont répartis également entre chacune des Parties. 

16 REPRESENTATION DES PARTIES ET ELECTION DE DOMICILE  

16.1 MODALITES D’ECHANGES D’INFORMATIONS ENTRE LES PARTIES 

Les communications qui seront faites entre les Parties, conformément aux obligations prévues par les 
présentes, se font entre les interlocuteurs désignés à l’Article 16.2. 

Tout changement d’interlocuteur ou d’élection de domicile de l’une des Parties, ci-après  arrêtés, devra 
être porté à la connaissance des autres Parties dans les meilleurs délais. 

16.2 REPRESENTATION DES PARTIES 

Les Parties s’engagent réciproquement à rester joignables et à s’informer de toute difficulté rencontrée 
pendant la durée d’exécution de la Convention. 

Pour l’application de la Convention, les interlocuteurs sont : 

Pour le Distributeur :  

Ivan CHAUVREAU (ivan.chauvreau@enedis.fr) Tel : 02 41 93 24 15 

Pour l’AODE : 

Ville de Saint-Nazaire 

 

Pour l’Opérateur : 

SFR :  
 
Didier Rocher (didier.rocher@ncnumericable.com) Tél : 06 11 72 51 35 ou 02 85 37 66 81 
 
NUMERICABLE :  

Jean Luc Girardeau (jeanluc.girardeau@ncnumericable.com)  
Tél : 06 03 26 27 53 ou 02 72 74 31 21 
 
COMPLETEL : Vincent Charles (v.charles@completel.fr) Tél : 06 67 89 39 04 

16.3 ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la Convention, les Parties élisent domicile aux adresses ci-dessous :  

Pour le Distributeur :  

mailto:ivan.chauvreau@enedis.fr
mailto:didier.rocher@ncnumericable.com
mailto:jeanluc.girardeau@ncnumericable.com
mailto:v.charles@completel.fr


 

35 
 

Enedis,  

Pour l’AODE 

Ville de Saint-Nazaire 
Hôtel de Ville  
CS 40416 
44606 SAINT-NAZAIRE Cedex 

 
Pour l’Opérateur 

SFR sise 1 square Béla Bartók, 75015 Paris 

NUMERICABLE sise 10 rue Albert Einstein - 77 420 CHAMPS SUR MARNE 

COMPLETEL sise 1 square Béla Bartók, 75015 Paris 
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17 SIGNATURES 

La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement. Les Parties 
présentes signent2 cette Convention en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de Parties. 

Fait à LA Baule, le  

 

Pour le Distributeur Pour l’AODE   
     
 

Le Directeur Territorial xxxx xxxxxx 

Le Maire ou son représentant  

Monsieur xxx xxxxx   
   
   
 

Pour l’Opérateur SFR, NUMERICABLE et 
COMPLETEL 

  

    
 

 

  

Monsieur Didier ROCHER 

En qualité de Directeur Régional 

  

   
   
 

 

  

   
   
   
   

                                                 
2 Parapher l’intégralité des pages, y compris les annexes et faire précéder la signature de la mention 
« lu et approuvé » 



 

37 
 

ANNEXE 1 : DESCRIPTION SOMMAIRE DES DIFFERENTS TYPES D'OUVRAGES 
ELECTRIQUES DES RESEAUX BT & HTA 

1 RESEAU D'ELECTRICITE  

1.1 RESEAU BASSE TENSION (BT)  

Le Réseau Basse Tension est destiné à l’alimentation en énergie électrique de la clientèle. On 
rencontre sur celui-ci des branchements aériens ou aéro-souterrains reliant le réseau basse tension aux 
constructions. Ces branchements sont réalisés en conducteurs aériens nus (2 ou 4 fils), en câble aérien 
isolé torsadé, ou en câble souterrain dans le cas de liaison aéro-souterraine. 

Les réseaux en conducteurs nus comportent 2, 4, 5, 6 voire 7 conducteurs (rarement 3), espacés entre 
eux de 0,30 à 0,50 mètre et faiblement écartés du support. 

Les réseaux en conducteurs isolés se composent d’un ou plusieurs câbles isolés torsadés (4 
conducteurs plus, éventuellement, 1, 2 ou 3 conducteurs isolés d’éclairage public). 

Les supports utilisés sont en béton, en bois ou en métal. Ils peuvent également servir au réseau 
d’éclairage public (la présence d’appareils d’éclairage public n’est pas un moyen suffisant 
d’identification d’un réseau basse tension). Le réseau d’éclairage public est constitué de conducteurs 
nus (2 ou 3 conducteurs) ou d’un câble constitué de 2 ou 3 conducteurs isolés. Les appareils 
d’éclairage public y sont raccordés. 

1.2 RESEAU MOYENNE TENSION (HTA)  

Les réseaux à moyenne tension (HTA) ont de façon très majoritaire une structure arborescente, qui 
autorise des protections simples et peu coûteuses : à partir d'un poste source (lui-même alimenté par le 
réseau de répartition), l'électricité parcourt une artère (ou ossature) sur laquelle sont reliées 
directement des branches de dérivation au bout desquelles se trouvent les postes HTA/BT de 
distribution publique, qui alimentent les réseaux basse tension (BT) . La structure arborescente de ces 
réseaux implique qu'un défaut sur une ligne électrique MT entrainera forcément la coupure des clients 
alimentés par cette ligne, même si des possibilités de secours plus ou moins rapides existent. 

Les réseaux HTA aériens, dont les ossatures sont constituées des 3 phases, sont majoritaires en zone 
rurale, où la structure arborescente prédomine largement. Par contre en zone urbaine les contraintes 
d'encombrement, d'esthétique et de sécurité conduisent à une utilisation massive des câbles 
souterrains. Les réseaux souterrains étant soumis potentiellement à de longues indisponibilités en cas 
d'avarie (plusieurs dizaines d'heures), il est fait appel à des structures en double dérivation ou à des 
structures radiales débouclées munies d'appareils automatiques de réalimentation, permettant une 
meilleure sécurité d'alimentation. 

1.3 RESEAU MIXTE (HTA + BT)  

Les réseaux mixtes (HTA et BT) ne peuvent accueillir que de la Fibre optique.  
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2 SUPPORTS DU RESEAU D'ELECTRICITE  

2.1 SUPPORTS DU RESEAU BASSE TENSION (BT)  

 
Armements des lignes électriques aériennes BT 

Silhouettes les plus courantes 

 
 

Figure 1 : Réseau électrique BT nu et isolé 
 

 
Figure 2 : Réseau électrique BT + éclairage public 
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2.2 SUPPORTS DU RESEAU MOYENNE TENSION (HTA)  

Armements des lignes électriques aériennes HTA 
Silhouettes les plus courantes 

 
 

 
 

Figure 3 : Réseau électrique HTA - Technique rigide 
 
 

 
 

Figure 4 : Réseau électrique HTA nu - Technique suspendue 
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Figure 5 : Réseau électrique HTA isolé 
 
 
 

Armements des lignes électriques mixtes HTA et BT 
Silhouette les plus courantes 

 

 
 

Figure 6 : Réseau électrique mixte HTA et BT 
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ANNEXE 2 : LOCALISATION DU DEPLOIEMENT DU RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES COUVERT PAR LA CONVENTION 

1 TERRITOIRE CONCERNE PAR LA CONVENTION 

Le Maître d’Ouvrage a décidé de déployer un réseau de communications électroniques sur le territoire 
de la ville de Saint-Nazaire.  
 

2 VOLUMETRIE ANNUELLE PREVISIONNELLE ET ZONES CONCERNEES 

Préciser dans la mesure du possible les linéaires BT et HTA concernés  
Chaque mois M, un volume prévisionnel d’études d’appuis sera communiqué pour les mois M+1, 
M+2, M+3. 
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ANNEXE 3 : LISTE DES EQUIPEMENTS D’ACCUEIL SOUMIS A OBLIGATION DE 
PARTAGE 
 

La présente liste détaille les équipements d’accueil sur lesquels porte l’obligation de partage, 
conformément aux dispositions de l’article 4.2. 

Selon les termes retenus dans la convention, le partage peut être mis en œuvre par la Collectivité, à qui 
les équipements sont transférés dès leur réalisation, ou bien directement par l’Opérateur. 

Equipements soumis à obligation de partage : Les traverses sont soumises à partage. 
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ANNEXE 4 : REGLES APPLICABLES AUX OPERATIONS D’ENFOUISSEMENT 
 
Dans le cadre des ouvrages concernés par la Convention, la répartition des coûts imputables à chacun 
des ouvrages est établie comme suit. 
 

1. Si l’enfouissement de l’ouvrage électrique est sous la maîtrise d’ouvrage du 
Distributeur : 

Les Parties appliqueront les dispositions de l’article D. 407-6 du CPCE telles qu’elles sont prévues à la 
date de la signature des présentes. Chacune des parties prend en charge les coûts spécifiques des 
ouvrages qu’elle exploite (fourreaux, regards, chambres de tirage, cadres et trappes standards …) ainsi 
que les ouvrages de génie-civil supplémentaires éventuels (pose de chambres, de mortiers, fonçage 
etc.), requis spécifiquement. 

Le Distributeur peut éventuellement faire une offre de service pour assurer la maîtrise d'œuvre 
d'ensemble du chantier pour le compte du maître d'ouvrage de télécommunications. 
 
 

2. Si l’enfouissement est sous la maîtrise d’ouvrage de la collectivité : 

Les Parties appliqueront l’article L 2224-35 du Code général des collectivités territoriales3  
 

                                                 
3 A compléter le cas échéant en mentionnant la convention fixant les modalités particulières établies 
entre l’Opérateur et l’AODE 



 

44 
 

 ANNEXE 5 : MODALITES TECHNIQUES D'UTILISATION DES SUPPORTS COMMUNS DE 
RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE BASSE TENSION (BT) ET HAUTE 
TENSION (HTA) POUR L'ETABLISSEMENT ET L'EXPLOITATION D'UN RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

1 IDENTIFICATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DES SUPPORTS 

1.1 SUPPORTS EN BETON 

Les supports en béton sont caractérisés par : 

- leur hauteur totale (y compris leur profondeur d’implantation) 

- leur effort nominal en “ daN ” ou en “ kN ”4, 

-  leur classe (A, B, C, D ou E) définissant leur diagramme d’effort. 

Ces éléments, ainsi que des indications complémentaires, sont inscrits sur l’appui et regroupés de la manière 
suivante : 

 

Figure 1 - Marquage sur poteau béton 
L’appui porte un trait repère à 4 mètres du pied permettant de vérifier sa profondeur d’implantation. 
Les efforts nominaux des principaux supports béton sont récapitulés dans les tableaux suivants :  

Poteaux Béton classe « A » (hauteur de 9 à 14 m) 
Hauteur 9 m 10 m 11 m 12 m 13 m 14 m 

Effort 
(daN) 

Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) 

G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. 
 

150 
200 
250 
300 
400 
500 
650 
800 
1000 
1250 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
 
 

 
0,6 
0,8 
1 

1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 

 
 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 

 
0,6 
0,8 
1 

1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 
3 

3,75 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 

 
0,6 
0,8 
1 

1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 
3 

3,75 

 
 

2 
2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 

 
 

0,8 
1 

1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 
3 

3,75 

 
 
 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 

 
 
 

1 
1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 
3 

3,75 

 
 
 
 

3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 

 
 
 
 

1,05 
1,4 
1,75 
1,95 
2,4 
3 

3,75 

                                                 
4 Les unités à prendre en compte sont celles qui figurent sur les poteaux en exploitation, à savoir : daN pour les 
poteaux de classe "A", "B" et "C"; kN pour les poteaux de classe "D" et "E". Ceci afin d'éviter les erreurs de relevé sur 
le terrain. L'entrée de la bonne classe de poteau dans Camélia ne permet pas d'erreur de saisie. 
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1600   16 4,8 16 4,8 16 4,8 16 4,8 16 4,8 

 
 

Poteaux Béton classe « B » (hauteur de 9 à 18 m) 
Hauteur 9 m 10 m 11 m 12 m 13 m 14 m 16 m 18 m 

Effort 
(daN) 

Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) 

G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. 
 

150 
200 
250 
300 
400 
500 
650 
800 
1000 
1250 
1600 
2000 
2500 
3200 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
 
 
 
 
 
 

 
0,9 
1,2 
1,5 
1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 

 
 
 
 
 
 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
0,9 
1,2 
1,5 
1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
0,9 
1,2 
1,5 
1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 

2 
2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 

1,2 
1,5 
1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 
 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 

1,5 
1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 
 
 

3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 
 

1,8 
2,4 
3 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 
 
 
 
 

5 
6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 
 
 
 

3 
3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 
 
 
 
 
 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 
 
 
 
 

3,9 
4,8 
6 

7,5 
9,6 
12 
15 

19,2 

 
 

Poteaux Béton classe « C » (hauteur de 9 à 18 m) 
Hauteur 9 m 10 m 11 m 12 m 13 m 14 m 16 m 18 m 

Effort 
(daN) 

Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) 

G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. 

150 
200 
250 
300 
400 
500 
650 
800 
1000 
1250 
1600 
2000 
2500 
3200 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
 
 
 
 
 
 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
 
 
 
 
 
 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

1,5 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
2 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 

2,5 
3 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 

3 
4 
5 
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3 
4 
5 

6,5 
8 
10 
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5 
6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
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5 
6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 
 
 
 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 
 
 
 
 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 

 
 

Poteaux Béton classe « D » (hauteur de 9 à 18 m) 
Hauteur 9 m 10 m 11 m 12 m 13 m 14 m 16 m 18 m 

Effort 
(kN) 

Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) 

G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. 
1,25 
1,6 
2,0 
2,5 
3,2 
4,0 
5,0 
6,5 
8,0 
10,0 
12,5 
16,0 

1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,2 
4 
5 

6,5 

0,625 
0,8 
1 

1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,25 

1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,2 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 

0,625 
0,8 
1 

1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 

2 
2,5 
3,2 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 

 
 

1 
1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 
 

2,5 
3,2 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 

 
 
 

1,25 
1,6 
2 

2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 
 
 

3,2 
4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 

 
 
 
 

1,6 
2 

2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 
 
 
 

4 
5 

6,5 
8 
10 

12,5 
16 

 
 
 
 
 

2 
2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 
 
 
 
 

5 
6,5 
8 
10 

12,5 
16 

 
 
 
 
 
 

2,5 
3,25 

4 
5 

6,25 
8 

 
 
 
 
 
 
 
 

8 
10 

12,5 
16 

 
 
 
 
 
 
 
 

4 
5 

6,25 
8 
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Poteaux Béton classe « E » (hauteur de 10 à 16 m) 
Hauteur 10 m 11 m 12 m 13 m 14 m 16 m 

Effort 
(kN) 

Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) Fn (kN) 

G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. G.I. P.I. 
 

8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
32 
40 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
 
 

 
8 
10 

12,5 
16 
20 
25 
 
 

1.2 SUPPORTS EN BOIS 

1.2.1 Supports "simples" 

Les supports bois sont caractérisés par : 
- leur hauteur totale (y compris leur profondeur d’implantation), 

- leur effort nominal en “ daN ” pour les poteaux fabriqués conformément à la norme NF C 67-
100 de mars 1982 ou la norme NF EN 14229 de novembre 2010. Pour les supports plus 
anciens, fabriqués en application de la norme NF C 67-100 de décembre 1955, l’effort 
nominal est désigné par une lettre (C, D ou E) appelée “ classe de l’appui ” (cette appellation 
n’a aucun rapport avec la classe d’un poteau en béton). 

Ces éléments, ainsi que des indications complémentaires, sont inscrits sur l’appui et                                                                        
regroupés de la manière suivante : 

 

Figure 2 - Marquage sur poteau bois 
Les efforts nominaux des principaux poteaux bois simples sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Poteaux Bois (hauteur de 9 à 15 m) 

Classe S 

Effort 
(daN) 

Fn (kN) DP (kN) 

G.I. P.I.  G.I. P.I.  

S 100 1 1 0,35 0,35 

S 140 1,4 1,4 0,45 0,45 

S 190 1,9 1,9 0,65 0,65 

S 255 2,55 2,55 0,85 0,85 

S 325 3,25 3,25 1,1 1,1 
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1.2.2 Assemblages de supports en bois  

Ce sont des supports : 

- Jumelés (JS), 

- contrefichés (CF), 

- haubanés(HS). 

Les assemblages (hormis les supports haubanés) sont constitués de deux supports d’effort nominal identique. 
Les efforts nominaux des principaux poteaux bois simples sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Poteaux Bois (hauteur de 9 à 15 m) 

Classe JS HS CFY/CFZ 

Effort 
(daN) 

Fn (kN) DP (kN) Fn (kN) DP (kN) Fn (kN) DP (kN) 

G.I. P.I.  G.I. P.I.  G.I. P.I.  G.I. P.I.  G.I. P.I.  G.I. P.I. 

S 100 2,55 2,2 1 0,7                 

S 140 3,2 2,72 1,4 0,95         6,5/- 3,25 6,5/- 0,98 

S 190 5 4,25 2 1,32 16 1,9 16 0,65 8/- 4 8/- 1,2 

S 255 6,5 5,53 2,6 1,72 20 2,55 20 0,85 oct-16 5,5/5,6 oct-16 1,5/1,6 

S 325 8 6,8 3,3 2,18 25 3,25 25 1,1         

1.3 SUPPORTS EN METAL OU METALLIQUES 

L’utilisation de supports en métal peut être envisagée si l’AODE ou le Distributeur sont en mesure 
d’indiquer leurs caractéristiques mécaniques. 
L’utilisation de potelet n’est pas autorisée en raison de l’incertitude liée à la consistance de la façade d’appui 
ainsi qu’aux caractéristiques mécaniques du potelet. 

2 IDENTIFICATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DES PRINCIPAUX TYPES DE CABLES 

2.1 CONDUCTEURS ET CABLES ELECTRIQUES 

2.1.1 Conducteurs nus pour réseaux BT et/ou HTA 

Conducteurs nus pour réseaux BT et/ou HTA 

Libellé Section 
réelle (mm²) 

 Diamètre 
(mm)  

Masse linéique 
(kg/m) 

Nature 

CU 30/10 7,07  3,00  0,063 Cuivre 

CU 12 12,40  4,50  0,114 Cuivre 

CU 40/10 12,56  4,00  0,112 Cuivre 

CU 14 14,10  4,80  0,129 Cuivre 

CU 50/10 19,63  5,00  0,174 Cuivre 

CU 22 22,00  6,00  0,202 Cuivre 

CU 29,3 29,30  7,00  0,272 Cuivre 

CU 40 38,20  8,00  0,355 Cuivre 

CU 50 48,30  9,00  0,449 Cuivre 

CU 60 59,70  10,00  0,555 Cuivre 

CU 75 74,90  11,20  0,700 Cuivre 
CU 95 93,30  12,50  0,870 Cuivre 
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Conducteurs nus pour réseaux BT et/ou HTA 

Libellé Section 
réelle (mm²) 

 Diamètre 
(mm)  

Masse linéique 
(kg/m) 

Nature 

CU 116 116,00  14,00  1,090 Cuivre 

ASTER  34,4 34,36  7,50  0,094 Almelec 

ASTER  54,6 54,55  9,45  0,149 Almelec 

ASTER  75,5 75,55  11,25  0,208 Almelec 

ASTER 117 116,98  14,00  0,322 Almelec 

ASTER 148 148,10  15,75  0,407 Almelec 

ASTER 228 227,80  19,60  0,627 Almelec 

CANNA 37,7 37,69  8,30  0,155 Aluminium-Acier 

CANNA 59,7 59,69  10,00  0,276 Aluminium-Acier 

CANNA 75,5 75,54  11,25  0,348 Aluminium-Acier 

CANNA 116,2 116,24  14,00  0,432 Aluminium-Acier 

CANNA 228 227,82  19,60  0,848 Aluminium-Acier 

PHLOX 37,7 37,70  8,30  0,155 Almelec-Acier 

PHLOX 59,7 59,69  10,00  0,276 Almelec-Acier 
PASTEL 
147,1 147,11  15,75  0,547 Almelec-Acier 

 

2.1.2 Câbles isolés torsadés pour réseaux et branchement BT 

Câbles isolés torsadés pour réseaux et branchement BT 

Libellé 
 Diamètre 
exterieur 

 (mm)  

Masse linéique 
(kg/m) 

Nature des 
conducteurs 

Observation 

BT 2*16 15,00 0,140 Aluminium Branchement BT 

BT 4*16 18,00 0,280 Aluminium Branchement BT 

BT 2*25 18,00 0,213 Aluminium Branchement BT 

BT 4*25 22,00 0,426 Aluminium Branchement BT 

BT 3*35+54 31,50 0,670 Aluminium et Almelec Réseau BT 

BT 3*35+54+16 31,50 0,740 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*35+54+2*16 31,50 0,810 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*35+54+25 31,50 0,790 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+54 38,00 1,030 Aluminium et Almelec Réseau BT 

BT 3*70+54+16 38,00 1,100 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+54+2*16 38,00 1,170 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+54+25 38,00 1,150 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+54+3*16 38,00 1,240 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+70 38,00 1,080 Aluminium et Almelec Réseau BT 

BT 3*70+70+16 38,00 1,150 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+70+2*16 38,00 1,220 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+70+25 38,00 1,200 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*70+70+3*16 38,00 1,290 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*150+70 48,00 1,700 Aluminium et Almelec Réseau BT 
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Câbles isolés torsadés pour réseaux et branchement BT 

Libellé 
 Diamètre 
exterieur 

 (mm)  

Masse linéique 
(kg/m) 

Nature des 
conducteurs 

Observation 

BT 3*150+70+16 48,00 1,770 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*150+70+2*16 48,00 1,840 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*150+70+25 48,00 1,820 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

BT 3*150+70+3*16 48,00 1,910 Aluminium et Almelec Réseau BT + Eclairage public 

2.1.3 Câbles isolés torsadés pour réseaux HTA 

Câbles isolés torsadés pour réseaux HTA 

Libellé 
 Diamètre 
extérieur 

(mm)  

Masse 
linéique 
(kg/m) 

Nature des 
conducteurs de 

phase 
Nature du câble porteur 

HTA 3*50+50 70,00 3,200 Aluminium Acier 

HTA 3*95+50 80,00 4,000 Aluminium Acier 

HTA 3*150+50 90,00 4,900 Aluminium Acier 

2.2 CABLES DE RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Ci-dessous liste de câbles susceptible d’être complétée :  

Libellé Type 
Diamètre du 

câble 
(indicatif) 

Masse linéique 

5/9 Cuivre 1 paire 
5,75 mm de 
largeur plat 

0 ,033 kg/m 

5/10 Cuivre 2 paires 0,8 mm 6,15 mm 0,11 kg/m 
97-8-6 Cuivre 7 paires 0,6 mm 13,85 mm 0,18 kg/m 
97-14-6 Cuivre 14 paires 0,6 mm 15,4 mm 0,23 kg/m 
98-8-4   Cuivre 7 paires 0,4 mm 10,85 mm 0,11 kg/m 
98-8-6   Cuivre 7 paires 0,6 mm 13,85 mm 0,18 kg/m 
98-14-4   Cuivre 14 paires 0,4 mm 12,25 mm 0,15 kg/m 
98-14-6 Cuivre 14 paires 0,6 mm 15,4 mm 0,23 kg/m 
98-28-4   Cuivre 28 paires 0,4 mm 15,8 mm 0,25 kg/m 
98-28-6 Cuivre 28 paires 0,6 mm 18,25 mm 0,35 kg/m 
98-56-4   Cuivre 56 paires 0,4 mm 17,75 mm 0,31 kg/m 
98-56-6   Cuivre 56 paires 0,6 mm 24,45 mm 0,6 kg/m 
98-112-4   Cuivre 112 paires 0,4 mm 25,45 mm 0,56 kg/m 
98-112-6   Cuivre 112 paires 0,6 mm 32 mm 1,16 kg/m 
98-224-4 Cuivre 224 paires 0,4 mm 32 mm 1,01 kg/m 
98-4-8 Cuivre 4 paires 0,8 mm 11,65 mm 0,14 kg/m 
99-14-8   Cuivre 14 paires 0,8 mm 17,95 mm 0,33 kg/m 
99-28-8   Cuivre 28 paires 0,8 mm 22 ,95 mm 0,53 kg/m 
99-56-8   Cuivre 56 paires 0,8 mm 31,5 mm 0,97 kg/m 
99-8-8   Cuivre 7 paires 0,8 mm 15,25 mm 0,33 kg/m 
A2 Coaxial 23,1 mm 0,47 kg/m 
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Libellé Type 
Diamètre du 

câble 
(indicatif) 

Masse linéique 

A3 Coaxial 24 mm 0,29 kg/m 
B4 Coaxial 15,55 mm 0,19 kg/m 
C6 Coaxial 10,45 mm 0,1 kg/m 
L1047-1 Fibre Optique 12-36 fo modulo 12 13,5 mm 0,16 kg/m 
L1047-2 Fibre Optique 48-72 fo modulo 12 16 mm 0,19 kg/m 

L1048 
Fibre Optique 84-144 fo modulo 
12 

16,8 mm 
0,21 kg/m 

L1092-1 Fibre Optique 12 fo modulo 12 6 mm 0,028 kg/m 
L1092-2 Fibre Optique 24-36 fo modulo 12 8 mm 0,047 kg/m 
L1092-3 Fibre Optique 48-72 fo modulo 12 11,5 mm 0,095 kg/m 
L1092-
11 

Fibre Optique 6 fo modulo 6 6 mm 
0,027 kg/m 

L1092-
12 

Fibre Optique 12 fo modulo 6 8 mm 
0,042 kg/m 

L1092-
13 

Fibre Optique 18-36 fo modulo 6 9,5 mm 
0,06 kg/m 

L1092-
14 

Fibre Optique 42-72 fo modulo 6 13 mm 
0,11 kg/m 

L1092-
15 

Fibre Optique 78-144 fo modulo 6 14,5 mm 
0,15 kg/m 

L1083 Fibre Optique 1 fo 6 mm 0,03 kg/m 
F1-2 Fibre Optique 1 à 2 fo 8 mm 0,086 kg/m 
F14-16 Fibre Optique 14 à 16 fo 21 mm 0,19 kg/m 
F18-48 Fibre Optique 18 à 48 fo 24 mm 0,26 kg/m 
F4-12 Fibre Optique 4 à 12 fo 19 mm 0,17 kg/m 

3 ETUDE, DEMANDE ET AUTORISATION D'UTILISATION DES SUPPORTS 

3.1 RELEVES TERRAIN 

3.1.1 Généralités 

Le demandeur vérifie que les supports permettent l'utilisation envisagée.  
Il s'assure : 

- du domaine de tension du réseau, 

- du respect : 

o les dispositions prévues par “ l'Arrêté Interministériel fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ” en vigueur au 
moment de la construction de l’ouvrage électrique (arrêté technique) " 

o les conditions techniques énoncées dans le présent guide, en particulier, la possibilité 
de réalisation des mises à la terre, des raccordements aéro-souterrains et des 
branchements aériens projetés, 
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o L’utilisation des supports HTA ou mixte (HTA / BT) uniquement par de la fibre 
optique 

o L’utilisation des supports BT par des câbles optiques, cuivre ou coaxiaux 

3.1.2 Spécifications des relevés 

Afin de pouvoir réaliser les calculs de charges des supports déterminant la faisabilité d’utilisation, 
l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit effectuer un relevé terrain de l’infrastructure. 
Relevés communs en HTA et BT 
Le relevé pour chaque support identifie : 

- Un numéro de support (valeur libre pour repérage) 
- La position géographique du support en XY projeté en RGF 93 
- Le type (Béton, bois, métallique) 
- La classe (A,B,C, D, E … S …) 
- L’effort nominal admissible (en dN ou kN) 
- L’année de fabrication 
- L’angle de piquetage de la ligne au droit du support (en grade) 
- L’angle d’orientation du support (en grade) 
- L’état visuel général 
- La hauteur totale du support (y compris partie enfouie) 
- La hauteur par rapport au sol et le type de chaque nappe (énergie, éclairage public, telecom …) 
- La présence éclairage public 
- La présence de câbles de branchements électriques 
- La présence de câbles de branchements du réseau de communications électroniques 
- La présence et le nombre de câbles de réseaux de communications électroniques existants 

 
Egalement, doivent être prises 2 photos du support, entre la nappe à installer et la tête du support, sur deux 
faces ou génératrices opposées. 
Relevé spécifique en HTA ou réseau mixte 
L’altitude « Z » du sol au droit du support doit être relevée. 
Des relevés complémentaires nécessaires entre supports, sous la ligne électrique, permettant de s’assurer du 
respect des hauteurs libres doivent également être réalisés en XYZ. 
Pour chaque support l’indication de la présence éventuelle d’équipement : 

• H61 (Transformateur sur poteau) 

• IAT (Interrupteur aérien télécommandé) 

• IACM (Interrupteur aérien à commande manuelle) 

• RAS (Remontée aéro-souterraine) 

Les informations relevées sont à intégrer dans un fichier, de type Excel, dont le modèle figure ci-
dessous : 

 

Relevés terrains 
v1.xlsx
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3.2 ETUDE MECANIQUE DES SUPPORTS 

3.2.1 Câbles de réseau de communications électroniques (multi-paire cuivre, coaxiaux et 
multi-fibre optique) 

L'ajout de câbles de réseau de communications électroniques en cuivre ou en fibre optique doit faire l’objet 
d’un calcul de charge mécanique. Le détail des calculs d’efforts par support est obtenu en utilisant un 
logiciel agréé par l’UTE et reconnu par le Distributeur. 
 
Nota : La version en vigueur du logiciel CAMELIA permet de répondre à ces deux conditions en BT 
(module COMAC intégré dans CAMELIA), et en HTA. 
Voir site http://www.alpamayo.net/?page_id=20 

3.2.2 Câbles de raccordement (branchements cuivre, coaxiaux et optique) 

Pour chaque appui destiné à supporter des raccordements (branchements cuivre, coaxial et/ou fibre optique), 
l’étude du projet doit inclure une charge mécanique forfaitaire supplémentaire de 30 daN à ajouter 
systématiquement sur chacun de ces supports communs pour tenir compte des efforts engendrés par les 
branchements, existants et futurs. Ce forfait intègre l’effort du vent sur les câbles de branchements dans la 
nappe ainsi que les efforts de traction des branchements hors nappe. 
Dans le cas où l’ajout du forfait de base entraine un dépassement de l’effort disponible du support, et si le 
demandeur le souhaite, un calcul avec les données réelles de l’ensemble des branchements (en nappe et hors 
nappe, tous réseaux confondus) est réalisé en substitution du calcul avec le forfait. 
Les supports qui ne sont pas appelés à recevoir de raccordement doivent apparaitre clairement dans le 
dossier d’étude (plans et tableau type Excel cité précédemment). 
Les supports qui sont appelés à recevoir des raccordements sont équipés d'un bandeau de couleur verte placé 
en dessous de la nappe du réseau de communications électroniques. 

3.2.3 Conditions techniques pour les calculs de flèches et d'efforts 

3.2.3.1 Prise en compte de la date de construction des ouvrages électriques 

Plusieurs cas sont prévus selon la date de construction de l’ouvrage électrique. 
1. Réseau construit avant 1970 

Lorsque la date de construction de la ligne aérienne BT et/ou HTA est antérieure à l’année 1970, les calculs 
de flèches et d’efforts permettant de vérifier la tenue mécanique des supports sont faits sur la base des 
conditions définies par l’arrêté technique de 1970. 
Les directives prescrites par cet arrêté technique ont permis de rationaliser les règles de calcul et présentent 
l’avantage de pouvoir être facilement applicables avec les moyens modernes de calcul. 
Toutefois, si les calculs conduisent à remplacer un nombre supérieur ou égal à 30 % des supports d’un 
canton, l’article 100 de l’arrêté technique de 2001 et ses commentaires (édités par la publication UTE C11-
001) doivent être pris en considération et l’intervention sur l’ouvrage BT et/ou HTA doit être considérée 
comme une modification importante. A ce titre, l’ouvrage supportant le réseau de communications 
électroniques en fibre optique doit être recalculé selon les conditions de l’arrêté technique du 17 mai 2001 et 
son évolution relève des dispositions du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011. 

2. Réseau construit entre 1970 et 2001 

Lorsque la date de construction de la ligne aérienne BT et/ou HTA est comprise entre 1970 et 2001, les 
calculs de flèches et d’efforts permettant de vérifier la tenue mécanique des supports sont faits sur la base 
des conditions définies par l’arrêté technique en vigueur au moment de la construction de l’ouvrage (arrêté 
technique de 1970, 1978 ou 1991). 
Toutefois, si les calculs conduisent à remplacer un nombre supérieur ou égal à 30 % des supports d’un 
canton, l’article 100 de l’arrêté technique de 2001 et ses commentaires (édités par la publication UTE C11-
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001) doivent être pris en considération et l’intervention sur l’ouvrage BT et/ou HTA doit être considérée 
comme une modification importante. A ce titre, l’ouvrage supportant le réseau de communications 
électroniques en fibre optique doit être recalculé selon les conditions de l’arrêté technique du 17 mai 2001 et 
son évolution relève des dispositions du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011. 

3. Réseau construit après 2001 

Lorsque la date de construction de la ligne aérienne BT et/ou HTA est postérieure à l’année 2001, les 
conditions définies par l’arrêté technique de 2001 s’appliquent. 

3.2.3.2 Possibilités d'utilisation d'un dispositif fusible 

Dans le cas de dépassement de la charge admissible du support, un dispositif fusible peut être utilisé sur les 
supports d’alignement BT ou HTA.  
Il est défini par rapport à une gamme d’efforts de déclenchement. Le choix de la valeur de déclenchement 
doit être en cohérence avec le résultat du calcul mécanique préalablement effectué avec le logiciel ad-hoc  

3.2.4 Contenu du dossier d'étude 

Le Maître d’Ouvrage ou l'Opérateur fournit au Distributeur un dossier d'étude visant à permettre l'utilisation 
des supports BT et/ou HTA comprenant : 

 Le fichier du relevé terrain de l’infrastructure (cf § 3.1.2) 

 le détail des calculs d’efforts par support BT ou HTA utilisé, avec le cas échéant l’identification des 
supports à remplacer ou à modifier, en indiquant le progiciel utilisé (ce progiciel doit être agréé par 
l’UTE et reconnu par le Distributeur) ; 
Nota : la version en vigueur de CAMELIA permet de répondre à ces deux conditions en BT (module 
COMAC intégré dans CAMELIA), et en HTA.  
Voir site http://www.alpamayo.net/?page_id=20. 

 les caractéristiques détaillées des matériels, avec notamment les éventuels dispositifs fusibles, et des 
câbles mis en œuvre,  

 la tension de pose des câbles du réseau de communications électroniques; 

 les modes de mise à la terre des coffrets et des accessoires de réseaux de communications 
électroniques en fibre optique ; 

 les plans (moyenne échelle et situation) et schémas nécessaires à l’identification sans ambiguïté et à 
la compréhension du projet ; 

 les éventuels déplacements d’équipements du réseau public de distribution d’électricité, notamment 
les descentes de terre ; 

 la présence, le cas échéant, d’un réseau d’éclairage public et les éventuelles modifications demandées 
à la collectivité locale en charge de ce réseau ; 

 la présence, le cas échéant, d’autres réseaux et les éventuelles modifications demandées aux 
exploitants qui les ont en charge. 

3.3 DEMANDES DE REALISATION DES MISES A LA TERRE 

L'installation d'une mise à la terre fait l'objet d'une demande spécifique auprès du Distributeur qui s’assurera 
de l’absence de réseau HTA souterrain au voisinage immédiat de celle-ci. 
Un appui ne comporte qu'une seule mise à la terre; elle ne concerne qu’un seul réseau. 
Cette mise à la terre est donc destinée : 

Soit au réseau d'énergie, 

Soit à l'éclairage public, 
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Soit à l'un des opérateurs de réseau de communications électroniques 

Après accord de l’AODE et du Distributeur, les opérateurs de réseau de communications électroniques 
peuvent disposer, pour leurs mises à la terre, des supports ne comportant pas de mise à la terre du réseau 
électrique. 

3.4 DEMANDE D'UTILISATION DES SUPPORTS 

3.4.1 Supports existants 

3.4.1.1 Cas général 

Pour utiliser un ou plusieurs supports, l'Opérateur présente au Distributeur une demande d'utilisation des 
supports selon le format décrit en Annexe  7 de la Convention qui comprend notamment : 

- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître : 

o le tracé du réseau sur supports communs ; 

o l’emplacement des supports demandés, chaque support étant numéroté ; 

o le nombre et la nature des câbles ; 

o les longueurs des portées ; 

o la localisation et le positionnement sur l’appui des coffrets et accessoires ; 

o la position des prises de terre existantes et celles à créer ; 

- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ; 

- la photo des supports demandés selon les modalités décrites au § 3.1.2. 

L'Opérateur de réseau de communications électroniques joint  cette demande d'utilisation des supports au 
Distributeur au dossier d'étude comprenant les calculs mécaniques obligatoires pour la vérification de 
l'aptitude des supports  communs. 
Les calculs mécaniques doivent être réalisés à l’aide de la dernière version en vigueur du logiciel 
« Camélia/Comac». Les restitutions de calculs sont adressées au Distributeur dans un format électronique 
répandu (xls et pdf ou autre) :  

- Fichiers données / projets : ".PCM" pour Comac, ".DON" pour Camelia et ".ETL" pour calcul 
d'un étoilement dans Camelia, 

- Fichiers résultats) : ".PDF" et ".XLS". 

3.4.1.2 Cas exceptionnel 

En dérogation aux dispositions décrites au paragraphe 3.4.1.1, et de façon exceptionnelle, le Distributeur 
peut autoriser l’utilisation d’un ou plusieurs supports pour la pose d’un seul câble de branchement optique 
ou cuivre pour le raccordement d’un client, sans que la demande de l’Opérateur de réseau de 
communications électroniques adressée au Distributeur soit assortie des éléments mentionnés au 3.4.1.1. 
L’Opérateur de réseau de communications électroniques s’engage alors à régulariser la situation auprès du 
Distributeur dans un délai maximal de 8 jours calendaires, à compter de la date d’utilisation de l’appui, en 
produisant les éléments mentionnés au 3.4.1.1.  
Cette disposition s'applique uniquement  aux poteaux qui n'ont pas été prévus, à l'origine, pour recevoir des 
raccordements, donc qui ne sont pas équipés d'un bandeau de couleur verte. 
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3.4.2 Supports projetés 

Pour tout projet d’extension ou de modification du réseau aérien d'énergie électrique basse tension, l'étude 
établie par l’AODE (lorsqu’elle dispose de la maîtrise d’ouvrage pour ces travaux) ou le Distributeur est 
transmise aux opérateurs de réseau de communications électroniques concernés, ayant signé une convention 
locale, afin qu’ils procèdent à une étude particulière en vue de l'éventuelle utilisation des nouveaux supports. 
Dans le cas où les supports projetés doivent supporter des réseaux de communications électroniques, 
l'Opérateur de réseau de communications électroniques en avise l’AODE ou le Distributeur et indique en 
particulier : 

le tracé projeté du ou des réseaux de communications électroniques ; 

le nombre et la nature des câbles de réseau de communications électroniques, y compris les 
branchements prévisionnels ; 

la hauteur de fixation de l'armement de chaque appui ; 

les raccordements aéro-souterrains ; 

la position des prises de terre. 

L’Opérateur de réseau de communications électroniques adresse la demande d'utilisation et le projet dûment 
annoté à l'expéditeur (collectivité ou Distributeur) pour réception impérative sous 21 jours calendaires (à 
compter de la date d'envoi de l'avant projet) et ce, afin de lui permettre de modifier son projet. L'étude 
mécanique de l’appui est effectuée par l’AODE ou le Distributeur. 
En outre, les opérateurs de réseau de communications électroniques déjà présents dans les communes 
concernées sont destinataires des dossiers établis dans le cadre du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011, 
s’appliquant aux ouvrages de distribution publique d’énergie électrique et en particulier aux ouvrages 
aériens basse tension. 

4 MISE EN OEUVRE DES RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Les règles de construction, ci-après, permettent une bonne gestion de l’espace disponible sur les supports de 
réseaux d’énergie. Elles assurent une bonne intégration des réseaux aériens d’énergie, d’éclairage public et 
de communications électroniques dans l’environnement. Leur respect conserve la possibilité d’utiliser les 
supports communs pour plusieurs réseaux de communications électroniques ou autres services. 
L’exploitation des différents réseaux en est facilitée. 
L’utilisation d’supports d’énergie électrique pour la pose de câbles de communications électroniques 
nécessite la mise en place de matériels permettant l’accrochage des câbles plus communément appelés 
matériels d’armement, et de coffrets (raccordement, protection ...). 
Les dispositifs à fixer sur les supports ne doivent en aucun cas impacter le réseau électrique et les circuits de 
mise à la terre de celui-ci (exemple un cerclage qui engloberait une remontée aéro-souterraine). 
Tout percement de support est formellement interdit. 
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4.1 MATERIELS 

On distingue : 
- les câbles de réseau de communications électroniques ; 

- les armements (Traverse, ferrure d’étoilement, potence, pince, …..); 

- les coffrets et accessoires (PC, RP, PEO, PBO …).5 

Les équipements contenant des pièces conductrices doivent présenter une tension d’isolement d’au moins 4 
kV. 
Les armements, les coffrets et les accessoires de l’ensemble des réseaux de communication électronique 
doivent être positionnés de façon à n’occuper qu’une seule face de l’appui, à l’exception des armements 
pour monocâble qui sont autorisés sur une autre face. 

4.1.1 Câbles sur réseau BT 

Entre deux supports, l’ensemble des câbles exploités sur une traverse par un ou plusieurs opérateurs 
constitue une nappe.  
Les câbles optiques doivent être positionnés dans une nappe différenciée et dédiée à l’optique.  
Les câbles cuivre présentant des flèches plus importantes que les câbles à fibres optiques, la nappe de câble 
à fibres optiques est généralement positionnée au-dessus de la nappe cuivre. L’ensemble des travaux est 
effectué sous réserve du calcul mécanique de l’appui existant et des règles de cohabitation. 

4.1.1.1 Câbles en nappe 

Chaque appui comprend au maximum 3 traverses séparées de 0,20 m minimum. 
Chaque portée comprend au maximum 4 câbles de branchements par traverse. 

4.1.1.2 Câbles hors nappe 

Hors nappe, un appui ne peut supporter plus de 6 branchements par traverse. 
Les câbles peuvent être de caractéristiques différentes. 
Les supports communs prévus pour recevoir des raccordements, sont équipés d’un bandeau de couleur verte 
en dessous de la nappe Telecom. 

4.1.2 Câbles sur réseau HTA ou Mixte 

Le ou les câbles optiques utilisés sont obligatoirement diélectriques de type ADSS. 

  
Les supports du réseau HTA permettent, en principe, l'accueil d'un seul câble de type câble optique. 
L’installation d’un second câble optique peut néanmoins être envisagée, sous réserve de l’accord préalable 
du Distributeur. 
Les supports communs HTA ne sont pas prédestinés à recevoir des raccordements de réseau de 
communications électroniques. Toutefois, si cette  éventualité se présentait, le Distributeur en serait averti, 

                                                 
5 Voir définitions dans la convention 
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pour accord, et le support serait équipé d'un bandeau de couleur verte placé en dessous de la  nappe du 
réseau de communications électroniques. 

4.1.3 Armements  

Pour faciliter l’accès au réseau d’énergie, les armements et coffrets supportant les câbles de réseau de 
communications électroniques sont fixés à l’appui de manière à réserver 2 angles (1 et 2) et 3 faces (A, B, C) 
libres comme il est indiqué sur la figure 3 ci-après.  
Illustration du principal armement rencontré sur support BT 

   

 
Figure 3 - Positionnement de la traverse télécom 

 
La longueur de la traverse (y compris la ferrure d’étoilement pour branchement) n’excède pas 1,30 m ; le 
débord maximum est inférieur à 0,70 m. 
Les armements du réseau de communications électroniques sont toujours placés au-dessous des réseaux de 
distribution d’énergie ainsi que des conducteurs et dispositifs d’éclairage public qui leur sont liés. 

4.1.4 Coffrets et accessoires 

Les coffrets et les accessoires, y compris les câbles pénétrant dans ces coffrets, sont toujours placés 
conformément aux modalités fixées aux articles 4.7 et 4.8 de ce guide, et à ce qui est prévu comme suit : 

- au-dessous des réseaux d’énergie,  

- sur une des faces perpendiculaire au réseau,  

- de façon à n’occuper qu’une seule face de l’appui, 

- à une hauteur comprise entre 2,0 m et 4,5 m du sol, à l’exception des coffrets de transition 
aéro-souterraine des câbles multi-paires cuivre, qui peuvent être placés à moins de 2,0 m du 
sol. Si les Parties en sont d'accord, cette zone d'emplacement peut être étendue dans ses 
limites inférieures et supérieures. Cet accord doit être formalisé par écrit. 

- Aucun coffret ou accessoire n’est autorisé au-dessus des matériels d’armements. 

- Les coffrets et accessoires s’inscrivent impérativement dans un volume défini, dans l’espace, 
par les dimensions maximum suivantes:   

o hauteur : 1,00 m  

o largeur : 0,35 m (centré par rapport à l’axe du support) 
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o profondeur 0,25 m (depuis la face du support)  

- Le coffret, ou accessoire, peut être décentré en largueur à l’intérieur de ce volume. 

4.2 DISTANCES A RESPECTER 

4.2.1 Hauteur au-dessus du sol des nappes de réseaux de communications électroniques 

Pour ne pas mettre en péril les supports d’énergie utilisés comme supports communs, les câbles des nappes 
de réseaux de communications électroniques doivent, à 40°C sans vent, respecter la hauteur minimale au-
dessus du sol de : 

4 m le long des routes, sur les trottoirs, les accotements et en terrain privé ; 

- 5,5 m à la traversée des voies ferrées non électrifiées (les voies ferrées électrifiées sont 
traversées en souterrain) ; 

6 m à la traversée des chaussées et des entrées charretières. 

 
Figure 4 - Hauteur des nappes télécom 

De manière générale, pour des raisons d’esthétique, il est recommandé : 
- d’assurer le parallélisme des différents réseaux ; 

- d’installer les réseaux de communications électroniques suffisamment haut afin d’éviter la 
gêne visuelle pour les riverains ; 

- de limiter les changements de hauteur. 

4.2.2 Distances entre les réseaux 

4.2.2.1 Distances entre les réseaux sur support BT 

Trois cas sont à considérer : 
1) Réservation d’une zone d’éclairage public 
Les matériels du réseau de communications électroniques sont posés en dehors d’une zone spécifiquement 
réservée aux installations d’éclairage public et définie comme suit : 

- entre le conducteur d’énergie le plus bas et 1,20 mètre en dessous de celui-ci pour les 
réseaux en fils nus ; 
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- entre le câble d’énergie le plus bas et 0,70 mètre sous ce câble pour les réseaux en 
conducteurs isolés. 

Ces distances tiennent compte de l’installation future possible d’un réseau d’éclairage public physiquement 
séparé du réseau d’énergie. 

 

Figure 5 - Réservation d’une zone d’éclairage public 
2) Présence d’un réseau d’éclairage public 
Si l’appui est équipé d’un dispositif d’éclairage public, les équipements de réseau de communications 
électroniques sont situés à au moins 0,20 m au-dessous du dispositif d’éclairage public et de son câble 
d’alimentation. 
En outre, afin de garantir les distances minimales réglementaires définies par l’Arrêté Interministériel fixant 
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, l’armement des 
réseaux de communications électroniques est installé de telle manière que la distance minimale, au droit de 
l’appui, entre les réseaux d’énergie et de communications électroniques, soit d’au moins : 

1 mètre en cas de réseau d’énergie en conducteurs nus ; 

0,50 mètre en cas de câbles d’énergie isolés torsadés. 

 
Figure 6 - Présence de l’éclairage public 
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3) Absence et non prévision de l’éclairage public 
L’utilisation de la zone réservée à l’éclairage public est possible, mais dans ce cas l’Opérateur ne pourra 
faire obstacle à l’implantation ultérieure de l’éclairage public et s’engage à libérer la zone prévue à cet effet 
conformément aux dispositions du 1) ci-dessus (cf figure 5), sauf accord formel de la collectivité locale 
maître d'ouvrage de l'éclairage public pour y renoncer définitivement. 
L’Opérateur fera son affaire de la reconstruction de son réseau et s’engage à libérer la zone éclairage public 
dans les 3 mois qui suivent la notification de l’intention d’utilisation de celle-ci. A défaut, l’AODE ou le 
Distributeur pourront déposer le réseau de communications électroniques pour libérer cette zone sans que 
l’Opérateur puisse prétendre à indemnité de leur part. L’AODE ou le Distributeur informeront l’Opérateur 
par courrier de la dépose du réseau de communications électroniques. 
Dans le cas d’usage de la zone réservée à l’éclairage public, afin de garantir les distances minimales 
réglementaires fixées par l’Arrêté interministériel du 17 mai 2001 (article 52), le matériel d’armement des 
réseaux de télécommunication est fixé lors de son installation sur le support de telle manière que la distance 
minimale, au droit du support, entre les réseaux d’énergie et de communications électroniques, soit d’au 
moins : 

1 mètre en cas de réseau d’énergie en conducteurs nus ;  

- 0,50 mètre en cas de câbles d’énergie isolés torsadés. 

 
Figure 7 - Utilisation de la zone éclairage public 

4.2.2.2 Distances entre les réseaux sur supports HTA 

Les dispositions constructives des réseaux de communications électroniques en fibre optique doivent 
respecter les règles techniques définies ci-dessous. 
Le réseau de communications électroniques implanté sur le réseau HTA est constitué d’un câble en fibre 
optique unique (mono câble), ou éventuellement de deux câbles, selon les conditions fixées par l’article 
4.1.2 ci-dessus. 
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En particulier, les dispositions suivantes, concernant le réseau de communications électroniques en fibre 
optique installé sur des supports HTA, en conducteurs nus ou isolés, sont retenues : 

- La distance minimale entre la fibre optique et le conducteur HTA le plus proche est de 1 mètre. 
- Dans le cas exceptionnel où deux réseaux de communications électroniques sont installés, la distance 

entre les câbles est de 0,20 m. 
- Chaque fois que l’effort disponible sur un poteau est dépassé, le poteau est remplacé ou l’accrochage 

du câble FO est équipé d’un dispositif fusible, déterminé par le calcul, adapté à ce niveau d’effort. 

Nota : les techniques COE (câble optique enroulé) et OPPC (Optical Phase Conductor) ne sont pas 
applicables de manière générale et doivent faire l'objet d'une étude de faisabilité au cas par cas donnant 
lieu à un retour d'expérience. 

4.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Sur un même appui les règles suivantes doivent être respectées : 
Cas général : 

- un appui commun accepte un maximum de trois nappes de réseau de communications 
électroniques (trois pour la BT et deux pour la HTA)". 

- Les nappes sont toujours superposées en utilisant des armements distants d’au moins 0,20 m. 

- lors du premier équipement d’un poteau BT par un réseau communications électroniques, ce 
réseau étant en cuivre, l’Opérateur doit positionner sa nappe de façon à ménager un espace 
disponible, au dessus, pour l’installation éventuelle ultérieure d’un réseau optique. 

- Les croisements de nappes de réseau de communications électroniques en pleine portée sont 
strictement interdits. 

- La pose d’un armement supplémentaire est exceptionnellement admise pour réaliser ce type 
d’opération de croisement au niveau d’un appui. 

- Les câbles de branchement de réseau de communications électroniques issus d’un appui sont 
obligatoirement fixés à l’extrémité du matériel d’armement côté constructions à raccorder. 

Les fixations à demeure de câbles de réseau de communications électroniques en cuivre ou en fibre optique, 
lovés en boucle ou en « huit » , ne sont pas admises. 
Cas particulier H61 : 

- L’utilisation de supports comportant un transformateur sur poteau (H61) est interdite. 
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Cas particulier IAT : 
- L’utilisation de supports comportant un Interrupteur Aérien Télécommandé (IAT) est 

interdite. 

Cas particulier IACM : 
- L’utilisation de support comportant un Interrupteur Aérien à Commande Manuelle (IACM) 

peut être autorisée en passage. L’accrochage du câble optique est interdit sur la face recevant 
la commande de l’appareil ainsi que sur la face du support la plus proche du chemin 
permettant un accès nacelle. 

- L’utilisation de ce type de support en remontée aéro souterraine est interdite 

Cas particulier Remontée Aéro souterraine du réseau électrique sur support HTA : 
- L’utilisation de support comportant une remontée aéro souterraine peut être autorisée en 

passage. La distance à respecter est de 1m sous la première pièce nue sous tension rencontrée 
(souvent l’extrémité de remontée aéro souterraine du câble HTA). L’accrochage du câble 
optique est interdit sur la face recevant la remontée aéro souterraine ainsi que sur la face du 
support la plus proche du chemin permettant un accès nacelle.  

Cas particulier double Remontée Aéro souterraine du réseau électrique sur support HTA : 
- L’utilisation de supports comportant une double remontée aéro souterraine est interdite. 

Tout accrochage (panneau de signalisation, autre réseau, etc.) est proscrit sauf accord exceptionnel délivré à 
titre précaire et révocable, par l’AODE et le Distributeur en vertu du Code de l’énergie. 

4.4 ACCESSIBILITE AUX RESEAUX 

4.4.1 Accessibilité échelle 

Pour permettre l’utilisation des échelles par les intervenants, l’écart horizontal séparant la ou les nappes des 
réseaux de communications électroniques de l’appui, lorsque celui-ci n’est pas un appui d’arrêt pour les 
câbles de réseau de communications électroniques, est d’au moins 0,20 mètre pour les supports BT et 0,10 
mètre pour les supports HTA. 
La zone d’accès échelle ne doit en aucun cas être occupée par des dispositifs, ou traversée par des câbles de 
réseau de communications électroniques, y compris les câbles de branchement. 

 
Figure 8 - Zone d’accès échelle sur Réseau BT et mixte 
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Figure 9 – Zone d’accès échelle sur Réseau HTA 

4.4.2 Accessibilité nacelle 

Pour permettre l’utilisation des nacelles côté route, les câbles de réseau et de branchement de réseau de 
communications électroniques qui dérivent de l’armement ne doivent pas entraver l’accès au(x) réseau(x) 
d’énergie. 
Cette zone d’accès nacelle positionnée côté route peut se situer indifféremment à droite ou à gauche de 
l’appui.  
Elle est disposée comme suit : 

- un côté est parallèle à la bordure de la route ; 

- le centre s’appuie sur l’extrémité de l’armement ; 

- l’angle au sommet est de 45° ; 

- le rayon est de 5 mètres. 

Note sur le cas particulier du voisinage d’supports : En cas d’implantation d’supports propres à l’un des 
opérateurs au voisinage d’un appui existant du réseau d’énergie, bien que ne s’agissant pas d’appui 
commun, la position de ce nouvel appui doit être prévue de manière à respecter les distances et zones 
imposées ci-dessous. 
 

ZONES D’ACCES NACELLE 

 
Figure 9 - Zone d’accès nacelle 

≥ 1,60m 

0 10 m 
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4.5 RACCORDEMENTS AERO-SOUTERRAINS 

4.5.1 Emergence 

4.5.1.1 - Généralités 

 A leur sortie du sol, les câbles du réseau de communications électroniques sont placés dans des fourreaux 
tubulaires distincts jusqu’à 0,20 m de hauteur. 
Ces émergences sont constituées pour chacun des opérateurs : 

- soit par un ou deux tubes plastiques isolants de diamètre extérieur inférieur ou égal à 45 mm, 
posés jointivement au contact de l’appui,  

- soit par un tube plastique isolant de diamètre extérieur inférieur ou égal à 65 mm. 

4.5.1.2 - Supports existants 

Après accord local du Distributeur, l’Opérateur de réseau de communications électroniques réalise une 
saignée (de largeur inférieure à 70 mm) dans le massif en béton, s’il existe, pour la mise en place des 
fourreaux d’adduction.  
L’emploi du marteau-piqueur est interdit. Après mise en place des fourreaux, la saignée est rebouchée au 
mortier de ciment et la chape, lorsqu’elle existe, est refaite en totalité. 

4.5.1.3 - Supports projetés 

Lors de la consultation à l’initiative de l’AODE ou du Distributeur, chaque opérateur de réseau de 
communications électroniques indique, parmi les supports proposés pour être utilisés en commun, ceux qui 
doivent recevoir un raccordement aéro-souterrain. La position et la profondeur des fourreaux sont précisées 
par les demandeurs. 
 
Ces fourreaux sont fournis et mis en place par l’AODE ou le Distributeur. La facturation détaillée de cette 
fourniture et sa mise en œuvre est effectuée avec celle correspondant à l’utilisation de l’appui. 

4.5.2 Liaisons aéro-souterraines 

4.5.2.1 - Sur supports en béton  

Chaque liaison aéro-souterraine de réseau de communications électroniques est réalisée, sauf impossibilité 
majeure, sur la face de l’appui réservée à l’armement. Elle est positionnée sur une des parties latérales 
bordant les alvéoles, lorsqu’elles existent, conformément à la figure ci-après. 

 
 

Figure 10 - Liaison aéro-souterraine sur poteau béton 
 
Pour des raisons esthétiques, les gaines de protection doivent avoir une longueur égale au-dessus du sol et 
des couleurs harmonisées entre elles. 
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4.5.2.2 - Sur supports en bois 

 Les liaisons aéro-souterraines du réseau électrique sont, sauf impossibilité majeure, diamétralement 
opposées aux armements de réseau de communications électroniques (voir figure ci-dessous). 

 
 

Figure 11 - Liaison aéro-souterraine sur poteau bois 
 
On limite à deux le nombre maximal de gaines de protection par appui : 

- une gaine de protection pour les câbles d’énergie, 

- une gaine de protection pour les câbles de réseau de communications électroniques. 

Si une gaine supplémentaire s’avère nécessaire, elle fait l’objet d’un accord avec le Distributeur. 
En cas de réalisation de liaisons aéro-souterraines, les gaines de protection sont positionnées côte à côte et 
séparées d’une distance (d'environ 1,5 centimètre) telle qu’elle permette le cerclage individuel de chacune 
d’elles. 
Pour des raisons esthétiques, les gaines de protection ont une longueur égale au-dessus du sol et des couleurs 
harmonisées entre elles. 

4.6 MISE A LA TERRE 

Des dispositions doivent être prises pour garantir la sécurité : 
- des tiers ; 

- des personnes intervenant sur les différents réseaux ; 

- des matériels installés sur les différents réseaux. 

Un danger peut résulter : 
- d’un contact simultané entre deux masses portées à des potentiels différents ; cela peut se 

produire sur une installation où l’équipotentialité des masses n’est pas réalisée ; 

- d’un contact simultané entre une masse portée à un potentiel et la terre ; 

- d’un contact simultané entre un élément conducteur mis accidentellement sous tension et le 
sol ; 

- d’un contact simultané entre un élément conducteur et une masse ; 

Les câbles de descente de terre sont positionnés dans les parties latérales bordant les alvéoles ou dans les 
angles. 
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4.7 POSITIONNEMENT DES RESEAUX ET DES EQUIPEMENTS SUR UN SUPPORT BT. 

Cas de la présence de l’éclairage public 

 
Figure 12 - Zone d’installation des réseaux et des équipements, avec EP 
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Cas de la réservation pour l’éclairage public 

 
Figure 13 - Zone d’installation des réseaux et des équipements, avec réservation EP 

 
 

1,20 m 
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4.8 POSITIONNEMENT DES RESEAUX ET DES EQUIPEMENTS SUR UN SUPPORT HTA 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  Réseau HTA nu         Réseau HTA 
isolé 
Positionnement des armements, coffrets et accessoires 
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5 CONDITIONS D'INTERVENTION SUR LES SUPPORTS COMMUNS 

Les supports communs sont avant tout des supports de distribution d’énergie électrique sur lesquels les 
travaux doivent être exécutés selon les règles des « ouvrages » de la publication UTE C 18-510. 

5.1 GENERALITES 

Chaque chef d’entreprise ou exploitant est responsable : 
- de la sécurité de ses agents, 

- des conséquences éventuelles engendrées lors des travaux par son personnel vis-à-vis des 
tiers et des autres réseaux déjà en place sur les supports communs ou à proximité.  

Les consignes décrites dans cet article 5 doivent être respectées lors de tout travail ou toute intervention sur 
supports communs et font partie intégrante de la convention signée entre l’exploitant du réseau de 
distribution d’énergie électrique et chacun des exploitants de réseau de communications électroniques. 

5.2 REALISATION DES TRAVAUX 

5.2.1 Travaux pour le compte d’un opérateur de réseau de communications électroniques 

5.2.1.1 - Déroulement du travail 

Les conditions habituelles du travail sur un réseau BT et HTA sont appliquées sous l'autorité du 
Responsable de Chantier, en tenant compte des prescriptions de la publication UTE C 18-510. 
Il est également nécessaire de veiller au respect des points suivants, dans le cadre des règles en vigueur, 
notamment de l'établissement d'un plan de prévention (cf. décret 92-158 du 20/2/1992) entre l’opérateur et 
son prestataire : 

- contrôle préliminaire de l'état du réseau de distribution d'énergie sur le lieu de l'intervention. 
Quelle que soit la nature du travail à réaliser, le personnel doit contrôler visuellement l'état du 
réseau de distribution d'énergie. En cas de défaut apparent (conducteur mal assujetti, isolateur 
cassé, etc.) le responsable du chantier doit avertir l'exploitant du réseau d'énergie électrique. 
Le travail ne pourra être repris qu’après accord du chargé d’exploitation du réseau d’énergie 
électrique ; 

- reconnaissance préalable du chantier pour noter les points nécessitant une attention 
particulière. En particulier, contrôler visuellement l'état de tous les supports et par percussion 
l'état des poteaux en bois ; 

- mise en place de la signalisation temporaire de chantier conformément aux arrêtés 
interministériels et des règlements locaux en vigueur. 

5.2.1.2 - Conditions particulières de réalisation du travail 

Il est interdit d'utiliser les étriers à griffes ou les "grimpettes" sur des supports comportant un câble d'énergie 
de raccordement aéro-souterrain ou une mise à la terre. 
Il est recommandé d’utiliser une Plateforme Elévatrice Mobile de Personnel (PEMP) à panier isolé ou une 
échelle isolante. 
Dans le cas d'utilisation d'une PEMP, on doit veiller tout particulièrement à : 

faire surveiller à partir du sol l'évolution de la PEMP par du personnel instruit de son maniement et des 
manœuvres de sauvegarde ; 
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s'assurer que la corde de service n’est jamais laissée volante ni fixée à la PEMP ou au monteur pendant 
le déroulement du travail ; 

faire surveiller le personnel, à partir du sol, dès qu'il approche la PEMP ou ses outils à une distance 
inférieure à celle prescrite par la réglementation (UTE C 18-510), en fonction du domaine de tension 
(HTA ou BT). 

5.2.1.3 - Travail sur appui commun équipé d'une prise de terre du neutre du réseau d'énergie BT 

Parmi les travaux d'ordre électrique sur un réseau de communications électroniques en cuivre ou coaxial, on 
peut citer les travaux de câblage et de raccordement des câbles de réseau de communication électroniques 
ainsi que leur dépannage. 
Il y a risque électrique dès que le réseau de communications électroniques est en service.  
En effet, ce réseau peut ramener au niveau du support un potentiel différent de celui de la terre du neutre. Il 
convient donc de contrôler le potentiel entre l’écran du câble de réseau de communications électroniques 
(lorsqu’il existe) et la terre du neutre. 
Une mesure ou détection de tension est effectuée selon les prescriptions des mesurages de l’article 11.3 de la 
publication UTE C 18-510. 
 Si cette tension : 

- est supérieure ou égale à 50 volts, le travail sera reporté et le Distributeur averti ; 

- est inférieure à 50 volts, le travail peut avoir lieu. 

Le logigramme, ci-après, visualise ces modalités. 
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Nota : Un appui commun ne peut comporter, à la fois, une prise de terre du réseau d’énergie et une prise de terre du réseau de 
communications électroniques. 

5.2.2 Conditions de travail sur réseau d’énergie comportant des supports communs pour le 
compte du Distributeur  

Il est rappelé que les câbles de réseau de communications électroniques en cuivre ou coaxial posés sur les 
supports communs sont des câbles isolés. Ils peuvent être soumis à des tensions intermittentes importantes et 
il y a lieu de les considérer, au point de vue du risque électrique, comme des câbles isolés du domaine de 
tension BT. Si l'isolant d'un câble est endommagé, les personnels qui travaillent à proximité doivent mettre 
en place avant le début du travail, un protecteur isolant provisoire pour éviter tout contact accidentel. 
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ANNEXE 6 : DESCRIPTION TECHNIQUE DES DONNEES DE CARTOGRAPHIE MISES 
A DISPOSITION 
 
 

1. Données mises à disposition de l’Opérateur et de l’AODE par le Distributeur 

Les données sont fournies au format SIG Shape (ESRI) pour une cartographie 1/25.000 de la France 
(hors Corse). Les tracés sont fournis en projection RGF 93 (ou, en toute hypothèse, selon un format 
convenu entre le Distributeur et l’Opérateur). Il est convenu d’une livraison semestrielle de l’ensemble 
des supports communs exploités par l’Opérateur. 

L’Opérateur communique donc au Distributeur l’emprise prévue du projet. 

Le Distributeur identifie cette emprise dans le SIG et réalise un export au format Shape des données: 

Les couches géographiques suivantes sont fournies : 

 Elec E Appareil de coupure aérien HTA.shp couche de points représentant la position des 
appareils de coupure aériens HTA 
 

Champ Type Description 
T_L_COMMAN Texte Télécommandé : oui, non 
SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 
ANGLE 
SYSANGLE 

Numérique Angle orientation 

 
 

 Elec E Tronçon aérien HTA ME Position.shp : couche d’arcs représentant les tronçons aériens 
HTA 
 

Champ Type Description 

D_SIGNATION Texte 

Section, matière et technologie du 
câble  
Exemples :                   
- 150 AL S6: câble, de section 150, 

en aluminium, technologie : S6 - 
Synthétique HN-33 S26 

- 240 AL SO: câble, de section 240, 
en aluminium, technologie : SO - 
Isolation Synthé. UTE C 33-223 
Câble 2000 

SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 
 
 
 

 Elec E Tronçon aérien BT ME Position.shp : couche d’arcs représentant les tronçons aériens 
BT  
 

Champ Type Description 
Type_de_ligne Texte Deux valeurs : « Torsadé » ou « nu » 

D_SIGNATION Texte 
Section, matière et technologie du 
câble  
Exemples :                   
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- T 70 AL : Torsadé, de section 70, 
en aluminium 

- 3 x 75 CU + 48 CU: « fil nu », 3 
conducteurs de phase de section 
75, en cuivre + 1 conducteur de 
neutre de section 48, en cuivre  

SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 
 
 

2. Données mises à disposition du Distributeur et de l’AODE par l’Opérateur 

Les données sont fournies au format SIG Shape (ESRI) pour une cartographie 1/25.000 de la France 
(hors Corse). Les tracés sont fournis en projection RGF 93 (ou, en toute hypothèse, selon un format 
convenu entre le Distributeur et l’Opérateur). Il est convenu d’une livraison semestrielle de l’ensemble 
des supports communs exploités par l’Opérateur. 

La couche géographique suivante est disponible : 

 Une couche de points contenant la localisation des supports communs  
 

Champ Type Description 
Propriétaire Texte Nom du propriétaire 

Exploitant Texte Nom de l’exploitant de la 
Fibre optique posée en 
support commun 

Système de projection Texte Nom du système de 
projection (RGF 93, Lambert 
II, WGS84, etc.) 

Localisation Numérique Coordonnées 
Type de support Texte Bois, béton... 
Type de câble Texte Cuivre, Fibre optique... 
Caractéristiques du câble Texte et Numérique Libellé, type, diamètre 

Date d’installation Date Date d’installation sur le 
support commun 

Hauteur Numérique Hauteur du support 
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ANNEXE 7 - DEMANDE D’UTILISATION DES SUPPORTS 
 
 
 
Opérateur (nom et adresse) :  ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier (Réf Opérateur) :  ……………………………………………………………. 
Plan(s) (nom des fichiers) :  …………………………………………………………… 
 
- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître : 

 le tracé du réseau sur supports communs ; 

 l’emplacement des supports demandés, chaque support étant numéroté ; 

 le nombre et la nature des câbles ; 

 les longueurs des portées (y compris le cas échéant les portées amont et aval respectivement 
du premier et du dernier support); 

 la localisation et le positionnement sur le support des coffrets et accessoires ; 

 la position des prises de terre existantes et celles à créer (dans le cas de câbles télécom 
comportant un conducteur métallique) ; 

- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ; 
 
- la photo des supports demandés 
 
Nota : L'Opérateur envoie cette demande d'utilisation des supports au Distributeur accompagnée du 
dossier de calculs mécaniques de vérification d'aptitude (Fichiers données et résultats). 
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ANNEXE 8 : ATTESTATION D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX DE RESEAU DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES SUR SUPPORTS COMMUNS 
 
 
Opérateur :  ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier :  ……………………………………………………………. 
Plan(s) :  ……………………………………………………………. 
 
L’Opérateur certifie que les travaux lui incombant sont réalisés conformément : 

 au projet présenté et accepté par l’AODE et le Distributeur, 

 aux textes réglementaires, 

 aux dispositions conventionnelles du présent guide, 

 aux règles de l’art. 
 
L’Opérateur précise que les travaux sont : 

 complètement achevés 

 partiellement exécutés (Joindre le descriptif précis des travaux restant à réaliser) 
 
L’Opérateur remet un plan de récolement mentionnant au minimum : 

 nature et caractéristiques des câbles, 

 tension de pose, 

 valeur des prises de terre pour les câbles télécom comportant un conducteur métallique 
(éventuellement valeur du couplage avec une proximité de terre HTA ou HTB), 

 date de mise à jour, 

 position des branchements. 
 
Schéma ci-dessous ou plan joint si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
Responsable de l’Opérateur         
   
 
Nom : ........................................     
 
Société : ....................................     
Signature : .................................    
 
(1) cocher la mention utile 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE COLLABORATION 2017-2019 
 

Profil de vulnérabilité, proposition d’actions et suivi de la qualité bactériologique  
de l’eau du plan d’eau de Bois Joalland 

 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Centre de Recherches d’Etudes Biologiques et Sociales (CREBS) 
 
Association à but non lucratif loi 1901 
Dont le siège est situé : 1, rue Anatole Le Bras 35 700 RENNES  
Tel 02 99 28 41 22 
Mail c.r.e.b.s@wanadoo.fr 
N° SIRET : 305 937 591 00033 
 
Représentée par son Président, Jacques LUCAS 
 
Agissant pour le compte de Luc BRIENT, ingénieur d’études 
 
 
 D’une part 
ET 
 
La Ville de Saint-Nazaire 
 
Dont le siège est situé : Place François Blancho, CS 40416, 44606 Saint-Nazaire. 
 
Représentée par Monsieur le Maire ou son représentant 
 
 
 D’autre part 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
Le CREBS  a été choisi comme partenaire scientifique pour réaliser une étude sur le : 
« profil de vulnérabilité, proposition d’actions et suivi de la qualité bactériologique de 
l’eau du plan d’eau de Bois Joalland». 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 



 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement par la Ville de 
Saint-Nazaire, des travaux réalisés par le CREBS dans le cadre du projet de recherche 
Etang du Bois Joalland (annexe 1). 
 
 
ARTICLE 2 – Responsabilité scientifique 
 
Monsieur Luc BRIENT est le responsable scientifique de l’étude pour le CREBS. 
 
Son correspondant à la Ville de Saint-Nazaire est Katia BESSONNET, inspectrice de 
salubrité au service Domaine Public. 
 
 
ARTICLE 3 – Modalités de la collaboration et du financement 
 
En contrepartie des engagements pris par le CREBS dans le cadre du présent projet, la Ville 
de Saint-Nazaire s’engage à verser au CREBS une contribution de 17 000 € hors taxe soit 
20 400  € TTC, sur présentation de factures. 
 
Les versements seront effectués sur le compte suivant : 
Code Banque : 30004 
Code Guichet : 02483 
N° de compte : 00010005314 
Clé RIB : 86 
Domiciliation : BNP PARIBAS Ouest Entreprises Parc Edonia 35760 Saint Grégoire 
A l’ordre du CREBS 
 
Les modalités des versements sont les suivantes : 
 

• 50 % (soit 10 200 €) à la signature de la convention 
• 50 % (soit 10 200 €) à la remise du rapport final. 

 
 
ARTICLE 4 – Durée de validité de la Convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans, à compter de la date de la 
notification. 
 
 
ARTICLE 5 – Utilisation et exploitation des résultats 
 
L’étude « Profil de vulnérabilité, proposition d’actions et suivi de la qualité bactériologique de 
l’eau du plan d’eau de Bois Joalland » est la co-propriété de la  Ville de Saint-Nazaire et du 
CREBS. Elle peut faire l’objet de publications scientifiques de la part du responsable 
scientifique de l’étude (Luc BRIENT) en association et en accord avec la Ville de  
Saint-Nazaire. 



 
ARTICLE 6 : Litiges 
 
En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution du présent contrat, les Parties 
s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera soumis au Tribunal Administratif de Nantes. 
 
 
ARTICLE 7 – Résiliation 
 
Il pourra être mis fin au contrat à tout moment sur la demande de l’une ou l’autre des parties 
contractantes moyennant un préavis d’un mois notifié par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
La liquidation des sommes dues interviendra à réception du rapport scientifique par la Ville 
de Saint Nazaire. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 
 
A Rennes, le 
 
 

 
Pour le Maire Le Président du CREBS,  
L’adjoint délégué Jacques LUCAS 
Christophe COTTA 
 

 
 
 
 
 
 Le Responsable Scientifique 
 Luc BRIENT 



 
ANNEXE 1 A LA CONVENTION DE COLLABORATION 

 
 

Profil de vulnérabilité, proposition d’actions et suivi de la qualité bactériologique  

de l’eau du plan d’eau de Bois Joalland. 

 
Convention de recherche concernant la qualité des eaux de l’étang de Bois Joalland (44) 
 
 
Responsable scientifique : Luc Brient, ingénieur d’études 
 Email : luc.brient@univ-rennes1.fr  

La présence des cyanobactéries dans la plupart des plans d’eau amènent les 
gestionnaires à prendre des mesures curatives ou/et préventives. Ces différentes techniques 
employées sont généralement fonctions de l’usage de l’eau, production d’eau potable, 
baignades, activités nautiques ou conservation du patrimoine naturel et de l’habitat. Elles ont 
pour objectif de lutter contre les fortes biomasses qui se développent à certains moments de 
l’année auxquelles s’ajoute le problème de toxicité que ces micro-algues génèrent. Ces 
méthodes qu’elles soient chimiques, physiques ou biologiques sont récurrentes et ne 
résolvent pas le problème de leurs présences massives. Des expériences dites curatives 
dans des plans d’eau montrent un intérêt à la mise en place d’actions écologiquement douce 
comme la mise partielle en assec, la réglementation de certains usages comme la pêche 
avec amorçage, la gestion piscicole, l’introduction de macrophytes ont permis de retrouver 
une qualité d‘eau non impactées par le développement des cyanobactéries.  

Cette convention intègre les quatre axes de réflexion globale demandés par St 
Nazaire, tels qu’ils sont définis dans les éléments de cadrage. L’innovation de ce projet sera 
la surveillance du développement des cyanobactéries par une cartographie aérienne afin de 
permettre de numériser le développement des cyanobactéries non pas au seul point de 
l’analyse classique mais sur l’ensemble du point d’eau. Information qui sera complétée  
d’une somme de points de mesures de la phycocyanine (pigment spécifique aux 
cyanobactéries) par des sondes spécifiques.  

 
 
Le protocole d’auto surveillance est défini comme suit : 
  

Profil vertical en 1 point central de l'étang  

Dénombrement et identification du phytoplancton sur le premier mètre de la colonne d'eau 

Profil de sonde phycocyanine et chlorophylle  sur l'ensemble de la colonne d'eau. Si signal 
supérieur à 15 µg/l de phycocyanine : analyse des cyanotoxines (microcystines et plus en 
fonction des espèces présentes ou en cas de mortalité suspecte d'animaux).  

Période : De mai à septembre inclus voire octobre  avec un arrêt du suivi jusqu'au seuil 
recommandable du nombre de cyanobactéries pour les activités nautiques  c'est à dire en 
dessous des  100 000 cel/ml et absence d'efflorescence. 

Analyse des E coli et entérocoques sur le premier mètre de la colonne d'eau 

Cadence :  tous les  15 jours 

Profil horizontal  de la base nautique au point central de l'étang à – 0,50 m avec les 
paramètres des sondes phycocyanine et chlorophylle. 



Eléments de cadrage pour  une étude 

sur la qualité de l’eau de l’Etang du Bois-Joalland 
 
 
Objet : Profil de vulnérabilité, proposition d’actions et suivi de la qualité 
bactériologique de l’eau  

 
 

1. Eléments contextuels du plan d’eau  
 

– Créé en 1917 pour alimenter la Ville en eau potable 
– Communique avec les bassins de Guindreff et du Parc Paysager  
– Gestion municipale : 

• Services de la Direction des Sports et du nautisme :  
– Activités sportives et de loisirs + Manifestations   
– Infrastructures et zones d’évolution et de pêche 

• Service du Domaine Public : suivi sanitaire  
• Service Entretien Bâtiment pour les stations d’épuration des bases 

nautiques 
• Service des espaces verts pour les arbres et les berges 

 
– Les acteurs du plan d’eau en présence  

 
Ce plan d’eau est interdit à la baignade. Il est ouvert aux activités nautiques et de pêche 
mais uniquement aux seuls adhérents des associations sportives conventionnées avec la 
Ville. De fait le développement des sports nautiques repose à Saint-Nazaire sur des 
dynamiques associatives associées à la volonté de la collectivité de promouvoir ce type 
d’activité pour les écoles élémentaires et les jeunes via une Ecole Municipale des sports et 
des stages pendant les petites vacances scolaires et la saison estivale.  
 

Utilisateurs Adhérents annuels 
Ville de Saint Nazaire 1341 (690 élèves1, 651 stagiaires2) 
SNOS Aviron 130 
SNOS Kayak 134 
SNOS Voile 144 
Gaule nazairienne  1753 

Fréquentation annuelle estimée du plan d’eau  

4000  
 

1- La pratique scolaire des écoles élémentaires (CM1 / CM2)  
2- L’Ecole Municipale des sports et les stages sportifs de vacances scolaires  

 
 

2. Une contrainte forte pour les activités : le développement des cyanobactéries 

Depuis trois ans, la Ville de Saint-Nazaire observe une prolifération inhabituelle de cette 
algue qui fragilise la pérennité des activités nautiques et de pêche et mets en cause la 
sécurité sanitaire des usagers 
Un suivi régulier de la qualité bactériologique de l’eau est engagé mais il nous faut aller plus 
loin dans l’étude de ce milieu pour comprendre les causes de cette recrudescence. Afin de 
mettre en place des actions correctives et préventives qui permettront à la Ville de 
Saint-Nazaire de pérenniser les usages mais également la biodiversité de l’étang. 
 



 
Ainsi nous sollicitons votre Université pour nous accompagner dans une démarche et 
réflexion globale autour de quatre axes : 
 

A. La réalisation d’un profil de vulnérabilité de l’étang, 
B. Des préconisations pour limiter la prolifération voir d’éradiquer les cyanobactéries, 
C. Des recommandations dans le cadre du suivi de la qualité bactériologique de 

l’eau, 
D. Une information conjointe avec  les services de la Ville de Saint-Nazaire auprès 

des usagers et associations sur les risques sanitaires et les mesures coercitives 
qui seront prescrites. 

 
 



 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE CONTENEURS ENTERRES 
POUR LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE DES DECHETS MENAGERS 

 
Habitat vertical dense Silène déjà construit– quartier Kerlédé– Programme 2017 

 
 

 
Entre :  
 
La Communauté d’agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire – 4 avenue du Cdt L’Herminier – 
44605 St Nazaire CEDEX, représentée par son Président, Monsieur David SAMZUN, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Communautaire du ……………….ci-après dénommée « la CARENE »,  
 
 
La Ville de Saint-Nazaire, représentée par le Maire ou son représentant, agissant en vertu de la délibération  
du 05 mai 2017, ci-après dénommée « la Ville », 
 
 
Le maître d’ouvrage de l’opération SILÈNE, représenté par M. Roger DECOBERT, agissant en qualité de 
Directeur général de l’établissement, ci-après dénommé « Silène » ou  « le gestionnaire/bailleur Silène », 
 
 
 

Préambule : 
 
Dans le cadre du développement de la collecte enterrée sur l’habitat vertical dense du patrimoine déjà construit 
Silène, la ville de Saint-Nazaire et la CARENE se sont concertés pour permettre à ce secteur de bénéficier de la 
mise en place de conteneurs enterrés destinés à la collecte des déchets ménagers. 
 
Ces travaux ont pour objectif d’améliorer l’image des quartiers et l’aménagement de l’espace public, de mettre en 
place la collecte sélective, de mieux répondre aux nouvelles normes d’urbanisme et à la densité de l’habitat sur 
ces secteurs.  
 
Compte tenu des incidences de ce choix de collecte sur les gestionnaires et sur les modalités de stockage des 
déchets à l’intérieur des immeubles, il convient de définir les conditions de mise en place de ce type de collecte 
et de définir les rôles de chacun, conformément à la délibération cadre du 31 mars 2015. 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 



 
 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET ET ETENDUE 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, juridiques et financières de la mise en 
place du dispositif de collecte enterrée.  
 
Elle est applicable aux immeubles de SILÈNE. 
 
Elle fixe les points suivants : 
 
• Définition des modalités de fonctionnement du système de collecte par apport volontaire enterré ; 
• Propriété et financement des conteneurs d’apport volontaire enterrés ; 
• Modalités de desserte de la zone : plan d’implantation des points d’apport volontaire enterrés ; 
• Réalisation des fosses destinées à l’accueil des conteneurs enterrés ; 
• Fourniture des conteneurs enterrés ; 
• Mise en place des conteneurs enterrés ; 
• Collecte et entretien des points d’apport volontaire enterrés ; 
• Propreté des points d’apport volontaire enterrés ; 
 
 
ARTICLE 2 – FINANCEMENT, PROPRIETE 
 
 

2.1 – Financement de la mise en place des colonnes enterrées 
 

Le coût global des colonnes enterrées est estimé à 300 000 € TTC (30 colonnes, 13 emplacements) : 
 

- Silène prendra en charge la partie Génie Civil y compris dévoiement de réseaux éventuels et 
aménagements superficiels et périphériques. 

 
- La CARENE prendra en charge la fourniture et le dépôt sur le site, en fond de fouille, des colonnes 

enterrées. 
 
2-2 - Maîtrise d'ouvrage 
 

La maîtrise d’ouvrage de l'opération d’aménagement est assurée en totalité par Silène, qui associe dans le cadre 
d’un groupe technique la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire. 
Selon la configuration des lieux, les conditions d’accès et la circulation aux abords des colonnes enterrées, la 
CARENE pourra exiger la mise en place de protections de ces colonnes par des équipements urbains. 
 
Silène assurera tous les travaux d’aménagement et de mise en place des conteneurs ainsi que les potelets (ou 
autres mobiliers) de protection si nécessaire. 
 
La CARENE assurera pour sa part la fourniture et le dépôt en fond de fouille des colonnes enterrées. 
 
2-3 – Propriété/Responsabilité 
  

Lors de la pose des cuvelages béton en fond de fouille, Silène réceptionnera partiellement ces équipements en 
présence de la CARENE.  
Il reviendra à Silène, maître d’ouvrage de cette opération, d’assurer la protection des colonnes et ce jusqu’à leur 
mise en service, conformément au planning établi en concertation avec la CARENE. La réception définitive des 
conteneurs enterrés sera prononcée par la CARENE après réalisation des essais préalables de fonctionnement. 
Cette réception interviendra selon les modalités définies à l’article 6 ci-après, et ne saurait en tout état de cause 
intervenir avant les opérations de réception conduites par Silène.  
  



Dans l’hypothèse où les espaces environnants les conteneurs (aménagements superficiels et périphériques) 
viendraient à être endommagés, le gestionnaire, Silène, en assurera les réparations.  
 
Pour ce qui est des potelets ou autres mobiliers de protection, les dégradations survenues après réception 
définitive des conteneurs seront prises en charge par la Ville de Saint-Nazaire. 
 
Toutes dégradations effectuées (goulotte, plate-forme…) sur les conteneurs, après réception définitive des 
conteneurs enterrés et essais préalables réalisés par la CARENE,  seront prises en charge par la CARENE. 
 
 
ARTICLE 3 – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Dans le cas d’une mise en place des conteneurs enterrés sur le domaine public, par la signature des présentes, 
la Ville de Saint-Nazaire accorde une autorisation d’occupation de son domaine public à la CARENE, 
correspondant à l’emprise des conteneurs enterrés positionnés sur le domaine public communal objet de la 
présente convention. 
 
Cette autorisation n’est valable que pour cette emprise, et à cette seule fin. L’emprise correspond à une surface 
de 2 mètres x 2 mètres par conteneur. 
 
En cas de retrait des colonnes et/ou des conteneurs enterrés, la présente autorisation d’occupation du domaine 
public prendra automatiquement fin. 
 
 
ARTICLE 4 – DEFINITION DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE COLLECTE PAR 
APPORT VOLONTAIRE ENTERRE  
 
Pour l’ensemble des usagers du secteur concerné, à l’exception des producteurs non ménagers, la collecte des 
déchets ménagers est assurée en apport volontaire enterré pour les flux suivants : 
• ordures ménagères ; 
• collecte sélective multi matériaux ; 
• verre ménager. 
 
Les conteneurs d’apport volontaire destinés à accueillir ces déchets seront mis en place à l’endroit le plus 
pertinent, après validation par la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire. 
 
Les signataires de la présente convention auront un devoir de vigilance vis-à-vis du bon usage des points 
d’apport volontaire mis à la disposition des habitants. Toutes les dispositions devront être prises pour rappeler 
l’interdiction de dépôts sauvages à côté des conteneurs. 
 
Pour les déchets encombrants, le mode de collecte à privilégier est l’apport en déchetterie par les locataires. 
Parallèlement la CARENE organise un ramassage en porte à porte dans des conditions prédéfinies en fonction 
des secteurs. Pour permettre un état de propreté maximum, le bailleur doit : 

- assurer la diffusion de l’information aux nouveaux locataires et l’affichage dans les halls d’immeubles 
des conditions et jours de collecte des encombrants à respecter ; 

- prévoir un local ou un espace de stockage tampon des encombrants à l’usage des locataires afin 
d’éviter les dépôts sur le domaine public en dehors des jours de collecte. Ce local permettra également 
d’accueillir les objets encombrants ramassés par SILÈNE dans le cadre de l’entretien réalisé au 
quotidien, évitant ainsi les dépôts sauvages autour des points d’apport volontaire. L’entretien de ce local 
est à la charge du bailleur. Les voies de circulation devront permettre d’y accéder avec une benne de 
collecte CARENE ou d’un autre opérateur ; 

- prévoir et/ou définir un espace précis de dépôt des encombrants par les usagers au bon jour de collecte 
de façon à dissocier complètement l’espace dédié aux conteneurs enterrés de l’espace dédié aux 
encombrants. 

 
 
  



ARTICLE 5 – MODALITES DE DESSERTE DE LA ZONE  
 
Silène établira un plan projet précisant la localisation des points d’apport volontaire. 
Ce plan est établi en concertation avec les représentants des trois parties en tenant compte des points suivants : 
 
• fréquence de collecte et ratio de production de déchets établis par la CARENE, afin de déterminer le nombre 

de colonnes enterrées ; 
• densité d’habitat ; 
• contraintes de circulation des véhicules de collecte, respect de la recommandation de la Caisse Nationale 

d’Assurance Maladie R437 et du règlement de collecte de la CARENE ; 
• présence de réseaux, possibilité de réaliser des fosses (dimension 2 m x 2 m, profondeur 3 m) ; 
• contraintes d’aménagement de l’espace public, plan de plantation,… 
• lieux de passage usuels des locataires 
• distance entre le pas de porte des logements et les colonnes enterrées 
 
Ce plan de localisation doit être validé par la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire avant le commencement des 
travaux. 
 
La liste des emplacements retenus est jointe en annexe à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 6 – FOURNITURE DES CONTENEURS ENTERRÉS 
 
La fourniture et la livraison en fond de fouille des conteneurs sont réalisées dans les conditions prévues à 
l’article 2 de la présente convention. 
 
Cette fourniture comprend : 
 

 un cuvelage béton monobloc étanche de 6 tonnes environ. Pour permettre des travaux de génie civil 
simplifiés et une inversion aisée des conteneurs, les cuvelages béton sont tous identiques quel que soit 
le matériau collecté et le volume du conteneur. Ces cuvelages auront un volume aux alentours de 10 m3 
avec les dimensions indicatives suivantes : 2000 x 2000 x 2600. Les processus de fabrication 
permettent de garantir des dimensions à +/- 6 mm ; 

 une plate-forme de sécurité installée provisoirement avant la mise en place de la partie mobile ; 
 un conteneur mobile en acier galvanisé. Ils peuvent avoir une contenance jusqu’à 5 m3 pour les ordures 

ménagères, 5 m3 pour les recyclables et 3 m3 pour le verre ; 
 une plate-forme piétonnière arasante qui recouvre complètement la cuve béton ; cette plate-forme est 

fabriquée en aluminium; 
 une plate-forme de sécurité qui remonte par système de contrepoids le temps de la collecte du 

conteneur ; 
 une goulotte d’alimentation permettant le dépôt des déchets. 
 des plaques de drainage pour la gestion des eaux de ruissellement lorsque c’est nécessaire 

 
 
ARTICLE 7 – REALISATION DES TRAVAUX DESTINES A L’ACCUEIL DES CONTENEURS ENTERRES 
 
Silène est maître d’ouvrage pour les travaux de terrassement, de mise en place des cuvelages béton et de tous 
les travaux de VRD nécessaires à l’accès des conteneurs. 
En amont des travaux de terrassement, les prestations suivantes seront à réaliser par le maître d’ouvrage : 
 étude de sol au droit des fouilles à créer pour détermination de la constitution des sols ; 
 recherche de la présence de réseaux auprès des concessionnaires et des modalités de dévoiement le 

cas échéant. 
 
  



Les travaux de génie civil à prévoir pour l’implantation des conteneurs enterrés sont : 
• la réalisation d’une fosse avec coffrage à déterminer (bois, métal…) permettant d’accueillir la cuve béton et 

le remblai drainant en périphérie ; 
• éventuellement le dévoiement des réseaux ; 
• la pose d’un lit de grave et de sable d’environ 20 cm compacté en fond de fosse ou bien d’un lit béton pour 

permettre la pose de la cuve béton dans des conditions de planéité, d’horizontalité et de verticalité afin de 
compenser les imperfections de fabrication ; 

• la réception des cuvelages béton qui sont livrés par le fournisseur des colonnes directement sur le site et qui 
sont déposées par ce dernier en fond de fouille au moment de la livraison ; 

• le remblayage de la fosse avec massif drainant permettant l’évacuation des eaux de pluie périphériques ou 
provenant de la plate-forme ; 

• la gestion de la bonne évacuation des eaux de pluie depuis le cadre métallique entourant la cuve béton par 
la pose de plaques de drainage fournies par la CARENE ; 

• la pose des éléments de finition (bordures, mobilier urbain éventuel, revêtement personnalisé de la plate-
forme le cas échéant, dispositif anti-stationnement…) et la réalisation du revêtement de sol ; 

• la pose de plots de sécurités/protections dans le but de protéger les colonnes et d’éviter le stationnement 
• un marquage au sol d’interdiction de stationner au droit des colonnes ;  
 
Ces travaux sont à la charge et sous la responsabilité du maître d’ouvrage. En conséquence, il est responsable 
de tous les dommages corporels, matériels et/ou immatériels qui pourraient être causés pendant la durée du 
chantier. 
 
Ces travaux feront l’objet d’une vérification de conformité, pour avis, par la CARENE quand ces ouvrages seront 
positionnés. 
Lors de la réception du chantier par la maîtrise d’ouvrage, celle-ci associera la direction Gestion des Déchets de 
la CARENE et les services de la Ville de Saint-Nazaire afin que chacune des parties puisse se prononcer sur la 
bonne réalisation des travaux liés aux conteneurs enterrés. 
 
 
ARTICLE 8 – SERVITUDES ET ACCESSIBILITE DES VEHICULES 
 
Le gestionnaire autorise, en toute circonstance, la CARENE ainsi qu’un éventuel prestataire de collecte désigné 
par elle, à emprunter les voies de circulation privées nécessaires à la collecte et à la maintenance des 
conteneurs.  
 
Les caractéristiques des véhicules d’apport volontaire sont les suivantes : 

• PTC 32 tonnes maximum 
• Empattement : 5,1 m 
• Longueur : 10,7 m 
• Largeur : 2,55 m 
• Hauteur totale : 4,18 m 
• Garde au sol : 0,196 m 
• Rayon de braquage intérieur minimum : 5,39 m (prévoir 7 m dans la réalité) 
• Rayon de braquage extérieur minimum : 10,05 m (prévoir 12 m dans la réalité) 

 
Il faut de plus veiller, lors de l'implantation des conteneurs, aux principes suivants : 

• distance maximale de 4,50 m entre le centre du conteneur et la chaussée ; 
• absence de ligne électrique ou d’obstacles pouvant gêner la manœuvre de la grue ; 
• absence de stationnement autorisé entre le conteneur et la chaussée ; 
• veiller à la sécurité des véhicules et des piétons (visibilité notamment) ; 
• prévoir un espace de 40 cm autour du conteneur afin d’éviter les chocs lors de la collecte (séparer le 

conteneur des stationnements latéraux par des bornes infranchissables ou potelets le cas échéant). 
 
Le gestionnaire consultera la CARENE sur les éventuels projets d’aménagements d’espaces situés à proximité 
des conteneurs, afin de s’assurer de leur faisabilité par rapport aux conditions d’accès et de collecte énoncées  
ci-dessus. 



 
ARTICLE 9 – PLAN DE RECOLEMENT DES OUVRAGES 
 
A l’issue des travaux, un plan de récolement des ouvrages posés (colonnes) devra être remis par le maître 
d’ouvrage à la CARENE dans les 2 mois qui suivent la réception des travaux. 
 
Le plan de récolement sera fourni selon les prescriptions du cahier des charges « Levés topographique et 
Récolements » fourni à la demande à l’adresse sig@gglo-carene.fr. 
 
La colonne figurera sur le plan topographique (plan régulier au 1/200) dans un niveau spécifié du fichier 
informatique (niveau : TOPEX_Dechets_)  
 
La côte radier de la colonne figurera sous forme de texte entre parenthèses sur le plan (niveau : 
TOPEX_Dechets_Z_), les autres côtes de ce niveau étant les côtes du sol. 
 
 
ARTICLE 10 – COLLECTE ET ENTRETIEN MECANIQUE  DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE 
 
La CARENE s’engage à assurer : 

- la collecte des points d’apport volontaire aussi souvent que nécessaire. Elle veillera à vider les 
conteneurs à une fréquence suffisante afin d’éviter tout débordement ; 

- l’enlèvement des déchets éventuellement posés à côté des bornes et assimilables aux déchets collectés 
dans les colonnes enterrées, au moment du passage du service de collecte ; 

- L’entretien mécanique préventif et curatif des colonnes enterrées et le lavage intérieur des colonnes 
aussi souvent que nécessaire. 

 
Dans le cas où l’accès aux conteneurs ou le vidage des conteneurs seraient rendus impossibles (stationnements 
gênants, dysfonctionnement technique…), la CARENE contactera Silène pour qu’une solution soit étudiée et 
apportée rapidement. Si aucune solution n’est trouvée, la CARENE se réserve la possibilité de mettre en place 
des conteneurs aériens ou bien des bacs roulants sur le domaine privé du gestionnaire afin de maintenir la 
continuité du service de collecte. 
 
 
ARTICLE 11 – PROPRETE DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE 
 
Silène s’engage à assurer : 

- aussi souvent que nécessaire, le nettoyage des plates-formes et des bouches d’introduction des 
déchets (lavage, désinfection) ;  

- L’enlèvement, au quotidien, des dépôts sauvages (tout type de déchets confondus) éventuellement 
déposés au pied des colonnes enterrées et le stockage de ces déchets dans un local ou dans un 
espace réservé, dans l’attente de leur collecte par la CARENE, ainsi que le balayage des plates-formes 
en aluminium 

- L’introduction dans les colonnes des déchets éventuellement déposés sur la plate-forme et assimilables 
aux déchets collectés dans les colonnes enterrées. 

 
La Ville de Saint-Nazaire tient compte de ces espaces dans le cadre de sa mission de propreté publique. Au 
moment du passage des services de la Ville de Saint-Nazaire, ces derniers assureront le ramassage des détritus 
autour et remettront dans les colonnes enterrées les éventuels déchets qui pourraient être déposés à côté. 
 
En aucun cas, il ne pourra y avoir des déchets ménagers ou encombrants sur la plate-forme des points d’apport 
volontaire. Le bailleur se chargera de rappeler à ses locataires les règles d’usage. 
 
Par ailleurs, Silène et la Ville de Saint-Nazaire informeront la CARENE de tout incident ou anomalie qu’ils 
constateraient au niveau des points d’apport volontaire. 
 
 
  

mailto:sig@gglo-carene.fr


ARTICLE 12 – INTERVENTIONS ULTERIEURES 
 
Au cas où des interventions ultérieures s’avèreraient nécessaires sur l’ouvrage (évolution des besoins, 
sinistres…), elles seraient prises en charge par la CARENE, en application de la mise à disposition des ouvrages 
prévue à l’article 2-3 ci avant. 
 
 
ARTICLE 13 – INFORMATION DES RIVERAINS 
 
Le gestionnaire/bailleur Silène s’engage à informer individuellement ses locataires concernés de l’évolution des 
modalités de collecte. 
Pour cela, une démarche partenariale de sensibilisation des locataires de Silène à la gestion des déchets pourra 
être mise en place avec la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire. 
 
 
ARTICLE 14 – DUREE ET DELAI D’EXECUTION 
 
La présente convention est applicable à compter de sa notification. Elle est valable pour une durée de 10 ans, et 
se poursuivra par tacite reconduction, par période annuelle au-delà. 
Toute demande de résiliation par l’une ou l’autre des parties sera au préalable examinée et ne sera pas rendue 
effective sans qu’un accord définissant les nouvelles conditions d’accès des usagers au service de collecte des 
déchets ménagers ait été trouvé entre la Ville, Silène et la CARENE. A défaut d’accord amiable, les conditions 
d’accès au service définies dans la présente convention seront maintenues. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux,  
 
A Saint-Nazaire le 
 
                                                   
Le Président Pour Le Maire de Saint-Nazaire,           Silène 
de la CARENE L’Adjoint(e) Délégué(e)           représenté par  



ANNEXE : LISTE DES COLONNES ENTERREES – Détail des emplacements 
Quartier Kerlédé – Programme 2017 

 
 
 

PAV Emplacement des PAV Flux 
OM MM Verre 

1 
 

Face au 16 Allée des Albatros 
 

1 1  

2 
 
Face au 10 Allée des Albatros 
 

1 1  

3 
 
Allée des Fous de Bassan (à droite du passage 
piétons) 
 

1 1  

4 
 
Au pied du 2 Allée des Eiders 
 

1 1  

5 
 
Au pied du 1 Allée des Alcyons 
 

1 1  

6 
 
Entrée du parking du 1 Allée des Plongeons 
 

1 1  

7 
 
Entrée du parking du 2 Allée des Alcyons 
 

1 1 1 

8 
 
A la sortie de l’Allée des Aigrettes 
 

1 1 1 

9 
 
Au pied du 6 Allée des Vanneaux 
 

1 1  

10 
 
Face au 14 Allée des Pélicans 
 

1 1  

11 
 
Face au 6 Allée des Pluviers 
 

1 1  

12 
 
Face au 5 Rue Ambroise Paré 
 

1 1  

13 
 
74 Rue Ferdinand Buisson - dans la contre-allée 
 

2 2  

TOTAL 

 
14 

 
14 2 

 
30 colonnes 
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Convention AVEL 20'17 - Structure No 32534

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT
A|DE AUX VACANCES ENFANTS (VACAF)

ENTRE:

LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LOIRE-ATLANTIQUE
22 rue de Malville - 44937 NANTES Cedex 9.

Représentée par sa Directrice, Madame Elisabeth Dubecq-Princeteau

ci-après désignée << la Caf >,

ET

La structure: VILLE DE SAINT NAZAIRE
Le gestionnaire: VILLE DE SAINT NAZAIRE
COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE MAIRIE PL FRANCOIS BLANCHO BP 416 SAINT NMAIRE 44606
ST NAZAIRE CEDEX
44606 Saint-Nazaire
Représentée par : M. Xavier PERRIN

ci-après désigné < le gestionnaire >.

PREAMBULE

Les Caisses d'Allocations familiales poursuivent une politique d'action sociale familiale articulée autour
de deux finalités :

. Améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et d'équipements,

. Mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu'elles sont confrontées à des difficultés

Au travers de diagnostics partagés, elles prennent en compte les besoins des familles et les

contributions des partenaires.

Les habitants et les usagers sont associés à I'expression des besoins sociaux et à la définition des
modalités pour les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des
territoires qui en sont dépourvus. Elle se traduit, entre autres, par une fréquentation optimale des
structures.

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux
familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique tarifaire adaptée.
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ll est convenu et arrêté ce qui suit

Article I - Objet de la convention

La présente convention définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de I'aide aux
vacances de la Caf de Loire-Atlantique pour les enfants bénéficiaires, dans les conditions définies par

son conseil d'administration et dans la limite des fonds disponibles. Elle habilite le gestionnaire à

percevoir cette aide qui est versée par le service commun Vacaf.

La convention a pour objet de :

. prendre en compte les besoins des usagers,

. déterminer l'offre de service et les conditions de sa mise en ceuvre,

. fixer les engagements réciproques entre les co-signataires.

La convention est constituée par les documents contractuels suivants

. les présentes dispositions, auxquelles le gestionnaire joint les modalités de tarification aux
familles,

. I'annexe 1 critères Ave 2017 retenus par Ia Caf de Loire-Atlantique.

Article 2 - Champ de la convention

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf
soutiennent I'accès aux vacances des enfants et des adolescents.

. Pour ce faire, la Caf de Loire-Atlantique s'appuie sur le dispositif < aide aux vacances enfants >

(Ave) de Vacaf.

Les enfants doivent passer leurs vacances en "colonie" ou "camp" organisé par un organisme ou une

association agréée par la Direction de la cohésion sociale, pendant un minimum de 7 jours consécutifs
et jusqu'à 14 jours.

Pour les séjours de plus de 14 jours, la participation de la Caf se fera au prorata d'un séjour d'une
durée de 14 jours.

Article 3 - Engagements du gestionna¡re

3.1 au regard de I'activité gérée par le gestionnaire

Le gestionnaire met en ceuvre un projet éducatif eVou social de qualité, avec un personnel qualifié et
un encadrement adapté.

ll s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans :

. Le règlement intérieur ou de fonctionnement du service,

. L'activité du service (installation, organisation, fonctionnement, gestion).

Le gestionnaire s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, politique,

syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire.
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3.2 au reqard du public visé par la présente convention

Le gestionnaire s'engage sur les éléments suivants

. une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ;

. une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en
fonction des ressources ;

. une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ;

. la mise en place d'activités diversifiées excluant les cours et les apprentissages particuliers.

Le gestionnaire s'engage à déduire le montant de I'aide aux vacances Caf du coût du séjour ; il ne

demande à la famille que le règlement du solde.

3.3 communication

Le gestionnaire s'engage à faire mention de I'aide apportée par la Caf dans les informations et
documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations
publiques, communiqués, publications, affiches et messages lnternet, visant le service couvert par la

présente convention.

3.4 au reqard des léoales et réolementaires

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et
réglementaires notamment en matière :

. d'accueil de mineurs, de conditions d'encadrement, de participation des familles, de modalités
de prise en charge du jeune, etc. Tout contrôle des services de l'état et notamment de la

direction de la cohésion sociale concluant à un non respect de la réglementation entraîne la

suspension immédiate de I'aide aux vacances enfants et le remboursement des sommes
correspondantes déjà versées,

. d'hygiène, de sécurité et d'accueil du public,

. de droit du travail,

. de règlement des cotisations Urssaf,
o d'assurance.

ll s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement (et dans les statuts
pour les associations).

ll s'engage à ne pas être lors de la signature de la présente convention en situation de redressement
judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan (hors collectivités locales).

Les séjours doivent être déclarés à la Direction Départementale de la cohésion sociale. La Caf se
réserve le droit de procéder au contrôle des agréments nécessaires à chaque type de séjour à

posteriori.

3.5 au reqard de la charte de la laïcité:

Le gestionnaire s'engage à respecter les principes de la laïcité. Les séjours doivent être proposés

dans le respect du pluralisme, des convictions et de la diversité des cultures, sans discrimination
raciale, culturelle, sociale et religieuse.

3.6 au regard des pièces justificatives

La présente convention doit être retournée à la Caf de Loire-Atlantique ainsi que la grille tarifaire pour
transmission à Vacaf des coordonnées du gestionnaire et obtention des codes confidentiels d'accès
au site Vacaf Ave.

3.7 au reqard de la e de la comotabilité

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant
chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels ...).

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du montant
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des loyers et charges locatives supportées

Article 4 - Engagements de la Caf

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci dessus, la Caf s'engage à autoriser le

gestionnaire à percevoir ses aides aux vacances enfants qui lui seront versées par le service commun
Vacaf, selon les règles édictées à I'article 5 et dans la limite de la dotation globale attribuée par la Caf
de Loire Atlantique à Vacaf au titre de I'Aide aux vacances enfants.

Les critères de prise en charge des aides au temps libre et la dotation annuelle allouée à Vacaf sont
fixés annuellement par le Conseil d'administration de la Caf.

Article 5 - Modalités de paiement et de révision des droits

5.1 Modalité d'ouverture et de calcul du droit

Le gestionnaire aura accès au site sécurisé de Vacaf (Ave) au moyen d'un code confidentiel transmis
par la Caf. ll pourra consulter le droit de I'allocataire et le taux de prise en charge du séjour par la Caf.

Le gestionnaire crée le ou les séjours qu'il propose sur le site Ave de Vacaf. ll y inscrit le ou les

enfants bénéficiaires de < I'aide aux vacances enfants > impérativement avant le début du séjour.

Site l nternet : hltp:| 120"17 .v acaî.org
courriel : seiourse nfants.cafherau lttôcaf.cnaf mail,fr

Service Vacaf (Ave) - 1 39 avenue de Lodève - 34943 MONIPELLI ER Cedex 9

ll s'engage à communiquer les coordonnées d'un interlocuteur privilégié dans ses relations avec Vacaf

Nom...... B.-:s ççlF
prénom ...........Cå.Li.ft*............

Quarité R** p .s*..!ã\*........¿1.-u.n:rhi

réréphone ..... ...O.?...k..\d.... ?..3- ....t .t{...3.3....

Fax .........

Le bénéficiaire s'engage d'une façon générale, à organiser les séjours dans le respect de toutes les
réglementations en vigueur applicables à son activité.

5.2 Modalités de versement

Les participations de la Caf de Loire Atlantique seront versées par :

==> Vacaf, Service commun des Caisses d'Allocations Familiales

sous réserve que les séjours et les inscriptions des enfants aient été enregistrés sur le site internet
AVE de Vacaf.

La participation sera versée sur facturation en ligne sur le site de gestion Vacaf , à I'issue des
vacances.

Article 6 - Suivi des engagements et évaluation de la convent¡on

Les termes de la présente convention font I'objet d'un suivi réalisé en concertation.
La Caf et le gestionnaire conviendront conjointement des modalités de suivi des engagements.

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de satisfaction auprès des
bénéficiaires, qu'il transmet à la Caf.

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur
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un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d'un commun accord
entre la Caf et le gestionnaire.

Article 7 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de I'emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf elou d'autres Caf dans le cadre d'interventions
mutualisées, procède à des contrôles sur pièces eVou sur place, pour l'ensemble de I'exercice couvert
par cette convention, afin de vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente

convention, sans que le gestionnaire ne puisse s'y opposer.

Le partenaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres
des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de
travail, rapports d'activité ....

Le contrôle fait I'objet d'une procédure contradictoire. ll peut entraÎner une régularisation, la

récupération des sommes versées ou le versement d'un rappel.

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.

Article 8 - Révision des termes

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie d'un
commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention

Article 9 - résiliation / suspension de la convention

La présente convention peut être dénoncée chaque année à sa date anniversaire par I'une ou I'autre
des parties signataires, moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre recommandée avec avis
de réception valant mise en demeure.

Elle peut être également résiliée d'office par la Caf, sans préavis, en cas de :

. cessation de l'activité de l'équipement ou service,

. constatation d'usage des fonds non conforme à leur destination,

. infraction aux lois et règlements en vigueur.

Le non-respect, la non-exécution ou la modification d'un des termes de la convention, sans la

signature d'un avenant tel qu'indiqué à l'article 8 peuvent entraîner:

. la suspension immédiate des versements,

. la diminution des versements,

. la récupération des sommes versées,

. la dénonciation immédiate de la convention.

Les sommes non utilisées ou les sommes ayant fait I'objet d'un usage non conforme à leur destination
devront être reversées à la Caf.
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Article 10 - Durée de la convention

La présente convention de financement est conclue du 3 janvier 2017au 7 janvier 2018.

Elle se renouvelle par demande expresse.

ll est établi un original de la présente convention pour chacun des co-signataires.

Fait à Nantes, le 09 Mars 2017

En deux exemplaires
Un exemplaire destiné à la collectivité, un destiné à la Caisse d'allocations familiales de Loire-
Atlantique

.!

f

ì

La Directrice de la Caisse
Familiales de Loire-Atlantique

d'Allocations L'organismedevacances
VILLE DE SAINT NAZAIRE

Madame Elisabeth Dubecq-Princeteau M. Xavier PERRIN
(apposer le cachet de l'organisme)

w
ALLOCATIONS
f AilIILIAL[.5

Caf
de Loire-

Atlantique
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ANNEXE 1

Décision du C.A.
de la Caisse d'Allocations familiales

de Loire-Atlantique du 11-12-2016

Joindre à la convention la plaquette du séjour et la grille tarifaire
ou à défaut nous indiquer l'adresse de votre site internet

Critères retenus pour les séjours enfants 2017
(Vacaf Ave)

. Séjour dont le coût varie suivant le quotient familial (Qf) ou le taux d'effort

Création de deux séjours par le promoteur

1. avecuncoûtmoyenfacturépourlesfamillesayantunQf < à350€danslalimitedel4jours
maximum

2. avec un coût moyen facturé pour les familles ayant un Qf entre 351 € et < à 500 €, dans la
limite de 14 jours maximum

3. avec un coût moyen facturé pour les familles ayant un Qf entre 501€ et 650 €dans la limite de
14 jours maximum

. Prise en charge

. Aide plafonnée à 400 € par enfant (700 € pour un enfant handicapé bénéficiaire de I'Aeeh -
allocation d'éducation de I'enfant handicapé-)

r Un seul séiour par an est autorisé de 7 à 14 jours maximum en camp ou colonie pendant les
vacances scolaires

. Cumul possible de I'Ave (séjours enfants) avec I'Avf ou I'Avs (séjours familiaux)

Qf<350€ Qf>351€et<500€ Qf>501€et<650€
B0 %o 75% 65%
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Service Emetteur Nom du débiteur Exercice
Imputation 
budgétaire

N° du titre de 
recette et 
exercice

Montant de 
l'annulation ou 
de la réduction

Nature de la prestation Motif de la réduction ou annulation

Sce Patrimoine Sportif CIFAM 2016 70631 411 5371        2 451,88 € 
Mise à disposition 

d'équipements
Double facturation 

Sce Patrimoine Sportif CE AIRBUS 2016 70631 411 4894        1 360,00 € 
Mise à disposition 

d'équipements
Double facturation 

Sce Patrimoine Sportif AFPI 2016 70631 411 5367        2 577,00 € 
Mise à disposition 

d'équipements
Double facturation 

Sce Patrimoine Sportif IFOCOTEP 2016 70631 411 4895        4 080,00 € 
Mise à disposition 

d'équipements
Double facturation 

CRD Mme LACROIX Chantal 2016 7062 311 2951 / 2016 70,00 €
3ème trimestre scolaire 

2015/2016
Cours non suivis

CRD Mme DUBIEF Jessie 2016 7062 311 4936 / 2016 135,60 €
1er trimestre scolaire 

2016/2017
Cours non suivis

CRD M. GUINEL Jérome 2016 7062 311 4936 / 2016 150,00 €
1er trimestre scolaire 

2016/2017
Cours non suivis

CRD Mme WANTZ Odile 2016 7062 311 4936 / 2016 150,00 €
1er trimestre scolaire 

2016/2017
Cours non suivis

10 974,48 €

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 MAI 2017

Total

ANNULATIONS OU REDUCTIONS DE TITRES DE RECETTES 



Présentation en non valeur 
23/03/17

044113  TRES. SAINT-NAZAIRE MUNICIPALE  
20000 - SAINT-NAZAIRE                 

Exercice 2017
n° de  la liste 2545830232

62 factures pour      7 068,75

catégories ACTIVITES SPORTIVES 2 pièces pour 90,06
DIVERS 46 pièces pour 6383,26
DIVERS 3 pièces pour 106,07
DROITS DE PLACE 2 pièces pour 107,33
ECOLE ARTS 1 pièces pour 31,46
ECOLE DE MUSIQUE 7 pièces pour 138,82
PUBLICITE EXTERIEURE 1 pièces pour 211,75

 
Motifs PV carence 25 pièces pour 5627,11

après toutes poursuites exercées Poursuite sans effet 7 pièces pour 477,96
Insuffisance actif  ( ou RSA,  AAH) 27 pièces pour 916,04
Surendettement et effacement de dette 1 pièces pour 35,64
< seuil poursuites 2 pièces pour 12

 
Exercice de P.E.C 2016 14 pièces pour 401,66

2015 11 pièces pour 4354,55
2014 26 pièces pour 1400,4
2013 10 pièces pour 855,64
2011 1 pièces pour 56,5

Exercice réf Exercice nom solde motif Observations
2016 T-5223 2016 15,60 Insuffisance actif
2013 T-6505 2013     BLOYER JESSICA OU TEJ 30,25 Insuffisance actif
2014 T-6725 2014     BLOYER TEJOLEIRO Jess 46,25 Insuffisance actif
2014 T-4606 2014     BLOYER TEJOLEIRO JESS 74,40 Insuffisance actif
2014 T-492 2014     BLOYER TEJOLEIRO JESS 47,19 Insuffisance actif
2015 T-2464 2015     BLOYER TEJOLEIRO Jess 27,37 Insuffisance actif
2015 T-1122 2015     BLOYER TEJOLEIRO Jess 42,50 Insuffisance actif
2016 T-2275 2016     BROTONS Carole 47,45 PV carence
2015 T-2487 2015     CHAMOUILLET OU COROT 35,64 Surendettement et  effacement de dette
2013 T-7845 2013     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 22,70 Insuffisance actif
2013 T-7845 2013     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 10,78 Insuffisance actif
2014 T-7410 2014     DUJOUR OULKHIR Sophia 16,50 Insuffisance actif
2014 T-7410 2014     DUJOUR OULKHIR Sophia 47,05 Insuffisance actif
2014 T-3443 2014     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 36,56 Insuffisance actif
2014 T-826 2014     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 14,70 Insuffisance actif
2014 T-3443 2014     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 14,85 Insuffisance actif
2014 T-826 2014     DUJOUR OULKHIR SOPHIA 36,16 Insuffisance actif
2015 R-2960-262 2015     DUJOUR Sophia 15,66 Insuffisance actif
2014 R-804-271 2014     DUJOUR SOPHIA . 15,66 Insuffisance actif
2015 R-902-13 2015     DUJOUR SOPHIA . 60,04 Insuffisance actif
2015 R-5-52 2015     DUJOUR SOPHIA . 30,02 Insuffisance actif
2013 T-3030 2013     DUJOUR SOPHIA OU OULK 29,43 Insuffisance actif
2013 R-510-17 2013     FRAM . 211,75 Poursuite sans effet
2015 T-1649 2015     GOLIAS Sandrine 43,06 PV carence
2014 T-6706 2014 37,44 PV carence
2015 T-5835 2015     GURY DANIEL Daniel 3973,54 PV carence
2014 T-6938 2014     HUMBERT Caroline 133,03 PV carence
2016 R-4933-241 2016     JUDIC BRIGITTE 31,46 PV carence
2016 R-589-434 2016     JUDIC BRIGITTE . 40,25 PV carence
2016 R-2951-432 2016     JUDIC BRIGITTE . 40,25 PV carence
2016 R-20-65 2016     KAYAOGLU ABDULLAH . 24,96 PV carence
2016 R-4936-459 2016     KAYAOGLU Fatma 15,00 PV carence
2014 T-2338 2014     LARDIERE SANDRINE . 48,90 Insuffisance actif
2014 T-1180 2014 28,06 Insuffisance actif
2015 R-6484-68 2015     LE PREVOST GILLES . 82,37 Poursuite sans effet
2015 T-4947 2015 37,31 PV carence
2015 T-4947 2015 7,04 PV carence
2016 T-3039 2016     LOEILLET ALICE . 31,35 PV carence
2016 R-589-569 2016     MICHELENA Eve 6,00 < seuil
2016 R-2951-564 2016     MICHELENA Eve 6,00 <seuil
2016 T-1655 2016 17,50 Poursuite sans effet
2016 T-315 2016     NAEL Fabien 87,24 Poursuite sans effet
2012 T-6709 2012     OUCHEN LOUAZNA OU SAM 40,50 Poursuite sans effet
2011 T-1834 2011     PELHAT CEDRIC BOUDJAN 56,50 PV carence
2012 T-6719 2012     PELHAT CEDRIC OU BOUD 51,35 PV carence
2013 T-3135 2013     PELHAT CEDRIC OU BOUD 39,68 PV carence
2013 T-4023 2013     PELHAT CEDRIC OU BOUD 165,66 PV carence
2013 T-2063 2013     PELHAT CEDRIC OU BOUD 81,07 PV carence
2014 T-4532 2014     PELHATE BOUDJANI CEDR 49,06 PV carence
2014 T-454 2014     PELHATE BOUDJANI CEDR 48,36 PV carence
2013 T-6194 2013     PELHATE CEDRIC OU BOU 22,60 PV carence
2016 T-1635 2016 25,50 Poursuite sans effet
2013 T-6415 2013     PETRICA ARTENIE SILVI 183,35 PV carence
2013 T-8031 2013     PETRICA ARTENIE SILVI 17,60 PV carence
2014 T-3650 2014     PETRICA ARTENIE SILVI 146,80 PV carence
2014 T-3650 2014     PETRICA ARTENIE SILVI 302,94 PV carence
2016 T-3050 2016 13,10 Poursuite sans effet
2014 T-7500 2014     RENAUD AMANDINE Amand 48,80 Insuffisance actif
2013 T-7992 2013 51,05 Insuffisance actif
2014 T-5465 2014 21,25 Insuffisance actif
2014 T-3600 2014 46,49 Insuffisance actif
2014 T-1913 2014 37,82 Insuffisance actif

 7068,75

    ARDRIT GRACE Daphne

    GOLIAS SANDRINE Sandr

    LARDIERE SANDRINE Nc

    LEZAAR Abderraouf
    LEZAAR Abderraouf

    MOREIRA DA ROCHA Tiag

    PENCREACH Maxim

    PROUX Laetitia

    RENAUD AMANDINE Nc
    RENAUD AMANDINE Nc
    RENAUD AMANDINE Nc
    RENAUD AMANDINE Nc

total :



Filtre

Somme - solde Exercice 
nom 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Total Résultat
    ARDRIT GRACE Daphne 15,60 15,60
    BLOYER JESSICA OU TEJ 30,25 30,25
    BLOYER TEJOLEIRO Jess 167,84 69,87 237,71
    BROTONS Carole 47,45 47,45
    CHAMOUILLET OU COROT 35,64 35,64
    DUJOUR OULKHIR SOPHIA 33,48 165,82 199,30
    DUJOUR Sophia 15,66 15,66
    DUJOUR SOPHIA . 15,66 90,06 105,72
    DUJOUR SOPHIA OU OULK 29,43 29,43
    FRAM . 211,75 211,75
    GOLIAS Sandrine 43,06 43,06
    GOLIAS SANDRINE Sandr 37,44 37,44
    GURY DANIEL Daniel 3973,54 3973,54
    HUMBERT Caroline 133,03 133,03
    JUDIC BRIGITTE 31,46 31,46
    JUDIC BRIGITTE . 80,50 80,50
    KAYAOGLU ABDULLAH . 24,96 24,96
    KAYAOGLU Fatma 15,00 15,00
    LARDIERE SANDRINE . 48,90 48,90
    LARDIERE SANDRINE Nc 28,06 28,06
    LE PREVOST GILLES . 82,37 82,37
    LEZAAR Abderraouf 44,35 44,35
    LOEILLET ALICE . 31,35 31,35
    MICHELENA Eve 12,00 12,00
    MOREIRA DA ROCHA Tiag 17,50 17,50
    NAEL Fabien 87,24 87,24
    OUCHEN LOUAZNA OU SAM 40,50 40,50
    PELHAT CEDRIC BOUDJAN 56,50 56,50
    PELHAT CEDRIC OU BOUD 51,35 286,41 337,76
    PELHATE BOUDJANI CEDR 97,42 97,42
    PELHATE CEDRIC OU BOU 22,60 22,60
    PENCREACH Maxim 25,50 25,50
    PETRICA ARTENIE SILVI 200,95 449,74 650,69
    PROUX Laetitia 13,10 13,10
    RENAUD AMANDINE Amand 48,80 48,80
    RENAUD AMANDINE Nc 51,05 105,56 156,61
Total Résultat 56,50 91,85 865,92 1298,27 4354,55 401,66 7068,75



Présentation en non valeurs
date du 23/03/2017
044113  TRES. SAINT-NAZAIRE MUNICIPALE  
20000 - SAINT-NAZAIRE                 

Exercice 2017
 la liste 2681420132
46  factures un total de             837,04

Catégories de produitsACTIVITES SPORTIVES 3 pièces pour 40,13 €
DIVERS 27 pièces pour 494,23 €
DIVERS 12 pièces pour 241,59 €
ECOLE ARTS 4 pièces pour 61,09 €

 
< 25€ 46 pièces pour 837,04 €

 
Exercice de P.E.C 2015 30 pièces pour 522,23 €

2014 15 pièces pour 295,04 €
2012 1 pièces pour 19,77 €

réf Nom du redevable Montant restant ζ recouvrer Motif de la présentation Observations
2012 T-1527 19,77 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6908     ALLOUCH Amar 15,00 € RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-8174 20,45 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6915 15,00 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6918     BRECHET Estelle 19,43 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6927 15,90 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-5822     CHERIFI MEKERBECHE MA 24,75 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7483 23,45 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7529     DELATTRE Carole 22,88 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6783 21,91 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 R-912-27     HOUGRON VERONIQUE . 13,95 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-6790 20,24 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7299     LE MINTEC Chris 18,72 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7436     MALLET Catherine 23,46 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7426 20,10 € RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-7648     TEXIER Marina 19,80 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3206 24,50 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1151 24,70 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-1362-16     BEAULIER France 16,09 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3216 20,73 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1312     CHERON PATRICIA DEVER 18,60 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3245 22,89 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-8-55 9,71 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1081 1,15 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1081 11,95 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1081 10,90 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-1362-115     DOUSSET Caroline 15,00 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-2768     GARDA Cindy 22,50 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-264     GILLOURY CINDY Cindy 16,90 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1322     JOULAIN Claire 16,80 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-2368-199     JUHEL Catherine 7,50 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1324     LAMBERT Julie 23,90 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1325 13,95 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-1362-262     MARTINHO SEBASTIEN Se 22,50 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3312     MONNARD Carol 22,45 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-4248     ORGEBIN DAUTRICHE Rom 22,77 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3316     PAUL Arnaud Morgane 20,28 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-1172     PINEAU Marjorie 21,99 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-2696     PORCHER Alain 20,18 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-2780     PROST Marion 20,40 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-2713 5,33 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-2713 15,73 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3329     ROTUREAU Anne Sophie 22,14 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3691 9,76 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 T-3352     VERRE Virginie 24,46 € RAR inférieur seuil poursuite
2015 R-8-221     VINCELEUX MARIE SOPHI 16,47 € RAR inférieur seuil poursuite

          TOTAL 837,04 €

pétits reliquats 

Exercice piξce
    BIMBIN Rosita Ou Emma

    BARAN LAURENCE Nc
    BENAOUALI Camelia

    CARTIER FEILDEL Guill

    CRINACOBA MENDES Cepr

    GALLUDEC Alisson

    LA HAYE Christy

    SIRIN Salih Sakine

    ABOA Elodie Gossan Si
    AKAVOV Batyrmurza Zul

    BENAOUDA Naima Mohame

    DAUBIN Beatrice
    DAVID STEPHANE Stepha
    DJELIL Djilali Rafika
    DJELIL Djilali Rafika
    DJELIL Djilali Rafika

    LEGUENNE Benedicte

    ROGER Stephanie
    ROGER Stephanie

    THEBAUD BELLAICHE Mor



Filtre

Nom du redevable
    CHERIFI MEKERBECHE MA 24,75 €
    AKAVOV Batyrmurza Zul 24,70 €
    ABOA Elodie Gossan Si 24,50 €
    VERRE Virginie 24,46 €
    DJELIL Djilali Rafika 24,00 €
    LAMBERT Julie 23,90 €
    MALLET Catherine 23,46 €
    CRINACOBA MENDES Cepr 23,45 €
    DAUBIN Beatrice 22,89 €
    DELATTRE Carole 22,88 €
    ORGEBIN DAUTRICHE Rom 22,77 €
    GARDA Cindy 22,50 €
    MARTINHO SEBASTIEN Se 22,50 €
    MONNARD Carol 22,45 €
    ROTUREAU Anne Sophie 22,14 €
    PINEAU Marjorie 21,99 €
    GALLUDEC Alisson 21,91 €
    ROGER Stephanie 21,06 €
    BENAOUDA Naima Mohame 20,73 €
    BARAN LAURENCE Nc 20,45 €
    PROST Marion 20,40 €
    PAUL Arnaud Morgane 20,28 €
    LA HAYE Christy 20,24 €
    PORCHER Alain 20,18 €
    SIRIN Salih Sakine 20,10 €
    TEXIER Marina 19,80 €
    BIMBIN Rosita Ou Emma 19,77 €
    BRECHET Estelle 19,43 €
    LE MINTEC Chris 18,72 €
    CHERON PATRICIA DEVER 18,60 €
    GILLOURY CINDY Cindy 16,90 €
    JOULAIN Claire 16,80 €
    VINCELEUX MARIE SOPHI 16,47 €
    BEAULIER France 16,09 €
    CARTIER FEILDEL Guill 15,90 €
    ALLOUCH Amar 15,00 €
    BENAOUALI Camelia 15,00 €
    DOUSSET Caroline 15,00 €
    HOUGRON VERONIQUE . 13,95 €
    LEGUENNE Benedicte 13,95 €
    THEBAUD BELLAICHE Mor 9,76 €
    DAVID STEPHANE Stepha 9,71 €
    JUHEL Catherine 7,50 €
Total Résultat 837,04 €
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